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1NTROOUCT ION

.1. le rapport du Conseil d'administration du Progra~me des Nations Unies
pour ! '-envlronnemen·~ (PNUE) sur les travaux de sa septième session est
présenté à l'Assemblée générale cOl1.fonnément à sa résolution 2997 (XXVI J),

du 15 décembre 1972.

2. La septième session du Conseil d'administration s'est tenue au siège
du PNUE, à Nairobi, du lB avril au 4 mal 1979. Le Conseil a adopté le
présent rapport à la 12ème séance de la session, le4 mal 1979.
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ChapItre 1

ORGANISATION DE LA SESSION

A. Ouverture de la sessIon

3. La sessIon a été ouverte par M. A. Velarde (Espagne), président du
Conseil à ~ J sIxIème sessIon,

S. PartIcipation

4. Les Etats el-après, membrés du ConseIl d'admlnlst~ation li, étaaent
r6présentés à la sessIon :

AlgérIe
A1'1 emagne, Répub 11que fédéra 1e d'
ArgentIne
Australie
Autriche
Bangladesh
Botswana
BrésIl
BulgarIe
Burundi
Canada
ChIne
ColombIe
Danemark
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
France
Ghana
Inde
IndonésIe
Iraq
ItalIe
Jamahlrlya arabe libyenne
JamaTque
Japon
Kenya
KoweTt

Ubérla
~1a'alsle

fiai awl
t.lexlque
Norvège
Ouganda
PakIstan
I?ays-Bas
PhIl ipplnes
Républ ique démocratique allemande
Républ ique socialiste sovIétIque

de BiélorussIe
RépublIque-UnIe de

TanzanIe
Roumanie
Royaume-Uni da Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord
Sénégal
ThaTlande
Tunisie
TurquIe
Union des Républiques

socIalIstes sovIétIques
Urugua'y'
Venezuela
YougoslavIe
ZaTre

II La composItIon du ConseIl d'admInIstratIon a été détermInée par
vole dTélectlons qur ont eu lIeu à la IOlème séance plénière de la trente
et unième session de l'Assemblée générale, le 16 décembre 1976, à
la I03ème séance plénlère de sa trente-deuxième session, le
15 décembre 1977, et aux 85ème et 91ème séances plénières de sa trente-
trolslème sessIon, le 15 et le 21 decembre 1978, respectivement (décision 33/323).
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5. les Etats cl-après, non membres du Conseil d'admlnlstratlon étalent
représentas : '

7. Etalent r~présentés les organIsmes et commissIons régionales des
Nations Unies cl-après:

6. l'Organisation de 1ibératlon de la PalestIne, le Pan Afrlcanlst
Cong~ess ~f Azanla et la Zimbabwe Afrlcan National Union étalent 9galement
representes en quai lté d'observateurs.

Isra~1

NIgérla
Papouasie-Nouvel le-Guinée
Pologne
RépublIque-UnIe du

Cameroun
Rwanda
Sa 1nt-S i âge
SrI Lanka
Suàde
SuIsse
Tchécoslovaquie
Yémen démocratique

Arable saoudite
Belgique
BénIn
ChIli
Chypre
Congo
Cuba
Egypte
El Salvador
FInlande
Gabon
Grèce
Hongrie

Commission économique pour l'Europe (CEE)
Commission économiau~ et sociale nour l'Asie et le Pacifique (CESAP)
Commission économique pour l'Afri~ue ( CEA)
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophe
Conference des Nations Unies sur le commerce et le dêveloppem~nt (CNUCED)
Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI)
Progrannne des Nations Unies pour le développement (PNUD).
Haut Comnâssariat des Nations Unies pour les réfugiés (RCR)
Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat)
Bureau des Nations Unies pour la region soudano-i~élienne

8. Etalent représentées les Institutions spécial tsées cl-après

Organisation internatIonale du Travai 1 (OIT)
Organls~tlon des NatIons Unies pour 1lai lmentatlon et

l'agriculture (FAO)
OrganIsatIon des NatIons Unies pour l'éducatIon, la scIence

et la culture (U~ESCO)

Banque mondIale
Organ 1Sêlt Ion météorolog i que mond 1ale (Qj\1r1)
OrganIsation intergouvernementale consultative de la

nav 1gat j on mar 1t 1me (Qi"le 1)

- 3 ..
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9. Les autres organisations Intergouvernementales cl-après étalent
représentées :

Secrétariat du Commonwelslth
Conseil d'assistance économique mutuelle (CAEM)
Commission des Communautés européennes (CCE)
ligue des Etats arabes
Organisation de l'unité africaine (OUA)

En outre., 42 organ 1sat Ions non gouvernementa 1es éta1ent représentées en
qualité d'observateurs.

C. Election du Bureau

10. A la séance d'ouverture de la septième session, le 18 avril 1979,
M. Ernest A. Boateng (Ghana) a étJ âlu président par acclamation. A le
mIme.séance, le Oonsell d'administration a élu M. S.H.K. Yusufzal

. JO

(Bangladesh), M. Joaquln Fonseca (Colombie), et M. W. Alaton Hayne
(Etats-Unis d'Amérique) vice-présidents; M. Lothar Hertel (Républlqua
démocratique allemand~) a été élu rapporteur.

o. Vérification des pouvoirs

Il. Conformément au paragraphe 2 de l'article 17 du règlement Intérieur
du Conseil d'administration, ie Bureau a examiné les pouvoirs des délé
gations participant à la septième session du Conseil. Le Bureau a trouvé
les pouvoirs en bonne et due forme; il en a Informé le Conseil qui a
approuvé son rapport à la 11ème séance de la session, le 3 mat 1919.

E. Ordre du jour

12. A la séance d~ouverture de la session, le Conseil d'administration
a adopté l'ordre du Jour provisoire de la septième session tel 'qu'II avait
été approuv~ à la sixième session ~/. L'ordre du Jour ainsi adopté était
le suivant :

1. Ouverture de la session.

2. Election du Bureau.

3. Ordre du Jour et organisation des travaux de la session.

4. Vérification des pouvoirs des représentants.

2/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-t~I~lême

Session, Supplément No 25 (A/33/25), p. 176 et 117.
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5. Rapport du DIrecteur exécutif et état de l'environnement:

a) Rapport Introductif du Directeur exécutif (y compris les
résolutIons et décisions de la trente-troisIème session
de l'Assemblée générale et les résolutions d.e la seconde
session de 1978 du Conseil économique et social qui concernent
le programme des Nations Unies pour l'environnement);

b) Périodicité et durée des sessions du Conseil
d'adminIstratIon;

c) Rapport sur l'état de l'environnement.

6. Ouestlons de coordination :

a) Rapports sur la coordInation Interlnstitutlons dans le
domaine de l'environnement;

b) Prograrrme à moyen terme pour l'envi ronnement;

c) Autres questions de coordination.

7. Questions Intéressant le programme.

8. Plan d'action pour lutter contre la désertification coordi
nation et poursuite de l'exécution du Plan.

9. Coordination avec la Commission des établissements humains et
rapport de la Fonqatlon des Nations Unies .pour l'habitat et
le& établissements humains.

10. le Fonds pour l'environnement

~) Rapport sur l'exécution du programme du Fonds en 1978;

b) Rapport financier et comptes pour l'exerclce·blennal
1976·1977 ter-miné le·31 décembre 1977 et rapport du Comité
des commissaires aux comptes; rapport financier et comptes
Intérimaires (non vérifiés) pour la première année de
J'exercice 1978-1979, au 31 décembre 1978;

c) Gestion du Fonds du R~UE et questions admlnlstratlves·et
budgétaires.

Il. Ordre du jour ·provlsolre, date e~ lieu de la huitième session
du ConseIl d'administration.

12. Questions diverses.

13. Rapport du ConseIl d'administration à l'Assemblée générale.

14. Clôture de la session.
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F. Organisation des travaux de la session

13. A la $éance d'ouverture de la sessIon, le Conseil d'admlnistretlon
a~xamlné la question de l'organisation des travaux de la session en
tenant compte des S\.l9gestlons fonnuléesparle secrétariat dans les
annotations à l'ordre du Jour provisoire et du calendrier des séances
pl"'Of)O"sé par le DIrecteur exécutif (UNEP/GO 7/2 et Corr 1). Il a été
décide que les .alinéas a), b) et c) du point 5 seraient examinés dans le
cadre du débat genéral.
14. A la même séance, le Conseil d'admfnlstratlon a décidé de créer
deux comités de session et de leur confier le soin d'exemlner les points.
cl-après de l'ordre du Jour

17.
la 2
sulv
anne
écon
exéc
neme

G. Travaux des Comités

, .
M. Joequln Fonseca (COlombie) et M. S.H.K. Yusulzal (Bangladesh), vlce-
prêsldents, ont respectivement été désignés comme présidents des Coml~
de session 1 et Il.

16. Le Comité Il a tenu 12 séances du 19 avril au 2 mal 1979. A sa
prem1ère séance, Il a élu M. W. N. Mbote (Kenya), rapporteur, et Il a
approu~ le calendrier proviso.lrede ses travaux. Le texte du rapport
du Comité est reproduit au chapitre VII cl-après.

15. Le Comité 1 a tenu 18,séancas du 19 avril au 2 mai 1979. A sa
première séance, Il a élu M. F..L. Schlingemann (Peys-Bas). rapporteur, et
Il a adopté son plan de travai let son calendrier provfsol're. Le 1'eKt'&
du r8p,port du Comité est reproduit aux chapitres IV et Vcl-après.

18.
de 1
l'ae
natl
depu
dont

19.
écon
préo
fall
para
conv
coû1
énor
prot
Les
le p
annf
étab
Cape
n'é1
i 1

points 7 et 6 c), 8 et 12 de l'ordre
"du Jour

point 10 a), b) et c) de l'ordre du Jour

Corn1té de sass Ion

Comité de session Il

20.
décE
aspE
réfc
per~

dévE
la "
act
con:
parc
29 •
nou,
noté
con
ces
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Chapitre Il

DEBAT GENERAL

17. Pour l'examen du point 5 de l'ordre du jour, auquel il a procédé de
la 2ème à la 7Gme séance de la session, le Conseil était saIsi des documents
suivants: rapport introductif du Directeur exècutlf <UNEP/GC.7/3), avec en
annexe les résolutions et les décisions de l'Assemblée générale et du Conseil
économique et social concernant le PNUE, déclaration liminaire du Directeur
exécutif (UNEP/GC.7/3/Add.1 et Corr.l) et rapport 'sur l'état dc l'environ
nement: sélection de sujets - 1979 (UNEP!GC.7/4 et Corr.I).

18. Dans la déclaration liminaire qu'II a faite à la séance d'ouverture
de la session <UNEP/GC.7/3/Add.1 et Corr.I), le Directeur exécutif a mis
l'accent sur un certain nombre de questions Intéressant la communauté Inter
nationale tout entière ainsi que sur les principaux falts.nouveaux Intervenus
depuis l'établissement de la documentation du Conseil et sur.des questions
dont le Conseil ~tait saisi qui méritaient une attention particulière.

19. L~harmonlsatlon des objectifs et politiques en matière de développement
économique avec la protection et l 'amSlloiration de l'environnement était une
préoccupation commune aux pays développés et aux pays en développement. Il
fallait apporter une réponse aux questions suivantes: comment Intégrer les
paramètres environnementaux dans le processus de prise de décision? Comment
convaincre ~es responsables oeuvrant à tous les niveaux, qu'en dépit de leur
coût, les mesures de protection de l'environnement prèsentalent des avantages
énormes? Combien de temps faudrait-il pour concilier les mesures de
protection de l'environnement et les objectifs des politiques économiques?
Les réponses que l'on donnerait ù ces questions auraient des Incidences sur
le processus de développement et sur l'environnement Rendant de nombreuses
années et, dès le d§part, les stratégies du développement devraient être
établies compte tenu des effets qu'elles pourraient avoir sur' 'envir'onnement.
Cependant, les mesures à prendre pour prot~ger et améliorer l'environnement
n'étalent pas les mêmes partout. Pour parvenir 3 l'harmonisation voulue,
il fallait donc concevoir et coordonner une vaste gamme d'activités.

20. La nouvel le stratégie internationale du développement pour la troisième
décennie des Nations Unies pour le développement mettrait l'accent sur les
aspects sociaux au développement ainsi que sur la nâcessité de procéder à des
réformes InstitutIonnelles et elle tiendrait compte des différences de
perspectives et de priori"tés existant entre pays Industrialisés et pays en
développement. Non pas que les pays en développement fussent Indifférents à
la pollution industrielle et aux dommages causés ~ l'environnement par une
activité 3conomique intense, mais la pauvreté et ses conséquences
constituaient à l'heure actuel le leur orlnclpale préoccup~tion. Aux
paragraphes 3 et 4 de la section 1 de sa résolution 33/193, en date du
29 Janvier 1979, l'Assemblée générale avait défini !es objectifs de la
nouvelle stratégie internationale du développement et prévu des mesures
notamment en matièr~ ue protection de l'environnement, qui pouvaient être
considérées comme le cadre dans lequel devait s'Inscrire la l'l0ursulte de
ces objectifs.
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?l. le Conseil d'administration pourrait contribuer à l'élaboration de
Ja stratégie en mettant l'accent sur les éléments suivants: la réalisation
des objectifs arr3tés exigeait une approche Intégrée qui tienne compte
de l'Interdépendance du développement, de l'envIronnement, de la
population et des ressources; pour la plupart des pays en dévelcppement,
les mesures visant à résoudre les problèmes d'environnement étalent
Intimement lIées à la politique générale de développement; Il Importelt
au plus haut point de prendre en considération la nécessité de préserver
les ressources non renouvelables et de favoriser l'utilIsation des
ressources renouvelables; la stratégie devait s'étendre sur une décennie,
mals Il 'convenalt de la concevoir dans une perspective à plus long
tenne; elle devait en outre comporter des procédures beaucoup p-Ius
efficaces d'examen et d'évaluation.

22. Peut-3tre, le t~nsell d'administration voudrait-II également appeler
l'attention sur le fait que s'II était possible de tenir compte sans trop
de difficultés des objectifs environnementaux et socIaux dans la poursuite
de certains objectifs de développement, la situation devenait plus
complexe lorsqu'un conflit apparaissait, en particulier à court ou à
moyen terme, entre ces objectifs et les objectifs plus limités de la
croissance.

23. l'un des principaux objectifs du processus optImal de développement
devrait être de satisfaire les besoins fondamentaux des générations
présentes et futures, sans franchir les 1Imites extrêmes de tolérance de
la biosphère aux activItés de l'homme. Une gestion rationnelle de ce
type ne pourra 1t être assurée qu'en mettant au po1nt des méthodes
permettant de ml eux éva 1uer 1es coûts et 1es avantages des actl v1tés
de développement sur les plans social, écologique et économique. Le
PNUE s'efforçait d'atteIndre cet objectif en procédant à des analyses
coOts-avantages, en étab If ssant des direct1ves prat1ques .et des listes
de vérification des facteurs environnementaux pour les projets de
développement, en définissant des critères pour l'utilisation des
ressources et en concevant d'autres modes de vIe et de développement
que les gouvernements pourraient adapter à leurs propres obJectifs.

24. Une question plus précise était celle de la vole à suivre pour
atteindre chacun des objectifs de développement définIs dans la résolution
33/193 de l'Assemblée générale. Il faudrait affronter le difficile
problème du choix entre les options possibles dès le stade de la
conceptIon, ou peu après, pour éviter qu'II ne devienne Insurmontable
ou qU'II ne puisse être résolu qu'au prix de dépenses prohibitives pour
la plupart des pays en développement.

25. la nouvelle stratégie devrait également porter sur l'utllUsatlon des
biens communs de l'humanIté, dont la conservatIon et l'exploItatIon d~Yratent

être.réglementées. Des mesures de cet ordre étalent la trame mime du nouvel
ordre économique International, puisqu'elles falsa~ent Intervenir les deux
grandes questIons du contrale International et de la mise ·au poInt d'un
système International d'Imposition.

- 8 -
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26. Une autre question Importante était de savoir si, tout en tenant
pleinement compte des différences considérables de nIveaux de dévelop
pement existant dans le monde, et entre les pays en développement eux-mAmes,
la nouvelle stratégie ne devait pas contenir certains 'objectlfs parti
culiers en matIère d'environnement, tels que des normes 1l·I·nlmales à
atteindre en matière de logement ou de sécurité des conditions de travail
dans chaque branche d'Industrie.

27. Une autre question avait trait à la possibilité d'Inclure dans la
nouvelle stratégie certains projets régionaux ou mondiaux à réaliser,
ou tout au moIns à mettre en chantier, au cours des années 80, dans-des
domaines tels que l'Irrigation et l'aménagement hydre-électrique écolo
giquement sains, le reboisement et la gestion des forêts troplcales.et
l'exploitation des sources d'énergie renouvelables. Ces projets, qui
pouva.le"nt donner à la stratégie un caractère plus concret, constitueraient
une entreprise transnationale dont les retombées seraient bénéfiques à
l'échelon régional ou même mondial et Ils pourraient avoir à bref délaI
des répercussions non négligeables sur "activité économIque mondlal"e ..

28. Les nouveaux problèmes environnementaux pourraient également avoir
des Incidences dans des domaines tels que les échanges commerciaux,
l'aide et le transfert des techniques. Il se pouvait que les pays en
développement ne soIent pas en mesure de tirer parti des possibilités
qu'offraient I~? mesures de protection de l'envlronnement.et qu'Ils
dotven~ en outre faire face à de nouvelles barrières non tarifaIres ou
supporter une part excessive du fardeau supplémentaire qu'Imposeraient
ces mesures de protection. Le souel de protéger l'environnement qui se
faisait jour dans les pays. développés pourrait éependant être favorable
aux pays en développement dans la mesure où 11 conduirait à l'adaptatIon
et à la relocallsatlon d'Industries judicIeusement choisies. Les
décisions qu'appelaient ces nouveaux projets environnementaux pourr8tent
·renforcer la coopération Internationale si elles étalent co~ues dans
un esprit dt lnterdépenc;lance et de solldarl!~_!!:'tefnatlonal e. .

29. Les questions susmentionnées devaient être replacées dans une
perspective à long terme; nombre de principaux objectifs sociaux et
envIronnementaux qui étalent à la base même de la nouvelle stratégIe
ne pourralent en effatêtre atteints en une décennie. Les considératIons
envtronnementales dont Il fallait tenir compte dans la poursuIte des
obJect~f~ pratiques à plus court terme devaient cependant être gardées
à l'esprIt.

30. tes préparat!fsen vue de la formulation de la nouvelle stratégIe
progressaient rapidement au seIn des organIsmes des Nations Unies. Il
étalf donc urgent que le Conseil d'administration fasse connaftre ses
vues aux Intéress~s de façon autorisée et convaIncante; ainsi, fi
aIderait Indubitablement les organes concernés à parvenir à un consensus
sur les dIverses questions dont ils étaient saIsis.
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31. Au nombre des principaux faits nouveaux Intervenus depuis l'établis
sement de la documentation du Conseil, ou depuis sa dernière sessIon, la
Conférence sur le climat et l'humanité, convoquée à Genève du 19 au
23 févrIer 1979 par l'Organisation météorologIque mondiale, avait marqué
~ne étape Importante dans la recherche internationale d'une meilleure
compr.éhenston des modIfications climatiques naturelles ou provoquées par
l'homme et de leurs effets. Les participants à la Conférence avalent
reconnu que, le problème soulevé par la concentration de gaz carbonique dans
l'atmosphère, et par les incidences que celle-cl pourraIt avoIr sur le
climat, méritait d'~'~re é-l"udié de i-oute urgence par la communauté des
nations. Le docunien.l" UNEP/GC,7/7 contena li" des propositions ·d'actlon
dans ce.domalne; que le Conseil d'adminIstration pourrait étudIer en même
temps que le pr-oblème de la destruction des forêts tropIcales, dont la
so1ut Ion ex Igsi'd"~ li' urgence une act1on concêrtée de 1a part de 1a
communaui"é lilteînatlonëile..

32. Le COmité de coordInation chargé de la couche d'ozone avait publié en
décembre 1978 une étude sur l'épuisement de la couche d'ozone ~t sur ses
conséquences, dans taquelle II Indiquait que la menace la plus gr8ve pesant
sur la .couche d'ozone pl·ovenart ·des c~lorofluorométhanes. Il était donc
essentiel que des efforts concertés·solent déployés à l'échelon Inter
national .pour enapprendie davantage sur les conséquences de cet épuisement.

33. Les événem~mts sUÎ\'enus récemment dans 1e doma 1ne de l' énergle
nucléaIre avalent à nouvee4'monfrê que l'Inquiétude du publi~-constltu~tt

un facteur 'mpoi~ta"t dont 1t convenait de tenir compte·'lorsqu'on consIdéraIt
le besoin croissant diénerglé~ Le f~UE mettait ·au point la version défIni
tiVe de ses rapports concernant les réperèusslons que liemplol de l'énergIe
nucléalrè et des combustibles fossiles avait sur Itenvlronnement et Il
cOl1l1lencerat1" ~"l!S peo d'établir l:n trolslème rapport sur les sources
renouvelables dSé!lt:'rgie~ . Ces rapports contribueraient -à assurer une
11le11ieure compfGhenslon des conséquences que l'utilisation de tç'utes I~s

formes dÇéne~gte p~u'lal1" avii)'ir sur 1tënvlro~nement et ~act literaIent
l'établ iss'9m~,lrr d'ur:e ·étude comparatIve de ces répercussIons, quI serait
entreprlso en 1980.

34. D'Importants progrès avalent marqué l'exétutlon du programme pour
l'environnement al! COf.!IS de l 'dnnée écoulée. Il convenait de noter. à
titre d'exemple, que deux activités entreprises avec la FAO dans le
cadre du Système 'mondial de surveillance continue de· l'environnement

• avalent réce~ment"porté leurs fiults. Le projet pilote sur la surveIllance
contInue du couvart forestIer des réglons tropicales avait abouti à la
publication du rapport sur- les mé"rhodes de surveillance employées· pour
évaluer le couvçrt forestier du BénIn, de la République-Unie du Cameroun
et du Togo, et deux car-j-es représentant respectivement l'Afrique âu nord
de l'Equateul·-et le Moyen-.crlent avalent ~té ~tablles dans le cadre du
projet df~valuàtion mondiale de la détérIoration des sols. Les
gouvernemeh~-~ a'lE: '1 err;' cl al rement démontré ·1' intérêt qu'" s accorda 1ent
à l'enreglstrewent des sources du Système ihternatlonal de référence
( 1NFOTERRAl et au tl"'a li-emant des dernandes de rense Ignèments qu 1.1u1
étalent adres~é~s; Ils s'étalent du reste Intéressés de façon plus
actIve Cilcore à l'lconti f lcatton des cOI-respondants nationaux du
Registre 1nter-natioi.cs 1 des substances chimiques potentiellement
toxIques (RISCPï}o
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35. Les problèmes financiers signalés au Conseil d'administration lors de
sa sixième session en 'ce CJui concernèle Plan d'action pour la Méditerranée
avaient été résolus et le Plan d'actIon était entré dans une nouvelle phase.
Les 90uvernement~ Intéressés et la Communauté économique européenne (CEE)
avaient adopté en février 1978 un programme de travail pour l'exercIce
1979-1980 et le budget correspondant, d'un montant de 6,4 millions de
dollars. La moitIé de cette somme seraIt versée par les gouvernements, sous
fonne de contributions à un fonds d'affectation spécIale pour la ;~dlterranée,

dont le Conseil d'administration étaIt Invité à approuver le création. Le
solde serait apporté par le PNUE, pour la première moitié, et par d'autres
organismes des Nations Unies, sous forme de divers services, pour la
deuxième. Ces réal isatlons répondaient au di:;sir' de voir les gouvernements
assumer une part croissante des responsabilités financières et' exercer un
çontrôle de plus en plus étroit sur les activités du Programme, qu'avaIt
formula le Conseil.

36. Les Partie~ contrâc'tantes à la Convention ·sur le 'commerce InternatIonal
des espèces.sauvages de flore et de faane menacées d'extinction étalent
,paryenues à un accord sur la répërtltlon des coûts afférents aux services
de sec~étariat de la ConventiOtl, ce qui témoignait de leur volonté de prendre
à leur charge une part croissante des d3p!&mS~S d'administration de cet
1nstrument.

37. La coopâration entre le \~UE et le Centre des Nations Unies pour les
êtab Il ssements huma 1ns (Hab Ita1')· progre$';sa It de façon extrêmement satls
falsante'et les bureaux des organes directeurs de ces deux organismes avalent
tenu une réun Ion extrêmerc,ent fructueus'3 à Na i rob i en mars 1979.

38. Afin de ·faci' iter la, réallsatlo!1 du neuvième des buts pour 1982 3/,
l'Union internationale pour la coitservation de la nature et de ses ressources
(UIC~)'mettait au point, en coop:ratlon avec le PNUE et le Fonds mondial pour
la nature, les plansdGfinitlfs de 13 stratégie mondiale de la conservation,
laquelle àvait p6ur:objet d'expl iquer les objectifs 'de la conservation et de
montrer 'comment leur réalisation contribuerait au développement, de décrire
les conditions essentielles à leur r§allsation et'd'établlr !es moyen& de
satisfaIre à ces conditions. Le texte èe la stratégie serait communlquG à
tous les gouvernements dans les meilleurs dJlais et le PNUE aiderait à faire
en sorte que les possibilités qu'elle offrait soIent exploitées sa~s retard •.

39. Il. s'agissait 13 d'autant de réalisations satlslah'lantes, mals des
'améliorations pouvaient encore être apportées, en particulier dans les
domaInes suivants: a) les problèmes nouveaux abord~s dans le rapport annuel
sur l'état de l'envlronnem~nt mérltaient'd'y être examinés de façon plus
rigoureuse.: b) les actIvités que le PNUE entreprenait' en matière d'éva
luation de l'environnement devraient être hanmonlsées et intégrées, et
Il faudrait pour ce faire que les gouvernements apportent leur appui aux

3/ Voir Documents officiels de l'Assemblée gén0rale, trente-deuxième
session, Suppl~ment No 25 (A/32/25), par. :1 •
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organes centralisateurs d'INFOTERRA et aux correspondants du RISCPf;
c) l'exécution du Plan d'action pour lutter contre la désertification, et
en particulier ses aspects financiers, devraient se voir accorder toute
l'attention voulue; d) Il faudrait mettre un terme à la destruction catas
trophique des bols et forêts tropicaux; e) de nouveaux progrès devraient
être réalisés sur le plan de l'informati~ni f) la qualité de la documen
tation devrait être arnél iorée.

40. Les'questlons cl-après figuraient au nombre de celles sur lesquelles
le Conseil était appelé à formuler des directives de p~lltlque générale':
la pérIodicité et la durée dés sessions du Consel! ~'admlnlstratlon; la
session de 1982 du Conseil; le programme à moyen tenme à l'échelle du
système en matière d'environnement; la poursuite des activités entreprises
dans le domaine du droit de l'environnement; la situation du Fonds du PNUE,
sa gestion et l'exercice de son rôle da catalyseur.

41. S'agissant de la mise au point du programme à moyen tenme à l'échelle
du .système en matiàre d'environnement, le Directeur exécutif espérait que
les propositions fonmulées dans son rapport introductif aideraient à
dégager les moyens d'assurer de façon intégrée la planification, la program
mation, la budgétisa~lon et l'êvaluation dans le domaine de l'environnement.
La mise en place du programme à moyen terme permettrait au PNUE d'influer
sur l'élaboration d'approches appropriaes par tous les Intâressés.

42. L'Assemblée générale, le Conseil économique et social et le Conseil
d'administration étaient saisis depuis six ans de la question du projet de
principes de conduite dans le domaine de l'environnement pour l'orientation
des Etats en matière de conservation et 'd'utilisatlon harmonieuse des
ressources naturelles partagées par deux ou plusieurs Etat~. L'Assemblée
générale et·le Consélléconanique et social avalent tous deux Instamment
prié le groupe de travail du ~~UE sur ce sujet d'accélérer ses travaux et
de mettre au point la version définitive de son rapporf. Lorsque l'Assemblée
générale avait été sal~le du rapport par.lequel les principes lui étalent
transmis, la hâte qu'avalent les gouvernements de voir les travaux menés
à bien s'était apparemment évanouie et l'Assemblae avait Invité Ille Secrétaire
générai à transmettre ce rapport aux gouvernements pour qu'Ils l'étudient
et lui fassent part de leurs observations au sujet des principes, et à faire
à ce sujet, en tenant également compte d'autres renseIgnements pertlnent~, un
rapport à l 'Assemblêe générale pour permettre à celle-cl de prendre une
décision à sa trente-quatrième sesslonll • Il était d'autant plus Important
que .1 e Conse Il d' adm i n1strat Ion ·formu 1e des direct1ves à cet égard, qu'II
avait prêcédemment souligné que le droit de l'environnement constituait un
~omalne dans lequel le P~UE ne progressait-pas de façon suffisamment
rapide. Et~lt·tl utlle·que le PNUE consacre tant de temps et de ressources
prélevées sur des fonds limités, ê l'élaboration de ces principes pour
s'apercevoIr que !es gouvernements n'âtalent pas dispOS3S à faire preuve
de la volonté politique nacessaire ~our parvenir à une décision sur la suite
à donner d des dispositions dont Ils avalent eux-mêmes demandé l'élaboration?

- 12-



;
on, et
outs
ln cetas
'ra lent
iCumen-

ique Iles
irale:
1; la
t du
'reprises
i du PNUE,

l'échelle
111' que
à

1 program
"Onnement.
Inf 1uer

msell
roJet de
lentatlon
:las
semb lée
amment
vaux et
l ' Assemb 1ée
étaient
menés

e Secréta1re
tudient
et à fal re
tlr'1ent~, un
a une
mportant
, qu'II
tuait un
nt
'essources
pour
preuve
r la suite
,Iaboratlon?

43. POUr ce qui ava1t trait au Fonds pour l'environnement, il convenaiT
de n~ter que le PNUË ne pourrait ~êintenir les activités du programme à
un n'Iveau compatible ave~ son mandat, avec le plan à moyen terme en cours,
et avèe" l'entreprise àmbltleuse que constituait la mise en place du
programme à moyen terme à l'èchelie du système en matière d'environnement,
que si des ressources supplèmentaires lui étaient fournies. L'objectif
approuvé quant aux contributions pour la période sur laquelle portait le
plan à moyen terme 1978-1981 'était de 150 millions de dollars. Le montant
estimatif des ressources dont le PNUE disposait actuellement ~tait

légèrement sup~rieur ~ 122 millions de dollars. Un supplément de
28 mfllions de dollars environ serait nécessaire pour atteindre l'objectif
approuvé, même si l'on faisait abstraction de l'Incertitude quant
au niveau de la contribution dü principal donateu~. Il apparaissait, -pour
peu que l'on tienne compte de l'Inflation et de la compositIon monétaire
des contributions, que ,51 la tendance actuelle persistait, et si des
contrIbutions supplémentaires d'un montant considérable n'~talent pas
reçues, 'le programme devrait être sensiblement réduit en 1979. SI les
contributions en monnaies non convertibles se stabilisaient au niveau actuel,
il f~udralt comprimer de façon plus forte encore les activités que le PNUE
était en mesure de financer, dans ces monnaies, lesquelles tomberaient d'un
niveau supérieur ~ 38 millionsd'6quivalents-dollars en 1979 à
24 millIons de dollars environ en 1980 et 1981, cela alors même que les
problèmès pOSdS par l'environnement s'aS'qravaient et que plusleurs,gouver
nemants comptaIent sur le PNUE pour les aider ~ y faIre face. Il sera'it
regrettable qu'une pénurie. de fonds contraigne le PNUE à réduire son rôle
de catalyse et de coordination ou ù renoncer à fournir une assistance
dont le besoin se faisait cruellement sentir.

44. Plusieurs gouvernements avalent pris conscienCe de ce problême et
y av~lent d'ores'et déjà 'réagi de façon positive: treize gouvernements,
tous de pays en développement,· avaient annoncé des contributions'pour 'la
première fois; vIngt et un gouvetnemen-rs avaient aùgmenté le montant des
teurs, certains ,d'enTre eux avec générosité. Le Directeur
exécutif a fait appel à tous les autres gouvernements pour qu'Ils accordent
la plus grande attention à cette question décisive et Il a demandé au,
Conse.i 1 d' adm i r. istrat Ion de 1e conse iller quant aux dl spos,l l' ions à prendre
.pour assurer le financement des activités auxquelles ,ce dernier avait
décl'dè-,que le PNUE devrait apporter son appui dans les quelques années
à venir.

45. C'Malt'8vec 1e plus grand plaisir qu'il siétait rendu en visite
officielle dans 17 pays répartis sur, toute la surface du globe depuis la
pré~dente sessIon ~u Conseil d'administration et qu'.! 1 avait pris
connaissance' sur place des progrès réal isés dans le domaine de l'environ
nement et examiné nombre de questions d'Intérêt commun avec les chefs
d'Etats et de gouvernements et les ministres et hauts fonctionnaires
Intéressés.: Au cours: des entretiens qu'il avait eus à l'occasion de ces
vIsItes, Il 'avait tout particulièrement mis l'accent sur la nécessli"é
d'évaluer les répercussions des activités de l'homme sur l'environnement;
d'établir des études de cas dans le domaine de l'analyse coûts-avantages
des mesures de protection de l'environnement. et d'améliorer les échannes
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de renseignements relatifs à l'expérience acquise par les différents pays.
Il avait toutefois accordé plus d'importance encore à la situation du Fonds
du PNUE et au fait qu'II était absolument nécessaire que les pays respectent
leurs engagements et accroissent d'urgence le montant de leurs contributions.

46. Le Directeur exécutif a redit, pour conclure, qu'II continuait de
croIre que les menaces quI pesaient sur l'envlronne.,1'3nt et les répercussions
néfastes d'une exploitation Inconsidérée des ressources naturelles faisaient
courir un danger réel à tous les peuples du monde. Ce danger n'étaIt pas
propre à un système politique ou économique particulier et Il ne corres
pondait pas davantage à un niveau donné de développement. Il soulevaIt en
revanche des questions qui pourraient irrésistiblement rapprocher les
nations cherchant ensemble à assurer la survIe de l'humanlta. Les const
dérations environnementales devraient par conséquent se trouver au coeur
de tous les propos tenus et de toutes les mesures prises en ce qui concerne
le processus de développement. La protection et l'amélioration de l'envi
ronnement ne constituaient donc pas un aspect secondaire et sectortel du
développement; elles en étaient un al~ment essentiel. Il était paradoxal
que la communauté des nations croie à la nécessité de tenir pleinement c~pte

des consIdérations environnementales dans le processus de développement et
qu'une pénurie de ressources entrave le PNUE dans les efforts qu'II déployait
pour traduire cette conviction dans les "faits. Celui-ci ne pourrait guère
aider les gouvernen~nts à protéger et à améliorer l'environnement s'Ils ne
lui apportaient pas eux-mêmes leur plein appui moral, politique, technique
et fInancier.

47. Au cours du dabat général, qui a eu lieu de la 3ème à la 7ème séance
de la session, du 23 au 26 avril 1979, les délégations ont reconnu qu'II
était Indispensable d'assurer une croissance économique durable et
ratIonnelle du point de vue de l'environnement, qui soit en harmonie avec
l'environnement, si l'on voulait résoudr~ les problèmes qui se pos~nt aux
pays développés comme aux pays en développement•. De nombreux délégués ont
noté avec satisfaction 'lue, dans sa rêsolution 33/193 ,
l'Assemblée gén9r:'ale avait sou 1ignê que la nouvelle stratégie Internationale
du développement devrait mettre convenablement en évidence la nécessité de
protéger l'environnement 3t de tenir compte des considérations touchant
l'environnement, conformément aux plans et priorités de développement des
pays en développement. Plusieurs délégués ont fait valoIr ~ cet égard que
le but ultime de la stratégie, et de la contribution que le PNUE pourrait
apporter à ses préparatifs, devrait être de favorIser la mise en oeuvre
d'un nouvel ordre aconomlque International. Un certain nombre de repré
sentants se sont aussi félicités de ce que le Comité administratif de
coordination (CAC) ait reconnu que les considérations relatives à l'envi
ronnement faisaient partie intégrante des responsabllitâs sectorielles de
ses membres, qui devraient par conséquent en tenir compte dans leur contri
bution à la préparation de la session extraordinaire que l'Assemblée générale
tiendrait en 1980 pour adopter la nouvelle stratégie. Ils se sont réjouis en
outre que le CAC ait noté que le Conseil d'administration avait Insisté pour
que le caractère durable du développement soit l'un des critères de toute"
nouvelle stratégie du développement.
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48•.Dans l'ensemble, 11 a été r'9connu ql,J'IJ était indlspensabltCJ de veiller
à c~ que là politique applicable ~ .1 'environnement soit compatible avec la
poHtlque présidant au développement si l'or YO\Jlalt améliorer la qualité
de .ta vle.des générations présentes et futurès. Dans la pour~uite de cet
objectif, une place importante reviendrait à la répartition équitable des
ressources mondiales et à leur sage gestion, au respect. des limites
extrêmes de la biosphère et à l'instaur~tion en~re Etats de relations
économiques fondées sur la Justice dans le cadre. d'ùn nouvel ordre écono-
mi que internat iona 1• Certa 1neS dé 1égat i0'15 ont ajouté qu'on ne pourra 1'\'-
parvenir à une coopération réelle dans le domaine de l'environnement qu'à
condition d'établir une paix universelle, Juste et d~rable dans le monde
par la coexistence pacifique d'Etats dont les systèmes sociaux, 6conomlques
et. poJ Itiques sont dlff6rents et qui se situent à",des nlvEilaux dIfférents
de déve 1oppement 1 et par 1e renforcement et l'é 1arg issement de 1a détente
Internatùonale. Certaines. ont aussi déclaré que cette coopération ne pourrait
s' Instal}rer que:;i l'on' empêchait le déclenchement d'une nouvelle guerre
mondiale par un véritable désarmement qui per.mettràlt.aussl' d'uti liser à
des fins pacifiques les ressources consacrées en pure perte aux dépenses
d'armement. A cet égard, Il a été souligné que la dixième session extraordinaire
que l'Assemblée générale venait de consacrer au.désarmement:et·la mise ~n
oeuvre effect rve du document ft na 1 qu ~'e Ile ava 1t adopté (réso1ut ion 5-10/2)
revêtaient une Importance décisive et que le PNUE devrài1 en tenir pleinement
compte. Certaines délégations ont fait part de la satisfactIon qu'elles
éprouvaient devant l'entrée en vigueur de la Convention sur l'interdiction
d'utIliser. des techniques de modification de l'environnement à des fins
militaires ou toutes autres fins hostIles, et elles ont Instamment invité
tous les Etats à devenir parties à cette Convention.

49. Trois délégations ont condamné l'agression du Viet Nam par la Chine
et les milieux mi Iltalres qui apPuY3ient l'agresseur. Outre les souffrances
humaines qu'elle Infligeait et les morts et déqâts matériels qu'elle causait,
cette agressIon avait miné la coopération économique entre nations. Ces
délégations continuera.lent d'apporter tout l'appui et toute l'assJstance
nécessatres à la Juste cause du peuple vietnamien, dont les souffrances
duraient depuis ,51 longtemps.

50. Une délégation a déclaré que la nouvelle stratégIe InternatlQna~e du
développement devraIt viser à mnd!fi~r de fond en comble les anciennes
relations écon~nlques internationales qui reposaient sur l'Impérialisme,
l'hégémonIe et l'exploitation afin de créer les conditions internationales
dans lesquel·les .Ies pays en développement puIssent assurer l'essor de leur
économie dans 1f Indépendance. Dans ce processus, Il 'faudra it veiller' à
protéger l'environnement.

51 Plusieurs délégations .ont fait part de la grande Importance qu'si les
attachaient eux. préparatifs en co,,!rs en vue de la tenue, vers. la fin de 1979,
d'une réunion d'un niveau élevé sur l'enyironnement da9s I~ çadre della .
Commission économique pour, l'Europ~ (CEE) et se sont felic1teesde l appu1 que
le PNUE y apportait. Cette réunion, qui faisait suite à la Conférence
d'Helsinki sur la sécurité et la coopération en Europe, renforcerait la
coopération régionale et envlronnementa!e antre les pays d'~urope occidentale
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et cèux d'Europe orientale. Certaln~s dâlégations ont fait observer par
ailleurs que le PNUE devrait tenir c~~pte des résultats de la Conférence
des Nai'ions Unies sur la science et la technique au service du développement,
qui se tiendrait prochainement, et au Congrès mondial sur la réforme agraire,
qui auraiT lieu vers la fin de 1979. Une délégation a déclaré qu'à sa
connaissance, le PNUE n'avait pré~arG qu'une ~ontribution modeste à la
Conférence des Nations Unies sur la science 9t 'Ia technique au service du
développement, ce qu'el le re~rettait.

52. A la 8ème séance de la session, le 27 avril 1979, le Directeur exécutif
a arlOoncJ que la CEE avai't officieLlement approuvé la convocation d'une
réunion d'un niveau élevé sur l'environnement, qui se tiendra!t du 13 au
15 novembre 1979. Deux grandes questions éTaient inscrites ~ son ordre du
Jour: la propagation à longue distance de la pollution. atm6sphârique au~delà

des frontières et les tech~i~ues peu ou non productrices de déchets, questions
qui revêtaient toutes deux un int~rêt éminent pour le PNUE. Le Secrétaire
exécutif de la CEE avait demandé au Directeur exécutif du PNUE de sou 119ner
que l'obtention de ce résultat heureux avait été facilitée . largement
par la collaboration étroite du PNUE ~t de la CEE. Aux yeux du Directeur
exécutif, c'dtait là un excellent exemple de la façon dont une aide modeste
m~is judicieuse fournie par le PNUE au secrétariat de la CEE pouvait contribuer
à catalyser une réalisation qui avait une très grande portée sur le plan
politique et sur Celui de l'environnement: des réalisations de.ce type à
l'échelon régional faisaient progresser da.ns une large mesure'la cause
générale de l'environnement dans le monde.

53. Plusieurs dél0gatlons ont décrit les mesures que leurs pays avalent
récemment adoptdes sur les plans législatif, administratif, institutionnel
et scientifique, pour protâger et améliorer l'environnement. Nombre d'entre
elles ont souligné que les progrès ra211isés à l'âchelle nationale dans le
domaine de l'environnement tenaient au. fait que les gouvernements prenaient
de plus en plus cl a iremènt conse ience de l' importance des quest ions d'env 1
ronnement. Les activités du PNUE contribuaient dans une large mesure' à .
cette prise de conscience. Une délégation a fait observer que les mesures à
prendre pour protéger et améliorer l'environnement nl~taient pas partout les
mêmes; pour que les programmes nationaux en matière d'environnement atteignent
leur but, Il était Indispensable de trouver des solutdoos adaptées à. la
situation' du pays, après avoir procédé à un examen "attentif d.es conditIons et
besoins objectifs de chaque pays.

54. Certaines délégations estimaient que les dlfficultâs économiques et
financières que hombre de' pays connaissaient 8talent pr9judiciables aux
programmes et aux fonds consacr~s à l'environne~ent et que les d5fensëurS'de
l'env 1ronnement devra 1ent redoub 1er d'efforts pour co~serve.r 1i élan acqu is
depuIs Stocl<holm. Certaines- ont fait observer par ai lieurs que si les .pays en
développement avalent partiellement réussi à résoudre les problèmes de.l'envi
ronnement dans certains secteurs, Ils se :-Jeurtaient à de'graves difflcu"ltés
dans. d'autres. Celles-ci tenaient au fait qu'ils avaient'PQur tâche première
d'assurer la diveloppement de l'éconOmie pour satisfair~ les besoins fonda
mentaux da la population, ce qui na leur permettrai't pas de consacrer des
ressources sub~tantielles à la protection de l'environnement.
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55. On s'est accordé à reconnaître, dans l'ensemble, que la politique de
développement et la politique de protection de l'environnement étalent non
seulement compatibles, mals Intimement liées. L1une des missions essen
tielles du PNUE était par conséquent d'amGliorer la prise de conscience et
I~ compréhension des problèmes de l'environnement pour qu1elles soient
Intégré6s au processus de planification du développement dans tous les pays.
De nombreuses dé légat Ions ont sou Il qné d'autre part l' Importanced 'une
conception rationnelle de la gestion et de la conservation des ressources
naturelles sur laquelle on puisse asseoir un développement écologiquement
sain. Une délégatIon a d§clar1 que, comme le développement économique
reposait génêralement sur une certaine conception de l'utilisation des
ressources, en aillant la planification de l'environnement au dével.oppement a
on visait à intégrer les principes de la gestion des ressources au processus
de planification de leur utilisation. Une autre délégation, rappelqnt les
recommandations formulées lors du Col loque de Cocoyoc 41 sur la nécessite
d-'une conception globale et intégrée de 1ienvlronnement et du développement,
a exprimé son sentIment qUl3 l'application de ces recommandations avait été
trop 1ente et a demandé qu Ion redoub 1e d'efforts dans cette vo·1 e.

56. Tous les représentants se sont accordés à dire que la préparation de
la nouvelle stratégie du développement International offraIt au PNUE une
occasion unique de relever ce défi. On a fait observer que les préoccu
pations relatives à l'environnement devraient trouver place non seulement
dans une section spéciale de la stratégie qui serait consacrée à l'environ
nement, mals aussi dans les diverses sections relatives ~ des secteurs
~conomlques et sociaux déterminés. On a estimé d'autre part que l'Importance
nouvelle donnée aux objectifs qualitatifs de la troisième stratégIe du
développement permettrait d'y ins~rer plus facilement les aspects sociaux
et environnementaux, ce qui 'en ferait une stratégie plus proche de la
réalité que la deuxième.

57. Une dGlégatlon a Instamment invité les gouvernements à encourager et
à appuyer, au sein des organes Inter90uvernementaux des organismes decll~JU,

la contribution que ces organismes pouvaient apporter à la stratéQie sur le
plan de l'environnement. Deux· délégations ont déclaré qu'elles regrettaIent
que le 9ureau du Coordonnateur des Nations UnIes pour les secours en cas de
catastrophe et 1iUnlon internationale des t31écommunlcatlons (!JIT) n'aient
manifesté qu'un Intérêt marginal pour la question lorsque le DIrecteur
exécutif leur avait demandû d'indiquer les activités qu~lls avaient entre
prIses en préparation de la nouvelle stratagie dans le domaine de l'envi
ronnement. Or, ces organismes avaient Indubitablement une contr.lbutlon à
apporter~ étant donné que leurs domaines de compétence concernaient
dIrectement l'environnement.

58. Nombre de délégations se sont reJouies des Initiatives prises ou
prévues ?ar le PNUE pour mettre au point les instruments qul permettraIent
d'Intégrer les considérations environnementales au procgsSUS de développement,
comme l'élaboration de directives concrètes et de listes de èritères

4/ Pour la Déclaration de Cocoyoc adoptée lors du Colloque, voir A/G.2/292.
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environnementaux ? app~!quer lors de la mise au poInt des projets, la formu
lation de critères pour l'exploitation et l 'uti Ilsatlon des ressources et
la définition d'autres modes de' vie et de développement, que les gouver
nements pourrnlent adapter à leurs propres objectifs en matIère de dévelop
pement. D'autre part, el les se sont nettement prononcées en faveur de
l'ana 1yse coûts-avantages des mesu '"es de protect Ion de l'env 1ronnement, qu 1
contribueraIt dans une large mesure ~ une meilleure compréhension du rapport
entre envIronnement et développement et mettrait à la dIspositIon des
dirigeants un Instrument pra+lque d'évaluation des avantages économiques et
sociaux à attendre des m03J.'e" dû pt ùiection de l'environnement.

59. Un accueil favorable â été réservé à la suggestion selon laquelle le
Conseil d'administration devrait, pour contrIbuer à la préparatIon ~e la
stratégIe, souligner que l'évaluation des répercusslon~ sur l'environnement
devait nécessaIrement précéder les" activItés visant au développement, plus
particulièrement 101"squ'el'les bénéficiaient d'une aide bi latérale et multl
latéra~e. lia été reconnu que les gouvernements bénéficiaires avalent le
droit de prendre des décisions au sujet de ces évaluations en fonction de
leurs propres bu"l's et priorités. Une délégatIon a estimé qu'en subordonnant
l'octroI d'une aIde au déveloopement à un système rigide d'étude des
c:~nséquences pot:r l'environnement, on pourrait faire naître un problème de
discrimination entre les pays en développement quI ont besoin de cette
assistance et les pays d~veloppés qui seraient invités à l'apporter, mals
dont les actlvit~s de développement avalent des répercussions tout aussi
grandes, sinon plus fortes, sur l'environnement: une méthode souple
permettrait tout aussi bien d'atteindre le but recherché.

60. Une délégation a dit qu'en 1978 le Congr~s de son pays avaIt préconisé
l'emplOi de roéthodes d'âvaluation de l'environnement pour Identifier les
pro,blèmes envlronnemen1"aux qui dé.pass:lÎent les frontières .nationales et
leur trouver une solution. 1i ne fauciralt sans doute pas soumettre beaucoup
d'activités à ce type d'évaluation, mals celles qui touchaient au patrimoine
conmun de l'h:llanité, en particulier, ~eraient·étudi-3es .jvec grand soin. Il
n'était pas envisagé, dans cette preposition, d'imposer les normes nationales
en matière d'envlronneme~t aux juridictions étrangères; la proposition
tendait plutôt à établir un mécanisme de consultation pour l'échange de
renseignements et la recherche de solutions mutuellement acceptables. Son
gouvernement· en consulterait d'autres au sujet du rôle que pourrait jouer un
arrangement international de ce type. Si ces consultations étaient
fructueuses, Il pr~senterait une proposition prècise à la Deuxième
Cemm1S5 ion lors de 1a t:-ente-quatr ième sess ion de l' Assemb 1ée g~néra1e
tendant à obtenir l'autorisation d'insérer dans la resolution
de l'Assemblée sur le rapport du Conseil d'administration une disposItion par
laquelle le Directeu~ exécutif serait prié de réunir un groupe d'experts qui
établirait des principes concernant l'appl ication des évaluatIons de l'envi
ronnement aux activités qui ont des répercussions sur l'environnement au-delà
des frontières nationales, et de faire rapport à ce sujet au Conseil à sa
huitième session. L?étape suivante consisterait à mettre au point les
mesures appropriées sur le plan !ni'ernatlonal. D'autres délégatIons ont fait
part de l'intérêt que cette proposition suscitait chez elles.

_0 18 ,.

61.
n~
tl"O
a d
lui
ou
rép
te
cha
en
lop
pe
fo
fat
dêv

62.
du
res
pr
la
gr
se
êmi
de
ex

63.
a
ra'"
œ
qu
te
à

i su
j

Le1
1

i dë1
! sa,
! po!
J po

1 64
1 av
Î:1 et
l

.j r:e
l,j te
:1 ra,1

il de
'1

Pq
"l 'ca'l

l

~ 'i ln
:1 d'!4
f~ dl
i''1lil
f



,,(..

61. Une ..dé 139at t on" tout en reconna1ssant que l' éva 1uat1on de l'env1ron
n~ment .deY'-al.t. rester une prérogative de, l'Etat puisque les pays se
trouvaienT à 4es niveaux différents de développement Jconomique et social,
a déd~lré qu'il faudrait élargir la portee du processus de décIsIon
lui-même: il faudrait s'efforcer d'évaluer non seulement les avantages
ou Inco.n.vênients économIques de certaines, activités, mais aussi leurs
répe,.cusslons,socia.le~et ,envlronnem!3ntales, tant f. court tenne qu'à long
term~. On y parviendrait plus facilement en dotant les organismes nationaux
chafgês de la planlficatto~ du développement de conseillers en environnement,
enftxant des directives environnementales pour les divers secteurs du déve
IOPPèroent et en faisant en $orte que les pays qui possèdent une expérience
pertlnenfe offrent à ceux qu 1 or. sont <làpourvu~ des moyens prat 1ques de
formât Ion. le projet ràa! isé par le PNlIl) et le PNUE au Kenya en vue de
faire piac~ aux cOllsiddratfons environnementales dans la planificatIon du
dêveio~p~t était un excellent exemple de processus Inté~r~ de décision.

62., En g~néral, on s'est ~galement accordé ~ reconnaîtr.e que les efforts
du PNU~ pour analyser les rapports ~trolt$ existant entre population,
ressoù~çe~, environnement et Gdveloppement fourniraient des renseignements
prêcl~ux aux planificateurs et aux dirigeants et contribueraient utIlement à
la préparation de la nouvell'e stratégie. Une dél:îgation a souli~n6 la
gravlté.du problème soulevé par la croissance de ta population en raison de
ses répercu~~~ons sociales, économlques et environnementales. Une autre a
émis -t'avis que I~ stratégie devrait comprendre des recOlTlTlandatlons au sujet
des 'recherches ~ consacrer à ces rapports étroits là où i'environnement était
exposé, 'à un danger 1mm Inent •

63. A la 9ème, s~ance de la s~ssion: le 27 avril 1979, le Directeur exëcutit
a donné lecture des conclusions formulses par le Prâsident du Comit~ prépa
ratoire 'de ia nouvelie stratégie internationale du développement, à ·la fin
Mi la sesslon d'avrll du Comité, dans lesquelles celul-·ci indiquait notamment
que les contributions du secr~tariat aux d~libérotions du Comité devr81ent
tenir compte d~ point de vue exprimé par la grande majoritâ des délégatIons,
à savoir que le tàyx de crolssant:e des pays en développement devrait'être

,supérl eur à ce, iui qu i ~val tété atte i nt ou 'fi x~ pendant 1a .décenn 1e en cours.
Le secrétariat'devrait êtudl~r les incidences d'un taux annuel de croissance
dé 4 pô 100 dans l'agrIculture, 'analyse.r les conséquences qu'aurait la réali
sation des obje~tifs fixâs par la deuxième Confârence générale àe l'Q~UDI
pour la productldn indijstrlellè et, rechercher avec les organismes s'il était
possible 'd'aboutir 3 des Indications précises dans d'autres domaines.

64. Un certain nombl-e dé délégations ont déclar~ qu'à leur avis, le P1~UE

avait acqùis plus d'autor!té dans l'exercice de ses fonctions de coordinatIon
et de catalyse aù cours de l'année écoulée et que leur uti 1ité était largement
~oo~ue no~ seulement par les organismes des Nations Untesmais aussi par
tes gouverneme~ts•.Ii a été~constatâ.d'autre part que le PNUE Jouait un
rôle de pius èn plus important en encouraa~ant et en unissant les efforts
de tous le~ pays et de tou!es les organisations pour r~soudre lesgr8nds
probtè.iles di'envlrol')n~ment. On a falt observer que, pour donn,er>plus (j'effl
'caci'té encore au PNUE, ies gO,uvernementsdsvraient prendre eux-mêmes les
fnrtlattves en~ vue,~'.encoLirag~r la protection dei 'environnement et app'uyer
d'autre part les efforts djployés par le Programme au sein des organes
directeurs des organismes de l'ONU'et d'autres insta~ces•

... 19 -



65. Un certain nombre de délégations ont de nouveau ~xprlmê .Ieur p.réoccu
p8t1on devant 1e. fa 1t què 1e preg ramme resta1t d! une très 1arge portée et
était dépourvu d'un mécanisme qui penmette d'évaluer avec exactItude les
progrès réalisés depuis sa mise en place.

66. Certaines délégations ont faIt valoir que; ~ompte tenu de son r&le de
c;:oordonnateur et.de catalyseur, le PNUE était essentlel·lament Ch8rgé de
prendre des Initiatives au niveau mondial; d'autres délégations estimaIent
cependant qu'II devait tenir compte, dans ses programmes, des besoins des
pays et des régions ayant des caractsrlstlques géographiques, socl8les,
économiques et culturelles dlff~rentes et se trouvant à divers st8des de
développement. Selon certaInes délégations, les programmes~ndlaux'du PNUE
ne présentaient pas le même degré d'intérêt, en règle 9é~érale, pour les pays
en développement e.t pour les .pays développés: en effet,· les premIers
comptaient essentiellement sur le PNUE pour réaliser des projets concrets
liés à leurs programmes nationaux ou régionaux, notamment dans des domaines
tels que les établissements humains, l'hygiène du milieu, le milieu marin,
la désertification et 17eau. Une délégation a fait observer, à ce propos,
que le PNUE devrait veiller à ne pas restreindre ses activités outre mesure
en s'attachant·trop à remplir son rôle catalytique et non opér2ltlonnel.

67. Une. dé 1éga1:1on a d·it que le progr-amme du PNUE devrait refléter un
équilibre satisfaisant entre les réglons géographiques et écologiques. De
l'avis d'une autre, t 1 conviendrait, pour fixer les prl.orftés, d$ suivre
des procédures dIfférentes selon qu'II s'agit de .questions d'Intérêt mondl81
ou régional : les programmes régionaux devraient être etudies avec les
groupes régicnaux, en consultation avec le secrétariat du PNUE, av.ant d'êt~

soumis au Conseil d'adminis~ratlon. Un certain nombre de délégations ont
estimé qu'en pourrait organiser des consultations rdgionales, ouvertes à
tous les pays de 1a rég ion, pour préparer· les sessions du Conseil
d'ad~inistratJon.

68. Plusieurr dslégatlons ont souligné l'importance qu'elles attach81ent
aux activités et aux structures régionales du PNUE et ont demandé qu'el tes
soient renforc~es. CertaInes ont avancé 1'Idée qu' Il fal lait décentraliser
dav8ntage I~ programme si l'on voulait apporter des solutions satisfaisantes
à des problèmes .d'envlronnement régionaux ou sous-r~9Ionaux et quelques-unes
se sont déc 1arées satJsfa 1tes de certa 1nes 1nit. i.at 1ves en ce sens prises ou
appuyées par le ~~UE.. A cet ~gerd, plusleurs.dêlêgations ont exprimé la
satisfactIon que leur Inspirait l'appui du A~UE au programme sous-régional
de l'AI~ASE ~t au programme régional sur l'environnement dans le PacifIque Sud.

·On a également évoqué. les progrès enregistrés dans 'le domaine de la coop0ratlon
~n matière d'envl~nement dans plusieurs régions, notamment dans le cadre da
18 CEE~'et on a sugg1ra, à ce propos, que le Conseil d'admInistration demanda
à' toutes les commissions régionales qui ne L'ont pas encore :fal·t de"mettre
en place des mécanismes pour traiter les Droblèmes ~e l'environnement.

69. La plupart des délégations ont déploré les obstacles f:Inanclers qui
1imitaient las. activités. du PNlJE et elles ont demandé il tous les gouvernements
de redoubler d'efforts po~r fournir au Programme les ressources dont il. e
beso1n pour s' acqu i tter effect1vernant de son mandat. caMa 1nes ctéHigat'Ions
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ont souligné, toutefois, que ce problème n'étaii pas particulier au PNUE et
que nombre de gouvernements se heurtaient à das contraintes financières du
même ordre. Il était Important, de l'avis d'une délégation, de mieux faire
connaTtre .le rôle et les fonctions du PNUE et de donner des lnformatlons
plus complètes sur ses réalisations afin d'obtenir des autorlt~s financières
des pays l'aide nécessaire. Plusieurs délégations ont fait savoir que leurs
gouvernements avalent augmenté, ou augmenteraient, leurs contributions au
Fonds pour l'environnement.

70. certaines ôjl~9ations ont dit qu'i 1 fallait dûment tenir compte, dans
la planification à moyen terme, des ressources disponibles et prévisibles.
On pouvait penser qu'après avoir augmenté constamment pendant plusieurs
années, les fonds disponibles et, par vole de conséqu~nce, les dépenses
possibles se stabiliseraient et Il fallait donc se préoccupèr du nombre et
de l'échelle des activités nouvelles qua le ConseIl d'administration pourrait
raisonnablement autoriser chaque année, ainsi que des critères à appliquer
pour choisir ces activités. Plusieurs délégations se sont-prononcées en
·faveur de 1'~limination progressive des activités qui tendaient 5 engager
financièrement le PNUE à lon~ terme, même si certaines d'entre elles
estimaient qu'II fallait conserver une certaine souplesse. Une delégatlon
a dit· qu'en règle générale, y compris pour les projets internes, le ~IUE ne
devrait pas financer d'activité au-delà d'une période de trois à cinq ans,
à l'Issue de laguelle les ·autres parties intéressées assum~ralent l'Inté
gralité du financement; on pourrait également fixer comme principe de base
que le ~·lUE ne devrait pas financer à concurrence de plus de 50 p. 100 des
grands projets de coopération pendant une longue période sans avoir rèçu au
préalable l'approbation du Conseil d'administration •. Cette délégation
estimait, par ailleurs, qu'il faudrait fixer un délai de valldit6 pour
toutes les décisions du Conseil d'administration, qui deviendraient auto
matiquement caduques après un certain nombre d'années à moi~s d'être expres
sément reconduites. Pour une autre délégation, les fonctions d'évaluation
du PNUE et les activités qui lui étalent confiées par 1rAssemblée générale,
telles oue la coordination des programmes de lutte contre la désertification,
devraient bénéficier à titre permanent de l'aide du PNUEi en revanche, on
pourrait envisager de supprimer progressivement l'aide fournie par le PNUE
pour les· activités régionales, les programmes de démonstration réalisés sur
place et les traltds ou accords n'intéressant qu'un certain nombre de pays.

71. On s'est déclaré particullp.rement prâoccu~G du fait que les organisations
coopérantes, au lieu de compter moins sur le Fonds pour l'environnement,
semblaient au contraire en dépendre encore davantage. Une délégation a dit
.qu'il faudrait revoir le système de partage des responsabilités finànclères,
afin de ramener Ir.! part du PNUE 3 un niveau minimumviable. Une autre délé
gation a estimé qu'Ii faudrait disposer d'informations détaillées sur les
contributions fOIJrnies par le PNUE aux organisations internationales pour
la ~3allsatlQn de grands projets. On a exprimé i'esp~ir que grâce aux efforts
tendant à harmoniser la procddure dp. budg~tisation biennale dans le système
des Nations· Unies, les organisations pourraien+ plus facilement fournir les
Infonmatlons budgétaires pertinentes, afin que les descriptifs du programme
reflètent clairement, à l'avenir, les activités de tou~ le système des
Nations Unies en matière d'environnement. Tout en reconnaissant outil
fallait, en dernier ressort: choisir l'?.s organisations charnées éexécuter
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les projets en fonction des connaissances spécialisées qu'el les pouvaient
apporter, une délégation a estimé que le secrétariat devrait s'Intéresser
en priorité. aux capacités disponibles dans le système des Nations Unies.

72. Tout en félicitant le Directeur exécutif des efforts qu'II avait
déployés pour utiliser les monnaies non convertibles, une délégation a fait
observer qu'II devrait tenir compte, ce faisant, de la nécessité de respecter
les fonctions de coordonnateur ét de catalyseur du PNUE et qu'on devrait
pouvoir justifier les j:rojets de cet ordre sur le plan de l'efficacité, de
la répartition géographi~'~e et de la participation des pays.

73. La plupart des délégations ont appuyé la proposition du Directeur
exécutif suivant laquelle le Conseil d'administration continuerait à tenir
des sessions annlJelles au moins jusqu'en 1983; la durée de ces sessions
ne devrait pas dépasser 10 jours ouvrables et l'on réexaminerait, en 1982,
la possibilité de tenir des sessions tous les deux ans. Un certain nombre
de délégations ont estimé qu'il ne fal lait pas réduire la durée du débat
général, qui fournissait aux gouvernement une tribune politique Importante
où Ils pouvaient échanger leurs vues sur les grands problèmes et plusieurs
délégations se sont prononcées en faveur d'un retour à la procédure qui
prévoyait la tenue du débat général au début de la session. Plusieurs
autres délégations ont es~imé que le débat général ne devrait pas
être engagé au début de la session. Certains représentants se sont accordés
à penser que le Conseil devrait se concentrer une année sur les questions
touchant au programme et l'année suivante sur les questions concernant le
Fonds, mals sans él imlner complètement la possibilité d'étudier l'une et
l'autre question. D'autres délégations ont estimé que cela ne serait pas
pratique, dans la mesure où les problèmes relatifs au programme et ceux
qui concernaient le Fonds étalent Inextricablement 1iés•.

74. La plupart des délégations se sont prononcées en faveur de I:'organl
satlon de consultations officieuses Intersessions pendant la première moitié
du mols de décembre de chaque année. Une délégation a dit que ces consul
tations devraient être mieux préparées et qu'on aurait intérêt à distribuer
aux gouvernements, un mois au moins à l'avance, non seulement l'ordre du jour
annoté des consultations, mals aussi les documents à propos desquels le
Directeur exécutif souhaitait consulter les gouvernements.

75. On a généralement approuvé, dans son principe, la proposition du
Dlrecteur.exécutif de tenir une session extraordinaire du Conseil d'adminis
tration en 1982 pour célébrer le dixième anniversaire de la Conférence de
Stockholm, à laquelle tous l'es Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies devraient participer. Plusieurs délégations ont approuvé
l'Intention du Directeur exécutif de faire rapport au Conseil d'udminlstratlon
à sa huitième session, sur les Incidences financières, juridiques et adminis
tratives de cette proposition. Une délégation a exprimé des réserves quant
à cette suggestion, dans la mesure où l'Assemblée générale elle-même g qui
regroupe tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unles g pourrait
examiner particulièrement, en 1982, le rapport du Conseil d'administration et
dresser ainsi un bilan des résultats obtenus par le PNUE au COUi-S des dix
années précédentes.
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76. On a généralement admis que la présentation et le style des documents
étalent bien meilleurs et on a particulièrement apprécié la diminution du
volume de la 'documentatlon, sa plus grande clarté et sa distribution en
temps voulu. La présentation et la te~eur du descriptif du programme,
notanment, s'étalent beaucoup améliorées et ce document étaIt devenu le
principal outil de programmation .dont le Conseil d'administration avait
besoin pour rempilrconvenablement son rôle en matière d'orientation des
politiques. De l'avis de quelques délégations, toutefois, le secrétariat
devrait continuer à s'efforcer de distribuer aux gouvernements les documents
établis dans les langues voulues dans un délai suffisant avant les sessions.
Une délégation a dit qu'on pourrait encore améliorer la documentation eny
Incorporant des paragraphes qui résumeraient les questions appelan~'une

déclsÎon du Conseil d'administration.

77. Un certain nombre de représentants ont approuvé la proposition du
Directeur exécutif de préparer un descriptif des orientations du prOgramme
qui, selon eux., serait d'autant plus utile qu'II présent~lt les résultats
des évaluations des dIvers éléments du Plan Vigie et fournirait aux gouver
nements des données sur lesquelles Ils pourraient se fonder pour prendre
les dsclslons nécessaires pour protéger et amél iorer l'environnement. Une
délégation. a souligné que ce document devrait compléter, et non remplacer,
le de?crlptlf du programme.

78. On a également approuvé l'intention du Directeur exécutif d'c,lenter
de façon plus p~clse les ràpports sur l'état de I~envlronnement pour les
rendre plus convaincants et plus persuasifs pour les utilisateurs. les
délégations se sont félicltâes, peur la' plupart, de la façon dont on avait
traité les problèmes abordés dans le rapport·de 1979 et elles ont souligné
l'intérêt et l'importance que ces problèmes présentaient pour leur .propre
pays. Une délég.atlon a dit qu'on aurait Intérêt à faire appel, pour·tenter
de résoudre le problème àe la bllharziosel aux services du 'Centre Inter
national de référence pour l'approvisionnement en eau des collectivités.
Le PNUE devrait envisager d'établir, en collaboration-avec les Institutions
spéclaTlsées concernées, des projets de lutte contre le paludisme et la
schistosomll;tse, ainsi que des méthodes pour la lutte Intégrée contre les
parasites qui. permettraient de moins utiliser les pesticIdes chimiques. On
a Insisté sur l'Importance du patrimoine génétique•. les activltés dans ce
domaine se subdivisaient, selon une délégation, en deux grandes catégories:
~a préservation des ressources.génétlques et leur utlll~at.ioll pour la I.utte
blolo~ique contre les parasites. çette délagation s'est étonnée; à ce
proposl·qu'll .n'alt pas été fait mention dans le rapport des technlqùes de
lutte contre la schistosomlasc par les méthodes biologiques mises au point
à la Guadeloupe. Plusieurs délégations ont souligné l'importance parti
culière des problèmes soulevés par la pr~sence de substances chimiques
toxiques dans l'environnement et par liévacuatlon'des déchets da~gereux,

et l'une d'entre elles a de nouveau insisté sur la nécessité de prendre ~es

mesures, au niveau International, contre l'utilisation des pays en dévelop
pement comme terrains d'expérimentation ou de décharge des substances
chimiques Intsrdlt~s ou Insuffisamment testées et approuvées dans' les pays
d'origine. A son avis, la communauté Internationale devrait mettre ~u ~oln~'
un nouveau code de conduite International dynamique qui couvrirait tous Ins

- 23 -.



"--,

aspects du commerce international~ de l'assistance technique. ~e la coopé
ration bilat.3rale et multIlatérale, ainsi que les accor'ds de financement et
de formation de personnel, entre pays développés et en développement dans
ce domaine. Une délégation a émis l'idée que le Directeur exécutif devrait
recueillir et diffuser des informations sur l'expérience acquise par les
pays en matière de protection des végétaux et de protection de l'environ
nement contre les effets néfastes du tourIsme. Une autre délégation a
demandé au PNUE de collaborer avec l'Organisation mondiale du tourisme pour
déterminer les effets du tourisme sur l'anvironnement.

79. S'agissant des questions que'le Directeur exécutif avaIt recommandé
d'Inclure dans le rapport sur l't§tat de l'environnement. 1980. on s'est
accordé à penser que la question intitulée IlHygiène du milieu: empoisonnement
par les métaux lourds il devrait y être examinée. Une délé~àtion a fait observer
que la question devrait s'i'ntltlJler : l/Hyqiène du mi 1ieu : risques que les
métaux lourds présentent pour la santé". Plusieurs délégations se sont
déclarées favcrables à l'Inclusion de la question intitulée: "Effets des
activités militaires sur Iienvironnement"j d'autres y étaient cependant
opposées. Certaines délégations ont mis l'accent sur l'importance
et l'intérêt de la question intitulée: "La gé~étique appliquée et l'en"i'Ïronnement";
une autre a toutefois exprimé des doutes quant à l'opportunité de l'inclure dans
le rapport, étant donné qu'elle lui paraissait relever davantage de la compétence
de la FAO. Un certain nombre de représentants ont exprimé une préférence pour
un ou plusieurs des sujets parmi lesquels le Conseil 'd'admfnistration devait
choisir ùn ou deux nouveaux sujets à inclure dans le rapport. Une délégation
a redit qu'elle souhaitait voir inclure parmi ces sujets une évaluation
du GEM3.

30. La plupart des délégations ont dit qu'el les attendaient beaucoup du
rapport sur l'état de l'env ironnement, 1982 - ;'D ix ans après Stockho Im ll

.

qui, pour beaucoup. aurait un effet consid~rable sur la coopération inter
na~lon8le dans le ~omaine de l'environn~ment et servirait ~ définir l'évo
lutton>futui"e des activités du PNUE. Plusieurs orateurs ont également
félicité le Directeur exécutif de sa décision de faire participer des orga
nisations nati·onales ~t Internationales à la préparation du rapport. Une
délégation a dit que des rapports d'ensemble sur l'état ~e l'environnement
devraient être publiés tous les 10 ans, plutôt Clue tous les cinq ans. et
que la date de publication de ces rapports devrait correspondre à la
période couverte par les stratégies internationales du développement. Une
autre délégation a demandé au Directeur eXGcutif de faire rapport au
Conseil au sujet de l'gtablissement des rapports. et notamment de son coût.

81. Plusieurs délâgations ont dit qu'II fallait faire plus d'efforts dans
le domaine de l'information pour mieux faire connaître le P~IUE et pour amener
le public à mieux comprendre ses activités et à leur apporter un appui accru
en fournissant aux organes d'information du monde entier suffisamment de
renseignements SUi l'environnement et en diffusant plus largement des infor
I;latlons et des études techn iquE"s sur les actlvitâs du PNUE.
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82. De nombreuses délégations ont féllclt0 le Directeur exécutif des
efforts soutenus qu'il déployait pour renforcer les relations du PNUE avec
les Etats membres, en se rendant dans ces derniers et en nouant des relations
plus étroites avec un certain nombre d'entre eux. Un représentant a dit que
la visite du Directeur exécutif dans son pays avait abouti à la signature de
plusieurs accords avec le PNUE. A ln suite de cette visite, plusieurs
projets, qu'Il a décrits brièvement, avalent été ou seraient entrepris par
son gouvernement. Deux délégations ont Invité le Directeur exécutif à se
rendre dans leur pays.

83." PI~sleurs délégations, qui ont insist~ pour que le Plan Vigie soit
pleinement opérationnel en 1982) ont dit que la formulation, par les gouver
nements, de politiques adéquates en matière d'envlronnement'et le dévelop
pement co~érent des programmes du PNUE et de la gestIon de l'envlronnemént
étalent tributaires de I\adoption de méthodes appropriées pour l'évaluation
de l'environnement et des données ainsi obtenues. Une délégation a estimé
que la PNUE ne pourrait pas jouer pleinement le rôle qui lui revenait dans
le système des :~ations Unies tant qua ses fonctions d'évaluation ne seraient
pas suffisamment développdes et ne seraient pas devenues opârationnelles.
[j'autres ont dit qu'II fallal"t insister davantage sur l '.évaluatlon et
l'Interprétation intégrées des résultats des différentes activités de
surveillance continue.

84. Un certain nombre de délégations ont estimé que le GH1S pennettait de
coordonner ~~ manière satisfaisante les efforts déployés par les organismes
des Nations Un.tes et les autres organismes, pour assurer la surveillance
continue de risques tels qua la propagation ~e la pollution atmosphérique
au-delà des frontières. On a noté, Ïj cet égard, que le programme de coopé
ration pour la survel'I lance et l'évaluation de la propagation à longue
distance des polluants atmosphériques en Europe,fl:ùi depuis le début faisait
partie inté.grante du GEt-1S, serait développé-dans·lecadre·:de·la:Comm-Isston
économique pour l'Europe. On a également félicité le PNUE de son travail en
matière de surveillance et d'évaluation du couvert forestier tropical et de
la détérioration des sols.

65. Plusieurs délégations ont souligné l'Importance du RISCPT en tant que
prlnclpal moyen de lutte contre les dangers que les substances toxiques
présentent pour l'environnement. Une dél~gatlon a estImé qu'un plan mondial
coordonné était nécessaire pour contrôler le grand nombre de substances
chimiques produites sur le marché mondial: Il serait utile, 8 cette fin,
que le RISCPT recueille des renselgn~ments sur les lois, les règlements
admlnlstrati fs et les mesures concrètes adoptl~s par les gouvernements pour
éviter l'exoortation de" procédés et de produits industriels ayant des effets
nocifs sur la santé et l'environnement. Un autre représentant a dit· que le
PNUE devrait envisager l'élaboration d'une convention régissant l'utl Hsatlon
et le ccrnmerce des substances chimiqu9s potentiellement toxiques.

86. INFOTERRA a été considéré comme un bon moyen de faire connaTtre les
problèmes de l'environnement au profit de tous las pays. i.;t1e d~légation;a

dit que son gouvernement serait dispos4 d accueillir un centre régional de
coordination pour INFOTERRA.
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87. On a estl~ que le PNUE avait un rôle Important ~ jouer dans la suite
à donner à la réçente Conférence sur le climat et l'humanité, notamment en
çe qui concernaIt les étu~es sur les conséque!1ce~ climatIques entreprises
dans le cadre du Programme climatologique mondIal. Une délégation a estimé
qu'II serait ~eut-être prématuré pour le PNUE de traiter de l'ensemble de
la question des changements climatiques dans le prochain rapport sur l'état
de l'envlronneme~t, car on attendait toujours l'évaluation scIentIfique des
études clImatologIques que devaient effectuer l'OMM et le ConseIl Inter
natIonal des unions scientifiques (CIUS).

80. Une dél~gation ~ fait observer que son gouvernement aval~ convoqué a
~unlch, en dJcembre 1978, une conférence InternatIonale sur les dommages
causes à la couche d'ozone par les fluorohydrocarbures, au cours de
laquelle Il avaIt été décIda .de demander ~ l'IndustrIe de réduire là
production de fluorohydrocarbures ne 30 p. 100 d'IcI 1981, ~t que les
Etats membres de la Communauté éconqmique européenne avalent accepté
d'appliquer cette recommandation.

89. Un certaIn nombre de dàlégations se sont déclarées particulièrement
préoccupées par les problèmes que posaient la désertification, Je déboisement,
l'éros Ion des so 1s, l' épu i semant des ressources en eau et 1a destruct1on de
la faune et de la flore sauvages.

90. On a généralement aoprouvâ les efforts faits par le PNUE pour mettre en
oeuvre le Plan d'action pour lutter contre la désertificatIon, car la
progression des déserts et-ses cons~~uences ~our les ressources alimentaires
mondiales préoccupaient beaucoup la communaut~ Internationale. Une dél§gatlon
a dit que les principes directeurs Mabl is par le PNlIE pour les programmes
natIonaux de lutte contre la désertification citaient des Instruments précieux.
Une autre a dit que son pays avait l'intention de participer activement aux
travaux du Groupe consultatif de la lutte contre la désertification. Une
délégation a dit que son gouvernement préféraIt continuer-d'agir au moyen de
ses programmes bien 6tablls d'assistance technique bilatérale, auxquels Il
consacrait des sommes considérables, tandls'qu'une autre a dit que· son
gouvernement prâféra 1t a9 1ï \ dans 1e cadre du système 1nsti tut 10nne'l ex1stant,
procédure qui s'était avârée efficace dans la pratique. Plusieurs délâgatlons
ont exprimé l'espoir que la communauté Internationale veillera't à ce que le
compte spécial destiné à financer le Plan d'action, qui avait réceMment été

. ouvert, deviendrait bientôt 0p9ra+!cnnel •

. 91. Un certa'n nombre de dalégôtlons ont demanda l'assistance du PNUE pour
soutenir les efforts nationaux dans le domaine de la désertification ainsi
que d'autres activités connexes~ telles·que l'irrigation, la plantation
d'arbres et la mise en valeur des terres engorgées. Une délégation, se
réfêrant au projet transnational concernant la ceinture verte nord-afrl.calne
a demandé au Directeur exécutif de convaincre les autres gouvernements
Intéressés de sTgner l'Accord du Caire de 1977 relatif au projet. Une autre
a dit que son gouvernement avait présent~ un projet de gestion. Intégrée des
terrains de parcours semi-aiides et des for§ts sèches qui exigeait la coopé
ration du PNUE, de l'Ui'JESCO, de la FAO et de l '!);'.,'~1. Une autre a dit que son
gouvernement était prêt Q continuer à collaborer dans toute la mesure: du
possible au projet de surveillance de la dasertificatlon en Asie du Sud-Ouest.
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92. Plusieurs délégations ont Indiqué la nécessité de mettre au point une
gestion appropriée des sols ainsi que des politiques d'utilisation du sol
et ont dit qu'elles partageaient sans réserve l'Intérêt du Directeur
exécutif pour la.conservation des forêts et des bols tropicaux. Plusieurs
délégations ont estimé qu'il fallait absolument convoquer une réunion Inter
nationale d'experts pour appeler l'attentton des responsables sur les
problèmes clés, proposer des plans d'action et stimuler la coopération
technique et ·Ies échanges de renseignements entre les gouvernements et entre
les organismes des Nations Unies.

93. ·La mise en oeuvre de la.stratégle mondiale de la conservation, établie
par l'UléNet le Fonds mondial pour la nature avec l'appul-duPNUE, a été
généralement considérée comme une 6tape Importante sur la vole d'une Inté
gration des cons·ldérattons écologiques dans les activités de développement.
Pour avoir une va1eur pratique, la stratégie devait être Intégrée aux
po~ittques e~ aux programmes nationaux, régIonaux et Internationaux. Une
délégation a préconisa una stratégie. globale de la ~onservatlon consistant
notamment à gérer les zones protég3es, comme les zones cultivées, de manlàre
ratlo~nelle du point de vue de l'environnement. Une autre d§lagatton s'est
félicitée du rôle de c9talyseur Joué par la PNUE dans la_mise en oeuvre de
la recommandation de la Conférence de Stockholm sur le commerce InternatIonal
des espèces menacées d'extinction et a noté avec satisfactIon que le finan
cement de l'application de la Convention internationale sur ce sujet seraif
partagé entre les Partles~ Une autre délégation a dit que le Conseil d'admi
nistratIon devrait prendre acte de la nouvelle Initiative prise par la
Communauté européenne au sujet de la protection des oiseaux migrateurs,
tandis qu'une autre a exprfmé son inquiétude devant le massacre des dauphins
dans 1a mer du Japon. . .

94. Une délégation a indiqué qu'une conférence extraordinaire devait se
tenir à 80nn, en Juin 1979, afin de décider des dispositions flnanctères
nécessaires à la poursuite de l'application de la Convention sur le conmarce
International des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extInction•
cette conférence se tiendraH en même' temps que-la conférence finale sur la
co~vention relatIve à la conservation d'espèces migratrices de faune sauvage,
qui encouragerai.t l'utll isatlon et la gestion avisées de cei"te ressource
conmur.e. Il fallaJt espérer que des dlsposl:tlons financières analogues à
celles qui saralentadoptées pour la première cOnvention le seraient pour la
deuxième. La même délégation a invité to~s les p.ays '1Iembres du Conset 1 d'admI
nistration ainsi que les pays qui yêtaient.représentés par des observateurs
à participer à la conférence relative à la con$ervation.

95. Certaines délégations ont souligné la nécessité d'l l''!tens If ter les
travau~·sur les techniques appropriées, non polluantes, peu productrices de
déchets et rationnelles du point de vue de l'environnement. Une dél~gatlon a
dit que le PNUE devrait s'efforcer d'aider les pays en dév~loppeme"'t·à
accéder à ces techniques.

96. De nombreus~s délégations ont noté avec satisfaction que lePNUE avait
réussi à promouvoir la coopération régionale pour la protectIon du milieu
marin. Un certain nombre de délégations ont félicité le PNUE de son rôle
déterminant dans I·e succès conti nu du programme pour 1a .(·-!éd Iterranée, qu l,
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selon certaines, serait un exemple utile pour d'autres régions. La création
d'un fonds d'affectation spéciale pour la protection de la mer Méditerranée
contre la pollution a éte généralement accueill::i.e avec satisfaction, et une
délégation a annoncé que son gouvernement s'engageait formellement ~

contribuer au financement du Plan d'action. Une autre a estimé qu~ le
PNUE devait continuer ~ accorder un soutien ~ la région méditerranéenne tant
que ce soutien serait nécessaire ~ l'aboutissement des efforts de coopération.
Le représentant de l'Espagne a répété que son gouvernement offrait de mettre,
à Barcelone, des locaux ~ la disposition du secretariat de la Convention pour
la protectîdn'de la mer Méditerranée contre la pollution. Un représentant a
dit que SOll. gouvernement, bien qu'il n'ait pas encore ratifié la Convention,
prendrait ,nlanmoins les mesures qu'elle exigeait au niveau national. Deux
délégations' se sont félicitees du travail effectué jusqu'ici par le PNUE et
par d'autre~ organismes internationaux en ce qui concernait la Convention et
le P1àn d'aétion de Koweit, et elles ont souligné la nécessité d'utiliser
pleinement~les·possibilitésnationales et locales de la région pour élaborer
et mettre en oeuvre les projets connexes. Une délégation a demandé instamment
au PNUE d'i:ltensifier ses activités dans le Golfe de Guinee. Une autre a
exprime son inquiétude devant la pollution par les hydrocarbures en haute mer
et a dit qu'une action internationale concertée était nécessaire pour lutter
contre ce danger.

97. Un certàin nombre de délégations ont note qu'il était de plus en plus
important d'assurer la conservation de l'énergie et d'entreprendre des
programmes dè recherche sur les nouvelles sources d'énergie renouvelables
afin d'encourager une utili~a.tion de l'énergie plus r~tionne1le, plus éco
nomique et moins nocive pour J:'environnement. Il fallait intensifier les
travaux dans ce sens, tant au niveau national qu'au niveau international, et
le PNUE devrait accroître ses activités dans ce domaine. Deux orateurs ont
souligné tout particulièrement la nécessité de trouver d'autres sources
d'énergie pour les zones rurales, car ce problème était particulièrement
important pour de nombreux pays en développement, dont les ressources en bois
de feu s'épuisaient. On a félicité le PNUE des efforts qu'il avait faits
pour repondre aux besoins énergétiques des populations rurales en créant des
centrep.~uraux experimentaux de production d'énergie qui démontreraiept qu'il
était pb~sible, sur le plan technique, économique et social, d'utiliser
conjointement llénergie solaire, l'énergie éolienne et le biogaz. '

98. Plu~ieurs délégations ont souligné l'importance qu'elles attachaient ~

la ques~ion du droit de l'environnement, et l'une d'elles, appuyée par
une autre, a proposé que l'on envisage d'élaborer un code de conduite inter
national pour la protect ion de l'environnement. D'autres ont estimé qu'il
serait utile d'~valuer le travail à long terme nécessaire pour développer le
droit international de l'environnement. Certaines délégations ont dit que
les travaux du PNUE sur le droit de l'environnement devaient être poursuivis
au rythme actuel, tandis qu'une délégation s'est déclarée très préoccupée
par la lenteur avec laquelle, à son avis, on progressait vers le but 20, qui
devait être atteint en 1982, et elle a demandé instamment aux délégations de
faire pression sur leurs gouvernements pour qu'ils adoptent une attitude plus
positive et plus constructive à l'égard du développement du droit inter
national de l'environnement. D'autres ont dit que les progrès seraient

\
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nécessairement lents, les questions qui se posaient étant souvent dellcates
dans la mesure, notamment, ota elles touchaient au principe de la souveraIneté
des Etats : 1e PNUE ne deva 1t pas essayer, par conséquent, d"laborer' .des
Instruments ayant force obligatoire sur des questions aussi complexes que
les ressources naturelles partagées, les dommages causés à :1~envlronn9men~
et l' Indèmnlsatlon, etc. Une de ces délégations a estimé q.'i.l fallàlt un
travail préparatoire plus approfondi à tous les niveaux, et elle ~ '~rOpos&
que le PNUE envisage d'établir un plan de promotion, qui permettrait de
mieux comprendre les problèmes quJ se posaient. .

99. "U'1 représentant a accuel III avec satl sfactlon les recommandatl'Ç!ns du
rapport du consultant sur l'Impact 3cologique des orga~lsmes des N~ttons Unies,
notamment la recommandation tendant à aider au maximum les 'pays. en d~velop

pement à rédiger des textes législatifs sur l'environnement t à améliorer leur
réglementation actuelle et à mettre en place une structure nationa"le appropi-lée
pour l'application de cette réglementation.

100. Une d~I§9ation a dit que, dans ses travaux sur le droit de l'enYlron
nemant, le PNUE ne devait pas tralte~ actuellement de la question de 'la
responsabllltâ en cas,de dommages causés à l'environnement~ qui était trop
générale; Il devait plutôt faire porter son attentl.on sur des questions
préclses,"oomme le~ aspects Juridiques de la ~ropagatlon"des pollu~nts"
au-delà des frohtlères. A cet é~ard, certains l"epr0sentants ont soullgnâ
l'Importance, pour le développement du droit International de l'environ
nement, de 1a convent1on et de 1ar'~so1ut1on sur 1a propagat1on des po IIl!ants
atmosphériques au-delà des frontières, qui seraient adoptées en 1979, lors
de la râ~nlon à un niveau élev3 qui devait se tenir sous les auspices de la
CommissIon économique pour l'Europe, et que l'on espérait voir servir, de
modèle pour d'autre~ réglons. Une délégation a fait observer que la question
de la responsabilité et de l'Indemnisation continuait de faire partie des
tâches que le" Conseil d'~ominlstration avait confiées au PNUE par sa
décision .~6 (IV) du 13 avril 1976; elle a instamment demand~ que ces 'f~ches
solent m~ées à bien et noté que son gouvernement~ .de même que"d'autr~s~
veillait à ce que les dispositions de la législation nationale applicables
en la matière soient communiquées au PNUE.

101. Un certain nombre de dél~gations ont regretté que, malgré le travail
louable que le ~~UE avait accomplI sur le sujet et les efforts qu'II lui
ava1t consacrés, l' Assemb 1ée n'a 1t pas en,core pu adopter 1e projet de
principes de cc~du'te en matière d'utilisation harmonieuse des" ressources
naturelles partagées "quI lui avait été SOumis par le Conse 11 d'administration.
Une délégation a souligné que pour assurer une action complémentaIre ad~quate~
Il fallait d'abord appliquer ~a déci$ion de l'Assemblée g~nérale qut.lnvltalt
le SecrétaIre gén6ral ~ demander aux"Etats membres leurs vues sur ce sujet
Important et cOmplexe. Une autre délégation a exprimé l' IntentJon de plaider,
à la trente-quatrième session de l'Assëmbl~e qénsrale, en faveur de l'adoption
des quinze principes de conduite propos~s; l'action complémentaIre qui
pourrait alors s'av;3rer nécessaire relèverait de la comp~+encedu PNUE et de
son groupe du droit de l'environnement. Une autre délégation a estlrrié que la
question des ressources naturelles partagées n'était pas seulement liée au
droit de l'environnement mais aussi à la nature et a la dynamique des
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ressources naturelles. Le PNUE devaIt ?ccorder plus d~attentlon aux.aspects
natIonaux de ce problème, afIn de veIller, en particulier, à ce que les pays
en développement soient encouragés à adopter une légIslation efficace en
matière d'envIronnement et à ce qùe tout soit mIs en oeuvre, lorsque des
groupes de pays partageaient certaines ressources, pour les aider à établIr
des codes de conduite appropri~s. Cette dernière suggestion a été appuyée
par une autre délégatIon.

102. Un certaIn nombre de délégatIons ont estImé que l'éducatIon et la
formation en matière d'environnement devraient faire l'objet d'efforts
accrus. D'aucuns ont souligné qu'il atait important de mettre au point des
programnes applIcables à l'échelon national, afin d'assurer la partIcipation
de la populatIon aux activités relatives ~ l'environnement, aInsi qu'à
l'échelon râglonal, où ces programmes pourraIent encourager les pays de la
régIon à entreprendre des opérations en collaboratIon. Diverses délégations
ont été d'avis que le Centre international de formatIon et d'éducation en
scIences de l'envIronnement (CIFCA) devraIt devenir une organisation Inter
nationale autonome chargée de coordonner les programmes d'éducstlon et de
formatIon tant entre les pays d'Amérique latine qu'à l'échelon interrégional.
Une délégation a déclaré que les différents voyages d'Mudes et cours de
formation que le PNUE avait organIsés dans son pays sur des sujets tels que
la préventIon et le traitement de la schistosomlase, la lutte contre la
dése~lficatlon, la construction de petItes centrales hydroélectrIques dans
les réglons montagneuses et les établls~ements humains s'étaient avérés
extrêmement utiles. Une autre a demandé au ~~UE de fournIr des ouvrages de
base et du matériel audio-vIsuel à son gouvernement.

103. Plusieurs dJlégatlons ont souligné qu'II était nécessaire d'Intensifier
les activités d'assistance technique du PNUE dans le domaine de l'environ
nement et de leur accorder un rang de prloritê élevé afin de soutenir les
pays en développement dans leurs efforts de daveloppement. Certaines ont
fa it observer qu' i 1 éta it temps que 1e PNUE' passe de 1a phase d' ident 1fI cat Ion
des programme~ à celle de la coopération dIrecte avec les gouvernements aux
éche 1ons r~g iona 1 et nat i onal. lia été demande:: Que .1 e P1\JUE accorde une
assIstance technique appropriée à l'Or~isation de libération de la Palestine (OLF)
et mettre au point une stratégie en matière d'environnement à l'intention du
peuple palestinien, eu égard en particulier à ses problèmes d'établissements humains.

104. Le reprèsentant Je l'OlP a passd en revue les 60 dernières années de
l'hls'~olre du peuple !>alestlnien et Il a mis l'accent sur sa sItuation
déplorable, que tra~ulsaient da graves problèmes de malnutritIon et de
po:lutlon, ainsi que le manque de services de santé et des conditions da
Icx..'ement et d'hygiène inad,3quat~s. Soulevant un point d'ordre, le repré
sen'Yani" des,Etats"Unis d'Amérique a fait observer que le représentant de
l'OLP avait prIs la parole devant le ConseIl en tant ~ue représentant de
cette organIsation et non d'un autre gt"oupe ou organisation quel qu'il soit.

105. Le représentant de la Commission des Communautés européennes a exposé
le programme d'actIon pour 1977-1981 que la Communauté européenne avait
adopté dans !e domaine de l'environnement, lequel visait à assurer la mise
en place d'une politique générale de protection de l'envIronnement fondée ;

i
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,U premier chef sur. la prevention et Il a fait observer que les nombreuses
acttvttés du PNUE, constitueraient une contribution non n~gllneable à la
mise en oeuvre du programme.

106. Le représentant de l'OUA ê décrit certains des grands problèmes
d'environnement que ,connaissait le continent africain; en particulier dans
les domaines r.e la ànsertlficatlon, des r.essources en eau, du déboisement,
des maladies d'origine hydri1ue et de la conservation de la faune et de la
flore sauvages! et Il a rendu compte des mesures que 1lOUA avait récemment
prises pour falr0 face à certains d'entre eux.

107. Le ,représentant du Conseil d'assistance économique mutuelle a fait
état des 'activités relatives ~llenvironneJnantque 13 CAEM entreprenatt
dans le cadre de ses programmes de d~veloppement en coopération, ainsi que
des dispositions qu'II prenait en collaboration avec le PNUE afin d'assurer
la poursuite d'activités dl i~térêt commun. Il a noté que l'on mettait
actuellement au point la version dtàfinitlv-3 d'un mclmorandum -d~accord entre
le pNUE,ef le Conseil.

108. ,Le représentant du Centre de 1iaison pour l'environnement des organi
sations non gouvernementales, parlant nU nom de la communauté des organi
sations non .Qouvernementales, a pa:ssé en rENue Iles contributions que cet
organe avait apport4es dans nombre de domaines Intéressant le PNUE. Il'a
souliqn~ qu'il Mait important que le PHUl ainsi que les autres organismes
des Nations Un i.es et les gouvernements intens! fient leurs efforts dans le
demalne'de ,l'~ducation et de la formation an,matière d'environnement, et
qu'II était ,néces~aire que 1'3 PI~UE joue un rôle accru pour ce quI étaIt des
activités d'alerte avanc~e dans le domaine de l'environnement, tout en
s'occupant plus activement d'~valuer les incidences de Ilénergle nucléaIre
et de rechercher de nouvel les sources d'énergie renouvelables.

?)

~s •

109. Dans 1'exercice de son droit de dponse, la délégation chinoise a
d,éclar'G que ce que la, délégation soviétique appelait une' a!=}res$ion de la
Ch i ne' contre 1e Viet Î'Jam av~ itété L1ne contre-attaque déc 1enchée à des fi ns
d'autodéfsnse, et justifiée ?ar les Incursions réitér§es auxquelles le
V1et Nam s' ~ta i t 1iv.ré dans 1es zones f ronta 1ières ch ino i ses, avec 1'appu 1
du social-Impérialisme sovlâtlque. le Gouvernement chinois avait sommé le
Vlet' Nam à plusl,:)urs reprises de mettr'3' un terme à ces incursions de plus
en plus fréquentes F!lJ3is, tablant sur l'appui de l'Union soviétique, celui-cl
avaIt pris la retenue du peuple chinois pour un signe de faiblesse. Les
mesures pr 1ses par Ja Ch ine l' ava i (>nt '.:té :.! seu 1e fin dyassurer son auto,..
défense~ comme un Etat souverain se doit de le faire. Elles ,jtaient donc
parfaitement justes et elles avaient b~nMlcl1 de la sympathie et de l ',appui
des peuples de tous. les pays épris de justice et de paix. La Chine ne
voulait pas d'un seul pouce de territoire vietnamien, mais elle ne Tolérerait
pour'autant aucune incursion rians ses zones frontalières. ,I\p-rès avoir atteint
l'eur but en contre·-attaquant les. agresseurs vietnamiens, les forces chinoises
stationnees b la frontière avaient depuis longtemps effectu~ un retrait
complet en territoire chinois. La d81,~gatjon chinoise a affirme en partl~-

cul 1er que le soclel-impzrial isme soviétique étal"t le principal suppôt et
l'InstIgateur occulte de l'hégémonie régionale vietnamienne. C'était avec la
compUclté et avec l'appui du social-impérialisme sov-Iét't.qoo-que ~es,autorltés
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vietnamiennes avaient effrontément soumis le Kampuchea démocratique, un
Etat souverain, à leur agression et 3 leur occupation militaire, foulant
ainsi aux pieds la Charte des Nations Unies et les normes régissant les
re 1at Ions 1nternat 1ona 1es. La dé 1égat1on chl·no 1se a éga 1ement fa it
observer que les troupes d'agression des autorités vietnamiennes, composées
de plus de 100.000 hommes et appuyées par 11 Union soviétique, continuaient
d'occuper le Kampuchea démocratique au mépris de la réprobation de tous les
pays et de tous les peuples épris de justice et qu'el les continuaient de
perpétrer leurs crimes, en incendiant. en assassinant, en pillant et en
saccageant, ainsi qulen causant de graves dommages 3 l'environnement. En
conclusion, la d01âgation chinoise a réaffirmé que l'Union soviétique
appliquait aujourd'hui une politique d'exoansion, d'Intervention, de domi
nation, de subversion et de pillage armés ~ grande échelle et tous azimuts,
ce qui ne l'empêchait pas de S8 faire le champlon volubile du désarmement
et de la détente, lesquels n'ûtaient en fait que des mensonges destinés à
camoufler ses actes d'agression et d'exoansion.

1la. La délégation soviétique a fait observer que la rdponse de la déla
gation chinoise se passait de tout commentaire et ne faisait que confirmer
que la condamnation de l'agression chinoise contre le Viet Nam par l'Union
soviétique §talt juste. Le fait de décrire s§rieusement le Viet Nam comme
une :'grande puissance impérial iste:~ témo.ignait en fait d'une absence totale
de sens de l'humour. La délégation sovi.Mique a demandé que la déclaration
suivante soit reproduite dans le rapport:

;'Le maintIen de la paix mondiale exige que les troupes chinoises
se retirent complètement du territoire vietnamien, qu'il soit
mis un tenne aux provocations frontalières et que les dirigeants
de Beijing (Pékin) s'abstiennent désormais de tout empiètement
sur l'Indépendance et 11 intégrité territoriale du Viet Nam et
d'autres pays."

III. Répondart aux observations formul~es·au cours du débat gJnér~l, le
Directeur exécutif a fait observer que le Conseil d'administration paraissait
Juger bon que ses sessions se tiennent annuellement jusqu'en 1983 et que
cette pratique soit réexaminée lors de la session de 1982; chacun semblait
s'être accordé à estimer que les sessions devraient durer un maxi~um de
10 jours, que le débat général devrait se tenir en séance plénière,· lorsque
la session était déjà engagée, plutôt qu'à· son début, et que les consul
tations officieuses devraient avoir lieu plus tôt, un certain nombre de
délégations s'étant du reste d8c1arées favorables à ce qu'elles se tiennent
pendant la premiÀre quinzaine de décembre. S'agissant de l'organisation des
travaux du Conseil, une ~ertalne incertitude semblait persister quant à la
question de savoir s'il serait préférable de procéder à un examen approfondi
des questions relatives au programme et des questions budgétaires et admi
nistratives une ann~esur deux, ou de continuer à les examiner tous les ans.
On avait gânëraler~nt appuyé l'Idée de tenir une session extraordinaire en
1982, à l'occasion de laquelle le Conseil d'administration examinerait le
rapport sur l'état de l'environnement, 1982, document dont l'Assemblée
générale ne serait pas saisie et au sujet duquel les directives et les
observations du Conseil seraient donc indispensables. Si le Conseil
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adoptait en principe la proposition de tenir cette session, le Directeur
exécutif lut ferait rapport en 1980 sur les incidences juridiques, orga
nisationnelles et financières qu'elle pourrait avoir, en tenant pleinement
compte de la ndcessité de réduire le plus possible le coût de la session
extraordinaire pour le Fonds.

112. Le Directeur exacutlf a exprimé la satisfaction que lui 'Inspirait
l'approbation générale dont la participation et la contribution du ?NUE
aux préparatifs de la nouvelle stratégie Internationale du développement
avalent bénéficié. Il ferait une déclaration au Comité prépar~toire pour
la nouvelle stratégie internationale du développement lors de sa session
de -juin. à New-York. Il savait également gré aux délégations d'avoir
exprime leur appui aux travaux que le PNUE avait entrepris ou prévoyait
d'entreprendre pour concretiser sa contribution à la stratégie et il
a fait- appel aux gouvernements pour qu'ils apportent de nouvelles contri
butions à l'étude sur les coûts et les avantages des mesures de protection
de l'environnement que le Programme était en train de réaliser.

It

s

i

:-j

113. Le débat gén~ral avait notamment r~vélé qu'au nombre des sujets dont
l'Inclusion dans le rapport sur l'état de l'environnement, 19S0, avait été
proposée, les suivants avaient fait l'objet de l'qccord le plus larqe :
les transports et l'environnement; l'enfant et l'environnement; l'empoi
sonnement oar les mâtaux lourds: I~s effets des activités militaires sur
i'envirormement; les changements cl imatlqu~s, le débolsement.,_ la teneur
de l'atmosphère en gaz carbonique et le cycte du carbone. Le Directeur
exécutif en déduisait que le r~nsell d'administration souhaitait que ces
cinq sujets soient tralt~s dans le rapport.

114. Répondant à une question relative à l'établissement du rapport sur
l'état de l'environnement, 19~2;. il a expliqué qu'll'était assisté par un
Comité consultatif composé de 14 scientifiques 3mlnents, de
12 pays, représentant toutes les parties du monde. Seize thèmes avaient
éta proposés pour examen dans le rapport et les contrlbuants comprènaient
un organisme des Nations Unies, une orqanlsatlon non gouvernementale.
(l'UICN), ainsi que des scientifiques de renom et des Institutions spécia
lisées de 13 pays. Le coût du projet atteignait actuellement
840000 doll"ars, y compris 100 Of)O équivalents-dollars en monnaies non
convertibles.

115. Le Directeur eXGcutif a noté avec satlsfaçtlon que de nombreuses
délégations avalent demandé qu'.un plus large appui financier so~t ap!,orté
au PNlJE af 1n que ce 1u.1 ··c 1 so1t en mesure de s' acqu 1tter de ses responsa
blfltés au titre du plan ~ moyen terme. Cela ne pourrait être fait que si
l'objectif de 150 millions de dollars fixé pour .Ie Fonds 3talt atteint.
Le Directeur exécutif était particulièrement reconnaissant aux gouvernements
qui avalent annonca des contributions d'un montant .accru à cette fin. Il
avait note la suggestion aux termes de laquelle la fonction d'évaluation,
qui constituait l'une des principales responsabilités du PNUE, devrait
bénéfi cler d'un appu 1 cont 1nu, 1es act 1v1tés de gest1on de J'env 1r:onnement
pouvant, quant ~ elles, n'être appuyéos que pendant une oériode Ilmlt'Se.
Trois centres d'ac+lvitë du programme s'acquittaient actuellement de la
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117. Pour ce qui âtalt des questions d'âvaluation, le Directeur exécutif
a Indiqué que le PNUE était doté d'un mécanisme pour l'évaluation des
projets, mals qu'il ét,ait extrêmement dlfflelle d'évaluer la totalité du
p~mme, y compris le rôle de catalyseur du PNUE et ses incidences sur
l ' amé Il.orat1on de l'env i ronnement • lia demandf! d nouveau que des obse,...
vat Ions so l-errt formu l,ées à cet éga rd.
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fonction d'évaluation : le GEMS, INFOTERRA et le RISCPT. dont la
èréatlon avait été approuvâe par le Conseil d'admlnlstrat'Ion. Les acti
vités de ces organes se poursuivraient 3 moins que le Consei 1 d'adminis
tration ne souscrive expressément] une recommandation du Directeur
exécutif tendant à y mettre fin.

116. S'agissant des questions régionales, il était entièrement favorable
à l'Idée de renforcer les structures rêqionales du PNUE et de tenir des
consultations régionales. Quant à la suggestion tendant à ce que le PNUE
modifie l'orientation du programme de façon que les questions d'ordre
régional et national y prennent' le pas sur les questions mondiales, il a
tenu à rappeler au Conseil d'administration que la politique du Fonds était
régie pa~ les paragraphes 5 et 6 de la ~ection 1Il de la r~solutlon

2997 (XXVII) de l'Assemblée générale.

118. Il a tenu à confirmer, au sujet de l'utilisation des monnaies non
convertibles, qu'II prenait pleinement en considération la nécessité
d'assurer l'efficacité et.la répartition 9800raphique équitable des
projets et du personnel chargé de les exécuter. Une suggestion avait ~té

faite, aux termes de laquelle le ~~UE devrait réduira au minimum sa
contribution aux projets dont l'exécution était assurée en coopération
avec d'autres organismes du système; cette suggestion était contraire-aux
dispositions de la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale et le
PNUE continuerait de déterminer son degr§ de participation aux projets en
fonction de l'Intérêt qu'Ils lui paraissaient revêtir. 1'( importait à cet

-égard--da,garder à l'esprit que le PNUE se d!3vait de tenir compte des
montants énormes que les organismes du système avalent dépensé ou
dépensaient actuellement dans divers secteurs sur lesquels portait le
prograrrme lorsqu'II dâcidait si e't dans quel la mesure II lui appartenait
de cooparer avec d'autres organismes à l'exécution de projets conjoints;
ces Investissements Importants devaient être mis à profit. Le Conseil
d'administration avait lui-même arrâté les critères sur lesquels le ?NUE
se fondait pour entreprendre de nouvelles activités. Les nouvelles actl-

• vltés proposées dans la déclaration 1iminaire du Directeur eXBcutlf, qui
avalent trait au déboisement et au problème du gaz carbonique, étalent
pleinement, conformes à ces critères. Le secr3tariat âtalt disposa à
commun 1quer aux gouvernements tous l '3S rense ignements concernant 1es projets
qui leur paraîtraient nécessaires; le Directeur exécutif croyait toutefois
comprendre que la plupart d'entre eux étaient satisfaits, dans l'ensemble,
des éléments d'Information publiés dans le ~apport ~ux gouvernem8nts. Il a
proposé de faire porter le budget du proqramme sur la même période que le
plan à moyen terme à dater de 1980. Des objectifs précis pourraient
ainsi être arrêtés, de même que des strat1gies permettant de les réaliser
dans des délais donnés.
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119. S'agissant du souci exprimé au sujet du commerce
de substances chimiques toxiques, le Directeur exâcutlf a fait observer que
la décision que le Conseil d'administration avait prise à Cg sujet en 1977
avait été portée à 1 i attent ion des gouvernem~nts, qui avaient jusqu'à
pr~sent ètB très rares à réagir. Les activités du PNUE dans le domaine
de la contamination des produits alimentaires progressaient de façon
satisfaisante et avalent déjà permis d'Obtenir des résultats
probants. Quant aux travaux du Groupe de travail d'experts du· droit inter
national, le ~irecteur exécutif a tenu à rassurer les délégations en les
Informant que 18 Groupe ne s'occuperait que des as~ects jurldiqu~s de
l'exploitation minière en mer; les renseignements techniques qui lui
seraient nécessaires pour mener ~ bien ses trevaux lui seraient fournis.

120. Une réunion d'experts serait convoqu~e en 1979 pour examiner un
projet de plan d'action pour le Golfe de GulnGe, à laquelle une autre r~union

ferait suite en 19UO; on prGvoyait que la version définitive du projet de
plan d'action aurait été établie d'ici la fin du premier semestre 1900. Le
Directeur exécutif a remercié les organisations non gouvernementales de
s'être engagées à intervenir auprès des gouvernements pour qu'ils !Inancent
le Fonds pour l'environnement de façon appropriée et II a indiqué que la
version définitive du rapport (!u PHUE sur les lncïdences de l'ânergie
nucl8aire n'avait pas encore été établie.

DéCision du Conseil d'administration

121. A la 10ème séance de la session, le 3 mal 1979, le Conseil d'adminis
tration a exal~iné un projet de décision sur la pol itlque et la mise en
oeuvre du programme, présenté par le Président.

122. Se référant à la section IV du projet èe dJcision, intltulêe
"Rapports suri' état de l'env ircnnement", 1e Prés ident a fa 1t observer
qu'II d~vâlt être entendu. bien que le texte ne 19 mentionne pas expres
sément,que le sujet visé à l'al inéa d), intitulé "les effets des açtlvltés
militaires sur l'environnement" englobait la question des restes matérIels
des guerres.

123. Le représentant de la France 9 sugq§r~ de supprimer ce sujet; il
faisait en effet l'objet de controverses, alors que les autres sujets sur
lesquels il était envisagé de faire porter le rapport bénéficiaient de
l'approbation de tous.

124. le re~r~sentant de l'Algérie a souligné qu~ son gouvernement était
favorable au maintien du sujet, cela en raison, pour l'essentiel, du fait
qui il englobait la question des rest8s matériels des guerres, dont
l'inscription a Ilordre du jour du Conseil d'administration depuis plusteurs
années n'avait pas encore permis d'obtenir des résultats concrets •. De
l'avis du Gouvernement algérien, I!inclusion de ce sujet dans le rapport,
sur l'état de l'environnement. 1980. offrirait la possIbilité de rassembler
les renseignements de base nécessnires pour déterminer si des mesures complé
mentaires devraient être prises ~ cet égard ou non •
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125. Le Prâsldent ~ mis aux voix la qllestlon de savoir si le sujet Inti
tulé j'Les effets des activités mi 1italr-es sur l 'environnement ll devrait
figurer parmi les sujets sur lesquels porterait le rapport sur l'état de
l'environnement, 1980.

Sur la demande de la daléga~e l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, il a été procédé au vote par appel nominal.

L'appel a commencé par la Républl9.~e fé~rale d'Allemagne, dont le nor.:
avait été tiré au sort.

;

Ont voté pou~

Ont votô contre

Se sont abstenus

Algérie, gotswana, 9résil, Bulgarie, r~lomble,

Ghana, Irac;, Jamahiriya arabe libyenne, Kenya,
Koweït, Lib~rja, Ha 1â\'ll , Mt::xique, Républ ique
démocr-atl'lue allemande, Républ ique social iste
soviëtique de BiAlorussie, République-Unie de
Tanzanie, Roumanie, Sénégal, Tunisie, Union
des Républiques socialistes soviétiques,
Venezuela, Yougcsl~vie

AI iemagne, Répu~1 ique f3d~rale d', Australie,
Autriche, Canada, Danemark, Espagne, Etats-Unis
d!A~âri~ue, France, Italie, Japon, Norvège,
Pays-8ôs, ~oyaU!n9-Unl de Grande-Bretagne et
d'friande du Nord. Turquie

Ar9sdine, 8anglndesh, Inde, Indonésie,
P~kistan, ThaTlande

,

,

"-""".

J

Par 22 voix contre 14, avec 6 abstentions, le Conseil d'administration
a décidé d'Inclure le sujet iniifüT3- n l.es effets des activités mi ii'talres
sur 1i env 1ronnement'i d~~~.~.-!2ppoi-t_s~ ri' état de l'env i ronnement. 1980.

126. Le représentant de !a Ch 1ne a s-:~p 1iqUG que, de 1i av is du Gouvernement
chinois, le sujet deVI-ait stre exarr.iré dans le cadra de la Conf9rence
mondiale du d9sarm6:nent Oll au sein d'autres instances comp9tentes. Compte
tenu des aspects controversJs de 1a qlJes-~1on. 1a dë 1êgat Ion ch ino 1se ava 1t
dacldé de ne pas prendre pari au vote.

127. Le Conseil d'administration a alors adopté, sans qu'II soit procédé
à un vote, le projet de décision s~r la politique et la mise en oeuvre du
prog ramme '?..I.
128. A la même séance, le Con3ell d'administration a examiné un projet de
décision sur la situation dU peuple oalestinien en matière d'environnement
qu'avalent orésents les pa~ suivants: Algérie, Arabie saoudite, Bangladesh,
Iraq, Jamahi.riya arabe libyenne, Koweit, Pàkistan et Tunisie.

51 Voir la dâclsion 7/1, 3 Ilan~exe 1 ci-après.
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Se sont abstenus: Espagne, Japon, ThaTJ9nde

L'appel a commencé par 1'3 liexlque, dont le nom avait '§tu tiré au sort.

Sur la demande de la délégation des Etats-Unis d'Amérique, il a été
procédê au vote par appel nominal.

Algérie, Argentine, 8angladesh, Botswana, Brésil,
8ulqarie, Chine, Colombie, Ghana, Inde, Indonésie,
Iraq, Jamahirlya arabe libyenne, Kenya, KoweTt,
Li bér1a, t'lex 1que, Pak istan, Répub Il que démocrat1que
allemande, Républ ique social iste soviêtique de
3iélorussie, République-Unie de Tanzanie, Roumanie,
Sénégal, Tunisie, Turquie, Union des R6publiques
soclallst~s sovl3tlques, Yougoslavie

Ont voté pour

Ont voté contre Allemagne, République fédérale d', Australie,
Autriche, Canada, Danemark, Etats-Unis d'Amérique,
France, Italie, j'.·1alawi, Norvège, Pays-Bas,
Royaume-Uni de Grande-8retagne et d'Irlande du Nord

131. Conformâment ~ l'article 44 du r~glement intérieur, le Prôsldent a
mis aux voix la question de savoir si le Conseil était compétent pour
adopter.. lE;l projet de décision sur la situation du peuple palestinien en
matière d'environnement.

129. En présentant le projet de d3cislon .au nom de ses auteurs, le repré
sentant- du KO\'/eft â falî observer qu' '-1 vis'3it à .faire en sorte que le rôle
de catalyseur'du'PNUE soit'mis cl profit de façon appropriée dans le cadre
de la: mise en oeuvre de la résolut.ion' 33/110 de l'Assemblée générale sur les
condlt:lons de vie du peuple palestinien, en date.du 18 dc1cembre 1978.
L'adoption' du projet de décision perMettrait de veiller à ce que la
situation dù peuple' palèstlnien en matière d'environnement soit évaluée de
façon appropriée dans le cadre de la mise en oeuvre de cette résolution. Il
a ensuite énuméré les organismes et les bureaux du s~stèm~ de~.Nattons Unies
qui partlclp~ient déjà à cette mise en oeuvre, et declare qu ~l .
1ncomba·1 t au PNUE de ve ,. ~ 1er â ce que tous 1es peup 1es bênéf icient d'une
situatIon acceptable en matière d'environnement.

130. Invoquant l'article 44 du règlement intérieur du Conseil d'adminis
tration, le repdsen-:tant des Etats-Unis a contesté que le Conseil d'admInIs
tration fat compétent pour êlarglr ou modifier le râsolutlon 33/110 de
l'Assemblée g~n~rale, dont 'les dispositions ne spécifiaient pas que la
situation en matlére d'environnement constltu~t l'un des sujets à âtudler
en vertu de ladite résolution.
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Par 27 voix contre 12, avec 3 abstentions, le Conseil d'administration
a décld:3 qu' i 1 était compétent pour adopter le projet de décision.
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132. La délégation de l'Iraq, parlant au nom des pays arabes représentés
au Conseil, a déclaré que les Etats-Unis d'Amérique cherchaient à Ignorer
toutes questions pouvant avoir t.-ait au peuple palestinien sous prétexte
que celles-cl étaient d'ordre pol itlqlle et que le Consei 1 d'administration
ne devrait donc pas les examiner. l.e projet de décision dont le Conseil
était saisi revêtait toutefois de toute évidence un caractère humanitaire
et technique. Il était paradoxal que le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique fasse preuve de tant d'empressement lorsqu'il s'agissait de
conserver l'environnement et d'Incorporer les considérations relet1Yes-à
t'env 1ronnement dans 1a str-atég ie in'j ernat1ona 1e du déve 1oppement, et
qu'II considère comme "politiques" l'es tentatives visant à réduire les
risques de guerres et, partant, à protéger l'environnement contre les
effets nocifs de ces dernières. Le représentant de l'Iraq a ajouté que
bien qu'II fût vrai que le PNUE s'occupait de questions techniques, une
dIstinction radicale ne pouvait être faite entre la question à l'examen
et la situation pol jtique Intel-nationale. Il a donc fait appel aux
délégations pour qu'elles appuient le projet de décision, qUÎ visait à
promouvoir la paix mondiale et un environnement sain.

133. La délégation des Etats-Unis d'Amérique, expliquant son vote et la
position de son gouvernement sur la question, a fait observer que les
Etats-Unis et les délégations qui avalent appuyé sa position n'avalent pas
voté contre les auteurs du projet de décIsion ou contre le peuple pales
tinien, dont Ils con3idéraient la situation avec une très grande sympathie,
mals bien pour le PNUE. Ils estimaient que le projet de décision examiné
ne pouvait être considéré que comme une question politique relevant en fait
de l'Assemblé~ générale et non pas du Conseil d'administration. Le PNUE
avait réalisé des progrôs considérables depuis sa création, notamment en
reconnaissant que les questions relatives à l'environnement n'Intéressaient
pas les seuls pays développés, mzis que la survie de l'humanité serait
tributaire de la conservation des l-essources. Les Etats-Unis avaient
proposé ou appuyé, aussi bien dans le pass§ qu'à la session en cours du
Consell.denc..nbreuses propositions vi::;ant ~ assurer la réalisatIon de cet
obJectif. Le représentant des Etats-Unis a donc instamment priA les délé
gations de prendre pleinement en considération les conséquences que
pourrait avoir 11lntrodud!on de questions politiques au Conseil
d'administration.

134. Le repr3sentan~' d'Israêl a fait o::'server que le projet de dJclsion
examiné qtait motivé par des considérations politiques et ne portait en
aucune façon sur les questions d'environnement. II a fait mention d'un
certain nombre de mesures prises par les Etats arabes, d~claré que d'autres
Instances ~taient mieux habil itées à examiner les questions de cet ordre et
insta~~nt demandé, en conséquence~ que le Conseil d'administration ne soit
pas transformé en une autre arène politique: un dangereux précédent pourrait
ainsi être créé, qui risqueraIt de porrer préjudice au PNUE.

135. La dâldgatlon du KoweTt a rJaffirm3 que, de l'avis de ses auteurs, le
projet de décision portait sur une question d'ordre environnemental et non
pol itique.
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136. Le représentant de l'OLP a rappel0 qu 1 11 n'avait rien dit, dans la
déclaration qu'Il avait faite au cours du débat général, qui visât 3
détourner le Conseil de sa tâche p mals qu'il s'était préoccupé des aspects
environnementaux de la situation du peuple palestinien. Il a demandé qui
était responsable de la destruction des villages palestiniens et du dépla
cement des Palestiniens.

137. le représentant de la Jamahiriya arabe iibyenne, exerçant son droit
de réponse, a fait observer que la déclaration du représentant d' Is,rôël
était complètement dénuée de sens et traduisait un manque de respect à
I.'éga~d du Conseil d'adm,inlstration.

138. Le Président a mis aux voix le projet de décision.

Sur la demande de la délégation des Etats"Unis d'Amérique, II a été
procédé au' vote par appel nominal.

L'appel a commencé par les ?hi lippines, dont le nom avait été tiré
au sort.

pas
;-
'hie,
iné
fa It

JE
m
3lent

J

cet
31é-

Ont voté pour

Ont voté contre :

Se sqnt ab~tenus

Algérie, Argentine, 8angladesh, Botswana, Brésil,
Bulgarie, Chine~ Colombie, Ghana, Inde, Indonésie,
Iraq, Jamahiriya arabe 1ibyenne, Japon, Kenyà,
Koweit, Libéria. ~1exlque, Pakistan, République
démocratique allemande, Républlque·soclaliste
soviétique de Biélorussie, République-Unie de
Tanzanie, Roumanie, S9négal, 1haTlande, Tunisie,
Turquie, Union des r.é?ubliques socialistes
soviétiques, Yougoslavie

Etats-Unis d'Amérique

Allemagne, République fédérale d', Australie,
Autriche, Canada, Danemark, Espagne, Italle f

Ma 1aw j, Norvège, Pays--Sas, Royaume-Un i de
Grande·-gretagne et d' 1ri ande du Nord

)n,,
Jtres
re et
soit

)urra It

s. le
non

Par 29 voix contre une, avec Il ubstentions, le projet de décision a
été ad,opté §./c.

139. la- ctél~gàti on co 10mb j enne, exp 1iquant son vote, a dit qu'e Il e ava It
voté pour,le p,roj<3t de décision parce qu'i 1 âtait conforme i3 la résolution
242 (19ç.7):du Conseil de sGcurlté sur le Moyen-Orient en dste du
22 novembre 1967. Elle estimait néanmoins que les organés special Isis du
système des Nations Unies ne devraient pas engager de débats' ~ caractère
polltl:que, ce qui les détournait des buts Dour lesquels t Is avatent été créés.

6/ Voir la décision 7/2 à f1annexe 1 ci-après •
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~p'tre III

QUESTIONS DE COORDINATION

140. Lorsqu'II a examIné les subdivIsIons a) et b) du ~olnt 6 de son
ordre du Jour, aux 8ème et 9ème séances de la sessIon, les 26 et
27 avrIl 1979, le ConseIl étaIt saIsI du rapport du CAC sur la coordInation
InterorQar.!satlons dans le domaIne de l'envIronnement (UNEP/GC.7/S) et de
la. note-du DIrecteur exécutIf sur le programme à moyen terme pour
l'environnement à l'échelle du système des Nations UnIes (UNEP/GC.7!6).
Le poInt 6 c) de l'ordre du jour a été examiné par le Comité de session 1,
dans le cadre de son débat sur le programme pour l'envIronnement.

141. En présentant ce poInt, le Dlrecteur exécutif a souligné que le CAC
s'était déclaré disposé à collaborer pleInement avec le PNUE à l'établls
semènt d'un programme à moyen terme pour l'environnement à l'sehelle du
système des NatIons UnIes, quI seraIt mIs en place sur la base d'une
programmation thématIque commune. Le CAC a également prIs note avec
satlsf8ctlon de l'étude de l'Incidence des actIvItés du système des
NatIons Unies sur l'envIronnement, rédIgée par un consultant. dont un
résumé étaIt JoInt en annexe au rapport du CAC.

142. Une partIe Importante de la note du DIrecteur exécutIf sur le
programme à moyen terme pour I~envlronnement â l'échelle du système des
NatIons Unies étaIt celle qui-étaIt consacrée à l'exposé de la métho
dologie de la planIfIcatIon à moyen terme de l'ONU et dans laquelle le
Directeur exécutIf IndiquaIt qu'une convergence s'ImposaIt entre ce
proeessus de plan~flcatlon et la programmation du PNUE, de sorte que le
ConseIl d'admInIstratIon devaIt faIre part au ComIté du programme et de
la coordinatIon (CPC) de ses observatIons sur le plan à moyen terme. Le
yrogramme à moyen terme pour J'envIronnement à l'échelle du système 'des
NatIons UnIes comporteraIt deux phases. Au cours de la première phase,
une convergence devraIt ~tre établIe entre le processus de programmatIon
IjU PNUE et celuI de 1~ONU elle-même. P(i~n ce qui était des questIons
qui releYal~r ..r du plan à moyen terme de l'ONU, Il étal't suggéré que le
chapItre' de ce plan consacré à l'environnement constitue le principal
descriptIf du programme pour le ConseIl d'administration. Le chapItre
relatif à l'envIronnement porterait sur toutes les activités du programme
pour I~envlronnqment qui d0valeny êtr9 exécutées au cours de la période
à moyen terme. Les méthodes appliquées au cours de cette première phase
pOur la présentatIon du plan à moyen terme de l'ONU devraient, au cours
de la deuxième phase, être utJllsées pour la ~réparatlon du descriptif
du programme à moyen terme pour l'envIronnement à l'échelle du système,
quI serait prés~ Té au Conseil d'adminIstration à sa dixième sessIon,
en 1982.

143. Les délégations ont généralement approuvé les propositions du Directeur
exécutif concernant l'élaboratIon du programme à moyen terme à l'échelle
du système. la présentation de ce programme au ConseIl d'admInIstration.
pour observations, avant sa présentatIon au CPC, a également fait l'objet
d'une approbation générale et on a soul Igné que le succès de sa mise au point
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sur la'base d'une pr09rammatlon-thémattq~communedépendrait de l'étendue
de la collaboratIon qul s'établ irait ainsi entre les Inst.ltutlons et
organIsations du système'des NatIons Unies et sur liappul qu'elle
recueilleraIt de la part des gouvernements au sein des organes directeurs
de ces Instl"j'utlons et organisations. De façon générale, on a également
estImé que là nouvelle or'lentation consistant à fixer des objectIfs
concrets à réaliser par des stratégIes appropriées dans des laps de temps
donnés contribueraIt à accroître l'Impact du programme pour l'envIronnement
et fournIrait le mode d'évaluatIon automatique dont le Conse! 1 d'admInis
tration avaIt besoIn pour s'acquitter efficacement de sa tâche consistant
à fournIr des dIrectIves générales et une orientatIon. On a aussI
approuvé dans 11ensemble la proposItion du DIrecteur exécutIf tendant à
ce que soIt êtabl i un descriptif des orientatIons du programme qui
fndlqueralt le cadre dans lequel se situait le descriptIf du programme,à
moyen terme. On a faIt observer à ce sujet que ce descriptIf des
orientations du programme devrait être fondé non pas sur un exp~~é sub
jectIf des problèmes auxquels était confrontée la communauté mondiale
dans 1e doma 1ne de 'i env 1ronnement:, ma 1s sur l' éva 1uat1on de 1.' env.l.ron
nement que le Plan VIgie avait pour but u'établ Ir.

144. Une délégation a dit que le programme à moyen terme à l'éChelle du
système en matIère d'envi ronnement ne deva it pas entratn~,r l'abçmdon, de
la programmatIon à trois nlveàux et elle a proposé qu'au 'pre~ler nIveau,
on procède à une évaluation des besoIns réel~. qui pourraltstrecomplétée
par une éch~11 e des priorités. Une autre dél égatlon, tout en appr,ouvant
les propositions du Directeur exécutIf concernant la planltlèatlon à moyen
terme et la mise au point d'un programme à l'échelle du système, a exprimé
la craInte que cela n'entraîne d'Importants changements dqns la documéntatlon
et, par conséquent, un supplément de travail à la fots pour le secrétàrtat
et peur les délégatIons. '

145. Une délégation a souligné que la programmatIon thématique commune et
1es travétux d' harmon 1sat Ion de 1eurs budgets-programmes et de, 1eurs plans
à moyen terme permettraient, en temps vouiu, aux divers éléments du système
des Nations UnIes de coopérer plus efficacement, avec, un mInimum de travaIl
admInIstratif supplémentaire et en ayant davantpge le sentiment de contrIbuer
à la réalisatIon d'objectifs concrets-fixés d9 un ,comm!Jn accord. Les
propositIons du Jirecteur exécutif, que cette délégation approuvalt,_ aura,lent
d'Importantes répercussions sur la façon don'+ s,erâient menés à .I,'avenlr les
travaux du Consel i d9admlnistratlon. Les modlf'icatlons envIsagées' ne,
pourra 1ent pas être 1n'~rodu 1tes d! u'n jour à 1i autre dans un système auss 1
vaste et complexe que le système des Nailons Unies. Si la structure du
programme s'atait révélée raisonnablement satisfaisante depuis IGpremlère
sessIon du ConseIl d'admin 1stration, II pourra It être utll e d'examiner
attentivement la structure à utiliser pour le p,-ogramme et,les SQUS~

prQgrammes lorsque seraIt Introduit le' nouveau processus de plantflcatlon
à moyen terme. Le Directeur exécutif voudrait peut-être envl?ager de
constituer un petIt groupe consultatif composé cie représentants de
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gouvernements et d'Institutions p'our l'aider à mettre en place cette
struèture.' :Qlil pl'us est,' P'utll fSatl'on des techniques de l'Informatique,
complétêe'~ar'~a 'ml~e au point d'un code approprIé, permettrait au PN~E

et aux tnstlt'Jtions de 'concevoir la structure de leurs programmes et sous
programmes en fonction 'de "el:Jrs besoins propres et de manière à produire
les Informations dont les autres avalent besoIn. Il faudrait que les
ouvertures de créd Its approlJVées tous 1es deux ans au tItre du budget
ordinaire 'et au tItre du budget du Fonds soient compatibles avec les
chiffres du PNUE fIgurant dans le plan à moyen terme, et qu'à la fin de
la 'premlère année du 'cycle biennaL1 on procède à un réexamen et à un
ajustement des crédits ouverts. le descriptif des orientations ,du
progràmme n~ devrait être réexaminé que tous les deux ans, car les
progrès réalIsés au cours d'une seule année ne seraient pas suffIsamment
Importants pour justifier un réex~men annuel.

146. Une autre délégation a vivement approuvé les grandes lignes de la
proposition faite par le DIrecteur exécutif et elle a dit qu'II étaIt
essentIel de ménager une certaine souplesse pour que les technIques de
planification ne nuIsent pas à I~ réa1 Isatlon des objectifs généraux du
PNUE. SI des cas d'urgence ou des situations imprévues ayant des
conséquences graves pour l'environnement se présentaient, la fourniture
d'une assIstance par le PNUE ne devrait pas être entravée par les
considérations d'orthodoxie administratIve Inhérentes au système de
planification et d'établlsse~entdu budget. lors de la mise au poInt
fInale du système de planl~lcatloh, Il faudraIt s'efforcer d'évIter ~es
complexIté et subtilité excessives.

147. la même délégation a déclaré que le Conseil d'administratIon devrait
avoir la possIbIlité de poursuivre, SOUs une forme ou une autre, l'étude
én prôfondeur de certaInes questions spécialement retenues à cette fIn,
après IOachèvement, en 1981, du cycle de ces études actuellement en cours.
SI le Conseil d'administration devait concen"trer son attentIon, une année
sur deux, sur 'a révIsion et l'adoptl9n du programme à moyen terme en
matIère d'environnement à l'p.chel le du système, en revanche le descrIptif
des orIentatIons du programme devaIt être réexaminé chaque année.

148. Le représentant de I~UNESCO, parlant au nom des InstitutIons spécia
lisées des NatIons Unies, a exprimé l'avIs ~ue, si une collaboration
dlrectè avec les orga~lsatlons nationales et non gouvernementales était
quelquefois appropr'iée,'le rôle de coordonnateur et de stimulateur du PNUE
devait essentlellemént s'exercer au selo. et par l'Intermédlalr~ du système
des NatIons UnIes., Il a .ajoutéq~e le PNUE devait éviter d'entreprendre
des activItés opérationnel les qui relevaient de là compétence d'~utres

organisatIons du systè~e des Nations Unies. les Instltutfons spécialisées
se félIcitaIent de la mise au point progressive d'un programme à moyen
terme à l'échelle du système en matière d'envIronnement. Néanmoins, le
représentant de l'UNESCO a Insisté sur le fait que la, plupart des
dIfficultés que présentait actuellement pour elles .la collaboration avec
le PNUE n'étalent pas dues à l'absence d'un programme de ce genre. Il
s'est déclaré convaincu que si les préoccupations des InstItutIons
spécialIsées étalent pleinement prises en considération, ces diffIcultés
s'aplanIraient rapidement.
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149. Le DIrecteur exécutIf a généralement souscrIt à ce quI avaIt été dit
au cours du débat. Il a IndIqué qu'II partageaIt l'opinIon selon laquelle
le nouveau système devaIt ménager une certaIne souplesse. Pour ce quI étaIt
du desc~lptlf des orIentations du programme, II a exprImé l'espoIr que le
prIncIpe de réexamen bIennal seraIt accepté, et non pas seulement parce que
le type de renseignements quI seraIent contenus dans ce document ne se
prêterait pas à un examen annuel. Il a également Indiqué que le Conseil
pouvaIt approuver le principe d'une mIse à jour globale des renseignements
dans les secteurs qui avalent déjà fait l'objet d'un examen en profondeur,
puisque le rapport sur l'état de l'environnement, établ 1 ehaque~anliée,

traitaIt surtout des problèmes nouveaux. Le Directeur exécutIf a également
pleinement sousèrlt à l'opinion selon laquel le il fallaIt éviter tout excès
de complexIté dans la mise au poInt du nouveau système. L'intentIon
n'étaIt pas de modifier la méthode des trois niveaux de programmation.
L~ passage au programme à'moyen terme à l~échelle du système s'effectueraIt
sans heurt, étant donné que ce programme ne seraIt mis en oeuv~e qu'en
1984, ce quI laisseraIt suffIsamment de temps pour procéder aux ajustements
nécessaIres. De toute façon, Il n'était pas possible de mettre le
nouveau système en place plus tôt, car c'était en 1984 seu~ement que, les
cycles des budgets-programmes des Institutions du s~stème des Nations UnIes
coTnclderalent. Le DIrecteur exécutif a pris note de, l'Idée de créer un
petIt g~oupe consultatIf émise par une délégatIon, mals II a IndIqué
qu'il devrait consulter à ce sujet ~'autres membres d~ sy~tème des
Nations-Unies. Il a exprime l'espo1r que l'on ~~urra~t.s ~n~endre~s~
un système de code approprie, _~~~~ la mi~e a~ po~~t ava1t et~ su~ge~ee "
par la même délégation. Le Directeur e:;:ecut1f a egalement.reaf~1rme qu /:l.

son avis l'utilisation du Fond~ devait etr; co~f~rme aux dlrect~ves
données par l'Assc::nblée générale dans sa resolutlon 2997 {XXVII).

Oéclslon du ConseIl d'administratIon

150. La décisIon sur la politique et la !!lIse en oeuvre>' du progîamme
rend compte des dIspositIons prises par le Conseil d'administratIon au
sujet des'questlons de coordinatIon (décIsIon 7/1, sect. Il).
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Chapitre IV

QtJE)TIONS INTERESSANT LE PROGRAMME

151. L'examen du point 1 de l'ordre du jour a été confié au Comite de
session 1. Il est rendu compte au paragraphe 15 ci-dessus de l'orga
nisation des travaux du Comité.

152. Pour l'examen du point 1 de l'ordre du jour, le Comité etait sa1.SJ.
des documents UNEP/GC.111 et Corr. l et 3 et Add. l, UNEP/GC.1/8. UNEP/GC.1/9
et UNEP/GC/INFORMATION/l/Rev.2 et UIŒP/GC/INFORMATION/5/Supplement 2. Le
Comite est convenu d'examiner les points 6 c) (UNEP/GC/INFORVATION/6/Àdd.2 et
Corr. 1),8 (UNEP/GC.1/l2 et Add. 1) et 12 (UNEP/GC.1/l8) de l'ordre du
jour aux moments opportuns de son étude du programne pour 1 '"environnement.

A. Observations générales

153. Présentant le descriptif du programme (UNEP/GC.111 et Corr.l et 3 et
Add.l), le Sous-Directeur executif chargé du Bureau du Programme a souligné
que ce document avait été établi en application du paragraphe 2 de la
décision 6/2 du Conseil d'administration.

154. Bien qu'il ait été reconnu dans l'ensemble que la forme du descriptif
du programme s'était nettement aœliorée et devrait être mise à l'épreuve
pendant un certain nombre d'années avant que de nouveaux changements y
soient apportés, une délégation a estimé qu'en améliorant encore la présen
tation actuelle, on aiderait les gouvernements à formuler des directives
en mati~re de politique générale et à trouver le moyen de rendre l'emploi
des ressources plus efficace. Certaines délégations ont estimê que les
tableaux concernant les incidences budgétaires pourraient induire en erreur s'ils
n'étaient pas détaillés davantage, tandis que d'autres délégations ont
jugé que les rens~ië.ements budgétaires gagneraient en utilité s'ils
étaient donnés par rubrique.

155. Les représentants de deux institutions spécialisées des Nations-u.nies
ont souligné que la concision du descriptif du programme pouvaH donner une
impression erronée des activités exercées dans le domaine de l'environnement
par les organismes des Nations Unies, lesquelles étaient très vastes. et
en particulier que les chiffres budgétaires" cités ne pouvaient être exacts que
dans le cas des contributions du Fonds pour l'environnement. L'un d'eux a
exprimé des doutes quant à la logique de l'ordonnance des chapitres du
programme. et il a souligné qu'il était difficile d'€tablir une distinction
rigide entre l'évaluation et la gestion.

B. Evaluation de l'environnement

1. Plan Vigie

156. De nombreuses délégations se sont inquiétées de l'absence apparente de
l'élément évaluation, qui était cense réunir les diverses fonctions du Plan
Vigie tout en attirant l'attention sur la nécessité d'obtenir de nouvelles
données. Plusieurs délégations ont cependant reconnu la
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difficulté de ce travail et ont demandè que le Conseil d'administration
~onne des directives ~ cet égard. Une proposition en faveur de la création
d'un 9roup~ consultatif special a été appuyée et plusieurs délégations ont
estima que l'examen approfondi du Plan Vigie devrait être reporté à la
hultl~ session du Conseil.

a) Le Système mondial de surveillance continue de l'environnement (GEMS)

157. De nombreuses dél~~atlons ont noté avec satisfaction que les activItés
du GB1S commençaient maintenant à donner des r~sultats. Il a été constaté
que l'absence apparente d'une strat3gle mondiale bien articulée de
surveillance contInue de 11envlronnement avait empêché le GE"lS de parvenIr
aux résultats que l'on atte~dalt de lui, en partie parce qu'II n'avait pas
tiré pleinement parti des activités natlonal~s de surveil"lance continue.
Il a été sou1igné, toutefo is 1 que 1e OEr·15 devra 1t cont1nuer d'exercer
l'essentiel de ses activltns en collaboration avec les Institutions
sp~clallsées. En outre, une certaine Inqui~tude a sté exprimée devant
l'absence d1une définition claire de la façon dont le GEi'lS âtalt censé
fonct 1onner, une fo 1s devenu op(;rat 1onne 1•

158. Une 1mportance pri mord 1ale êl M.:, accordée à 1a nécess 1té de r0sumer
les données, de les Interpréter et dien rendre compte. Il a également été
fait allusion au retard apportG à la publication des résultats tlrss des
donn~es de. surveillance et on a regretté que, dans certains domaines, ces
résultats ne puissent pas être publiés avant 1981.

159. Plusieurs d;Hëgatlons ont estimé que le GE;'1S devrait procéder à sa '
propre évaluation des donn6es tlrâe~ de la surveillance, tandis que d'autres
ont estImé que les renseignements fournis par le 3Ei1S devraient être rendus
plus aisément accessibles aux gouvernements, sous une forme facilement
compr':henslbl'e.

160. Une d~légatlon a proposé'de communiquer les résultats de ses travaux
natIonaux en matl~re de surveillance et s'est f€licit~e de I!arran~ement

actuel concernant l'exécution des travaux de recherche et d'évaluation au
Centre de recherche pour la survei 1lance et Il'svaluatlon CJ.ARC) avec l'aide
du PNUE.

161. Une ddlégatlon s'est décla~~e préoccupée par le fait que le soutien
financIer apportô au GE:1S par le Pi-.JllE et par d'autres institutions semblait
diminuer, alors que le GEMS obtenait de plus en plus de résultats et
suscitait de plus en plus d'espoirs. Il serait donc utIle de donner des
ind 1cat·1ons sur 1a strDt,:':g ie de fi nancernent prévue ~ l'aven i r' pour 1e GE:',~S.

162. Il a ~té souligné que les importants travaux actuellement entrepris
par le GEMS pour mettre au point des méthodes de surveillance des
ressources naturelles en Afriqu~ tro~icale devraient être étendus à
d'autres'rlglons, comme l'Amér!que latine. D'autres d51&gatlons ont astim3
que la surveH lance du couvert forl.1stler devrait être rapidement 3tendue,
notamment à d'autres réglons d'I\frlque et au bas~ln de l'Amazone. Une
dâlégation a' Inslst3 sur la nécesslt3 d'étendre les actlvitôs de surveillance
des terrains de'parcours ~ IIAfrlque australe.
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163. ~'alntes délégations ont déclaré qu'II était nécessaire d'établir un
programme de surveillance de l'environnement pour le rgseau mondial de
réserves de la biosphère. Les réunIons qui s'~taient tenues récemment à
Oak Ridge et à Riga 7/ ont âta mentionnées ~ cst Ggard et une délégation
a demandé au PNUE de-parraIner une petite réunion qui serait organisée
prochainement pour atudler la meilleure f3çon d'établir le texte d§flnltlf
des conclusions adoptées à Oak Ridge.

164. Un certain nombre de déléqatlons ont soulign~ l'Importance du
programme de lutte contre 13 propagation ~ longue distance des polluants
en Europe (EMET), et ont fait al~usion à cet égard à la prochaine réunion
europ~enne de haut niveau qui devaIt se tenir sur l'environnement. D'aucuns
ont fait remarquer, cependant, qu~11 faudrait un certain temps avant que le
programme puisse servir de base financière et technique solide 0 des
stratégies pratiques et réalistes de lutte contre la pollution. Un certain
nombre de délégations ont prié le Directeur exécutif de continuer à apporter
le soutien du PNUE à ce programme au-delà de la date d'expiration de sa
phase 1 en 1980, en faisant remarquer 1ue les enseignements qui en seraient
tirés pourraient être précieux pour l'organIsation d'activItés de survell lance
comparables dans d'autres râglons du monde. De l'avis d'une délégatIon,
cependant, Il fallait prendre les dIspositions requises pour que le soutien
du PNUE à ce projet soit réexaminé en temps voulUt ôtant donné que le PNUE
ne devraIt pas souscrire d'engagements de financement à durée Indéterminée
s'II voulaIt Jouer son rôle de catalyseur.

165. Une délégation a propbs~ de créer une banque d'échantIllons qui
permettrait de tirer partI des nouvelles techniques d'analyse des échan
tl lions à.me~ur~ q~elles seraient mises au point. Une autre délégation
a fait mention de l'initiative que certains pays avaient prise
en renforçant le programme de protp.ctlon de l'environnement en Europe et
elle a proposé de mettre en place un système paneuropéen de surveIllance au
se 1n du GE~~S; une autre encore amisi' accent sur IIimportance que revêta 1t
la mIse au poInt d'un programme global de surveIllance relative à la santé
quI regrouperaIt les actIvités de surveillante de la pollution de l'eau, de
l'air et dès denrées alimentaires.

166. PlusIeurs délégations ont Insisté sur 1:I~portance que revêtait la
surveillance de la quallt8 de l'eau. L'une d'elles a indiqué qu'il
lui paraissait nécessaire de ré8valuer les critères adoptés pour déterminer
t'emplacement des stations d'échantl 110nnagA chargées d'évaluer la qualité
de l'eau. Le représentant de la CommIssion des Communautés européennes (CCE)

• a annoncé 1a créat1on d'un rèseau de su rve Il 'ance de 1a qua lits de l'eau
dont les activités porteraient sur tous les cours d'eau Importants de la
régIon de la CCE; les donn8es obtenues 0 ce titre pourraient être mises 5
la dIsposItIon du GH1S.

7/ Atelier sur la surveillance écologique à longue distance,
organisé par le Comité national des Etats-'Unls pour I~ pro!=)ramme de l'U;~ESCO
concernant l'homme et la blosphGre (r~A), et Colloque international sur
la surveillance mondiale int0gr~e de la pollution de l'environnement.
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167. Le représentant de l'UNESCO a mis l'accent sur l'uti lité de projets
comme le Registre mondial des cours d'eau .se déversant dans la mer (WORRI)
et l'inventaIre mondial des glaciers, et II a exprimé la satisfaction que
lui inspirait la coopération du PNUE et des institutions spécialisées dans
1El cadre du GEr·~S.

168. A l'issue de son débat sur le GENS, le Comité a recommandé que le
Conseil d'administratIon adopte un projet de décisIon 8/ sur la surveillance
de la propagation des polluants atmosphériques au-delà-des frontIères, qui
avait ât§ pr§senté par les délégations suivantes: Allemagne, RépublIque
fédérale d', Danemark, Gràce, Norvège, Royaume-UnI de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, UnIon des Républiques socIalistes soviétiques et
Yougoslavie.

lce

t

E)

o

169. Le secrétariat a indiqué que, lorsque la râsolutlon prendrait effet,
en 1981, sa mise en oeuvre coûterait au Fonds pour l'envlronne~ent environ
200000 dollars, selon les modalités et conditions actuelles. L'activttâ en
question devait être considérée en liaison avec le paragraphe 6 de la
décision 7/3 qui demandait au PNUE de réduire progressivement son appui aux
projets à long terme; de l'avis du P~ruE~ l'aide accord~e à ce projet au-delà
de 1980 serait progress1vemérit réduite.

b) Echange de renseignements

1) S stème international de réfêrence aux sources de rensel nements
sur l'environnement INFOTERRA)

170. Diverses dêlégations ont exprimé leur satisfaction devant la
croissance rapide :d'INFOTERRA. Plusieurs représentants ont Indiqué que
leurs gouvernements apporteraient un appui actif au système, et l'un d'eux
a suggéré que l'on fasse davantage usage des ressources en monnaies non
convertIbles pour appuyer ses activités. Il a 0té fait mentIon du sémlnalr.e
Sut' les échanges d'information qui avait eu lieu en Tchécoslovaquie en
novGffibr~ 1978 et ~ l'Issue duquel avait ét~ cr~§ le Centre r1glonal pour ias
pays d:Eul~pe orientale.

171. P:usieurs délsgations ont félicité INFOTERRA pour la qualité de ses
pub!lcetions, qu'el les jugeaient extrêmement utiles, en particulier
le Ré~e;-to!re international des sources de renseignements sur l'environnement.
Cert~lns représentants ont mis l'accent sur l'importance qù'll convenaIt
d'acccfderà la poursuite des efforts vIsant à promouvoir 'un programme de
publlcrté pour aider les utilisateurs à recourir davantage aux services
d'INFOTERRA, et ils ont offert de collaborer ôctivement aux 3ctlvltés entre
prlse~ à ce titre.

172. La désIgnation d'organes centralisateurs modèles a êté accueil 1le avec
satisfactio~ et l'importance que revêtait l'organIsation de cours de formation

81 Pour le texte de la décision adoptée parle Conseil, se reporter à la
décfsi;n 7/4 B figurant à l'annexe 1 ci-dessous .
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par leur Intermédiaire a été sou 1ignée. Un certain nombre de demandes
d'assistance ont été adressées aux organes centralisateurs nationaux.

173. Plusieurs délégations ont fait 3tat de la difficulté que les organes
centralisateurs nationaux avalent ~ mettre en place des services de docu
mentation et d'archivage ainsi qu'~ financer les coûts de traduction et de
reproduction des documents et les autres coûts d'utilisation. Certains
représentants ont cependant soulT9n~ qu!un réseau décentralisé comme
INFOTERRA exigeait que chaque pays fasse tout son possible pour assurer le
financement des opérations entreprises par les organes centralisateurs et
leur fournir la personnel et les rnoyens voulus. D'autres ont estimé que
le P~UE devrait appuyer la cr8atlon d'organes centralisateurs nationaux
dans les pays en développement où il n'en existait pas encore. Une délégation
a indiqué qu'à son avis les organes centralisateurs nationaux ne devraient
pas devenir des centres de renseignements.

174. A l'Issue du dêhat sur INFOTERRA. le Comit8 a recommandé que le
Conseil d'administration adopte un projet de décision 9/ prdsentë par les
délégations des Etats africains particl~ant ~. la session du Conseil, par la
Colombie et par l'Union d9S Râpubliques socia)istes sovlâtiques.

175. Le secràtariat a déclaré que cette d6clsion pourrait être appliquée
au moyen des ressources financières existantes.

Il) International des substances
RISCPT)

176. De nombreuses d31zgations se sont f611cltées de l'accroissement
régulier du nombre des pays participant aux activit~s du RISCPT et ont
déclaré approuver son programme de travail. L'une des activités Importantes
à entreprendre dans le cadre du RISCPT devait être d'encourager la cr6ation
d'organisations nationales chargées de r§pertorier les substances chimiques
potentiellement toxiques.

177. Plusieurs d31égatlons ont indlqu8 qu'il importait de mettre l'accent
sur un certain nombre d!actlvltâs essentiel les. choisies avec soin et
penmettant d'obtenir des rjsultats concrets en quelques ènnees, qui
devraient notamment viser i améliorer les ~chanQes de données de base
revêtant un Intârêt particulier pour les pays e~ dévelo~pGment. Il a
été estimé que l'assistance pour l'§tabllssem~nt de documenTs sur les
~rltères de salubrité de l'environnement devrait figurer au nombre de ces
activités. Une délégation s'est OppOS39 au plan; .ndant à associer le. RISCPT
à i~ mise en place de banques de donnâüs ou de systèmes internationaux
d'al~rte aux menaces à l'environnement, car ces projets pourraient
s'avârer Irréalisables. compte tenu des ressources dlsponlblès. Une autre
délégation a souligné qu'i 1 fallait éviter que les activlt0s du RISCPT ne
fassent double emploi avec le système d!alerte de l'OIT et d'autres systèmes
analogues.

~/ Ibid., daclsion 7/4 C.
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178. D'auTres délégaTions ont notamment mis l'accent sur la contribution
precieuse que le RISCPT pouvait apporter ~ l '0tablissement de registres
nationaux des substances chimiques toxiques, sur l'Importance de la compi
lation d'une liste de registres et de la collecte de données telles que
les chiffres relatifs à ja production, ainsi que sur la n~cessit§ de
promouvoir une Information ~Ius soutenue sur les activités du RISCPT. Une
délégation, appuyée par d'autres, a redit qu'une réglementation Internationale
du commerce de substances chimiques s'Imposait et elle a préconis~ l'échange
de renseignements entre pays export~teurs et pays importateurs sur les
propriétés et le commerce des substances chimiques potentiellement toxiques.

179. P.lusleurs délégations ont indiqué que l'Insuffisance des .actlvités
d'Information consacrées au RISCPT constituait 17 une des raisons pour
lesquel les de nombreux pays n'avalent pas été en mesure de dèslgner des
correspondants nationaux, ou, de manière générale, ne tiraient pas pleinement
parti des possibi 1ités qu'offrait le Reg.istre.

leo. On a fait observer que, si le principe des correspondants nationaux
était bon, Il fallait vai 11er à ce qu<:: le RISCPT ne s,,=- décharge pas sur ces
correspondants des tâches qui lui incombai~nt.

c) Limites extrêmes

j) Evaluation des besoins fondamentaux d3 l'homme en fonction des
1imi tes extrêmes

Ites
on
les

ISCPT

~mes

181. Le programme "roposé par lG Dlr'3ct l3ur ex'kutlf a obtenu l'approbation
gdnérale. Une d6iAgation a indiqu·a qu'une attitude circonspecte s'Imposait
dans ce domaine, €ltant donn0 qua les besoins fondamentaux variaient selon
les pays, lesquels avaient du reste des conceptions différentes des problèmes
en cause.

il) ç~angements climRtiq~es

182. O~ siest accordé 3 reconnaître que le Directeur exécutif devait
continuer d'apporter son concours d liOi\~i·l dans la mise au point du Programme
climatologique mondial. Une proposition tendant à ce que le PNUE fasse
savo i r â l'Oi"li'" qu' i 1 accepta it d'assumeria responsab 1lité directe de
l'exécution du sous-programme "Etudes relatives aux répercussions sur le
cl imat'l du Programme a reçu l'aDplJi de certaines d8légatlons. Le repré
sentant de 1'0i{" a dit qu'il n'avait pas pouvoir pour engager l'O:~L~ sur la
question, m::lis que 1'3 proposition Oait raisonnable et acceptable et qu'elle
serait examinée par le huitième Congrès de 1'0i'1i:i. Toutefois, deux délé9atlons
ont déclaré que 1'0:,'1[1, qui Mait charq:08 de la coordination g8nérale du
Programme climatologique mondial, devrait conserver la responsabilité de ses
quatre sous-programmes, y compr is 1es "Etudes re 1et 1ves aux répercuss ions
sur le c IlmatH

•

183. On s'est également é1ccordé à reconnaître que le PHUE devait coordonner
les activités entreprises en ce 0ui concern3 la question pressante de
11anhydrlde côrbonique. üne d0lé0atiora ~ cependant été d'avis que, plutôt
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que de' me1't1",! au po·int un plan d'action mondial: comme le proposait le
Directeur exécutif, il conviendrait de mettre en place, en consultation
avec le PNUE, l'or~ et le Conseil International des unions scientifiques
(CIUS), un groupe consultatif de chercheurs chargés d'élaborer des dispo
sitions Instltutionnèlles et de donner des conseils au sujet des mesures
requises.

184. 'A l'issue du débat sur les changements climatiques, le Comité a
recommandé que le Conseil d1administration adopte un projet de r4solutlon 101
concernant le climat et l'environnement, orésenté par les délégations --
suivantes : Allemagn~, République fad§rale dl, Canada, Etats-Unis d'Amérique,
Grèce, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Suède, et un
autre, relatif au gaz carbonique, présenté par les délégations suivantes:
Allemegne, République fédérale d', Canada, Etats-Unis d'Am~rlque, France,
Pays··aas, Royaume-Uni de Grande-~retagne et d'Irlande du Nord et Suède.

105. Le secrétariat a fait savoir que le coût de la mise en oeuvre de la
première décision, et éventuellement de la seconde, pourrait être financé
au moyen des ressources disponibles.

Iii) ~~dification du temps

186. A une exception près, toutes les d~légations qui ont formulé des
observations à ce sujet, ont souscrit au projet du Directeur exécutif
tendant à ce qu'une réunion d'experts gouvernementaux soit organisée en
septembre 1979 pour examiner des ~rincipes et des lignes directrices en
matière de modification du temps. On a toutefois émis l'avis que ces
principes et lignes directrices ne devralant être codifiés sous la forme
d'un traité international que lorsque les connaissances scientifiques
acquises dans ce domaine auraient suffisamment progressé.

187. L'appui du Directeur exécutif au projet d'augmentation des précipi
tations de l'Oi·l:·' a dté approuva.

Iv) Risques pour la couche d'ozone

188. Une dâlâgatlon s'est dclclar6e pr30ccupé~ par le retard pris par les
activités du Plan qui avaient trait; l'étuGe des effets biologiques et
des râpercussions' sur la santè humaine de l'épuisement de la couche
d'ozone. La d31~gation française a Invitâ le Comité de coordination de ra
oouche d'ozone ~ tenir sa trotsième session ~ Paris dans le courant de
l 'annâe 1979.

v) Bioproductivit~

189. Plusl.eursreprésentants ont mis l'accent sur l'importance que
rev~talt l'étyde des cycles biog~ochimiques et de I~ corrélation existant
entre les cycles de l'azc'te, du soufre et du carbone, et fis ont approuvé
le programme d'activités propose par le Directeur exécutif.

lQl Ibid., décisions 7/4 D et E.
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190. Le représentant de l'UNESCO a souligné que, de l'avis des Institutions
spécialisées, les Institutions nationales ne davralant se voir accorder un
rôle International qu'après que des consultations approfondies auraient
pennis de déterminer qu'II s'agissait Ir. du mode d'opération le plus
ap'propr 1é.

191. A l'Issue du dsbat sur le Plan VI~le, le Comité a recommandé que le
Conseil d'administration adopte un projet da décision 11/ sur l'évaluation
de l'environnement, présenté par les dâlâgations suivantes: Allemagne,
République fédérale d', Canada, Etats-Un!s d'Amérique, France, Japon,
Pays-Bas, Royaume-Uni de prande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède et
Union' des ~épubllques socialistes sovi~tiques.

192. Le secratariat a signalé que cette d~clsion pourrait être appliquée
au moyen des ressources financières disponibles, pour autant que le groupe
qu'i 1 était proposé de créer soit un ::,etit groupe 2.d...J!2E~

2. Données sur l'environnement

193. Plusieurs délégations ont appuyâ le programme relatif aux donnees sur
l'environnement et les objectifs et stratégies propos0s. Une délégation a
fait mention de la nècessité d'éviter les chevauchements avec les travaux
de l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE)
ainsi que de l'importance que les données relatives à l'environnement
revêtaient pour la conception de straNgies op,;rationnelles sur le terrain.
la nâcesslté de définir les termes \~rands faits intéressant l'environ
nement", s' ag issant du fonds de donn'~es à mettre en place en 1981, a été
mentlonn38, de même que l'importance que revêtait l'organisation d'activités
de formation penmattant dVaméliorer les qualifications en matière de
fourniture de renseignements.

194. Le Comité'est convenu d'insérer ses recommandations concernant les
données sur l'environnemenT dans le projet de décision sur les questions
1ntGressant 1e pro1ramme (vo ir par. 314 ci ·-dessous) •

C. Domaines d'~ction- .

,. Etablissements hU:'1ains et santé humaine

a) Etablissements humains

195. la plu!Jart des dêlêgations oni' noté avec satisfaction que la resi?on
sabilit1 générale de éedomaine d'action serait assum$e par le Centre des
Nations Unies pour les 'ëtabllssements humains <Habitat), mais que le PNUE
restera It chargé, d,es a'spect's des ':,;tab 1issements huma ins re 1at ifs DI'env 1
ronnement. les objectifs et les stratègies rScemment formul"§s ont obtenu
l'appUi gén~ral et la plupart des d~lé~ations ont pris note avec satisfaction
du plan de travail relatif aux établissements humains. CertaInes délégatIons
ont dit que le PNUE devrait déterminer les domaines d'action prioritaires en

LLI ,Ibl~.# décision 7/4 A.
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1
fonction uniquement des besoins les plus urgents et de la possibilité
d'obtenir des résultats tangibles, tandis que d'autres ont soullgng la
nécessité d'une planification équi 1Ibrée des établissements urbains et
ruraux~ Plusieurs délégations ont noté le rapport qui existe e~tre la
pauvreté et les problèmes écologiques posés par les établissements humains,
en particulier dans les pays en développement. Une délégation a Indiqué
qu'II convenait de faire une distinction entre les établissements existants
et ceux qui seraient aménagés à l'avenir: les problèmes que suscitaient
les premiers relevaient en effet, pour l'essentiel, de la politique sociale,
alors que des principes de pol itlqu€. en'.'ir·onnementale précis et Gtroitement
liés à l'expioslon démographique et aux autres p'roblèmes d'environnement
devaient être étab 1is pour ce qui avait trait aux seconds.

196. De nombreuses délés.ltlons se sont déclaré~s favorables à la diffusion
de renseignements sur l'utilisation, pour les établissements humains, de
techniques rationnelles du ~oint de vue de l'en~lronnement, en insistant
particulièrement sur la conservation de I!znergie, le traitement des déchets,
l'approvisionnement en eau, la qualit2 de l'air et la pollution par le bruit.
Une délégation a préconis6 l'êtablisse~ent de réseaux régionaux et sous
régionaux plutôt que mondiaux, tandis qu'une autre a proposé de mettre tout
partlcul ièrement l'accent sur les techniques rationnelles du point de vue de
l'environnement qui convienr.ent aux zones rurales isolées. Une autre,
soulignant l'Importance de liénergie et des techniques appropriées en ce
qui concerne les établissements humains, a demand~ une augmentation des
crédits correspondants pour faire face aux problèmes posés par les établls
semen'ts humains.

197. On a 8ppelé l'attention sur la nécessit~ de s'inspirer plus largement
de considérations pratiques et de orincipes rationnels du point rI'\ vue de
l'environnement dans les activitès nationales, r1glonales et locales, au
lieu de formuler des concepts et des Idées. Certaines délégations ont
souligné l'importar.ce de planifier l'occupation des sols, tàndls.que
d'autres ont a~pGlé l'attention sur le rôle de I~ politique sociale-et de
la préservation du pôi-rimoine culturel dans les établ issements existants.
Une délégation a demandé que des pro!=,rammes soient 51abor6s en vue d'amé
nager des âtablissem~nts humains pour' les ~roupes de pasteurs nomades.

198. De nombreuses dél~gations s~ sont félicitées de la coopération du PNUE
avec le Centre des âtabllsS8mellt::. h"ï.kl i ns .. tônd is que certaines dé légations
ont dit qu' i 1 serait bon de dél imiter avec plus de précision -les responsabl
~Ités respectives des deux organismes. Certaines délégations se sont inter
rogées sur ~a raison de l'augmentation sensible des chiffres Indicatifs qui
figurent au budget de l' exerr.i ce bisnna 1 1980-1981 sous 1e poste ~'Etab1is
sements huma 1ns et santé huma fne:', et e Il es, ont demandé 1aque Il e des deux
rubriques bénéficierait de l'augmentation. Un certain nombre de délégations
ont estimé que les ~tablissements humains devraient être séparés de la santé
humaine et qu!il conviendrait de créer up poste budgétaire distinct pour ce
domaine d'activit~. Une délégation a particulièrement Inslst6 sur le fait
que le plan de travai 1 ne pouvait pas être approuvé s'II n'était pas modifié
en fonction de l'augment~tion des crédits alloués •
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199. Le Sous-Directeur exâcutlf ëhargé du Bureau GU Programme a expllquë
que le montant des crddlts allqués aux 3tabllssements humains et à la sants
huma 1ne corres,p.PFJda1t'au nouveau plan mis au po 1nt en co11aborat 1on avec
Habitat et au fait que de nombreuses délégations, notamment celles des pays
en développement, cont1nuaient d'accorder la priorlt; au rôle qUA le R!US
Jouait. dans les établissements humains en collaboration avec Habitat.

200. Le Comité a décld~ d'insnrer ses recommandations sur les ~tabllssements

humains dans le projet de décision sur las q!lestions Intéressant le progranme
(voir par. 314 cl-dessous).

b) Sant~ humaine et hyqlène du milieu

201. Nombre de déléqatlons ont approuvé les objectifs, les strat3gles et
le plande travail concernant la santé humaine. On s'est déclaré satisfait,
en génèral, de l'exâcutlon du programme sur les effets sanitaires des
substances chimiques utilisées dans l'environnement, mené en coopération avec
l'ons. On a Darticul iêrernent inslst~ sur l'Intérêt que présentait le rapport
sur les prlncJpes et méthodes d'év3luatlon de la toxicité des substances
chimiques. Une d·~13gatlon a estlm6 que le i':'J~E et l'Organisation mondiale
de la santé (OMS) ne devraient pas se borner à étudier les effets néfastes
des substances chimiques toxiques sur la santé humaine, mais qu'ils devraient
égo.lement étudier leurs effets sur le milieu naturel. On a pris not,e, en
l'approuvant, de l'initiative du PlrJE en matière de prévention des maladies
professionnelles, en coopération avec l'OIT et l'Otffi •. Une déiégation a estimé
que les risques sanitaires étaient 6troltement liés, notamment dans les pays
en dâveloppement, à la pauvret~ e't qulen ~I Iminant' celle-·cl, on résoudrait
dans une large mesure les problèmes de sant~.

202. Plusieurs délagatlons se sont déclarées préoccupées par les effets '
que les substances chimiques utilisées pour lutter contre les parasites
risquaient dOavolr sur d'autres organismes, notamment sur ceux qui participent
à la chatne alimentaire, ainsi que sur l'environnement dans son ensemble.
Certalnes-d~légations ont demand~ au A~UE de s'intéresser particulièrement
aux.moyens de lutte biologique contre les maladies, en particulier
le paludisme et la schlstosomiase, et contre les para~ites du coton.

203. A Itlssue du débat sur la santé humaine et l'hygiène du milieu, lé
Comité a recommandé 'que le 'Cons~il d'administration adopte un projet de
décision ~I présenté par les pays suivants : Algérie, Bangladesh,
Botswana, Egypte, Jarn:ahlrlya arabe Ilbyenna, Kenya, ;1alawi, Nlgérla,
République-Unie du Cam~~oun. Sén~gal et Tunisie.

204. ·Le secretariat a déclaré que, dans les circonstances actuelles,
l'application de cette décision entraTnerait des dépenses de 50 non à
60 000 dollars.

12/ ..!.!?Ji., déÎc ision 7/5.
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2. .Ecosystàmas terrestres

a) Terres arides et semi-arides, y compris la désertification

205. On trouvera le rapport du Comltè sur le domaine d'activité cl-dèssus
au chapitre V du présent rapport, sous le p~int 8 de l'ordre du Jour.

b) Autres écosyst~mes terrestres

206. Les obJectifs et les activités ont recu~IIII l'approbation générale.
mals une délégation a demandé que les priorités soient mieux définies dans
les différents domaines d'action, tandis que deux autres se sont préoccupées
des conséquences que pourrait avoir, sur les plans de travall présentés, la
réduction de l'allocation propos~a ù·titre indicatif pour 1980-1981. le
représentant du Conseil de l'écologie humaine a appelé l'attention sur le
fait qU9 le descriptif du programme ne faisait pas mention des groupes de
population menacâs, habitant dans des écosystèmes fr3glles, qui pourraient
être soumis contre leur gré à des modifications écologiques provoquées par
l'homme, et il a proposé que cette question soit inscrite à l'ordre du jour
de la huitième session du Conseil d'administration.

1) Ecosystèmes des forêts et des bois tropicaux

207. Ei1 gënéral, les délégations ont souscrit au plan de tràvall présent"3,
bien qu'une délégation ait déclaré que les besoins urgents auxquels il
répondait devraient être mieux précisés sous la forme de buts à court et à
long tenne, préconisant une augmentation des apports de la FAO dans ce
domaine. Le rythme alarmant du déboisement et ses conséquences sur le plan
de la désertification ont suscité une inquiâtu~e générale. Une délê~atlon,
à laquelle de nombreuses autres se sont jvlntes, a souligné l'urgence
des problèmes du déboisement et demandé instamment au Pi~ de convoquer
une réunion internationale qui serait chargée d'établir un pian
d'action International intégré pour la gestion "des forêts tropicales,
lequel répartirait les tâches selon des modalités analogues à celles du
plan d'action concernant la couche d'ozone. Une autre délégation a bien
recommandé que l'on insiste sur la mise en a~pllcation des décisions prises
lors de réunions récentes et sur les moyens de procéder au reboisement
plutôt que sur les problèmes du déboisement* et elle a prié avec Instance
le PNUE d'agir comme catalyseuï et de veiller ~ ce que les aspects envi
ronnementaux ne soient pas négligés •.
208. Une délégation a demandé que le PNUE continue d'appuyer les efforts
de son gouvernement visant ~ donner effectivement vie au Centre régional
d'Information et de docume~tation scientifiques sur l'écologie des forêts
tropicales d'Afrique occiden-j-ale, en coopération avec les institutions
Intéressées des Nations Unies, tandis que plusieurs autres délégations
ont appelé l'attention sur l'importance que la biomasse des forêts
tropicales présente pour la pdvention de la désertification, l'une d'elles
invitant instamment le PNUE à coopérer étroitement au projet MAg No 1. Une
délégation a fait mention des problèmes soulev§s par les forêts tempérées
de la région méditerranâenne, tandis qu'une autre a apporté son appui au
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programme da plantation d'arbres, qu'une troisième a demandé que l'on
s'occupe des problèmes liés ~ l'abattage sélectif des espèces d'arbres
de qualité supérieure dans les forêts tropicales humides et qu'une
quatriGme a soulignâ l'Intérêt des activités agro-forestières pour l'âco
nomle et la protection de l'environnement. Une d§lëgatlon a Insisté sur
l 'utl 1it~ de la monographte concernant le mai ntlen de I.a productivité
des forêts et l'emploi de listes de vérifications acologlques pour la
planification de l'utilisation des sols, et a recommandé qu'on publie
les notes da recherche à li Intention des planificateurs.

209. ~e représentant de la FAO a déclaré q~e son organisation avait
entrepr·ls un vaste orogramma d'activités consacrées aux forêts, dans
lequel les forêts tropicales et subtropicales occupaient une place
prioritaire. Le programme, qui comprenait l'exploitation, la transfor
mation et la commercialisation des produits forestiers, tendait ~ favoriser
la collaboration avec les Days en développeMent et à intensifier l'aide qui·
leur 9talt. fournie. SI la contribution indiquée pour la FAo dans le
descriptif du programme paraissait modeste, c'était en raison d'une structu
ration différente des programmes. Le représentant de la FAq a souligné,
ensuite, la nécessits de poursuivre les activités de surveillance et d'éva
luation des forêts tropicales.

il) Ecosystèmes montagneux, insulaires, côtiers et autres

210. Le plan de travail a recuei III l'approbation générale. Un,~ délégation
a delTland6 qu"un degré de prioritt3 élevé soit accordâ à la gestion et à la
préservation des écosystèmes montagneux, tandis qu'une autre a
décl~ré qu'il faudrait s'occuper davantage des écosystèmes insùlaires
océaniques. Une autre encore n demandé qu'en raison du montant limité des
ressources les efforts soient axés sur les activités de recherche et de
formation répondant aux besoins les plus urgents. Soutenue par une autre,
cette même délégation a souscrit aux efforts entrepris en commun dans le
cadre du PNUE et du Programme sur l'homme et la biosphère, y compris les
directives proposaes en vue de la gestion §cologiquement saine des
mangroves dans les Antilles, ainsi qu'aux projets qu'il était propos&
d'entreprendre dans les Andes et l'Himalaya.

211 • Le rep râsentant de l' Ut~ESCO a constat6 que 1e projet ~1l~8 No 6, dans
la r~gion des Andes, progressait de façon satisfaisante avec le soutien du
PNUE, de même que les projets entrepris dans les Alpes et l'Himalaya.

i il) Sol s

212. Dans l'ensemble, las travaux entrepris ont 6té approuvés. Une délé
gation a toutefois relev~ la lenteur aV9C laquelle le programme était
réalise. ~'autres ont souligné qu'il fallait améliorer la'coordination
et que le Pi'lUE devJit jouer son rôle da catalyseur dans la lutte contre la
détérioration et la dégradation des sols. Une autre dél3gation a reconnu
l'urgence des besoins et a aporouvé l'augmentation de l'allocation en
faveur de ce secteur, mals a soul i!1n'~ qu'i 1 fallait faire appel 5 des
équipes multidisciplinaires, accGI~r9r l'âtablissement d~ cartes das solsl
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dresser ~es plans concernant la capacité des sols et établir un système de
classement des sols. Une délégation a ddclaré que la stratégie ne devrait
pas se bor'l'\er fi restaurer 1a fert i 1ité, ma i5 devra it auss i viser à
augmenter la productivité naturel le, et el le a proposè qu'on ajoute ~ la
stratégie un Glément concernant la gestion des sols. Une autre délégation
a demandé Instamment qu'on rédige une charte internationale des sols et
qu'on organise une c~pagne mondiale d'information, tandis qu'une autre a
précon.lsé d'accorder une priorité élevée à la formation.

213. Le reprSsentant de la FAO a mis l'accent sur les efforts déployés par
son OrganIsation, en collaboratlén avec le PNUE, pour établir des cartes
des sol s.

Iv) Eau

214. Plusieurs délégations se sont déclarées satisfaites des activités et
du plan de travail. Une délégation a 41evé des objections contre la propo
sition présentée sous I~objectif v) et tendant à util iser un réseau inter
natlona! de centres de recherche et de développement pour la surveillance
de la qualité de l'eau en milieu rural, tandis qu'une autre a dit que
l'objectif ne mettait pas suffisamment l'accent sur l'évaluation de la
qualité de l'eau. Plusieurs délégation·s ont prâconisé de donner une
priorité plus élevée aux problèmes de la dégradation et de la pollution de
l'envIronnement. Une autre d~lé9atlon a souligné qu'il incombait au PNUE
de faire en sorte qu'il soit tenu compte des considérations environnementales
dans la mise en valeur des ressources en eau et a fait observer qu'il
fallait établir d'urgence de petits projets pilotes de démonstration dans
le domaine de l'e~u, en complément des projets existants. Une délégation
à sol' Icité le concours du PNUE, en coopération avec l'UNESCO, en vue de
réaliser I.e projet intégré d'uti 1isation des ressources en eau et d'aider
son gouvernement à Installer des stations de surveillance Qe la pollution
fluviale.

213. Deux représentants ont souligné l'Importance de la formation, en
faisant état des activités réalisées dans leur pays en matière de formation
tandis qu'un autre a demandê Instamment qu'on fasse l'essai des techniques
Intégrées, et qu'un troisième a souligné la nécessité de faire en sorte que
l'approvisionnement en eau et l'assainissement aillent de pair, spécialement
dans I.es réglons rura!es. Une autre délégation a propos-3 qU'on accorde plus
d'attention au transfert entre bassins et ô la rétention des eaux dans la

.mlse en valeur des ressources en eau~ et a déclaré qu'il faudrait relier
le programme concernant IV eau à l'utilisation de l'énergie solaire et
éolienne. Une autre délégation a demandé que le Directeur exécutif étudie
la participation du PNUE aux projets relevant de la Décennie Internationale
de l'assainissement et de l'approvisionnement en eau potable, en consul
tation êlvec les organismes des f~ations Unies, et qu' i 1 présente des recom··
mandations à cet égard au Conseil, 8 sa huitIème session.

216. Le repr'ésentant.de l'UNESCO a dit qu' il était diffici le de dissocier
les as~e:ts environnementaux de la gestion des ressources en eau; Il
i~ortalt de mieux'déflnir le rôle du PNUE et de réaliser des projets pilotes
de recherche et de démonstration concernant les ~cosystèmes irrigués.
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217. Le représentant de l'OUA a souligné l'importance de ta surveIllance
des maladies transmises par l'eau et de l'eau potable en Afrique.

v) Ressources gên~ti9ues

218. Dans l'ensemble, le programme et le plan de travail ont ét~ approuvés.
Une déiègation a fait observer qw'il ser3it sans doute utile de recourir au
mat&riel génétique microbien pour réso,uGre les problèmes de l'environnement
et améliorer le rendement des cultures, elle s'est félicitée de l'union des
efforts en vue de réaliser le huitième des buts pour 1932 et elle a Invité
1nstamment 1es pays .3 étab 1i ries cantres perti nents concernant.1 es
ressources génétiques. Une autre ddlégatlon a apporté son aopui aux
efforts du A~UE et a déclaré que c'était dans un cadre international que
les deux banques de gènes que son pays avait l'intention de créer
oeuvreraient avec la plus grande efficacit3.

219. Une dél,sgatlon a dit qu'il '::tait particulièrement Indiqué que le PNUE
catalyse les travaux consacr?s aux ressources qénêtlques, un domaine dont
l'Intérêt échappait souvent à la plupart des gouvernements, spécial~nt du
fait que la base génétique des cultur~s alimentaires ou d'exportation. d'un
pays re 1eva 1t souvent de 1a j uri dl ct 1on d'un autre pays. Le Pi~UE devra it
mettre au point pour le début de 1980 un plan concret de conservatIon. sur
place, éventuellement par l'établissement de zones de polyculture.

220. Le rep rGsentant de l'UN EseO a re 1evé que 1es travaux de mi crob 101 cg 1e
environnementale tendant à la réalisation do huitième' des buts du ~!VE pour
1982 progressaient de façon satisfaisante en collaboration avec l'UNE$CO.

vI) Faune et flore· sauvages et zones protégâas

221. les nombreuses activités entreprises par le PNUE dans ce domaine ont
recueilli l'approbation générale. Une délégation a fait observer que
l'adoption d'une législation nationale et de conventions ·ne devait être
consIdérée que comme une première 3tape indispensable et qu'i 1 6talt
d'Importance primordiale de sens'ibi liser 1100inlon par la formation et
l'éducation pour sauver la flore et la faune sauvages. Une autre délégation
a reconnu que la formation §talt nécessaire et a· ajouté qu'en ce qui .concerne
les cunventlons comme la Convention sur la protection de la nature et la
conservation de la faune et de la flore s?uvages dans l'h0misphère occIdental,
Il faudrait Insister sur !'applicatlon plutôt que sur la révision. Une·
délégation a demandé que 13 PNUE coopÀre avec l'UNESCO, la FAO et l'UICN
pour étendre le r§seau mondial des zones prot~g3es, y compris les réglons
marines, en y incluant les habitats sous-reprÂsentés et en.améliorant la
protection dont bénéficient les réserves existantes. D'autres délégations
ont demandé Instamment qu'on donne la priorit& à la création.de réserves .
naturelles, et qu'on mette particulièrement l'~ccent sur les habitats marIns
ainsi que sur les réserves de la biosphère. Une délégation a appelé
l'attention sur les fortes pressions auxquelles le patrimoine mondial de la
flore et de la faune sauvages était exposG, en particulier du fait de la
destruction de l'habitat, et a souligné l'importance d'une utilisation
rationnel le des ressources biologiques.
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222. L' étab Il ssement par l' U1Ci-J, en coopérat 1on avec 1e PNUE, d! une
stratégie mondiale de la conservatIon a bénéficié d'un large appui, et
plusieurs délégations ont exprImé l'espoir que ses éléments essentiels
seraient repris dans le programme du PNUE. Oeux délégations ont fait
remarquer que la stratégie ne devrait pas viser à conserver exclusivement
les écosystèmes reprèsentatUs. Une délégation a estimé que la stratégie
était assez I~préclse sur le plan de l'âducaflon en matière d'environnement,
tan~ls qu'une autre a appelé l'attention sur l'existence des systèmes
régionaux de classement biogéographiques, en tant que base d'établissement
d'un réseau représentatif de zones prot8gees p et a Invlt~ en outre le PNUE
à coopérer avec l'UICN pour encourager l'établlssement de listes nationales
des espèces menacées. Une autre délégation a demandé instamment au P~UE de
donner des directives générales aux centres régionaux et nationaux de la
stratégie, tandis qu'une autre encore û ~rl§ le PNUE d'envisager d'Inviter
les gouvernements ô rendre compte p3riodiquement des progrès réalisés dans
la mise en oeuvre de la stratégie.

223. De nombreuses délégations se sont fél icitées des décisions prises
è la deuxième réunion de la Conférence des Parties à la Convention sur le
commerce international des espèces sauvages d0 flore et de faune menacées
d'extinction, tenue à San José <Costa Rica) du 19 au 30 mars 1979,
notamment la décision de tenir une réunion extraordinaire à Bonn le
23 Juin 1979 pour arrêter les arrangements financiers concernant le secr~

tarlat de la Convention. Une dâlégation a souligné quion aurait encore
besoin des contributions volontaires des Parties jusqu'à ce que les nouveaux
arrangements entrent en vigüeur.Une autre a fait observer que le PNUE
devrait maintenir intégralement sa contribution jusqu'à la fin de la période
1982~1983 en la réduisant progressivement comme convenu et devrait accueillir
favorablement les demandes présentées en application de la Convention. Les
Etats ont été Invités à devenir parties ~ la Convention.

224. De nombreuses délégations se sont prononcées en faveur de la convo
cation de la Conférence des plénipoter:tiaires sur le projet de convention
concernant la conservation des espèces migrafoires d'animaux sauvages, qui
doit se tenir à Bonn du '1 au 23 juin 1979. Une délégation a demandé que
le PNUE coopère à la rédaction du texte définitif de la Convention, tandis
que d'autres délégations ont préconis~ la prudence en ce qui concerne une
~articlpation éventuelle du PNUE aux coûts d'un secr.étariat et ont proposé
un arrangement analogue à celui qui avait 3té conclu récemment pour la
Convention sur le commerce international des espèces sauvages de flore et

.de faune menacées d'extinction.

225. Plusieurs délégations ont demandé aux gouvernements d'adhérer à la
Co~ventlon relative aux zones humides é' Importance internationale, parti
culièrement comme habitats de la sauvagine, et elles ont émis l'espoir que
la première réunion des parties se tiendrait sous peu.

226. Le représentant de l'UNESCO a app81é l'attention sur la notion de
réserve de la biosphère en tant que nouvel instrument de conservation
effective des ressources naturelles, a regretté que le PNUE n'ait pas encore
apporté son appui ~ la création de réserves de la biosphère dans les terres
arides et semi-arides, et a demanô~ que le ~rOUQe de conservatIon des éco
systèmes entre effectivement en activité. - .
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227. Le représentant de la FAO a Insisté sur ia nécessitê de conserver les
ressources naturelles, y compris la flore et la faune sauvages, et les zones
protégées.

228. A l'issue du débat sur les ~cosystèmes terrestres autres que les
terres arides et semi-arides, le Comltô a recommand€! que le Conseil d'admi
nistration adopte le projet de décision sur les écosystèmes des forêts et
bols tropicaux, présenté par les délégations des pays d'Afrique et d'Asie
représentés à la session du Conseil et ~ar les d~légatlons suivantes:
Austra 1i e, Autr iche 1 Canada. Co 1omb ie, EspagrJ;:.', Etats' Un is d\Amêr 1que 6

France, Pays-Sôs, Suède et Suisse; le projet de dëcision sur la politique
g~nérale dans le domaine des sols~ présenté par les délégations du 8~ntn,

de la C~lombie, du Kenya et de t jUnior: de:; qépubllqul'JS socfa,l istes
soviétlques~ et le ~rojetde décision concernant ia Convention sur le
commerce international des espèces de fau~e et de flore sauv8ges,menacaes
d'extinctIon, prgsentf par les d~18ga+ions suivantes: Allemagne, République
fédérale d', Australif;, Etats-Unis d'Amarique, Royaume-Uni 'de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord et Uruguay 13/. Le ?remier de ces projets de décisIon
avait été amendé al! Comit;) par lâ-d,àl§gatlon du Brèsi 1. Le Comité a
recom~andé en outre que le Conseil d'administration adopte les amendements
que la dêl~gation du Royaume-Uni de Grande-8retagne et dl Irlande du Nord
avaIt recommand0 d'apporter aux stratégies concernant les sols.

229. Le secratariat a déclaré que les ,deux t'ramiers projets de dfdclsion
pourraient êtrs appllquds au moyen des ressources disponlbles~ tanQts que
le troisième n'aurait pas d~incld3nces finôncières suppl6mentaires pour'ie
Fonds pour t'environnement.

3. Environnement et développement

a) ConceptIon int~9rée da l'environnement et du développement, y comprIs
° (rëcodéve loppemen!

230. La p.lupart des délégations ont ap:,uyf: les initiatives du P'~lIE dans ce
domatne d'action, dont elles oni" dit qu' i 1 était l'un des éléments clés du
programme. Plusieurs délégations ont a;Jprouvé la nouvelle formulation des
objectifs et des stratégies, tandis que d'autres ont propos~ d:y apporter
des changements.

231 • Plus ieurs dé 1égat rons ont sou 1igns 1e rô 1e du PNUE en ce qu i concerne
la mise au point et le dévelopoement d'une méthodologie, tout en reconnaissant
les difficultés inhérentes a la formulation dp. m3thodes dans un domaine
d'actton ausstcomplexe que Ilenvironnement et le développement. Deux délé
gations ont 'noté que l'on ~tait oassé des déclarations d'usage concernant
les répercussions sur r'environnement ;~ l'établ issement de pratiques à long
terme destinées à assurer un développell"ent rationnel du point de vue de
l'environnement:. Plusieurs dâlégations ont favorablement accuei III la
méthode souplE} qui !ttait proposée pour les évaluations d'Impact sur

11/ L~·, décisions 7/7 A, ~ et C.
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l'environnement, tandis qu'une délégation a souligné la nécessité de
semblables évaluations, dont elle a dli' qu'elles devaient faire partie des
programmes d'aide au développement.

232. Les délégations oni' été nombreuses à se prononcer en faveur de la
participation active du Directeur exécutif à la préparation de la nouvelle
stratégie, .Internationale pour le développement, dans laquelle les questions
p'envir,e;,l"iïtement-développement devaient tenir une grande place. lia été
propose que le PNUE institutionnalise ses apports aux travaux des autres
orgaJ;l,t~mes du système des I-Jat i0:1 S Un 1es concernant 1ami se au po 1nt de cette
nouveJ~e stratégie et que les gouvernements fassent également connaTtre les
vues:.~t les décisions du Conseil d'administration par l'intermédiaire de
leur~~représentants participant aux négociations sur cette strat9gle. On a
propo~é que le redéploiement mondial des Industries polluantes et les moyens
d'éviter une exploitation inconsidérée des ressources naturelles entrent en
ligne de compte dans la préparation de la stratégie et la mise en oeuvre du
na~vel ordre économique international. En outre, plusieurs délégations ont
souligné qu'II Importait que les préoccupations concernant l'environnement
s'expriment au cours de réunions telles que la Conférence des Nations Unies
sur la science et la technique au servJce du développement qui devait se
tenir'prochalnement et la Conférence mondiale sur la réforme agraire et le
développement rural.

i33. Un certain nombre de délégations se sont félicitées des efforts faits
par le PNUE pour organiser des s~mlnaires sur d'autres modes de vie et de
développement, à titre de contribution ~ l'âlaboratlon de stratsgles de
prévention 5 long terme. Une délégation a cependant estimâ que ces
séminaires risquaient de pécher par un exc~s d'abstraction, alors qu'ils
devaIent être destinés à des agents d'ex~cutlon et à des responsàbles de
la prise des décisions.

234.. Urie délégation a insist.0 sur le fait que les pratIques et les
pr,çpuctions a~ricoles avalent d'importantes dpercussions sur l ',f!nvlron
nament mondial, et l'on a fait remarquer que J'lIagr iculture éco\~ique",

ql,l.l offraJ't de grandes posslbi lités aux pays en développement, ~rltalt de
faJre l'objet de recherches et d'un développement systématiques. Une d~lé

gatlon a soullgn~ l'intérêt de projets comme le projet pilote s!~r les
mâthodes pemettant d'inclure les considérations relatives à l'environ
nement dans la planification du d~veloppement et a demandé au PNUE de
participer à la phase de mise en application qui devait commencer en 1981.

235. Plus(elJr's délégations ont proposé une augmentation des crédits budgé
taires allOués au programme concernant l'environnement et le d9veloppement.
Le Sous-Directeur exécutif adjoint a ré~ondu que les crédits budgètalres
alloués à ce programme étaient en rJal ité plus importants qu'ils ne le
paraissaient car des dépenses étalent cOnsenties dans ce domaine au titre
de nombreuses autres activités du PNUE.

236. Plusieurs dèlégatlons ont souligné l'Importance qu'il convenait
d'attaoher aux études portant sur les coûts·'avantages des pol itlques
d'environnement et se sont félicitées de l' initiative prls~ à cet ~gard

par le Directeur exécutif.
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S"'
b) Technigues appropriées et rationnelles du point de vue de

l'env1ronnement

237. Dans leur ensemble. les délégations ont approuvé le plan de travail
dans ce domaine et appuyé l'objectif et les stratégies révisés recommandés
par le Directeur exécutif; l'une d'entre ell~s a toutefois indiqué que
plusieurs des stratégies revêtaient un caractère trop général et q~e la
formulation devait en être clarifiée. . "

238. Plusieurs délégations o~t souligné ~ue l'évaluation et le chdtx des
techniques constituaient un élément extrêllement important de la pèf~~ique
en matière d'environnement et d.evraient figurer parmi les principat:!s
pràoccupat ions des rasponsab 1es. D'autres ont fa 1t observ~r que la-'quest 1on
des techniques propres, peu oU.~on productrices de déchets, et appr.~prlées

à l'environnement, devrait êtr& au centre des travaux du PNUE et plusieurs
délegatlons ont noté que le secteur des transports semblait être néglig3
dan~ le programme. '

239~ Des délégBtlons se sont déclarées satisfaites des publications
consacrées aux techniques rat,ionnelles et appropriées du point de vue de
l'environnement. Une délégation a fait observer que des mesures pourraient
êt.~ prises pour déterminer quei usage éta.1t fait des publtcatlor.s du PNUE
dans ce domaine et dans d'autres et quelle utilité leur ..::ttribual~!1+ les
utilisateurs. Certaines délGgôtlons ont toutefois signalé que 135 publi
cations rnentionn~es dans le descripTif du programme étaient dlfficll:::s i1
obten i r dans 1eurs pays, et e Il es ont sou 1igné qu 1 11 êta1t nécessa 1re de
mettre ~n place un système è~informatiQn sur lès techniques rationnelles et
appropriées du point de vue da l'environnement •. ?Iusisurs délégations ont
mis l'accent sur l'importance que revêtait le projet conjoint PNUE/CEE
d'information sur les techniques p~u ou non productrices de déchets dans la
région desservie par la Commission. lequel. ')ourrart ~galement siavérer tr~s

utile a4x pays en développement; certain0S dientre e~les ont indiqué que
leur gouvernement entendait fc~rr.ir dos renselanements à inclure dans~le

recuei l'Prévu, quo:: h Pi\jUE pourr=:tt cQffimunique~ aux pays d'autr·9s r·§gfôns.
LI iml)ortanc', qu' i 1 convena it d'accorde;' al, s1m i na ire que 1a CEE convoquera it
à ca titre dans 1·::, courant da l '3nnée a ~9alement été soul ignée. Un cert8in
nomhre de délégations des pays dlEurope orientale ont fait savoir que leurs
gouvernements étalent disposés à entre?r~ndre un programme conjoint de
Coop'~iatj.,:Jn dans 10 domr:lÎne des techniqu»s peu productrices de dechets et
du recvc 1age.

240. P:usieurs dèlJgatlons de P8YS en dévelopyement ont fait observer qu'il
était important de prendrl ': l'env! ronnsment an considération dans le processus
de transfert des techn 1qU;3S et elles ont est1in:::: que 1e PNUE devra it a1der
les pays à Gla~orer despolitiqu€s et formuler à leur intention des direc-
t 1ves concernant 1'3 transfert des techri ,1 qU3S dans 1e cadre plus large de
l' indUstrlô 1isation. Le programma ~onjolnt PN!JE/CNUCED sur le transfert
des techniques et les questions environnementales connexes a ~t~ mentionné
il ce sujet.
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241. Une délégatIon a indiqué que les techniques ratIonnelles et approprlees
du point de vue de l'environnement présentaient tout autant d'Intérêt pour
les pays industrIalisés que pour les pays sn dêveloppement. Une autre dé 14··
gat1on a fa 1t appe 1 aux pays 1l'ldustr ia Il sês pOlir qu' Ils ne tirent pas
abusivement parti du fait que les règlements relatifs à l'environnement en
vigueur dans les pays en développement étalent actuellement moins rigoureux
qu'ailleurs. Les pays en développement devaIent être vigIlants ~ cet égard
et, sI possible, prendre les mesures voulues pour être en mesure de choIsir
les technIques les plus appropriées à leur environnement.

c) Industrie et environnement

242. '.es objectifs, les stratégies, le rapport et le plan de travail
concernant l'Industrie et l 'envl.ronnement ont recueilli l'approbation
générale. Des délégations de pays industrialisés et de pays en développement
ont réitéré leur appui au processus de consultation sur les aspects environ
nementaux de certaines I~dustrles, et Il a éqalement été dit que le programme
devrait s'attacher avant tout à orienter les politiques et à Influer sur les
décisIons des responsables dans les pays en vole d'Industrialisation. Une
délégai"lon a mis l'accent sur les problèmes de transfert des techniques qui
se posaient dans le cadre de l'environnement et de l'Industrialisation; elle
a rappelé les difficultés què les pays en oéveloppement rencontraient dans
ce doma 1ne, et e Il e a suggârû que 1e Pi~!JE accorde plus d' 1mportance à 1a
question, notamment en renforçant le 8ureau de l'industrie et de
l'env 1ronnement.

243. Plusieurs délégations ont notj l'Importance que revêtaient l'OCDE,
la CEE et les organisations européennes oeuvrant dans le d0maine de l'industrIe
et de l'environnement à l'échelon sous· régional, et l'une d'elles a Indiqué
que le rôle du PNUE dans le secteur des véhicules automobiles devrait princi
palement consister à diffuser] l'intention de ces organisations les rensei
gnements disponibles. Deux délégations ont dit que le PNUE devrait appuyer
la réunion sur l'environnement que la CEE organisait à un niveau élevé,
une autre délégation estimant en revanche que le rôle de catalyseur' du
PNUE excluait un appui continu aux activlt~s inscrites à l'ordre du jour
de cette réunion.

244. De nombreuses délégations ',~talent d'avis qu' i i fallait s'efforcer
davantage de faire connattre les râsultats du processus de consultation,
au moyen de publications, de bulletins ,~t du système d'information auto-

• matlsé exploité avec l'UNESCO et prohablement~ dans un proche avenir, avec
d'autres organismes, en particulier l 'ONUDI. Une déléaatlon s'est toutefois
prononcée contre la mise en place d'un système d'Information de grande
ampleur qui ferait double emploi avec d'autres serv.ices. Le projet relatif
à la publication de méthodes d'évaluation des Incidences de l'Industrie sur
l'environnement et de critères environnementaux appl icables ~ la localisatlof"
des Industries, auqu91 feraient suite des séminaires dgionaux visant à
mettre les méthodes et les critères à Il,~preuve, a suscité un Intérêt parti
culier. Une àJléqatlon â fait observer que les installations Industrielles
de grande taille pouvaient s'avarer moins préjudiciables pour l'envlronnemsnt
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qu'un groupe d'installations qe moindre importance et qu'il était nécessaire
de procéder cl des analyses coûts-avantages à l'échelon national pour asseoir
l'implantation d'industries sur des bases saines.

245. On a pris note des progrès que le système des Nations Unies avait
réalisés quant à la mise en place d'un programme dtactlon coordonné pour
l'amâlloration du milieu de travail et la pratique consistant à faire
participer les travailleurs <!. la prise de décisIons concernant les questions
relatives à l'environnement a été appuyée. .

246. L'observateur de la Chambr~ de commerce International (CCI) a souligné
qu'il était nécessaire que les gouvernements, l'industrie et les scientifiques
coopèrent à l'amélioration de l'environnement. La CCI procédait actuellement
à une étude sur l'analysa coûts-avantages des mesures de protection de l'envi
ronnement et elle avait entrepris d'orqaniser une conférence Est-Ouest qui
se tiendrait en URSS en septembre 1979. Son comité spécial sur l'environ
nement serait transformé en une commission 5 part entière où seraient
représentés 54 pays. Les buts du programme pour l'environnement ne
sauraient être atteints qu'avec 1a partlcipatlon de l' industrle-.

247. A 1il ssue du débat sur l 'envlr'onnement et le développement, le Comité
a recommandé que le Conseil d~admlnlstration adopte le projet de décision
sur l'environnement et le développement, présenté par les délégations
suivantes : AI9~rie# Sânln. Egypte# 8abon# Indon1sie) Jamahirlya arabe
libyenne. Kenya. KoweTt. R~publique-Unie du Cameroun. Sènégal et Tunisie,
ainsi que le projet àe décision sur l'analyse coût-utilité présenté par
les délégations suivantes: Bangladesh, Chine, Colombie. Egypte, Etats-Unis
d'Amérique~ Fin-lande, Ghana. Inde, Kenya, ;ialawi. Nlgéria. Norvège. Pakistan,
Royaume-Uni de Grande-Breta~ne et d'Irlande du Nord, SrI Lanka et
ThaTlande 14/.- Le CQ~ité a recommandé par ailleurs que le Conseil adopte
les amendeiiiënts que les d31agations du Canada et de la Suède avalent proposé
d 1apporter aux objectifs et aux stratégies concernant l'environnement et le
développement. y compris l'écod0veloppe~ent et l'utilisation des ressources
naturelles, et Il est convenu d'insérer ses autres rec~landations sur
l'environnement et le développement dans -le projet de décision sur les'
questions Intéressant le programme (voir par. 314 ci-dessous).

248. Le secrétariat a déclaré que la seconds des décisions dont le Comité
recommandait l'adoption pourrait être appl iquêe au moyen des ressources
financières disponibles.

4. Océans

249. On e approuvâ, en général, les objectifs, les stratâgies et les acti
vit'§s pr4vus dans les trois domaines n'action concernant les odans et on
s'est félicité. en particul ier, dès rèsultats obtenus dans le cedre du
prograrmle pour la .·jsditerranée. Ur:'3 délégation a fait- observer toutefois
qu'i 1 ne faudrait pas. en faisant porter l'accent sur certaines r~9ions,

freiner la coopération 0n faveur des activités mondiales.

-!.1! ~., dJclslons 7/7 A et 9.
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250. Plusieurs délégations ont soulign0 l'utilitê du p~ogramme sur la
pollution marine dans le monde, qui ~ourtant ne disposait que de ressources
financières modestes~ et certaines dlentre elles se sont prononcses en
faveur de programmes de coopération internationale destinés ~ favoriser
l'utll isatlon efficace des capacit~s dont disposent les pays dans ce
domaine. On a reconnu le rôle Important de la pollution par les hydro
carbures provenant des navl res, tand is qu'une d~; légation a attl r";
l'attentIon sur la n8cesslté de prendre des mesures préventives et d'adopter
des conve~tions et une rGglementatlon internationales dans ce domaine.
Plusieurs délégations ont souligné l'importance préponQérante de la pollution
d' orl 9 i ne te 11ur ique, qu 1 aggrave, di reetement ou par I! i ntermêd 1e i re des
rIvières, la pollution des océans: el les ont demand~ Instamment aux pays
responsables de prendre des mesures de contrôle plus rigoureuses. Plusieurs
délégations ont pris note des tr2vaux.de fond entrepris par l'OMCI et par
d'autres institutions spécialisées concernant les ocJans ~t elles ont incité
ces organisations à coopérer étroitement avec le PNUE. Tout en reconnaissant
que le Groupé d'experts des aspects sclGntifiques de la pollution des mers
(GESA'~P) fournissait une contribution pr8cieuse, plusieurs délégations ont
Insisté pour qu'i ( fasse davantage a~pel aux competences et aux sources
d'Information nationales.

251. Plusieurs dél§gatlons ont souligné. la ndcessité d'échanger librement
des Informations par le truchement du Centre m~n~ial de donnéAs sur les
mlcro~or9anlsmes, ainsi que d'am?liorer l'èchange r~ciproque d'informations
entre les différents programmes concernant la pollution marine, notamment
ceux du Système mondial de surveil lance continue de l'environnement et du
Groupé d'experts des aspects scientifiques de la pollution des mers. On a
pris note, à ce propos, du dialogue permanent entre le PNUE et le Comitè de
travail de la Commission océanographique intergouvernementale (COI) sur
l'échange de données entre les organlsntions internationales.

252. Tout en reconnaissant ia ndcessit:§ d,'une survei (I-ance systâmatlque
des océans, une dêl3gatlon a soulign~ qu~ cela risquait de poser des problèmes
techn 1ques et fi nanc iers et elle a demandé au GE"iS de rechercher <tes méthodes
appropriées, y compris, notamment, les techniques de télédétection.

253. Les dslégations ont gé~éralement rendu hornm~ge aux efforts
entrepris en ce qui concerne les ressources bi~logiques de la mer. Selon
une délégation, le d~clin des ressources ~e la ~êche s'expliquait davantage
par les mesures irrationnelles prises par les Etats côtiers que par la
pollution; d'autres dèl6gatlons ont souli~né qulil appartenait à ces Etats,
en consultation avec les organismes scientifiques internationaux, de formuler
et d'appl iquer des mesures permettant de g.ker et de prot';ger ces ressources.
Une dèlègatlon, appuyée par une autre, a propos3 une assistance sous forme
d'installations de recherche, de services d'experts et de formation» pour
3valuer les ressources disponibles, notamment dans les parcs marins nationaux»
et Jtudler les eff3ts du tourisme; el le a ~galement accueil Il favorablement
l'atelier scientifique prévu pour IGS mers tropicales africaines. Une délé
gation, appuyGe par une autre, a fait observer qu'il ne convenait pas de
mentionner la chasse à la baieine ~armi les problèmes à l'examen, dans la
mesure où la situation s'1talt beaucoup améliorée d'après le Comits
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scl~ntlflque ~e la Comffll~slon, Internationale balelnièr~ (CIS); une autre
de~é9a~lqn, en revanche, a ~nnoncé que son gouvernement entendait Interdire,
à cO"'!Ipter de 1981, la Conasse cl ,la baleine dans les Ilmltes de la zone de
pêche nationale et t!impQrtation des produits provenant des baleines.

254. Plus leurs délégatlons ont pris note du succès du Programme des mers
rég 1ona les et demandé qu!, Iiso1t Mendu à d'autres régions, en cl tant
comme modèles utUes le Plan d'action pour la "'êdlterranée et le Plan
d'action du KoweTt et en Insistant particulièrement sur le système de
co-financement du .premier programme; une délégation a émis l'espoir que
ce système de co-financement permettrait d'accélérer l'application du Plan
dl,actlon et elle a demandé .aux autres on=tanlsmes des Nations Unies dt Y
répondre favorablement. Une Q~lsgatlonl appuyée par une autre, a demandé
que le PNUE apporte ~ne aide aux pays en d~veloppement particlpant'au
Programme des mers régionales, compte tenu de leurs faibles capacités
technologiques, afin qu'Ils puissent lutter de façon efficace contre la
pollution d'or~gine tellurique.

255. CertaInes délégations ont appuyé les efforts entrepris récemment pour
mettre au point, sur une base sous-régionale, un plan d'actiQn pour les mers
de l'Asie de l'Est, tandis que d'autres délégations se sont prononcées en.
faveur de l'extension de ce plan à des pays autres que les pays membres de
l'Association des nations de l'Asie C!U Sud-Est (Al'-J,'l,SE), en l 'aàaptant cOlMle
Il convient. Uns d§légatlon s'est déclarée prâoccupée devant la lenteur des
progrès rêalls~s dans la régions des Antilles; elle s'est demandé slll
serait possl~la de mettre au point le texte définitif d'un plan d'action
régional d'ici 19c1O et elle s'est prononcae ~n faveur diune collaboration
étroite avec l'Association r0gionale de la COI pour les Antilles. Plusieurs
ciélâgations, quant à elles, ont insistÉ! pour que l'on prenne des mesures·
dâns la ré910n du Pacifique Sud-Ouast et de 1~Atlantlque Sud, en coi labo
rat 1on .3v~ntue 11ement avec 1a WESTPAC. DI autres dé 1égat i.ons ont fa it état
de la pr~occupation que leur inspirait la lenteur des progr~s r9allsës
dans le Golfe de Guin§e et ~lles ont soulign1 que le programme devrait être
intenslfiâ. Plusieurs dGlégations ont dit qu'el tes comprenaient mal
pourquoi on traitait la région des Antilles et celle du Pacifique Sud-Ouest
dans le cadre de la gestion de l'environnement et non du programme àes mers
régionales et elles ont demand~ que cette situation soit r:éexarr.in,~e.

256. Plusieurs ddl~n~tions ont contesté l'augmentation des cr~dits propos~e

pour 1980-1901 et ont demandé comment ces crédits supplémentaires seraient
répartis entre les trois domaines d'action et entre les activités: un~

autre délégation, en revanche, a a~prouvè cette augmentation.

251. Certaines dél§gatlons ont fait observer que le manque de renseignements
propres à justifier les modifications qu'il était prooosé d'apporter à ces
allocations de crédits, et à d'autres, rendait impossible la formulation
d'un jugement entièîsment fondé quant ~ l'ôquilibre du programme.

258. Le reprisentant de Il U!'IESCO a 1nd ic:ué que des efforts sera 1ent fa its
pour assurer une meilleure diffusion des résultats des travaux du GESA['1P.
Il a sou 1igné qu'i 1 faudrait tirer parti d.:s ôl.:ments d'information
recueillis par les dlffér0ntes Institutions 5p~cialls8es~ et notamment
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par la COI, ainsi que de leurs réseaux de correspondants, dans le cadre des
plans d'action pour les diverses mers régionales et Il a reconnu l'utilité
des efforts que 1e secrétar 1a:- dép 1oya 1t à cet égard. Enf in, II ami s
l'accent sur la nécessIté d'étendre la notion de réserves de la biosphère
aux zones côtières et marines.

259. L'c·bservateur de l '0~1C1 a déclarè que son organisation avait prêté
une attention soutenue aùx problèmes de la sécurité en mer et de la pollutIon
du milieu marin j l'échelon mondial. Des normes mondiales de sécurité
applicables à la construction et à l'exploitation des n~vlres, ainsi qu'à
la prévention de la pollutlon'et à la formation de personnel avalent étÂ mises
au poInt et incorporaes dans des conventions, des recommandations, des codes
de conduite, etc. L'O~~I avait jusqu'à présent établi 30 conventions et
Instruments analogues dont elle était dépositaire ou assurait le secrétariat.
DIx de ces conventions et autres Instruments avalent directement trait à la
prévention de la pollution marine et à la lutte contre cette forme de
pollution. Douze conventions relatives à la sécurité maritime contribuaient
égalsment à la prévention de la pollution accidentelle. L'observateur de
l'O~~I a également déclaré que l'organisation était disposée ~ tout mettre
en oeuvre pour assurer le succès de l'exécution du programme du PNUE pour
les mers r1gionales.

260. A l'Issue du débat sur les océans p le Comité a recommandé que le
Conseil d'adminIstration adopte un projet de décision 15/ sur le plan
d'action pour la ~~diterranée présenté par les Etats rIVerains de la
Méditerranée participant au plan et représentés à la session du Conseil.

261. Le Directeur exécutif arlJolnt a dit que l'application de cette
décision n'entralnait pas d'incidences financières supplémentaires pour le
Fonds pour l'environnement. La dél3gation canadienne a demandé que la
déclaratIon du Directeur exécutif adjoint soit reproduite in extenso ~/.

5. .~nerg i~.

262. La plupart des délégations ont féllcit§ le PNUE de ses activités dans
le domaine de l'ânergie et ont reconnu l'urgence des besoins et approuvé
les nouveaux objectifs et les nouvel les stratégi3s proposés. Deux délé
gations ont propos~ d'apporter certains changements aux objectIfs et aux
stratégies.

263. Plusieurs d01égations ont souligné la nécessltê d'examiner de manière
approfondie les incidences de la production, du transport et de l'utlli5atlon
de l'énergie sur l'envIronnement. Certaines ont indiqué qu'il fallait tenir
dûment compte des effets des émissions sur l 'atmosp'hère et les autres éco
systèmes. Une délégation a soulignd la nécessité de coopérer avec l'Œ4S au
sujet des effets des émissions sur la santé.

21/ Ibid., décision 7/8.

I~ Le texte de cette déclaration figure à Ilannexe Il cl-dessous.
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264. De nombreuses délégations ont Insistê sur l'Importance des mesures
relatives à la conservation de l'énergie. Une délégatIon a souligné
l'utll it:; de promouvoir la conservation et la réc;Jpératton de l'''~nergle

dans l'Industrie, et unè autre a proposé de réunir un groupe d'experts
chargé d'étudier les effets polluants de la orodllction et de l 'uti 1isatlon
de l' énerg le.

265. La plupart des délégations ont souligné la n6cesslté de développer
les sources d'§nerqie renouvelables, notamment dans les zones rur~les des
pays en d3velop~em~nt. et plusieurs délégations ont demandé instamment au
P!~UE d'y contribuer par des études de faisabil ité ou des expériences
pilotes: Jeux dêlégations ont approuvé Ilidée de créer des centres ruraux
de production d'énergie, tandis qu'une déléqation a dit qu'~ne telle mesure
risquait de faire double emploi avec plusieurs activités entreprises par
des organismes des :Iatlons Unies. Flusieurs d§l§gations ont Insisté sur la
nécessité de produire du gaz de feî.lentatlon à partir des d~chets agricoles
et d'autres matières organiques, notamment dans les zones rurales. Une
délégation a souligné que le gaz G9 fermentation n'était pas seulement une
nouvelle source d'énergie, mais aussi un Important facteur de développement
agrIcole et, en général, de développement rationnel du point de vue de
l'environnement. Une délégation a fait observer que les sources d'énergie
renouvelables n'ét~ient pas toutes, par définition, inoffensives pour
l'environnement. et elle a conseil13 d'utiliser tous les ty~es d'énerqla
de manière rationnelle du ~oint de vue de l'environnement.

266.. Certa 1nes d~J1 éga"tlons ont sou 1igné Que 1e PNUE pouva it; en mettanT
l'accent sur les aspects en\llrOnnementaux des différentes soun~es d'énergIe,
apporter une contribution importante à la Cont~rence des Nattons Untes sur
les sources d'éner~ie nouvelles et renouvelables qui devait se tenir en 1981.

267. O~ux dêlégations ont estimé qu'au sein du système des Nations Unies,
c'est è l'Agenca internationale de l'~nergie atomique (AlEA) qu'il revenait
au premier chef de traiter de tous les aspects de l'§nergie nucléaire.
Inversement, une autre dil8gation a demand0 instamment au PNUE de faire
appel aux comp3tences les plus diverses possiblas, même dans les domaine~

controvers3s de l'énergie. Le représentant du Comit§de 1iaison pour
l'environnement a noté que plusieurs or~anisations non gouvernementales
estimaient que l'AIF.A ne devait pas être charg4e d'§valuer I?avenir du
nucléaire en tant que principale source d'énergie et ses répercussions
sur l'envlronnemHnt, car elle Gtait un ?romoteur de ressources nucléaires.
Il a appuyé 1e reprasentant des 'iAm is de 1a terre", qu i a fa it observer que
Jes substances dangereuses et toxi~ues liées à la technologie de l'énergie
nucléaire 8taient difficiles ~ contrôler et a conseillê d'Inclure les
déchets nucléaires dans la liste des su~stances chimiques toxiques.

268. La plupart des dél0gations ont insisté sur la nécessité de diffuser
des renseignements sur les aspects environnementaux ~e la production et
de l'utilisation de l'énergie. Une d~légation a proposé de publier un
bulletin ou une circulaire dl information sur l'~nergie. Une autre délé
gation a prooosé d'augmenter considerablement le crédit al loué à l'énergie
et de le r8~artir entre deux postes consacrés, t'un au développement des
ressources an §nergie» l'autre h leurs aspects envIronnementaux.
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269. A l'Issue du débat sur l'énergie, le Comité a recommandé que le
Conseil d'administration adopte un projet ~e décision 171 présenté par les
d~légations des Etats à'A~rJque représentés à la sesslon,et a décidé
d'insérer ses autrès reêommpn~àtions sur l'énergie dans le ~rojet de dâclslon
sur 1es quest Ions' intârSs~~nt 1e programme (vo i r par. 314 cl-dessous).

270. Le secrétariat a declaré que l'application de la décision sur l'énergie
n'aurait pas d'Incidences tJnanclères sur le Fonds pour l'environnement.

6. Catastrophes n~turelles

271. Les objectifs révisés, les strat~gles et le Quinzième des buts proposés
par le Directeur exécutif ont été approuvés, et on a estimé que le PNUE
devait intensifier ses activités s'II voulait atteindre' ce but d'ici 1982.

272. On s'est généralement accordé ~ reconnaître que les activités du PNUE
devaient tendre à améliorer les systèmes d'alerte avancée et on a notG que
l'expérience acquise en matière de prévision avancée des cyclones tropicaux
pourrait être utile à cet âgard.

273. On a été d'avis que le mémorandum d'accord interorganisations
(UNEP/GC/INFORMATION/6/Add.2 et Corr.l) constituait un cadre viable de
coopération entre les organisations.

274. Il a également été indiqué que le PNUE devrait se cantonner dans un rôle
modeste en ce qui concernait les catastrophes naturelles et qu'il ne devrait
pas s'occuper de fournir une assistance technique en matière de secours, de
reconstruction et de relèvement, ce qui relevait de 1a comp~tence d'autres
organ 1smes cOlMle 1a Cro1x-RouÇle, l' UNDRO, 1e PNUD, etc.

275. Le Comlt~ est convenu d'Insérer ses recommandations sur les catas
trophes naturelles dans la décision sur les questions intéressant le
programme (vol,- par. 314 cL·dessous).

O. f1esures d'appUi

276. On s'est accordé à reconnaître que les mesures d'appui constituaient
un élément essentiel à la solution des problÀmes d'environnement et qu'elles
devraient donc se voir accorder un rang éleva de prioritâ.

1. Education en matière d'environnement

277. Dans leur ensembla, les,d5ldqatlons ont a~puv& les objectifs, les
stratégies et les activités concernant ce domaine. L'une d'elles a
toutefois estimé que le plan de travail était exagêrément ambitieux et trop
général; une autre a été d'avis que l'on devrait accorder davange d'importance
aux mesures visant ~ vulgariser les questions d'environnement, notamment par
la diffusion d'un plus grand nombre de publications en diffarentes "angues.

17/ Le texte de la décision adoptée par le Conseil figureQ l',annexe 1
cl-dessous (décision 7/9).
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Un certain nombre de délégations ont souligné l'Importance que les matériels
audio-visuels revêtaient pour "êducatlor. retatlve à l'environnement, ·en
particulier dans les zones rurales•. ~'une d'elles a insisté sur la
nécessite d'une éducation prescolaire en matière d'environnement; une
autre, sur la nécessite d'une éducation des responsables.

270. Certaines dâlégations ont fait observer que le volume des crédits
dest1nès à l' éducat i on en mat i '9,-e dl env ironnement ne 1sur para issa 1t pas
proportionné à l'im!,oitance /'"!;)Iative des activités entreprises à ce titre;
d'autres ont préconisé une mise en application plus rapide des recomman
dations de la Conférence de,Tbi! issi par les gouvernements. Il a également
été Indiqué qua les idée~ formulées à Tbilissi se répandaient délns le système
des Nations Unies tout entier, ce qui témoignait de l'efficacité avec laquelle
le PNUE Jouait son rôle d~ catalyseur. Une délégatton a dit que l'intGrêt
des pays développés pour 1'9ducation en matière d'environnement ne devait
pas être négligé en s'efforçant de répondre aux besoins des pays en
développement.

279. Deux dslégations oni" demandé que les missions par pays envisagées au
titre du programme international d'éducation en matière d'environnement
réa 11sé par 1e PNUE et 1'lJi~ESCO so 1ent entrep ri ses en 1980 plutôt qu'en 1982.
Une dél~gation a rappelâ quiil était important que le PNUE contribue aux cours
et.stages sur l'aménage~nt du terrttoire organisés au niveau universitaire
supérieur dan~ certains pays en d§veloppement. Une autre délégation a
déclaré que son pays accLlelllerait volontiers la séminaire international sur
III 'éducation en matizre dfenvi ronnement : approches lnterd iscipll na t res",
que l'UNESCO et le P:~UE pensaient organiser en 1980.

280. Plusieurs dél2gations ont indlqu~ qu'elles étaient disposées; tourntr
des moyens et une ass i stance dans 'e cadrt3 dl arrangements bi 1atéraux, en
particulier aux niveaux des études universitaires supèrieures.

281. Le représent3nt de "U;,lESCO a soul ign,§ que son organtsation accordait
une attention de plus en plus grande ~ 1!3ducation en matière dfenvtronnement.
Il a exprimé l'espoir que la réduction du cr&dtt prdvu pour les mesures
d.'appui n'affecterait ni l'éducaTiol'l, ni la formation en matl~re d'environ
nement. Il a sOJlign& qu'II était important d'assurer de mani~re efficace
une programmation commune pal"" sujet et de continu~r à appuyer les activités
·relatlves ~l l 'Dducation g.~ilérale en mstière d'envIronnement ainsi qu'~

l' éducat ion des i ngai! i6'J rs dans ce rioma ine.

2. Formation en matière d'environnement

282. Les objectifs~ les stratégies et le plan de travail relatifs à la
formation en matière d'envlronnemant ont recueil I.i l'approbation générale.
Une délégation a proposé que le degré de priorité le plus élevé soit accordé à
l'objectif j) et a estimé que liunique activité prévue sous l'objectif il)
était plutôt Insuffisante. Car··ta!nes dé:ég::itlons, se tolleitant de la
coopératton entre le Pi'JUr: r)t le CIFCA, on'!" damandé instamment qu'el le soit
poursuivie aU"delo da i980 et ont sU~9dré de crè-er un réseau d'tnstl.tutions
campi émentô ires en l\mér ique 1st ine.
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283. On s'est accordé à reconnaTtre que la formation faisait partie de
touTes les activités du PNUE relatives 5 la gestion et à l'évaluation de
l'environnement, et une délégation a cité expressément à cet égard le
programme de gestion des ressources en eau auquel le PNUE apportait son
appui. Certaines délér.:ations ont der.1andé qu'on renforce les instituts ct
centres régionaux de formation et qu10n crée de nouveaux établissements;
tandis qu'une autre a préconisé que l'on utilise CAUX qui existaient déjà
plutôt que d'en créer de nouveaux.

284. Certaines délégations ont demandé que le PNUE et l'UNESCO apportent
un soutien aux Etats membres .pour leur permettre de développer leurs
programmes d'éducation et de formation des ingénieurs, des économistes, des
spécialIstes des sciances humaines et des décideurs en matière d'environ
nement. D'autres se sont déclarées favorables à la création d'établissements
de formation dans les pays eo développement afin d'introduire et de géné
raliser, à tous les niveaux, l'éducation en matière d'environnement.

285. Le représentant de l'UNESCO a souligné l'importance que revêtait,
notamment pour les pays en développement, la formation non seulement de
spécialistes de l'environnement, mais aussi de personnel appelé à assurer
la gestion Intégrée des ressources.

3. 1nformation

286. Dans leur ensemble, les d~légations ont estimé que l'Information était
un ëlément essentiel des activités du PNUE et elles ont approuvé les objectifs,
stratégies st activités qui s'y rapportent. Certaines délégations ont fait
allusion au rôle Joué par les grands moyens d'information et les organi
sations non gouvernementales dans la prise de conscience des problèmes
d'environnement. qui était à l'origine de la Gonférence de Stockholm et de
la création du PNUE.

287. Se référant aux entretiens en cours au sujet du nouvel ordre économique
International, un certain nombre de délégations ont soul IgnG qu' il importait
que le PNUE catalyse et coordonne la masse de renseignements sur l'environ
nement qui existait dans le monde et soit le principal agent de sensibili
sation de l'opinion publique aux questions relatives à l'environnement dans
toutes les couches de la population.

283. De nombreuses délégations ont accueil li favorablement les efforts
déployés par le Directeur exécutif pour donner un caractère régional aux
activitss entreprises par le PNUE sur le ~Ian de l'information. se sont
félicitées de la désignation de fonctionnaires régionaux de l'information
et ont cité des exemples de coopération à 1'3chelon régional. Elles ont
estimé qu'il fal lait adapter l'information à la situation et aux besoins
des différentes rég ions et se sont par conséquent réjou i es que 1e P~IUE

coopère avec les centres r&glonaux d'information comme la Fondation pour
la presse d'Asie, l'Institut de cresse de l'Inde, l'Institut de presse du

.Bangladesh et le Service Inter-presse.
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289. Plusieurs dél.§gations ont demandr§ que l'information circule davantage
dans les deux sens et ~ue le nrocessus de rétro-informa~ion soit continu.
Uns d61Jgation a pr.:;conlsé que l'on f~sse l'évo.luation des diver' aspects
des activit6s d'inforT"Jation et une autre.:: a demandé que l'on réalise dès que
possible le projet vis::Ini" è assurer une -:liffuslon accrue à l'information,
qui avait eté mis sur pied dans ie bUÎ d'identifier les or9anlsatlons et
particuliers qui pourraient contribuer 0 éveiller l'intérêt du public pour
les questions d'envircnnement.

290. Un certain nombra de délegations ont soul igné que le PNUE devrait
aussi donnel- un c<:.r"achsre r~~gional aux activii3s qu' i 1 consacrait aux
matériels audio-visuels et aux publications. ,olusieurs ont soulignS
l'importanc8 que iGvêtait la radio CO'llme voie de communication dans leur
pays, ont p récon !S::J 11.§~·ab 11ssemelît d'un r&seau régi ona 1 d' i nst 1tuts de
radio-diffusion auql'ei l'URTNA pourrait s'3rvir de modèle et ont demand~

au PNUE d'asslJ,"sr 13 'fo'-mation d8s journal istes de la raàio. Certaines
délégations on;- dornûr.d§ qu'on recoure plus largement aux ex'perts àes pays
en d.§velopOément en matière dienvironnement pour la rédaction des ouvrages
et brochures concernant ces pays at qu'on fasse appel aux maisons d'édition
des pays en d~veto~pement.
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291. De nombreuses d§l§gations ont estimé que la Journée mondiale de
l 'env i ronnement contr i b~la it b sens ib i 1iser davantage 1'op in ion pub lique
aux grands problèmes de {'environnement et ont ~xprimG l'espoir que le
PNUE renforcer8it la caMpagne de publ icite qu'il y consacrait en produisant
plus de matériels dl information, que les gouvernements pourraient ensuite
utiliser dans leurs programmes nationaux.

292. Une d§ 1éoat Ion a fa i t Mat des ri~su 1tats favorab 1es obtenus par 1e
PNUE dans ses èfforts rour informer les pays en d~veloppement des problômes
environnementaux, et elie a demand~ instamment qu'il continue de mettre tout
en oeuvre pour fôire connaître les grands problèmes environnementaux auxquels
l'humanit0 devait faire fece.

293-. le rep n~sentan-:- de l'UNESCO a demandé avec ins 1stance qu'on cont inue
de s61ectionner aV9C rigueur les renseignements communiquds aux grands
moyen s d' i nfor-mnt ion •

294. lors du débet ~lJ!il a consacr2 8 ,linformation, le Comité a examiné
aussi les relations avec les orR~nisations non gouvernementales, au titre
du point 12 de l'ordre du jour, pour l'examen duquel il était saisi du
document UNEP/GC.7/!S. Oans leur ensemble, les délégations ont félicitè le
PNUE d'avoir établi de connes l·elZ'ltions de travail avec I~s organisations
non gouvernerneni 31 os et elles ont demande que cette cooperation soit
étené\Je et renfor·c<3c.

2<)'5 .Je n01r,breuses délégations ont considéré que les organisations ~on

gouvernementales ,jouaient un rôle ca~ital lorsqu'il s'agissait d~amener

les populations locales à prendre conscience des questions d'environnement
et à aeir en conséquence. L'une d'elles a appelé l'attention sur l'oeuvre
accomplie en faveur de la Stratégie mondiale de la conservation par les
organisations comme l 'UIC.i:~ et le Fonds mondial pour la nature, tandis
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qu'une autre a souligné que les organisations non gouvernementales pouvaient
être une source très rentable d'experts, tant pour le PNUE que pour les
gouvernements, et elle a demandé au P:WE non seulement d'associer ces orga11i
sations à ses travaux en matière d'information mais aussi de recourir à leurs
services pour les groupes d'experts et les projets.

~_R/ .Ibid., décisions 7/10 A et '3.

!.1/ ..!ÊL~·, déc i sion 7/ 15 •

296. Le représentant du Centre dG 1iaison ~our l'environnement a déclaré que les
organisations non gouvernementales faisaient preuve d'une grande activité à teus
les niveaux et dans tous les secteurs de la société. Bon nombre de groupes
nouveaux de ces organisations dans les pays en développement contribuaient à la
solution des problèmes enviro~nementaux. Il a remercié le PNUE d'apporter son
appui à un certain nombre d'activités entreprises par les organisations non
gouvernementales, notamment au Congrès mondial de la Jeunesse sur l'alimentation
et le développement, qui s'était tenu récemment au Caire.

297. D'une manlere générale, les objectifs, les strategies et les activités
ont été approuvés et plusieurs d91égatiolls ont demandé instamment que le
PNUE joue un plus grand rôle dans l'apporT d!une assistance technique.
Une dâlëgation a demandé dos renseignements'~ur les projets spdcifiques du
~~UE en matière d'assistanco technique et sur leur coût, tandis qu'une autre
a demand§ des rens'3ignelT,ents supplémentaires sur la nature des équipes
consultatives en assistance technique et sur la repr~sentation des autres
Institutions au sein der, services de coordination pour l'environnement.
Une délégation a estimé que, en ce qui concerne l'idée d'un service de
centrallsatlo~ et de diffusion des renseignements sur l'assistance technique,
le PNUE devrait se cantonner dans un rôle officieux en évitant de jouer les
courtiers en assistance. Une autre dél-9f}ation a fait remarquer qu'à cet
égard 1e PNUE ava 1t un iqu(;me:,t pour fonct 1on de renvoyer aux sources de
renseignements.

298. Le Sous··Di recteur eXdcut i f char",,s du i3ureau du Pro~)ramme êl réaff i rmé
que I,'asslstance tschniq'Je n'ètûit pas la· vocation première du P~lUE.

Jusqu'~ présent 6 liid8e d'~n service da centralisation et de diffusion de
renseignements sur l'assistance technique n'avait pas donné de résultat,
en partie parce que les pays donateurs pr9féraient apparemment les relations
bilatérales et exigeaient d'ordinaire que les dem~ndes d'assistance technique
soient tr~ltôes directement. li pcurrait être nscessaire d'envisager la
suppression de cette activité au cas où 105 difficultés actuelles persis
tera!ent après de nouveaux efforts.

299. A l'Issue du débat sur les mesures d'aooui 6 le Comit8 a recommand§ que
le C~'seil d'administration arlopte las projets de décision ~/ sur le CIFCA
et sur la promotion de l'enseignement et de la formation dans le domaine de
l'environnement# pr3sent6s péor les d813gations des Etats d'Amérique latine
représentés à 1a sess ion du Cons'"3 i 1 I:'lt par l'Espagne i al ns i que 1es projets
de décision 19/ sur les relations avec les organisations non gouvernementales.
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L·a Comlt8 a examiné d'autre ~Iart, mais sans l'approuver~ un projet de
résolution présenté :par la d.~légation de l'Uruguay au suJ~t df3s rensei
gnements sur la mis~ en oeuvre des décisions du Conseil d'administration.

E. Gestion de l'environnement et droit de l'environnement

1. Droit de l'environnement

300. Les travaux du PNUE dans le domaine du droit de l'environnement ont
recue 1111 l' approbat ion générale. Les délégations ont instamment demandé que
les efforts déployés à ce titre soient poursuivis et intensifiés de façon à
répondre aux besoins particuliers des différents pays; nombre d'entre elles
ont félicité le secrétariat pour le travail consacré au Registr,e des
conventions et protocoles internationaux relatifs à l'environnement.

301. S'a~issant des ressources naturelles partagées, les délJgatlons dans
leur ensemble ont indiqué qulel les étaient oréoccupées, co~me le Directeur
exécutif, par le fait que l'Assembl~e générale ntait pas ét~ en mesure
d'adopter à sa trente-troisième session les principes établis par le Groupe
Intergouvernemental d'experts sur les ressources naturelles partagées par
deux ou plusieurs Etats. Un certain nombre d'entre elles ont exprimé
l'espo~r que l'Assembiée serait ~ même d9 le faire et de recommander aux
gouvernements de.respecter ces principes lors de sa trente-quatrième
se.5S 1on. Certa ines dé 1êgat ions ont toutefo is ci<'1c 1aré qu' i 1 sera it
peut-être prém~turé de prandre une décision pr0cise à cat âgard~ alors
que des consultations relatives ~ux principes se poursuivaient avec les
gouvernements.

302. Les délégations ont pris acte du rapport du Directeur exscutif sur
l'état d'avancement des travaux du Groupe de travai 1 d'experts du droit
de l'environnement. Certaines d'entre elles ont exprimé leur satisfaction
devant tes progrè$ que te Groupe avait réatis8s à sa troisième session,
mals d'autres ont fait p.art de· IGur scepticisme quant ~ux progrès enre··
glstrés~~ ce jour et ort souligné ~ue le Groupe devrait axer ses détib6
rations'sur les aspects juridir;ues de la responsabilita et de t'Indemni
sation en cas de dommages causés à lienvironnement tandis que d'autres
encore ont exprimé des doutes quant ~ l'utilltt de ce traveil et ont
déclaré qu'il ne faudrait l'entreprendre, ~ la rigueur, que lorsque le
groupe aurait termln~ l'étude des autres questions, comme il en avait été
d,kldé à la dernière session du grou?e. Elles étaient d1avls que les
questions techniques devraient être examinées et réglées avant les réunions
du Groupe. Une autre' délégation a d6c 1an3 que le Groupe a'la it compétence
pour traiter des aspects techniques et que des soécia!istes pouvaient
asslstera ses réun ions •. D'autres dé I~gations ont toutefo is indiqué que
le probl3me mettait en jeu des questions difficil9s et qu'en tout:?tat 'de
cause, la prèvention méritait de se voir accorder la priorité sur les
mesures correctives. ~ombre de délâgations ont fait observer ~U8 le Grouoe
devrait se réunir plus fréquernrnE!nt et pOlir G8S p~riodes plus longues, afin
d'accélérer ses travaux. ,Cer-ralnes délégations estimaient cependant que
l'élaboration de principes juridiques dans le domaine du droit de l'envi
ronnement constituait forc3ment un Drocessus assez lent. Oi 4u tres consi··
déraient que les tr~va"x du Groupe devraient aboutir à If.' formulation de
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directives ou de recommandations. Certaines délégations ont Indiqué que
le secrétariat du PNUE devrait tenir le Groupe au courant des travaux que
l'OrganisatIon Internationale juridique consacrait à la ~~diterranée, afin
d'éviter les doubles emplois.

303. Certaines délégatIons ont daclaré qu'i 1 n'étaIt pas nécessaire à
l'heure actuel le de tenir une réunIon de haut niveau pour examIner la
question d'une accélération de ses travaux. D'autres, cependant, ont
préconisé d'améliorer le niveau et la quai ité de la participation au Groupe
de travail, en prenant soin d'assurer'une représentation régionale équitable.
S'agissant des travaux actuels du Groupe, certaines delégations ont souligné
I!importance de la question de la détérioration de l'environnement sous
l'effet de l'exploitation minière et du forage en mer. Elles se sont
prononcées en faveur des recommandations formulées par le Directeur exécutif
et de la décision qu'il recommandait au Conseil d'administration, qui
figurent dans 10 document UNEP/GC.7/7/Add.l. Elles ont dit également que
l'Impression que le Groupe de travail avait progressé lentement n'jtalt pas
fondée, eu égard à la complexité de la question, au fait que les intérêts
politiques et économiques des participants ne coTncldalent pas et que
certains d'entre eux venaient de réglons à mers fermées ou semi-fermées,
tandis que d'autres venaient de régions à mers ouvertes. En ce qui
concernait le programme futur des travaux du Groupe, certaines délégations
ont estl~ que le Groupe devrait choisir des domaInes d'action prioritaires
dans le droit International de I.'environnement~ en prenant en considération
les éléments énoncés dans le vingtième des buts pour 1982, la liste qu'II
avait proposée et les sujets que le Directeur exécutif avait recommandés
au Grou~e à sa première session. Certaines d61égatlons ont suggéré
d'Inclure dans cette liste l'élaboration de procédures Internationales
d'évaluation des conséquences sur l'environnement. D'autres étaient d'avis
que de nouyeaux sujets ne devraient être ret~nus qu'une fois que le Groupe
aurait termin~ l'âtude qu'i 1 avait' entreprise. De nombreuses delég~tions

ont~oulign~ qu'il importait de choisir des sujets permettant d'apporter
des solutions concrètes à des problèmes précis et qU'il faudrait s'Intéresser
davantage aux aspects régionaux et sous'régionaux des prOblèmes.

304. Un certain nombre de délégations ont appuyë la recommandation formulas
par le Groupe de travail à sa derniè.re session, selon laquel le le Groupe
devrait tenir une autre réunion en septembre 1979 pour pouvoir mener à bien
ses travaux sur la première partie de son programme de travail et aborder
les·travaux prévus à la deuxième et à la troisième parties de son programme.

305. Une délégation a estimé que le droit de l'environnement en Jtait encore
à ses premiers balbutiements et que les problèmes urgents en matière d'envi
ronnement devraient par conséquent être trait3s par le recours au droit
traditionnel, au moins dans l'immédiat.' Par la suite, le PNUE devrait
appuyer la définition des aspects théoriques du droit de l''envlronnement,
sans lesquels il pourrait être Impossible d'édicter des loIs concernant des
problèmes pr3cis de l'environnement.

306. Plusieurs dalégations étaient d'avis que le droit de l'environnement
devrait occuper une place distincte dans le programme de travail du PNUE.
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Le secrétariat a réaffirmé qu'i 1 Importait de considerer le droit de
l'environnement comme un instrument d'une gestion rationnelle de
l'env i ronnement•

B. Gestion de l'environnement

307. Plusieurs délégations ont r~affirmé que les programmes concernant les
Antilles et le Pacifique Sud-Ouest devraient être examinés dans le cadre du
programme des mers régionales plutôt que dans celui de la gestion de
l'environnement.

308. Plusieurs déléqations se sont demands si l'on pouvait actuellement
considérer quo les activitâs visées contribu~ient à la réalisation des
obJactifs de la gestion de l'environnement, étant donné que les plans
d'action pour ces deux régions ne sara lent pas approuvés avant 1980. Deux
dâlégatlons se sont némolns déclarées favorables à l'Impprtance que l'on
continuait d'accorder à la région du Pacifique Sud-Ouest.dans ie plan de
travail. Une autre a demandé pourquoi le descriptif du programme ne faisait
état d'aucune rëa 1isat i on dans 1a réq 1on de 1a ~1éd iterranée a lors que 1e
Plan d'action avait été adopt6 depuis plusieurs années.

309. Plusieurs délégations ont fait remarquer que les activltcls actuellement
entreprises en matière de gestion de l'environnement portaient au premier
chef sur des problèmes liés à la gestion des ressources en eau et ont dit
qu'II fallait élargir l'éventail des problèmes tralt8s afin d'y englober
d'autres questions.

310. Une délégation a déclaré que las actlvit~s devraient être groupées
en fonction des trois tâches fonctionnelles assignées au PNUE par la
Conf3rence de Stockholm, à savoir l'évaluation de l'environnement, la
gestion de l'environnement et les mesures d'appUi, afin de permettre au
Conseil d'3valuer les réalisations du 'PNUE avec efflcacltâ. Elle a dtt
en outre que, pour juger de la façon dont le PNUE s'acquittait de sa tâche
fonùamentale, II convenait de se demander si son évaluation de l'environ
nemenT dans des secteurs critiques ~tait probante et dans quelle mesure
e Il e contr1bua it ~ une gest ion rat1onne 11El de l'env i ronnement• La socr~

tariat a rappelé qu'II était difficile de s~p8rer les activités en trots
tâches fonctlonn~lles, plus particulièr~ment au niveau des questions
intéressant le programme.

311. A l'Issue du débat sur la gestion de l'environnement, y compris le
droit de l'environnement, le Comit~ a recommandé que le Conseil d'adminls·
tration adopte un projet de décision 20/ pr~senté par les délsgations de
l'Australie, du Bangladesh, du Canada---du Ghana t de la Grèce, des Pays-Bas,
de la Suède et de l'Union des R.apubliques socialistes soviétiques. Le
projet de décision a été amendé au Comit~ par la d~légation de la Colombie•

.~O/ .Ibld., décision 7/11.

- 75 -



312. le secrétariat a sIgnalé que les ressources financières disponibles
permettaient uniquement d'absorber le coût d'une réunIon supplémentaIre
au tItre de chacun des alinéas c) et d) du paragraphe 2 de la décIsion.

313. le représentant du Brésil a déclaré que sa délégation ne pouvaIt pas
souscrire au voeu exprimé au paragraphe 1 du projet de décIsion et qu'elle
ne se Joindrait pas au consensus qui pourraIt se dégager au sujet de ce
projet, se conformant en cela à la posItion qu'elle avait déjà adoptée sur
la questIon à d'autres occasIons. le représentant de l'Inde a déclaré que
sa délégation se réservaIt le droIt de présenter des observatIons sur
la décision en séance plénière.

F. Décision génârale concernant les
~cflviflls relevant du pœgranme

314. AI' issue de ses travaux,' le Comité de sessIon 1 a recanmandé que
le'Consell d'admInIstratIon adopte un projet de décision, proposé par le
présIdent, sur les questions Intéressant le programme 21/ quI contIent les
stratégies révIsées concernant les sols ainsi que les objectifs et str8tégles
concernant l'environnement et le développement, y compris l'écodéveloppement,
et l'utIlisation des ressources naturelles, dont l'énoncé avait été approuvé
par le ComIté (voir par. 228 à 247 cl-~essus).

315. le ComIté a d'autre part infonmé le Comité de session Il de ses
recommandations concernant la nouvelle répartition pour 1979 des crédits
du Fonds entre les divers postes budgétaIres. les chiffres recommandés
seront Insérés au paragraphe 5 de la décIsion 7/14 C du ConseIl
d'administration.

DécIsion du ConseIl d'administratIon

316. les dIsposItions que le Conseil d'administratIon a prises au sujet
des projets de décIsion dont l'adoptIon avait étâ recommandée par le Comité
de session 1 sont exposées aux paragraphes 430 à 433 du chapitre ~~<cl-aprês.

~/ IbId., décisIon 7/3.
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CHAPITRE V

~xECUT!.ON OU PLAN D'ACT1ON POU~:LunER CONTRE l.A
OESERT I:F 1CAT1ON ET ECPSYSTélI'iES. DES ."fERRES AR1DES

€T SEM I-:AR(DES '

317. le Comité de session 1 a examiné le point 8 de l ',ordre du jour
dans I~ cadre de la question relative aux écosystèmes des terres arides
et s~!"lI\a~lde.~. Il était sal~1 des documents UNEP/Ge.7/l.0 et Add.l!
ainsi que des parties pertinentes du document UNEP/GC.717 et
Corr.l et 3.

3'18. Le Ot'recteur exécu..... l·f a p~,ssé en revue les prog,rès réa.1 tsés depuis
ra sixième seSSion d~ Conseil diadmlnlstration dans l'exécutlon du Plan
d'setton' pOur: lutter contl-e la désE!rtUlcatlon" notamment ce qui s~ult :,
l'êlàrgls,sement du Sureau des Nations Vnles pour le .Sahel (BNUS>:; la
créatlon'du groupe de travail. întero"ganlsatlons sur la ,déserttticatlon,
quI 'falsalt rappor"t.au CAC; les trava.ux. du Groupe consultàtU de la'. l-utte
contre la .dé.serttflcatlon;> qui constltl.!a.lt.le pr.lnctpal..:l'lOyen de mobl User
des fond's; '1 'o~verture; du compte ,spéc.lal par le Secr.éts·lre généra}; à.
compter du 1"5 mat'sI979; . enfT.nr l' é:tuçle ?ur. les mesures et rnqyens.
'add'itionnels de financement. en vue de I,~ap'plicatlon du Plan d'aetton .•
pour lutter contre. la désertlflcatlon~ que le SecrétaIre général avalt~

"dressée'aux'gouvernements en leur demandant'de formuler des observatIons
à ce sujet. La questIon la plus pressante étaIt celle du fInancement
et le Dlrectel-lr exécutif aexprlroél'~spolr qU(ll .les gouvernem~nts,

rœgii-ale~t de, façon postttva. à. c~t égard. ,II ,a ell,outre p·rlé. Je,.Çohsel 1
de nit d'p'n!'lerdes directives au suJet.de laf"CCÎordfnatlon et du suivi de
l'e~éèùt1ohdu Plan d!actlon,'et d~' présenter'un, rapport sur -"exéc~tlon
dù' ~1en da'ns,la région s?udano-sahéllenne à l'Assemblée générale, lo.rs
de: sa' trente-quatrième sesston.

319. Dan~ leur ensemble, les délégatloTls ont ~ouscrlt..~ux InItIatIves
du Dlrecteur'ex~utlf àlhSI qù'aux m~sures qu' 1.1 proposait de' pr~l;Idre
dans ce domàt'ne' d'aêtlon, et ellels ont Indiqué que leurs. .Qouyernements.,
continueraient d'appuyer l'exécution du Plan d'action pour lutter contre
la désertification. Une délégatIon a prIé le Directeur exécutIf
d'ln'former Îe Cons'èil dVadmlnlstra'tlon, 'à sa huitième session, des mesures
que le PNUE"prévoyalt de prendre 'Dour lutter contre la désertlfJç:atlon
au cours des "quel ques ànnées à ven 1r. On s'est accordé à souligner
l'impottàhèe qu~ revêta~t le'rôle du PNUE dan? la I~tte contre la,

désertification - phénomène dont les répercussions se faisaient sentir
au-delà des frontlèr~s des pays directement touchés, en raJson des
'Incldences qu'II ël\/i;ll't dans des secteurs cruc làux tel s que !a production
âHmenta 1ré mol'ldi a iE\ '

320. De nombreuses délégstl<;>ns ont pris acte avec satlsfact.lon de la
création; 'au se Il,' du secrétarla:i" du' PNl,JE, du Groupe de. la 9ésertltlcatlon s
qul'conttlb~eralt selon elles è falfe en sorte que l'étan et le poIds
'voulus soient donnés aux açtlvltes du PNUE.dan~ ce domaine. Une délégation
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a été d'avIs que le Groupe devrait av0lr·pour prIncIpaux objectIfs d'aider
les pays Intéres~és à.mettre au poInt des mesures de lutta. contre la
désertificatIon ~t decnolslr les projets quI pourraient ê~re fInancés
par le Groupe'consùltatlf,tandls' qu'une :autre a es'tlmé qu'II devraIt
faire porter essentIellement ses efforts sur la fournIture de servIces
de consultants et. l'élabora.tlon de modèles pour la lutte contre la
désertification. .

321. La plupart èfes d.élégatlons se sont félIcItées des arrangem~nts de
collaboratIon conclus entre le PNUE et le PNUD au sujet du 8NUS., Deux
délégatIons ont demandé des précIsIons sur les ressources en personnel.
P.lus,leurs délégatIons se sont déclarées satIsfaItes des actlv·ltés que le
BNus avait déjà entreprIses dans la régIon du Sahel. Quelques-unes' ont
d,en'!a.ndé .que l'on délimite le rôle du 8NUS et celui du Comité permanent
Inter-Etats de lutte contre la sécheresse dans le Sahel (CILSS). Une
dé I.égat:,on .a exprImé des doutes quant à l'efficacIté du BNUS comme
In?trument dè mIse en oeuvre du Plan d'actIon, tout en reconnaIssant que,
s.l .1 e' mandat du BNUS at ~es rappC'!"'ts avec ·1 e CI LSS éta 1ent prée 1sés., 1a
sltua;t'I.9n s'en :t~oureralt certaf,'e.ment améllor:ée; fi fallaIt av~nt tout
évIter que les act.lvltés du8NUS ne fassent double emploi avec celles
que d'autres organIsmes. exerèent dan~ la' régIon soudano-sahél fenne, tout
partlcul fèrement en ce quI concerne la mobilisatIon des ressources~ La
m~e d~légatlon a proposé que le sIège du 8NUS soIt transféré de New York
à Ouagadougou.

322. PI us le.urs dél égatlons se sont félIcItées de la créatIon du Groupe
consultatif de la lutte. contre la désertIfIcation. CertaInes ont émIs
l'ayls qu' 11.. devraIt étendre .ses travaux aux questIons de polItIque
gén~rale et. n~ pas se 1ImIter à des projets détermInés. Une délégatIon
a proposé que, compte tenu de la connaIssance pratIque qu'II possédaIt
des problèmes de la désertIfIcatIon, son gouvernement soIt InscrIt au
nombredes.m~mbres. ~ermanents du Groupe consultatIf. Selon ce!te
délégatIon, le groupe,cjevralf s'occuper non seulement de moblll·ser·des
ressources, mals aussI procéder à l'examen sur le fond de tousl~s

projets approprIés.

323. PlusIeurs délégatIons ont regretté que le rapport du Directeur
exécutIf. ne fasse aucune mentIon des actIvItés de lutte contre la
désèrtlflcatlon,entreprls~s par leurs gouvernements~ et certaines ,ont
déclaré qu'el le$ communIqueraIent des renseIgnements supplémentarFes quI
pourraIent. être Insérés dans les documents publ lés ultérieurement.

324. De nombreuses délégatIons ont estimé que la mIse en oeuvre.du Plan
d'act fon pour 1utter contre 1a désert1fi cat1on devra 1t être fi nancée,.. en
premIer 1leu, par les sources multIlatérales et bilatérales exIstantes.
Une délégatIon a soyscrlt. au~ efforts déployés par le Directeur exécvtlf
pour résoudre les problèmes financIers décrIts dans son rapport, Plusieurs
délégaTions ont mIs en doute le bien-fondé de la réductIon qu' 1f éta.lt
propo5~ d'apporter aux créq Its en ·faveur du poste "Terres arl,des et. seml·
arides, y compris la dés'ertlflcatlon", .pour l'exercice bIennal 1980-1981,
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tandIs qu'u':1e autre ~é1ég~tt(;>n a déploré cette réductIon. Une délégation
a rns 1sté" pour que 1e, PNUE, co Il abore avec 1es gouvernements à l' exécut ton
de projets d'aménagement Intégré. des écosystèmes des terres arIdes et
semI-arIdes. Un certaIn nombre de délégatlons ontcsoullgné l'Importance
d'une collaboratIon bilatérale, sous-régIonale et régIonale dans la lutte
contre la désertIfication. Plusieurs délégations ont déploré la lenteur
avec laquelle l'élaboration et la mIse en applIcation des projets trans
nationaux progressaient, et une délégatIon a de~ndé que les apports du
PNUE à ces ~roj~t5 soient plus clairement définis. Une autre délégatIon
a regretté que l'établIssement du Centre régional de surveillance contInue,
à Téhéran, ait été retardé.

325. Plusleurs délégations ont soul Igné la corrélation Importante qui
exIstait entre la gestIon de l'eau" l'érosion et la dégradatIon des ·sols
et la désertIfIcation, corrélation dont le PNUE devraIt -tenIr compte dans
l'élaboration des projets de lutte contre la désertIfication. Une délé
gatIon a dIt ,que le FN~E devraIt jouer un rôle de catalyseur en ce qui
concerne ,les efforts-1nternatl9naux ~e protectIon des sols et de rest8uratlon
de leur productivité. D'a'lItres délégations ont soulIgné l'Intérêt de la
mIse en va'ieur agro-Industrlelle des terres arIdes et sem,l-a'rIdes dan's la
lutte cdntre la désertification. Une autre délégation a Insisté sur la
nécesslté.,d'accordei- ,l'attention voulue aux aspects socio-économIques et
politIques-de la désertltlcatlon. Une autre déJégatlon a.,demandé qu"on
s'occupe davantage de la question du bols de feù et de ses produits de
remp 1acement'. et .a fa 1T état, de. l ' 1ntérêt qu' e Il e p~rta 1t au programme de
plantatton a'ârb~es. Une autre délégatIon a annoncé que' son gouvernement
avatt entreprIs, en collaboration avec l'InstItut de recherche des
NatIons Unies pour le développement social, une étude sur les aspects
socIaux de la désertlflcatton, dont les résultats devraient être connus
d' 1c' 1a fin de 1979.

'5

326. PlusIeurs délégations ont mis l'accent.sur l'Impor.tance de la recherche,
de la ,mls.~'au"poln+ èt du transfert des technIques appropriées aInsi que
de la formatIon, notamment l'éducation du public, en tant qu'Instruments
de lutte contre la désertifIcation. Une délégqtlon a IndIqué que son
gouvernemeRt envisagera 1t favorab i ament d' acc,uelll i (" un centre de formation
régIonal, avec' l'appül du PNUE, dans le cadre du projet transnatIonal de
survelilance:deîê déserttflcaft.'on.. en Asie du Sud-Ouest. Deux délégattons
ont Invité le PNUE à continuer dtappo.rter son sout1en au projet de CeInture
~erte en Afrique du' NOrd. Plusieurs délégatIons ont sou~lgné l'tmpottance
d'une coopérat1on '1nterorgan rsat ions et d'une coord t nat Ion des- act1v.l tés
de lutte contre ,la désertification dans le cadre du CAC, et ont faIt 'part
de l' 1ntérêt que susc1ta 1t chez elles l' étab 11ssement d' ~n programme
progressif de mise en applIcation du, Plan d'actIon. Une autre délégation
a proposé que le projet Intégré PNUE/YNESCO sur les terres arIdes (IPAL)
soit prolongé au-d~là de sa date d'expiration en, 1982,' tandis qu'une
autre délégatIon a proposé la créatIon d'un centre régional de lutte
contre la'désertlfléâtlon dans la régIon médIterranéenne.
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327. Dans l'ensemble, les représentants des InstItutIons spécIalIsées se
sont déclarés satisfaIts des arrangements de coopératlo~ conclus entre le
PNUE et leurs organIsations respectIves. Le représentant de l'Organ.satlon
de l'unlté'afrlcalne (OUA) a Informé le Comité que l'OUA mettait la dernIère
meln à la préparation d'un projet Interafrlcalri de lutte contr~ la déserti
fication pour la décennIe 1980-1990, auquel le PNUE pourraIt utilement
particIper.

328. Le représentant du BNUS a remercIé le PNUE d'avoIr coopéré avec le
PNUO aux 'actIvItés du BNUS, quI progressaIent de façon très satIsfaIsante.
Par aIlleurs, la collaboration entre le BNUS et le CILSS s'étaIt révélée
très efT 1cace.

329. Une délégation a exprImé son entière satIsfaction après l'Inter
ventloh du représentant du BNUS,.dont la déclaratIon levaIt, a-t-elle
estimé, toute Inquiétude quant à la coordinatIon des activités de lutte
cpntre la désertifIcatIon dans la régIon soudano-sahéllenne.

330. A l'Issue du débat sur la questIon des terres ar~des et semi-arides,
y compris la désertIfIcatIon, le ComIté a recommandé que le Conseil
d'administratIon adopte un projet de décIsIon sur le cèmpte spécial pour
lutter,contre la désertificatIon 22/ qu'avalent présenté les délégations
des paya suIvants' : AlgérIe, Bangladesh, Botswana, Egypte, Inde; Jamahiriya
arabe ilbyenne, Kenya, MalawI, Nlgérla, RépublIque-Unie de Tanzanie,
RépubJlque-Unle du Cameroun, Sénégal et TunIsIe; Il a également
recommandé que le ConseIl aoopte les projets de décIsion sur l'e~écution

du Plan·d'actl·on poùr lutter contre la désertl.flcatlon, en particulier
dans la régIon soudano-sahéllenne et dans la régIon afrIcaIne 23/,
qu'avalent présentés les délégatIons des Etats d'Afrique représentés au
COnseil à sa septIème sessIon.

331. Le secrétariat a Indiqué que la mIse en oeuvre de la-première
décIsion n'auraIt pas d'incIdences fInancIères supplémentaIres et. que
l'applIcatIon des deuxIème et troIsIème décIsIons pourraIt être asstirée
dans les lImites des ressources dIsponIbles.

332. La délégatIon du Royaume-UnI de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord a faIt observer que, de l'avIs de son gouvernement, le fInancement
du P.lan d'actIon pour lutter contre la désertIfIcation devaIt contInuer
d'Atre assuré par les sources d'aIde bIlatérale 'et multIlatérale actuelles •

. les délégations de l'Allemagne, .Républ Ique fédérale d', des Etats-UnIs
d'Amêrlque, de la France, du Japon et des Pays-Bas ont appuyé cette façon
de voir. Le représentant de la Norvège a réservé la position de sa
délégatIon.

DécIsIon du ConseIl d'admInistration

333. Pour les dIsposItIons que le Conseil d'admInIstratIon a prIses en ce
qui concerne les projets de décIsIons susmentIonnés, voir le paragraphe 430,
au chapItre Xcl-après.

22/ ~., décision 7/13 A.
W IbId., décisIon 7/13 B et C.
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CHAPITRE VI
QUESTIONS RELATIVES AUX ACTIVITES ENTREPRISES DANS

LE DOMAINE DES ETABLiSSEMENTS HUMAINS

334. Lorsqu'II a exa'!llné le point 9 de l'ordre du Jour, aux 2ème et 8ème
séances de la session, les 23 et 27 avril 1979, le Conseil était satsl
d'un rapport sur la réunion conjointe du Directeur exécutif du Centre
des Nations UnIes pour" les établissements humains (Habitat) et du Bureau
de la Commission des établIssements humains, d'une part, et du Dtrecteur
exécutif du Programme àes Nations Unies pour l'environnement et du~Bureau

du Conseil d 'admi ni stration du Programme, de l'autre CUNEP/GC. 7/11)·~·

335. Le Dlrecteuï exécutif du Centre des Nations Unies pour les établis
sements humains (Habitat)? présentant le point de l'ordre du jour à"'
l'examen, a déclaré que le but de la réunion conjointe, qui avatt eu lieu
en mars 1979, étaIt essentiellement de veiller à ce que les activités
menées par les deux organisations ne tassent pas double emploi. La
réunlon avait abouti à un plein accord sur la complémentarité des deux
programmes et sur les domaines dans lesquels II conviendrait de mettre
sur pted des projets conJoints.

, !

81 -

crns:'5
.r

336. Le Directeur exécutif du.C~ntre a rappelé que le Directeur exécuttf
du PNUE avait pris la parole devant la Commission des établtssements
humains à sa deuxième session et exposé jes problèmes qut, à son avts,
avaient'de loordes incidences sur les aspects environnementaux des
ét,ab Il ssements huma 1ns ; 1a press 1on de 1a cro1ssance démogr~p.h.tque et de
'l'expansion ~rbalne, le fait que les instruments analytique~ étalent
inadaptés pour traiter les prob.lèmes des établ issements humains et les
prob'lèmes de plus en plus sérieux des déchets et de la poflùtloj,' dans les
établissements humaln$. Le Centre accordait à ce$ problèmes toute
l'importance qu'ils méritaient'et croyait pouvoir collaborer pleinement
avec 1e PNUE pour essayel' d' Y fa' re face. . . .

\t~ ':-.

337. Le programme de travail à.u Centre des Nation& Unies pour .Les
établissements humains pour 1980-1981, qui avait été approuvé par la
Commission à sa deuxième session, tenait compte de l'importance de certaines
grandes questions relatives aux établissements humains et à l'environnement
dans le contexte actuel de la croissance démographique mondiale, du dévelop
pement socio-économique et de la limitation des ressources naturelles.
Ce programme s'organisait autour de six grands sujets d'intérêt, qui avaient
été identifiés par la Conférence Habitat en vue d'une action prioritaire et
ulterieurement approuvés par l'Assemblee genérale : a) politiques et
stratégies des établissements humains; b) planification des établissements
humains; y compris l'aménagement de certaines zones en vue du tourisme;
c) bâtiments, infrastructures, équipements et services; d) terres;
e) institutions et gestion; f) participation populaire. La Commission a
attribue le rang de priorité le plus elevé à la question des bâtiments, des
infrastructures et des services, pui s il celle de la planification des
établissements humains et des besoins en matière d'institutions et de
gestion, et elle a demandé au Centre de mettre l'accent sur les activités
de coopération technique, appuyées par la recherche, la formation et la
diffusion d'informations.
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338. En qualité d'agent d'exécution des projets dans le domaine des
établissements humains, le Centre des Nations Unies pour les établissements
humains exécutait déjà 75 projets da..."lS une quarantaine de pays et un
nombre égal de projets restreints essentiellement destinés à fournir une
assistance en matière de formation ou des services d'experts. Ces projets
étai~nt essentiellement financés par le Programme des Nations Unies pour le
développement (PNUD) et par des contributions de gouvernements donateurs à
des :t'onds d'affectation spéciale. A sa deuxième session, la Comnission a
demandé aux pays en développement d'affecter une plus grande partie des fonds i;
du Programme par pays du PNUD aux établissements humains et a prié les :
pays développh de verser des contributions aux fonds bilatéraux ou
multilatéraux d'affectation spéciale par l'intermédiaire de la Fond~tion

pour l'habitat et les établissements humains.

i

339. Les objectifs et les progràmmes en matière d'établissements humains
étaient indissolublement liés aux objectifs et aux programmes de dévelop
pement économique, d'amélioration de la situation sociale et d'utilisation
et de conservation des ressources. Faute d'avoir réussi à assurer une
répartition optimale des ressources, de nombreux pays en développement
présentaient des inégalités choquantes entre les niveaux de vie et
connaissaient des pénuries- qui retardaient la croissance économique
globale et, par voie de conséquence, l'amelioration de la situation
sociale. Les manifestations les plus flagrantes de cet echec étaient
les multiples problèmes auxquels se heurtaient les établissements humains
des pays en développement. Le Centre avait appris par expérience que
ces problèmes l1.l! pouvaient ~tre résolus par des programnes sectoriels
non coordonnés. La réaction simpliste q~i consistait à contraindre les
gens à quitter les villes pouvait avoir des effets désastreux. En outre,
les ~s en développement ne possedaient pas les moyens de transport,
l'infrastructure et les résea.ux de communication, non plus que la réserve
de main-d'oeuvre qualifiée et mobile, qui étaient necessaires pour
permettre une implantation industrielle largement dispersée-. Les
planificateurs sectoriels avaient de ce fait été tentés de rejeter la
modernisation technique et de revenir au styie de vie villageois et rural
de la période pré-industrielle. Mais la tendance à l'urbanisation croissante
était inexorable; la solution résidait dans une approche intégrée du
développement des zones rurales, et non pas simplement-dans un retour à
la terre. Si l'industrialisation et le développement d'une societé posaient
incontestablement des problèmes, les inconvénients que présentait la
modernisation technique, à côté de ses avantages, pouvaient néanmoins
être considérablement atténues.

340. Jusqu'à présent, rares étaient neanmoins les pays en développement
qui avaient adopté l'optique globale à long terme qui était nécessaire
pour le passage harmonieux à un type de societé technologiquement avancé.
Le Centre des Nations Unies pour les établissements humains avait un rôle
important à jouer, qui consisterait à définir des stratégies et des approches
propres à favoriser une transition rationnelle du point de vue de l'environ
nement, qui tienne compte des styles de vie, des valeurs cu.lturelles, des
ressources et des aptitudes de chaque pays. La nouvelle prise de conscience
des limitations résultant de la pénurie de ressources disponibles aux fins
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du Mveloppement avait contribu~ à favoriser l'intégration des considé
rations relatives à l'environnement et aux établissements humains dans
le processus de développeJœnt. Lorsque l'environnement humain, tant
culturel qu'écologique, ~tait détérior~, il était difficile, sinon
impossible, de revenir en arrière. Il fallait donc se montrer économe
en matière d'énergie et de ressources dans la conception, la construction
et la gestion des établissements humains et associer la population au
proces~us de développement et aux prises de d~cisions que ce processus
comportait. Une participation de la base à la planification contribuerait
certainement à susciter un plus grand int~rêt pour les considerations
environnementales.

341. Etant donn~ que le but du PNUE et du Centre était en dernier ressort
d'améliorer les conditions de vie des populations, le Directeur exécutif
du Centre a exprimé l'espoir qu'une collaboration étroite serait instaur~e

entre les deux organisations, car l'allocation d'un volume accru de
ressources aux établissements humains constituait à ses, yeux la meilleure
garantie pour la protection de l'environnement.

342. De nombreuses délégations se sont félicitées de la collaboration
entre le PNUE et le Centre, qui, à leur avis, s'annonçait sous d'heureux
auspices. La première réunion commune des bureaux et des directeurs
exécutifs avait donné des résultats très satisfaisants, un accord ~ant

été réalisé au sujet des relations de travail entre .les deux organisations,
qui procédait d'un esprit de coopération et de colla'boration et non du
souci de-délimiter les domaines de compétence respectifs.

343. Un certain nombre de délégations ont parlé des problèmes extrêmement
graves que de nombreux pays en développement connaissaient en matière
d'établissements humains et il a été proposé que le PNUE et le Centre des
Nations .Unies pour les établisseJœnts humains défi'nissent dans le domaine
de l'hygiène du milieu et des établissements humains de nouveaux projets
visant à remédier à cette situation.

344. Quant au rôle du PNUE dans le domaine des établissements humains,
on s'est accordé à reconnaître que les objectifs et les stratégies révisés
traduisaient fidèlement la nouvelle orientation du programme du PNUE
dr.ns ce domaine, conformément à la r~solution 32/162 de l'Assemblée
générale, en date du 19 décembre 1977.

345. Une délégation a déclare que le programme de formation concernant
la planification et la gestion des établissements humains devrait être
établi par le Centre et par l'UNESCO. Une autre a indique que le PNUE
devrait inscrire la question des moyens d'économiser l'énergie et des
techniques rationnelles et appropriées du point de vue de l'environnement
dans son programme relatif aux établisseJœnts humains. On a dit
également que la dêtérioration de l'environnement dans les établissements
humains était le produit de systèmes, de pratiques et d'institutiops
économiques, sociales et raciales injustes.
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346. La décisIon que le ConseIl d'admlnlstr~tlon a prise en ce qui
concerne la polItIque et ta mise en oeuvre du programme porte notamment
sur la coordInation avec le Centre des Nations Unies pour les établIs-
sements humains (par. 11 de la section 11 de la décision 7/1).
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LE FONDS POUR L'ENV 1RONNEMENT

347. L'examen du point 10 de f'orâre du jour a été confié au Comité
de session li. II est rendu compte au paragraphe 16 cl-dessus de
.1 'organ1satlon des travaux du Comlté.

A. Exécution du programme du Fonds en 1978 et activités
relevant du progranme du fon~

348~ Pour l'examen du point 10 a) de l'ordre du Jour, le ComIté était
sa1si des documen1"s pub Il és sous 1es 'cotes UNEPIGe.7/12 et Add. 1. et
UNEP/GC.7/13'et·Corr.l.

1• Exécut Ion du progra:mle du Fonds

34~. Le Sous-Directeur exécutif chargé du Bureau du Fonds pour l'environ
nement et de l'administration a présenté la. note du Dl.recteur exécutif
.su" Pexecutlon du programme du Fonds en 1978 et pendant le premier
trimestre de l'année 1979 (UNEP/GC.7/12 et Add.I).

··350~ Quelques délé9atlo~s ont noté que le pouvoir· donné au Directeur
exécutif d'ajuster de 20 p. 100 au maximum la répartitIon des fonds pour
1978 et'I979 entre les postes budgétaires avait été outrepassé dans
deux cas - celui du poste 03 (Appui l, où l 'ëI,l location avait été augmentêe

.de 25 p. 100, et celui du poste 07 (Energie), oil l'&llocation avait .
été augmentée de 26,3 p. 100 - et elles ont demandé au secrétariat
d'Indiquer en vertu de quel pouvoir II aV31t été procédé à ces augmentations.
Une' délégation s'est demandée ,s' fi était souhal,table de :grouper les
établissements humalris et la santé humaine en un m&1e poste budgétaire,
car ce mode de pr~sentatlori ne rendait pas compte des activItés et des
priorités réell~s dans chaque domaIne.

351. ,Une dél'égatlon s'est féliCitée -de la réduc*ton considérable de
l'écart entre les crédits ouverts, les engagements de dépenses et les
dépenses effectlvas qui, avec le rapport entre les dépenses du programme
et 'I~s dépenses d'appui au programme, étalent les prIncipaux crItères qui
permettaIent d'évaluer les résultats obtenus par le Fonds. Selon cette
délégation, l'écart entre les engagements de dépenses et les dépenses
effectives ne devait pas dépasser 10 p. 100 par an sI les fonds engagés
étalent convenablement gérés dès le début. En outre, la proportion des
nouveaux engagements pour une année donnée - environ 15 p. 100 en 1978
et 12 p. 100 en 1979 - paralss~lt excessivement faible; afin d'avoir une
certaIne latitude pour traiter des nouveaux problèmes posés par l'envIron
nement, le secrétariat devrait se fixer comme objectif de prendre chaque
année des engagements nouveaux représentant 25 p. 100 de ses activités.
En ce qui concernait le r~le catalyseur du Fonds, Il fallait envlsagerl
étant donné que les InstitutIons coopé~antes dépendaient apparemmant de
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plus en plus du Fonds, d'établir comme règle que le PNUE ne financerait pas
plus de 50 p. 100 du coût de c~aç~n'des principaux projets entrepris en
coopération pour une longue période sans le consentement préalable du
Conseil d'administration.

352. Plusieurs délégations se sont déclarées préoccupées par le faible
pourcentage de projets entrepris dans les réglons en développement et ont
demandé Instamment que davantage d'activités aient 1leu dans ces réglons,
étant donné l'Importance des besoIns des pays en développement; Il ne
faudrait pas que des projets soient écartés d'offIce pour la simple raIson
que la demande qui les concerne présente de légères Imperfections dans sa
rédaction. Une délégation a émis l'avis que le secrétarIat 'pourrait donner
des IndIcations sur la façon de formuler les projets.

353. CertaInes délégations ont critiqué le classement des projets appuyés
par le Fonds en trois catégories, à savoir les projets nationaux, régIonaux
et mondiaux, et une délégatIon a demandé qu'à l'avenIr les renseignements
pertinents soient donnés dans la documentatIon pour tous les nouveaux
projets.

354. Le Sous-Directeur exécutif chargé du Bureau du Fonds pour l'environ
nement et de l'administration a rappelé que le PNUE avait un mandat de
portée essentiellement mond'Iale; tous les pays et toutes les réglons
bénéficiaient de ses programmes glQbaux et Il était dIfficile de quan~!t!sr

les avantages ainsi retirés s~r le plan natIonal ou régIonal. En ~éponse

à la question concernant l'autorisation donnée au DIrecteur exécutIf
d'opérer un ajustement de 20 p. 100 entre les postes budgétaires à deux
chIffres, ~I a dit que, conformément au paragraphe 5 de la décision 6/13 D,
le Dlrecte~r exécutif avaIt consIdéré les années -1918 et 1979 comme un
seul exercice fInancIer; dans les cas où le tableau 1 du document
UNEP/GC.1112 IndiquaIt que le Directeur exécu+lf avaIt ex~rcé le pouvoir
discrétionnaire qui lui était donné de modIfIer les crédits alloués aux
divers postes budgétaires, c'étaIt dans la Ilmrte de 20 p. 100 du total
des crédIts ouverts pour les différents postes, et le montant total de
64 millfons de dollars était nettement Inférieur au montant de
12 millions de dollars représentant l'ouverture de crédit approuvée par
cette même décision pour l'exercIce biennal-considéré.

355. A l'Issue du débat sur le sujet, le Comité a décidé de recommander
que le Conseil d'adminIstration prenne acte du rapport du Directeur
exécutif sur l'exêcutlon du programme du Fonds en 1978 et sur les
activités relevant du programme du Fonds~.

241 Voir la décisIon 7/14 A à l'annexe 1 cl-après.
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2. Eva 1uat)on des projets et des programmes

356. En présentant la note du D·tracteur exéc.utlf sur l'évaluatton d'es'
projets et des prograrrmes ~UNEP/GC. 7/1'3 et Corr. 1), 1e 50\.ls-D1récfeur
exécutif adjoint chargé du Bureau du Fonds pour l 'envln'nnement et de
l'administration ël fait observer que le Conseil d'administration et le
secrétariat considéraient tous deux l'évaluation comme un élément
extrêmement important du pi-ogramme du PNUE. Des pro!;lrès avalent été
réalisés dans. la mise en application de la décision 6/13 B du Conset 1
d'admlnlstratlo" mals Il avait fallu plus de temps pour résoudre certains
problèmes qu'on ne l'avait prévu. l'un de ceùx-cl avait trait à la
dotation en personnel du service chargé de l'évaluation: étant donné
que 1e recruiemEm'j- ni a\!a t t pu fà'i"ïe assuré que de fratche date, et compte
tenu des difficultés j-encontrées dans l 'clrgantsatlon de certatnes des
aci: 1v 1tés d' éVë:l1 uai' ion J II n' ava 1t pas été poss 1b1e de procéder à toute!?
les évaluations en profondeur que l'on avait Initialement prévues.: Les
évaluations sur dossier des projets achevés - dont les résultats'étatent
publ tés dans le Rapport aux gouvernements. p aù même titre que d'autres
rapports d'~valuatlon - avalent toutefoT;: augmenté en nombre. Bien
qu'abordée dans 1a note c!'J Di rècteur exé<:utlf, l' éva 1uatton des progranvnes
excédaJt la compétence du serv-ice chargé de l'évaluation et erle étatt
Il ée au progr.arrme à moyen terme à l' éche Il e du système en ma"tlère
d'envtronnement. Lè service participait cependant à l'évaluatton·des
programmes en assurant la pré?aratlon d'analyses sectorielles alnsl qu'en
procédant à ~ertalnes évaluêttons approfondIes.

351. De nombreuses délégations ont déclaré que la·note du Dtrecteur exécutif
était bIen conforme à la décIsion 6/13 B du Consei 1 d'aèlm'Intstratlon.
Certaines délégations ont néanmoins estimé qu'elle était de caractère assez
général et que la question des méthodes mérltatt peut-être davantage'
d'attentIon. Certeio~s délégations ont estlmé que les méthodes pourraient
se dé9ager de l'e~périenèe pratique et ont pro~osé que dans deux ans,le
secrétar~at décr'v~ à 1lalde à'un exemple concret tout -Iè processus d'éva
luatlon,y, comprl's la rétro'-Informatior:l dans le programme. Une ~élé9at'on

a proposé qulon ét~dle un groupe de projets relevant d'un même domatne ,
d'actIon afin de déterr.1lner leurs répercussions aussi bten sur le progranvne
du PNUE que sur l'ensembla :lu système des NatIons Unies. Deux délégattons
ont souligné 1\ impc;-tance pour le PNUE du rapport préparé 'par 'le Corps .
commun d'Inspe~tio~ sur·l'évaluatlon des programmes, notammént ·en' ëe qui
concerne 1es 'mé '~'hodi'lS à su "/.;-e.

.,

358. Plusieurs délégaTIons ont fait observer que la prééval'uatton
présentalt un grand 1"ntérêt pour' la sélectIon des projets nt ·se sorit
féllcltées ~e ce que l'~xpérlence tirée de l'évaluatton de projets soit
uttl 1sée à cet effet. Une dé.legatlon a déclaré que,·.s'tlressortalt
d'une évalua-è~on ~u'ur. prqjet en cours ne contribuait pas suffisamment à
la réallsat'ton du p,'ogramnlr: et que les r(~ssources qui lûl étatént
consacrées pourra 16111- ~t ..e emp 1o)'ées à m(~1lieur esc 1e.,t poor une nouveIl e
act1v 1ts, 1e PNUE èGv10 i'r env 1sager- de ml~ttre fIn à ce proJet.
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359. De nombreuses délégations ont estimé que le Rapport aux gouvernements
était un mclen utile de rendre compte des activités du PNUE. La nature
f~anche et critique de la série C sur les projets achevés a été
particulièrement appréciée. Une déléga":Ion a demandé que la série P quI
porte sur les projets en cours soit développée.

360. Plusieurs délégôtlons ont souligné qu'II ImportaIt de faIre appel
à des experts recrutés localement pour l'évaluatIon des projets, en
raison de leur connaIssance de la situatIon de leur pays, et ont dIt que
les gouvernements devraIent être'consultes sur le choix des
consultants. Une délégation a demandé que la liste des consultants
employés par le PNUE lui soIt communIquée et ë déclaré que son gouvernement
n'avait pas été Invité à donner les noms de condldats à inscrire sur la
liste des consultants.

361. le Sous-DIrecteur exécutif adjoint a dit que le DIrecteur exécutif
n'19"or~It pas que les possIbilités de procéder à une évaluation utile
des programmes étalent limitées à l'heure actuGlle. CertaIns travaux
récents, notamment l'évaluation en cours de groupes de projets,
constituaIent néanmoins un apport précieux. Le PNUE étudIait aussi la
possibilité d'évaluer les projets réalisés selon différentes méthodes
opérationnelles. Le Corps commun d'Inspection collaborait de son côté
avec le PNUE à la préparation d'une évaluatIon qui devait être faite
sous peu.

362. Le Sous-Directeur exécutif adjoint a reconnu qu'II était souhaitable
de faire appel aux compétences disponibles sur place. Toutefois, les pays
dével~ppés avalent présenté plus de consultants que les pays en dévelop
parnen!, ce qui était à l'origine d'un déséquilibre regrettable, non
seu~'e ..ent dans 1e cas des consu 1tants susceptl b1es d'être engagés pour
des travaux d'évaluation mals aussi dans celui des consultants spécialisés
dans d'autres domaines. Il appartenait au~ ~ureaux régionaux de demander
à tous les pays de leur fournir des listes de consultants. II n'était
pas d'usage que l'Organisation des Nations UnIes communique à tous les
gouvernements les noms des consultants auxquels elle fait effectivement
appel, mals une lIste - incomplète, il est vrai - pouvait être communiquée
sur demande.

363p Il étalt difficIle de mettre à profit les résultats de l'évaluatton
• pour formuler tes projets. Le PNUE veillait cependant avec grand soIn

à exploIter ces résultats et II continuerait d'appliquer l'expérIence
acquIse à la formulation des projets nouveaux. SI c'était nécessaire, le
PNUE abandor: ;eratt aussi les projets médiocres, de manière à libérer des
fonds en faveur d'activités nouvel les.

364. Le Comité a ensuite pris note des disposItions adoptées par le
Directeur e:~cutlf pour donner suite à la déclston 6/13 B du Consetl,
ainsi que des· renseignements présentés par le Directeur exécutif dans
le document considéré 25/.
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B. Rap~rt fInancIer et comptes pour l'exercIce biennal 1976-1977
term né le 31 décembre 1977 et rapport du Cômffê des commIs
saIres aux comptes; rapport fInancier et comptes tntêrlmalres
(non vérlflês) pour la premIère année de l'exercIce 197B-1979,
au 31 décembre 1978

365. Pour l'examen du poInt 10 b) de l'ordre du jour, le Comité étaIt
saisI des documents publiés sous les cotes UNEP/GC.7/1..1 et 2 et
UNEP/GC.7/L.2 et Corr.l.

366. En présentant ce point, le Sous-DIrecteur exécutIf. chargé du Bureau
du Fonds pour l'envIronnement et de l'adminIstration a fait obs~rver qu'à
compter de 1980 les rapports et les comptes de la Fondation des
NatIons UnIes pour l'habitat et les établissements humaIns seraient
examInés par la CommissIon des établissements humaIns.

367. PlusIeurs délégatIons ont prIé le DIrecteur exécutIf de prendre les
obsèrvatlons et les recommandatIons du Coinlté des commissaIres aux comptes
pleInement en considératIon dans la gestion future du Fonds pour
l'env 1ronnement •

368. S'agissant du tableau 4 figurant dans le document UNEP/GC.7/l.2,
certaInes délégations ont demandé sur quelle base les consultants étalent
recrutés' et elles ont prIé le secrétarIat de produIre une lIste des
consultants employés par le PNUE, Indiquant leur répartItion géographIque.
Le secrétariat a offert d'établir cette Ilste"à "Intention des gouver
nements Inté~essés.

369. A l'Issue du débat dont ce point a faIt l'objet, le ComIté a recommandé
que le Conseil d'administratIon adopte un projet de décision sur le rapport
fInancier et les comptes 26/.

C. GestIon du Fonds pour l'environnement et
questions. administratives et budgétaIres

1. GestIon du Fon~

370. Pour l'examen. de la premIère partie du pol·nt 10 c) de l'ordre du
jour, le Comité était satsi de la note du DIrecteur exécutif sur la
gestion du Fonds pour l'environnement (UNEP/GC.7/14/Rev.1 et Corr.1 et
Add.1 et 2).

371. De nombreuses délégations se sont félicitées de l'amélioratIon de la
présentation ~u document, tandis que certaines délégations ont fait
observer qu'en raison du retard avec lequel le document UNEP/GC.7/14/Rev.1
avait été reçu, Il était difficile de se pr1ononcer en connaissance de

26/ Pour le texte de la décision telle qu'elle a été adoptée parie
ConseTï d'administration, voir la décision 7/14 B à l'annexe 1 cl-après.
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cause sur les questions fondamentales qui y étalent soulevées. Une délé
gation a demandâ qu'un glossaire des termes financiers utilisés dans le
documentation du Fonds soit présenté au Comitâ lors de la huttlème session
du Conseil.

372. En présentant le document susmentionné, le Sous~Dlrecteur exécutif
chargé du Bureau du Fonds pour l'environnement et de l'administration a
Indiqué que, de l'avis du secrétariat, l'écart entre les allocations de
crédits et les engagements de dépenses et entre les engagements de dépenses
et les dépenses effectives (20 p. 100 environ) 8tal~ désormais d'un niveau
acceptable. Des trois options concernant le niveau des activités du
programme du Fonds en 1979 (UNEP/GC.7!14/Rev.l, par. 15), établies du fait
qu'II manquerait un montant de 27,9 millions de dollars pour atteindre
l'objectif de 15C) millions de dollars fixé par le plan à moyen tenne,
l'option A reposait sur l'hypothèse que tous les crédits ouverts seraient
engagés au cours de l'exercice biennal et, partant, que nombre de nouveaux
projets pourraient être approuvés. Au cas où le Conseil adopterait l'option A
Il faudrait donc qu'un montant supplamentaire de 5,5 mi Ilions de dollars
soit versé en monnaies convertibles au Fonds en 1979. l'option B avait été
établie sur la base des ressources disponibles et non sur celles des crédits
ouverts pour l'exercice biennal; son adoption signifierait donc que le
nombre de nouveaux projets adoptés serait moindre et que les activités
prévues seraient réduites de 5,3 mil lions de dollars. Le descriptif du
programme était fonda sur 110ptlon B. Dans l'option C, le programme qui
pourrait être ~éalisé serait réduit davantage encore: on n'entreprendrait
pratiquement pas de.nouvelles actlvltâs·en 1979, mais le report de liqui
dités à 1930 passerait de 2 mÎI lions de dollars à 5 millions de dollars.
Dans ces conditions, la capacltÂ qu'avait le PNUE de s'acqUitter de ses
fonctIons de catalyse et de coordination se trouverait sensiblement réduite.

373. Les délégations du 9angladesh, de la France, du Venezuela et du ZaTre
ont fait remarquer qu'il n'était pas fait men~lon de l'augmentation des
contributions de leurs gouvernements. Les représentants de la Finlande et
du Japon ont par ailleurs annonc§ que leurs gouvernements augmentaient leurs
contributions au Fonds pour l'environnement. .

374. Le représentant des Etats-Unis d;Amérlque a fait observer que, dans
son estimation des ressources disponibles pour 1980-1981 t le DII,recteur
exécutif s'était fond? sur l'hypothèse que les Etats-Unis verseraient
chaque année une contribution de 10 mil lions de dollars en monnaies conver
tibles. Tout en confirmant que la contribution annoncée pour 1979 s'élevaIt
à. la ml Il tons de dollars, il· a averti que la contribution versée serait
probablement ramenâe à 8 mIllions de dollars en 1980, selon la décisIon
qui serait prise par l'administration des Etats-Unis. Cette décision,
dont l'adoption était exlg~e par les fortes pressions Intérieures exercées
sur le budget des Etats-Unis, y compris le programme InternatIonal, ne
correspondait nullement ;j une diminution de'l' intérêt que les Etats-Unis
portaient au ~~UE et ne devait pas être Interpr~tée comme une Indication
permanente du niveau de la contribution volontaire des Etats-Unis au
Programme. Le Gouvernement américain maintenait Intégralement son intérêt
enthousiaste pour le programme et l'appui qu'il lui apportait.
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375. La plupart des d~légations ont souligné la nécessité d'élargir la
base des contributions au Fonds pour l'environnement tout en augmentant
leur niveau et plusieurs ont appuyé l'appel lancé par le Directeur exécutif
en faveur d'annonces de contributions à long terme en vue d:attelndre
l'objectif du plan à moyen terme. Un certain nombre de délégations ont
fait observer que leur procédure budgétaire nationale ne leur permettait
pas ;'annoncer d'autres contributions que leurs contributions annuelles.
Quelq~es délégations ont fait observer que des contributions de ce type
ne pourraient pas être annoncées sans que leurs gouvernements procèdent à
un nouvel examen de la situation.

376. Quelques délégations ont critiqué la présentation du document qui
opposait les ressources aux engagements et aux dépenses, et ont déclaré
qu'on obtiendrait une image plus juste'de la situation du Fonds pour
l'environnement si l'on comparait les ressources aux dépenses. Il a été
jugé aussi qu'en présentant la situation en termes d'engagements, on ne
donnait pas une image réaliste des ressources dont disposait le Fonds pour
l'~nvironnement. A cet égard, quelques délégations se sont référées aux
observations du CQmlté des commlssair~s aux comptes, contenues dans le
document UNEP!GC.7!L.I, et ont souligné que, si l'on voulait pouvoir
utiliser le budget comme référence pour âvaluer les ré~lisations effectives,
Il, importait dry faire apparaître le volume des activit&s prévues et
réa'l isab les.

377. De nombreuses délégations ont exprimé leur avis sur les options
proposées quant au nlveali des activlt3s relevant du programme du Fonds et
de la réserve du programme du Fonds. La plupart des délégations ont estimé
que. 'option B .3tait la plus réal iste, étant donné qu'e'lle n'aboutirait pas
à un déficit, que les actlvit?s consacrées à des nouveaux projets seraient
accrues et qu'un report de liquidités suffls~nt serait assuré. Certaines
délégations ont estimé que l'option A était la plus réal iste car' e'l le
permettrait la mise au point de projets qui r1pondralent aux besoins des
pays en développement; elles ont soul igné qu;il ne serait pas diffl~lle

de réunir le montant supplémentaire de 5,5 ml Il ions de dollars en monnaies
convertibles nécessaire en 1979 à la réalisation de l'option A. D'autres
délégations ont estimé que l'option C était la plus réaliste, com~te tenu
des ressources !imit6es du PNUE. De plus, elle n'entraînerait aucune
réduction du programme par rapport au niveau de 1978 et permettrait même
une très légère augmentation des actlvitJs nouvelles. lia été souligné
que le PNUE devait prendre en considération les restrictions financières
actuellement en vigueur dans le monde. lia également été jugé que
l'option C assurerait la stabilité du programme grâce t une planification
à long terme. Enfln l les délégations favorables à l'option C ont estimé
que; comme Il était très peu probable que les contributions augmentent
en 1979. on ne disposerait pas de ressources suffisantes pour res autres
options. Après un nouveau débat, le ComltG a approuvé un niveau d'activités
relevant du programme élu Fonds de 42,8 millions de dollars (option B),
plus 1 million de dollars provenant de la réserve du programme, en 1979.

378. Plusieurs délsgatlons o~t fait état des préoccupations de leur pays
devant la façon dont on entendait utiliser les ressources qui pourraient
venir s'ajouter à ce montant de 42 1 8 millions de dollars. Certaines ont
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estimé que ces ressources devraient être affectées conformément à la
répartition approuvée par le Conseil d'administration à sa septième
session. D'autres délégations ont déclaré qu'el les devraient Atre
affect~es à des projets exécutés dans des pays où le PNUE n'avait pas
encore réalisé de projets ou n'en avait entrepris qu'un petit nombre,
eu égard aux priorités des pays en développement.

379. ce~t~fnes délégations se sont déclarées préoccupées par ce qui leur
semblait être un déséquilibre budgétaire entre les ressources disponibles
en monnalEts convertibles et les re.ssources disponibles en monnaIes non
convertŒI~s, al ns i que par 1e déséqu 1Il bre correspondant dans 1a répar
tition g&ographlque. D'autres délégations ont relevé que le secrétariat
déployalt~de plus en plus d'efforts pour utiliser les monn~les non
convertIbles,' ce quI avait déjà eu des effets favorables sur les activités
du PNUE~é~ en auraIt davantage encore à l'avenir. Elles ont néanmoins
souHgné que le secrétariat n'exploitait pas encore toutes les possIbilités
qu'o/fralt le financement de divers secteurs d'activités du F.~UE au moyen
de monnaies non convertibles. lia été souligné d'autre part que.sl les
efforts raisonnables du PNUE pour dépenser les contributions versées au
Fonds devaient se traduIre par des difficultés à réduire le montant accumulé
en mOnn~I~~ non convertibles, ces difficultés devraient être portées à
l'attentldn du Conseil d'administration conformément à la règle 203.4 des
règles de gestion financière du Fonds.

380. Plusieurs délégations ont fait part de l'Inquiétude qu'elles éproùvalent
à l'Idée que les efforts pour réduire Ilimportance des fonds accumulés
pourraient aboutir à la mise au poInt de ~rojets qui auraient pour effet de
favoriser un contrIbuant au détriment des autres, ce qui entratneratt une
distorsion dans la rëallsatlon du programme. Une autre délâgatlon a déclaré
que les projets à financer en monnaies non convertibles devraient être
établis avec grand soin de manière ~ s'assurer que toutes les fonctions de
coordination et de catalyse solent rempiles et que ces projets soiant
Justifiés sur le plan de l'efficacité, de l'em~lacement géographlqu~~et de
l ' évsn+a 11 des nationalités intéressées. D'autre part, le niveau è.\i-
matif de conversion des monnaies non convertibles en 1979 a été accoelili
avec faveur.

381 •.. De i10mbreuses dèlégatlons se sont déclarâes préoccupées par le fait
que 13 p. 100 du coat total des projets financ3s en monnaies non convertibles
devaient être dépensés en monnaies convertibles. Un participant a déclaré

"qu'à sa connaissance aucun autre organisme des Nations Unies ne déDensalt
de monnaies convertibles pour l'exécution de projets financés e~monnales

non convertlb1es. Une délégation a expliqu~ les modes d'utillsëttion de la
contr'lbutlon du principal donateur de monnaies non convertibles.

382. Quelques délêgatlons se sont prononcées contre la proposition du
DIrecteur exécutif tendant à autorIser l'engagement anticlpâ d'un total
de 16 millions de dollars en 19aZ et 1933. Plusieurs dél6gatlons ont
demandé· au secrétariat des explications détaillées $ur le montant des
engagements anticipés proposés. Après un débat, il a été convenu qu'un
montant de Il millions de dollars pour 1'9xerclce biennal 1982-1983 était
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acceptable et ?ermettralt une plus grande souplesse, tout en maintenant le
pouvoir da procéder à des engagements anticlpp.s au niveau approuvé par le
ConseIl d'a~mlnlstratlon Po sa sIxième sessIon pour 1980-1981.

383. PlusIeurs d~légatlons ont exprimé leur Inquiétude devant la fait que,
si 'ta proposition du Directeur exécutif tendant à fixer le report de Ilqul
dltôs à 2 mlll ions de dollars Malt acceptée, I~ volume de liquidités ne
sera It pas' ma:1ntenu à un niveau suff 1sant, comme l' ava 1t prescr1t 1e
Conseil d'adminIstration au paragraphe 7 de sa djclslon 6/13 D. Elles ont
par conséquent recommandé'que l'on envIsage de fIxer le report de liquidités
à un n;Neau plus rd 1eVé.

384. e~ r1ponse aux prâoccupatlons exprlms9s par plusieurs dSlégatlons
quanf ~o nlveau'du report de liquIdités, le Sous-DIrecteur exêcutif'a
explIqué que, sIon le réduisaIt à 2 mi Il Ions de dollars, la lIquIdIté du
Fonds fl~en seraIt pas compromIse. sr l'on ajoutaIt la réserve financIère
et les contributIons versées dans le courant des premiers ~is de l'année
aux liquIdItés d'un montant de~. millions de dollars qu'II atalt proposé
de reporter, on conserverait des lIquidItés d'au moIns 10 mi ilions de
dollars, comme dans le passé; de l'avIs du Directeur exécutif, ce montant
était suffIsant. Le Comité a finalement approuv~ la proposition du
DIrecteur exécutif.

385. Quelques d61égations ont fait remarquer que la réserve flnancl~re

devait être maintenue â son nIveau actuel de 8 p. 100 du total des crédits
ouverts, soi,t 4,2 mi Ilions de dollars en 1979.

386. Une déljgatlon, appuyée par d'autres. a émis l'avIs que le Comité de
session Il devraIt examIner la répartItion des fonos entre les poste~

budgétaires à deux chiffres aussi bien que l'allocation totale de crédits
aux activités relevant du proqramme du Fonds. Plusieurs autres d;dlâgatlons
ont cependant fait remarquer que cette question avait été $tudiée lors de
sessions ant9rleures du Co~seil et que les fonctions du Comité de s~sion

ne pourraifent être revues que oour les sessIons futures. lé

'337. On a sugg3rz de revoir les activités relayant du orogràmme du Fonds
en InsIstant particulièrement sur las projets fntérleurs, sur la prolon
gation des projets et sur I~ posslbtlttd de trouver d'autres modes de
financement pour les activités atablles. Plusieurs ddlégatlons ont
déclar~ qu'il faudrait réduire le montant élevé des d~penses du programme
et d'appui au programme, particuHèrement dans le cas ,des dépenses de
personnel et des frais de voyage, de n~me qua la proportion excessive des
dépenses aff~rentes aux projets qui était prIse en charge par le PNlJ~ dans
certains cas, ce qui ôtait incompatible avec son rôle de catalyseur, de
façon à libérer des fonds en fa~eYr d'au~res activItés relatives à
l'env 1ronnement. fi cet ,~Çlard, qlJe 1ques dé 1~gat Ions ont sou ligné 1e
bIen-fondé des consid8ratlons exposées aux par~qra~hes 21 à ~4 de la
note du :Jlrecteur eX3cutif, qui falsai..t :::tat de la nécessité de revoir le
programne du Fonds, tandis qu'une autr$ a relev6 que la résolution
2')97 (XXV 11) de 1i Assemb 1ée génér::ll a sti pu 1e que 1e Fonds pouri' env iron
nemant peut fInancer, en tout ou partie, le coût des Initiatives nouvelles
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prises an matière d'environnement dans le cadre des organismes des
Nations Unies. Plusieurs délégatlons.ont amis l'avis qu'II faudraIt
revoir les priorités assignées. au progralMle du Fonds au.regard du
paragraphe 22 de la note du Directeur exacutlf.

388. Le Directeur adjoint du Fonds pour l'environnement a présenté
le document UNEP/GC.7/14/Rev. I/Add.1 sur la constitution d'un fonds d'affec
tatton spéciale pour la protection de la mer Méditerranée contre la
pollutIon. De nombreuses délégations se sont félicitées de l'a constitution
du fonds d'affectation spéciale aux fins de l'ex3cutlon du Plan d'action
pour la ~~dlterranée, pour lequel )a contributIon des gouvernements s'élevait
à 3 280000 dollars et celle du ?~UE à 1 640 000 dollars.

389. Présentant le document UNEP!GC.7/14/Rev.I/Add.2, sur la constitutIon
d'un fonds d'affectation spéciale pour la Convention sur le commerce Inter
national des espèces de faune et de flore sauvaqes menacées d'extInctIon,
le Sous-Directeur exâcutlf adjoint chargé du Bureau du Fonds pour l'envI
ronnement et de l'administratIon a souligné que les disposItions relatives
à la constItutIon ~u fonds envisagé avaient dté formulées conformément aux
dispositions de la décision 6/5 D du Conseil d'administration. SI le
document lui-même et le travail de préparation qu'il avait exlgê ont fait
l'objet de commentaIres élogieux, deux délégatIons ont déclaré que le PNUE
ne devait pas entreprendre de gérer un trop grand nombre de fonds d'affec
tatl,on spéciale. Elles ont également rappelé qu'en administrant le Fonds
en questlon~ le PNUE devait avoir oésente à l'esprit la norme de 14 p. 100
appllquae par l'ONU en matièr-e de dépenses d'infrastructure administratIve.

390. Certaines délégations ont fait part de l'intention de leurs gouver
nements de ratifier la Convention sur le commerce international des espèces
de faune et de flore sauvages menacées d'extinction, et certaines ont
annoncG que leurs gouvernements prévoyaient de verser une contribution au
fonds d'affectation spéciale.

391. Piusieurs délégatIons ont demandé quel serait le montant exact des
fonds que le Pl\JUE verserait à titre de contribution au secrétariat de la
Convention au cours de l'exercice biennal 1930-1981. Le Sous-Directeur
ex~cutif adjoint a indiqu3 que le montant de cette contribution serait
de 350000 dollars, au maximum, conformément aux dispositions de la
décisIon 6/5 O.

392. A l'issue du débat sur le sujet, le Comité a recommandé que le
eonseil d'administration adopte des projets de dâcisions sur 13 gestion du
Fonds pour l'environnement, la constitution d'un fonds d'affectation
spécIale pour la protection de la mer Méditerranée contre la pollution et
la constitution d'un fonds d'affectation spéciale pour la Convention sur
le commerce international ces espèces de faune et de flore sauvages
menacées d'extinction 27/.

271 Ibld. p d~clsions 7/14 C, 0 et E.
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2. Rapport~ur l'exécution du budget des dépenses du
programme et d' appu 1 au programme pour 1y exerc1ce
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393. Pour l'examen du point 10 c) de l'ordre du jour, le Comit~ était
également saisi des documents UNEP/GC.7/16 et 17 ainsi que des rapports y
afférents présent6s oar I~ Comit& consultatif pour les questions adminis
tratives et budgêtalres (UNEP/GC.7/L.3 et L.4).

394. Le Sous-DI recteur exécuti f a:ljolnt a d..1c laré que les ressources
suppl~~entaires demandées par le Olrecteur ~x~cutlf dans son rapport
d'ex§cûtion étaient estlmJes à 73 700 dollars, représentant un ~ontant net
apr~s les ajustements op~rês pour tenir compte de 1 Inflation,. des fluctua
tions des taux de change ot des propos it ions c l··aprb-s concernant les med 1
fications à ôpporter à 113ffectlf :

a) Reclassement de trois postes de la classe P-4 è la' classe P-5;

b) Création de quatre postes d'a~ent local dans les bureaux
régionaux;

c) Transformation en postes permanp.nts de deux postes de la
classe D-I, d'un poste de la classe P-5, d1un poste de la classe P-4 et
de quatre postes d'agent local approuvés H titre temporaire pour le Groupe
de la désertification:

d) Transformation en postes permanents de 64 autres postes d'agent
local financès au moyen de crédits ouverts pour du personnel temporaire.

Le Directeur ex4cutlf avait calcul~ les crérllts demandés en gardant ~

l'esprit la n'~cesslt§ de faire pteuve de vigueur dans la gestion des.
ressources financi~res du PNUE et il s'atait efforcé de tenir compte, dans
toute la mesure du possible", des diverses suqgestlons prâs'entées par les
gouvernements ~ la sixl~me session du Conseil et, plus récemment, lors des
débats consacrés au bud~et ordinaire de ItON~ par la Cinquième Commission
de l'Assemblée gân3rale lors de sa trente-troisième session, ainsi que des
recom~anda+lons du Comit~ consultatif.

395. Le Sous-Directeur ~x":;cutif adjoint a fait observ'?i que certaines des
remarques formulèes par le Comitê consultatif au sujet de la transformation
de postes proposée pour le Groupe de la d6sertlflcatlon semblaient montrer
que 1es fonct Ions et responsa bl l..l 1:és du groupe, al ns i que ses rappo.Ms avec
le BNUS," n'.~tai3nt pas bien compFls, car l'appui technique que le groupe
apportait au '.3i"4US ne repr~sentalt qu'une partie de ses fonct!ons.

396. En ce qu 1 concerne 1t exerc ice b1ehna 1 19'::0-19~H, i 1 a exp Il quA que,
si les propositions du ,)lr9cteur ex~kutlf concernant le chapitre 13 du
budget ordinaire ~talent reprises par 18 Secr~taire q0n0ral dans son projet
de budget et 8talent approuvées par IIAssembl8e gJn~rale, et 51 le Conseil
d'administration approuvait les propositions du Directeur exqcutlf concernant
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la création d'un poste de la classe P-3 et d'un poste d'agent local au
titre du budget des ddpenses du programma et d'appui au programme, Il en
résulterait une diminution nette, correspondant au co~t de cinq postes
d'administrateur et de cinq postes d'agent local, des dépenses 3 financer
au moyen de c~ budget en 1980-1921.

397. Le Comlt§ consultatif avait reco~mandé que le montant nécessaire pour
le maintIen des programmes au titre des traitements et des dépenses
communes du personnel soit réduit de 500 000 dol lars pou~ tenir compte du
taux de vacance de postes existant actuellement au PNUE. On s'Jcarteralt
ainsi de l'usage habltuei de l'ONU en ce qui concerne l'abattement pour
mouvements de personnel, mais le Directeur exécutif pourrait accepter cette
recommandat ion s'II êta 1t entendu que 1es ddpenses afférentes aux tr?lI tements
et les dépenses communes de personnel pouvaient 9tre engagées sur I~ base
de l'effectif approuv~.

398. Au paragraphe 13 de son rapport, le Comité consultatif d8claraJ't que
le cr0dit à ouvrir au titre de l'inflation ne devait pas dépasser 2 mlll Ions
de dollars; cette remarque ~tait fond08 sur l'hypoth8se admise Dar le
Secretaire 9énéral, que le taux d'inflation serait de 10 p. 100 par an à
Nairobi en 1980 19RI, Appl iquo. cumulativement à l'exercice biennal 1980-1981,
le taux d'Inflatlcn ~ Nairobi exigerait des ressources supérieures de
15,5 p. 100 au montant de d3penses supplémentaires prèvu d'après les prix
de 1979, alors que les cradits demandés par le P'llJE faisaient apparaltre un
taux moyen de 14,2 p. 100, la différence s'expliquant par le fait que le taux
de Iflnflation était moins élevé'"';. :'lew York et Q Genève. Les crédits demandés
par Je Directeur exécutif au titre de l'inflation étaient donc infckieurs au
taux sur lequel le Secrétaire gén,§ral proposait de se fonder pour Nairobi
en 1980- 1981 •

399. Certaines d81jgatlons ont d~clar~ qu'II semblait exister certaines
dl ft 1cu 1tés de commun 1cat Ion entre 1e PI'IUE et 1e Com i te consu 1tat 1f, et
elles ont suggâré qu'un dialogue continu soIt maintenu; étant donné Q4'une
bonne partie des prooositions du Directeur 9x6cutlf 8taient sembl?bles à
celles de l'an derni3r, tout comme l'étaient les remarques du Comi~é consul
tatif, Il âtalt difficile de comprendre l 'ori~lne du malentendu entre le
Corn l'~é consu 1tat! f ei" 1e PNUE. Certa 1nes l.', lagat Ions ont demand5 au Directeur
executif de s'efforcer d'établir avec le Comite consultatif '.me procedure qui
permettrait d'Instaurer un dIalogue complet entre le Comlta et lui-même
avant que les rapporrs du Comite consultatif ne soient soumis au Conseil
d'admin1stration lors de ses sessions ulterieures.

400. Plusieurs d.~légatlons ont insist,~ sur 13 faIt que, 6tant donn.~ la
compétence du Comité consultatif et le rôL~ Impor'taht qu ''II jouait, 1\
faudraIt se conformer §troitement à ses re~ommandations sur les questions
admInistratives et ~. 'dgMaires, i'l moins que des raisons imp~ratlves ne s'y
opposent. Par contre, d1autres délégations ont estimé qu'II fat lait seulement
tenir compt~ Cas recommandations du Comité consultatif dans la mesure du possible.

401. Le Comité a lonouement d~battu de la proposition concernant la transfor
mation de postes temp~raires en postes pen~anents au Groupe de la d~sertifl
cation. Plusieurs dJI~gations ont mis l'accent sur l' importancG du Groupe et
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elles ont noté qu'II ne pourrait slacqultter de ses tâches qu 9à long
terme, et ~ condition de disposer de fonctionnaires hautement qualifias
que l'on ne pourrait retenir qu'en leur garantissant la sécurité de
l'emploi. Elles appuyaient en cons§quence la proposition du Directeur
exécutif. D'autres djl~gations, partageant entièrement les vues exprimées
par le Comité consultatif au paragraphe 14 de son rapport 28/, ont estimé
que la nécessité de transfo~er ces postes temporaires en postes permanents
n'était pas évIdente et deux d'entre el les ont ajouté que cette transfor
mation entralneralt des dépenses qui grÀveraient le budget du Fonds en
permanence.

402. Cherchant à trouver une solution acceptable au problème de là dotation
en persqnnel du Groupe de la d0sertiflcation, 9t après que les groupes
régionaux se soient consultés, le Comité a proposé que l'effectif du Groupe
de la d~sertlffcatlon soit compos,~ de postp.s permanents. Le secrétariat a
Jugô plus acceptable que deux des postes de Id classe P-4 soient créés à
titre provisoire.

403. Plusieurs délégations ont demandé si le PNUE appl iqualt une politique
à long terme bien définie de dotation en personnel et, dans l'affirmative,
si celle-ci pouvait être expliquée au Comité. Certaines délégations ont
également fait observer que le Groupe de la désertification leur paraissait
pléthorique au sommet. Dlautres délâgations ont demandé si la transfor
mation de postes tamporalres en poste~ permanents ne pouvait être reportée
à 1980, alors què le Comité consultatif serait en mesure de présenter un
avis pleinement Inform8 à ce sujet et que les besoins du Groupe auraient
été mieux d~flnls.

404. Le Oirecteur exécutif a exprimé le respect qu'II portait au Comité consul
tatif, dont il appréciait hautement la competence. Il se trouvait, de même que
le Comité consultatif et le Conseil d'administration, dans une situation
difficile due au calendrier des r~unions du Comité et du Conseil; le
premier ne devait en eff~t se réunir qu'après la session en cours du Conseil,
ce qui l'avait privé de l'occasion de donner au Comité consultatif dans son
ensemble des explications concernant les questions que celui-ci avait
soulevées dans son rapport et sur lesquelles Il avait fondG ses recomman
dations. Cette situation pourr~lt se reproduire à l'avenir et il s'effor
cerait de trouver une solution avec le Prosldent du Comité consultatif.

405. Le Directeur exjcutif appl iqu~it une politique de dotation en
personne 1 extrêmement restr i coi' i ve et liMa 1t fel"mement attaché ï?J 1· 1dée
de doter le Groupe de la désertification d'un petit secrétariat de haut
niveau. Il avait d~jà réduit de 10 b 8 le nombre de postes demand~s pour
le Groupe, et II avait eu recours à des services de consultation d'une durée
ue 24 mois-hommes sur une base circonstancielle. Se réferant au paragraphe 14
du rapport du Comite conSultatif, il a explique que les activités que le
BNUS avalant entreprises pour le compte du A~UE ne portaient que sur les
15 'pays de 1a rég Ton soudano-sah~ 11enne. outre l' appu 1 qu i 11 a;:>porta it
au 8i'~US, 1e Groupe de 1a désert 1fi cat1on deva i t cOooérer avec ~5 autres
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pays qui se trouvaient aux prises avec des problèmes de désertification.
Le Groupe était également chargé d'assurer le service du Groupe de travail
Interlnstltutlons sur la désertification et celui du Groupe consultatif de
la lutte contre la désertlficatl~n.

406. Le chef du Groupe de la d~sertlflcation a expliqué que le Groupe
s'occupait de six projets transnationaux et de deux projets entrepris en
collaboration avec l'IPAL et l'Cf1ASAR, ainsi que d'un certain nombre d'autres
projets comme les stages de formation sur la fixation des dunes de sable en
Chine et en Union soviétique. lia noté avec satisfaction qu'un pays avait
offert d'accueil 'Ir un centre régional, avec l'aide du PNUE. Quant à la
question d'un effectif pléthorique au sommet, Il a fait remarquer que le
Groupe devait entrer en rapport avec des fonctionnaires responsables des
adminIstrations nationales et de l'ONU.

407. le Comité a longuement discuté du reclassement des postes de
Représentant régional adjoint de même que de la création de quatre postes
d'agent local dans les bureaux régionaux. Plusieurs délégatIons ont estimé
que 1a représentat Ion du P,-!UE au nIveaL! rég lona 1 deva It être renforcée et
ont donc souscrit aux propositions du Directeur ex3cutlf. D'autres ont
déclaré ne pas voir la nécessitd de reclasser ces postes, compte
tenu en particulier de l'avis que le Comité consultatif
avait formulé au paragraphe 12de son rapport (UNEP/GC/7/L.3).
Quelques délJgatlons ont fait observer qu'elles reconnaissaient la nécessité
de renforcer les bureaux régionaux, mais ne pensaient pas qu'il suffisait
de reclasser des postes pour y parvenir et elles ont demandé ù être assurées
que le reclassement avait pour objet d'assurer le recrutement de fonctionnaires
supérieurs hautement quai iiiés, qui puissent effectivement renforcer la repré
sentation régionale, et non pas de permettre l'octroI de promotions. Une
délégation a faIt remarquer que le reclassement entralnerait une ponction
supplémentaire sur la Fonds pour l'environnement au cours de l'exercice
bIennal 1980-1981 et a dit qu'elle auraIt prâféra que les ressources ainsI
prélev~es soient utilisées pour financer des activités entreprises au -tItre
du programme du Fonds.

408. le Sous-Directeur exécutif adjoint a r~pondu que la politique générale
du Directeur exécutif n'était pas de recommander le reclassement
de postes pour pouvoir accorder des promotions. De même que dans tous les
organismes des NatIons Unies, la ~romotion constituait un processus entiè
rement distinct du reclassement. Le reclassement des troIs oostes de
Représentant rég 1ona 1 adjo int permettra 1t di un iform.l ser 1a 5'1 tuat ion dans
tous les bureaux ragionaux et de 1iaison : comme la savait fe Conseil
d'administratIon, les postes de Représentant régional adjoint étaient
déj à des postes de la classe P-5 dans un bureau régional et dans un
bureau de liaison. S'agissant du besoin de personnel local supplémentaire
dans les bureaux régionaux, le Sous-Directeur ex~cutif adjoint a IndiquG
que le volume de travail y augmentait, en raison en partIculier de l'expansion
des activItés d'assistance technique et du programme d'allocations pour frais
de voyage, qui exigeaient un appui administratif accru.
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·409. Certaines délégations ont fait remarquer que la transformation en
postes permanents de 54 postes d'agent local financés sur des crédits
ouverts pour du personnel temporaire grèverait encore davantage le Fends,
pour l'environnement. D'autres délégations ont dit que ces postes
pourraient être créés ~ titre temporaire pour une période de quatre ans,
à 1:lssue de laquel le le Conseil d'administration pourrait réexaminer la
situation. Certaines délégations ont demandé qu'une étude soit entreprise
au sujet des incidences financières ~es services communs au PNUE et aux
autres organismes des Nations Unies qui occuperaient les locaux du nouveau
s~ège de Glglrl. Nombre de délégations étalent toutefois favorables à la
transformation en postes permanents de 64 postes d'agent local, étant donné
que celle-cl ne leur paraissait représenter qu'une charge modeste pour le
Fonds et que le fait d'affecter des membres du personnel ~ des postes
temporaires pour une période prolongse pourrait avoir des effets
psychologiques nMastes sur leur travail.

410. Le Sous-Directeur exécutif adjoint a expliqué que la proposition du
Directeur exécutif ne portait que sur les besoins minimaux poùr les locaux
temporaires et que le PNUE et le Centre des Nations Unies pour les établissements
humains parta~eaient déjà les coûts de certains services communs. Des services
communs aux différents organismes des Nations Unies seraient mis en place, comme
à New York, ~n~ve et Vienne, lorsque l'on occuperait le si~ge permanent, en 1983
ou 1964. Les coûts en seraient imputes sur le budget ordina.ire et toutes les
organisations participantes rembourseraient l'ONU selon une formule de
partage des coûts. Toutes les propositions que I~ Secrétaire g6n~ral

présenteraient ~ cet ~gard, y compris leurs Incidences financi8res. seraient
examinées par le Comit~ consultatif et l'Assemblée générale. Le Sous-Directeur
exécutif a.djoint a également fa.it observer que le Comité consultatif ne s'était
pas opposé à la proposition du Directeur'executif tendant à transformer
64 postes d'agent local en postes permanents.

4~1. En cè qui concerne I~ budget des dépenses du programme et d'appui au
prog ramme pou r 1980·· 1981, nombre da dé Hgat ions ont déc 1aré que, comme 1e Camité
consultatif était un organe tr~s qualifié, elles appuyaient ses recommandations.
~Iusieurs autres délégations ont exprimé leur inqui§tude devant l'augmen-
tation des ressources demandées par le Directeur exécutif pour le budget
du programme et,des dépenses d'appui au programme, alors que des rGductlons
étalent apportées aux activités relevant du proqramme du Fonds ~ cause de
la modicité des ressources. Le Comité s'est dit préoccupé par le rapport
entre les d3penses administratives et les activités relevant du programme
du Fonds ,et a souligné par conséquent 'qu'il fallait réduire le budget des
dépenses du programme et d'appui au programme. A cet égard, le Comité a
considéré qu'il faudrait entreprendre une étude sur la proportion optimale
des dépenses du programme et d'appui au programme par rapport au coût des
activités relevant du programm~ du Fonds. II a souligné d'autre part que
le taux d'augmentation du budget des dépenses du programme et d'appui au
programme était supérieur au taux propos) pour l'augmentation des contri
butions volontaires, et II estimait que c'était là un emploi malavisé des
ressources du Fonds. Une délégation a demandé si le transfert de sIx
postes d'admlnlstrëteur et de six postes d'agent local du Fonds pour
1' env 1ronnement au chap 1tre' 13 A du budget ord 1na 1re de l' OHU éta 1t
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conforme à la proportion, fixée par l'Assemblée générale, des dépenses de
personnel qui devait ê~re prise en charge par chacun des budgets. Une autre
délégation, appuyse par plusieurs autres, a fait observer que, même si les recom
mandations formulées par le Comité consultatif au paragraphe 9 du document publié
sous la cote UNEP/GC.7/L.4 n'ètalent pas fondées sur les mêmes abattements
pour mouvements de personnel que la recommandation du secrétariat, Il fal lait
se prononcer an faveur de la réduction que le Comité consultatif avait recommandé
d'apporter si le secrétariat pouvait l'accepter.

412. Le Sous-Directeur exécutif adjoint a exoliqud que, comparé au budget
de 1973--1979, le projet de budget d~5 d9~enses du programme et d'appui au
programme flnancégs par le PNUE pour l'exercice biennal 1980-1981 faIsaIt
apparaître une diminution nette de 3,8 p. 100 en termes de ressources
rdelles, comme l'indiquait le tableau 22 de la note du Directeur
exécutif 29/. En réponse aux pr8occupatlons exprimées au sujet du rapport
entre les-aépenses admlnistratlves'et les activitJs relevant du programme
du Fo~ds, Il a fait observer que les dépenses d'apPui au programme n'étalent
pas ax(:luslvement administratives, car el les comportaient une bonne part
d'actlvlt5s de programmation. Quant ~ la suggestion de certaines délégations
tendant 3 ce que le Comité accepte la recommandation du Comité consultatif en dépit
du fait qu'elle n'était pas conforme à l!usage normalisé de l'ONU en çe qui
concerne le calcul des abattements pour mouvements de personnel, le Directeur
exécutif pourrait 7 souscrire à condition que les dépenses afférentes aux
traitements et les dapenses communes de personnel puissent être engagées sur
la base de l'effectif approuvé. Le transfert des postes vises du budget des
dépenses du programme et d'appui au Drogramme au chapitre 13 A du budget
ordinaire était conforme au principe de répartition ap~rouvè par le Conseil sur la
base des observations du Comité consultatif, qui avait également noté que la
proportion convenue de postes permanents ~ Imputer sur le budget ordinaire
d'une part, et sur le Fonds pour l'environnement de l'~utre, serait atteinte
au cours du prochain exerclc8 biennal.

413. A 1 Issue du déüat sur la question, le Comltz a recommandé que le
Conseil d'administration adopte des projets de décision sur les dépenses du
programme et d' appu i au prograrrme pour 1978··1979 et 1e budaet des dépenses
du programme et d'appui au ~rogramme pour l'exercice biennal 1980-1931 30/.

3. Locaux des ~at Ions Un ies à !'Ja 1rob i

414. Pour l'examen du point la c) de l'ordre du jour, le Comité était
sa1S1 du document UNEP/GC.7/15. Le Chef de la Division de l'admi
nJ.stratlon a noté que le document Ui'JEP/GC.7/3 mentionnait, en annexe, un
certain nombre d'éléments touchant la conception du futur siège du PNUE,
qui était Inspirae par des consid8ratlons ~cologiques - par exemple, Dar le

29/ UNEP/SC.7/7.

30/ Pour les textes des d5cisions, telles qu'el les ont êta adoptées
par leïëonsell d'administration, voir les décisions 7/14 F et S ~
l'annexe 1 ci-après.
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souc 1 d'ut i Il ser des méthodes à forte 1ntens 1té de trava il, des matérl aux
de construction locaux provenant de ressources renouvelables, le chauffage
solaire, etc.

415. Un certain nombre de délêgatlons ont.posé des questions sur l'utili
sation des services communs par tous les organismes des Nations Unies
Installés au siège permanent du P~~UE, sur la bêlse de calcul des loyers et
des paiements, sur le degré de coordination avec le 3ureau des services
généraux au Siège de l'ONU. IIne délégation a mentionné la possibilité
d'utiliser des monnaies non convertibles pour l'achat de matériaux de
.construction et d'équipement. Certaines délégations ont noté que, si les
nouvelles' Installations.3 l'usaqe des services de conférence ne devaient
pas être suffisamment uti 11sées: le secrétariat devrait peut-~tre recon
sidârer la nécessité de construire des installations aussi vastes et
envisager la possibil ité de continuer à utiliser les Installations du
Centre de conférences Kenyatta pour les réunions ou les conférences
Importantes, ou de rechercher d'autres utilisateurs pour le complexe
de Gigi ri.

a

416. Le Chef de la Division de l'administration a dit que le Secr6talre
général prendrait, en consultation avec l'Assemblée générale, une décision
da principe concernant l'utilisation des services communs. Toutefois, les
services d'imprimerie, d'entreposage, de traitement Informatique et de
sécurité, les restaurants. les services mêdicaux, les services postaux et
la valise diplomatique, ainsi que les services analogues, seraient partagés
par toutes les organisations utilisant les locaux. Le loyer serait calculé
à un taux Inf~rieur au taux en vi9ueur sur le marché et serait, comme pour
les autres bureaux des Nations Unies, payable à l'ONU pour rembourser les
frais d'amortissement de I~ construction et de l'entretien des bâtiments.
Le PI'~UE <.3talt en 1ialson et en relation constante avec le Bureau des
services généraux, à New York, au sujet du projet. D'a~rès ce que r'on
savait pour le moment, les installations à l'usage des services de
conf8rences seraient utilis~es pendant quatre semaines pour le Conseil
d'administration du R~UE et pour !a Commission des établissements humains,
ainsi que p0ur d'autres ràunions, séminaires, etc., convoqu8s par les
organ tsmes occupant 1es locaux. ou par 1e Siège de l' Ol~U.

417. Le Sous-~irecteur eXdcutlf charg0 du 8ureau du Fonds pour l'environnement
et de l'administration a dit que l'utilisation de monnaies non co~ertibles
pour l~achat de matériaux de construction serait envisagee ~ mesure que le
projet prendrait forme.

418. Après avoir demandé que les observations des dlffârentes délégations
soi ent étud i ses par le P\,jUE et par 1e Sureau c.l~s serv ices g8néraux à
New York, le Comité a pris note du rapport du OlrectsuI- exécutif sur le
sujet lU.

31/ Voir la décision 7/11 H 3 l'annexe 1 ci-après.
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D. Adoption du rapport

419. Lors de l'adoption des paragraphes du rapport relatifs aux questions
administratives et budgétaires, les représentants de l'Algérle~ de la
Jamahlriya arabe libyenne et de la Tunisie ont Indiqué que les pays
nord-africains sentaient le besoin d'une présence physique d~ PNUE en
Afrique du Nord et ont suggéré de créer une section sous~réglonale du
Bureau régional pour l'Afrique. Une telle mesure se justlflalt, à leur
avis, par la nature spécifique des problèmes écolog.iques de la sous-région,
par la participation des pays de la sous-région au Plan d'action pour la
Médlterranée et par la n~cesslt3 de facliiter leurs relations avec le
siège du PNUE. Le Dlrecteur exécutif a été donc prié d'examiner cette
posslblllté et de consulter les gouvernements intéressés au sujet des
Installations qu'un éventuel pays hôte pourrait mettre à sa disposition.

Décision du Conseil d'administration

420. Pour' les dispositions que le Consei 1 d'adminlstration a prises en
ce qui concerne les projets de décisions que le Comité Il lui avait reoom
mand3s pour adoption, voir les paragraphes 427 à 429, au chapitre X
cl-apr-ès.
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Chapitre VIII

QUESTIONS DIVERSES

421. La seule question inscrite à l'ordre du jour au titre du point 12,
"Relations avec les organisations non gouvernementales", a été renvoyée
au Camité de session 11, pour examen dans le cadre de son débat sur
l'élément "information" du programme pour l'eDvironnement. L'examen de
cette question au Comité fait l'objet des paragraphes 294 à 296 et 299,
au chapitre IV ci-dessus. A la llème séance de la session, le 3 mai 1979,
le Cônseil d'administration a adopté la décision 7/15, concernant les
relations avec les organisations non gouvernementales, sur la recommandation
du Comité de session 1.
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Chapitre IX

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE, DATE ET LIEU DE LA
HUITIEME SESSION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

A. Date et lieu de la huitième session

422. Le Conseil d'administration a examiné les questions concernant la
date et le lIeu de sa huitième session, ainsi que les consultations
officieuses avec les gouvernements aux 9ème et IDème séances plénières
de la session, i~s 2 et 3 mal 1979.

423. A.sa 9ème séa~ce, le 2 mal 1979, le Conseil a adopté par consensus
un projet de déCision présenté par le Président sur les consultations
officieuses qui se tiendraient entre ses septième et huitième sessions 32/.
A la 10ème séance, il a adopté par consensus un projet de dâcislon prêseiité
par le Président sur la date et le lieu de sa huitième session.

B. Projet d'ordre du jour provisoire de la huitième session

424. A la 9àme s~ance plénière de la session, le 2 mal 1979, le Conseil
d'administration a approuvé le projet d'ordre du jour provisoIre de sa
huitième session, tel qu'il figurait dans un projet de décision présenté
par le Président 33/.

32/ Ibid., "Autres dâclsions".

?3/ Pour le texte de l'ordre du jour provisoire tel qu'II a étâ
approuve, voir la rubrique "Autres déclslons ll , à l'anne:xe 1 cl-après.
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ChapItre X

ADOPTION DU RAPPORT DE LA SEPTIEME SESSION

425. Le ConseIl d'admInistratIon a examiné le projet de rapport sur les
travaux de sa septième sessIon aux 9ème, 10èmeet 11ème séances plénières
de la sessIon, les 2 et 3 mai 1979.

426. Au cours de l'examen du projet de rapport sur le débat général, la
délégaTion chinoIse a fait observer qu'el le avait demandé que le para
graphe 109 du projet de rapport du ConseIl d'admInistratIon, qui
contenaIt le résumé de la déclaration faIte par la délégatlon chInoIse
dans J'exercice de son droit de réponse, soit placé Immédla.tement après
le paragraphe 49, dans lequel figurait la déclaration dIffamatoire de
l'Union soviétique contre la Chine. Cette demande était conforme au
princIpe selon lequel l'ordre des paragraphes étaIt établI en fonctIon
du fond des questIons vIsées, prIncIpe qui avaIt été appliqué à toutes
les sessions précédentes du Conseil. Déférant toutefoIs aux voeux de
là délégation d'une grande puIssance, le Rapporteur avaIt refusé de
faIre drolt'à la proposItIon raIsonnable de la délégatIon chInoise.
Celle-cI ne pouvaIt que regretter cette partIalIté et la dérogatIon à
l'usage établI en matIère de rédaction des rapports.

427. A la 100me séance plénIère de la session, le 3 mal 1979, le Conseil
d'admInIstratIon a pris acte du rapport du.Comlté de sessIon Il et
adopté les projets de décIsIons recommandés par le ComIté (décIsIons 7/12
et 7/14).

428. Quant au paragraphe 6 de la décisIon 7/14 F, concernant la dotation.
en personnel du Groupe de la désertificatIon, le DIrecteur exécutIf a noté
qu'en réponse à sa proposItIon tendent à transformer en postes permanents
deux postes de la classe D~I, un -poste de la classe P-5 et un poste de
la classe P-4 dont le Groupe avaIt· été doté à titre temporaIre, le Conseil
avait décIdé de créer deux postes .permanents, l'un de la classe 0-1 et
l'autre de la classe P-4,et de créer à titre temporaire deux autres
postes de la classe P-4. Cette décIsIon slgnifiait selon luI que le
Conseil n'étaIt pas convaIncu que les fonctIons dont les tItulaires des
deux autres postes proposés aurë;!lent été appelés à s'acquitter
correspondent au classement proposé, mals qu'il s'était néanmoins gardé
de le modifier, étant donné que le chef de secrétarIat du PNUE étaIt
seul habIlité à prendre une décisIon de cet ordre; Il avaIt en revanche
décIdé de créer deux nouveaux postes au Groupe de la désertification et de
réexaminer~ au terme d'une période de deux ans, les fonctIons dont les
tItulaIres de ces deux postes s'acquitteraient pour le compte du Groupe.

429. Le représentant du Japon a rappelé qu'au cours des délIbératIons
du Comité de session II sur les questions re1atives aux dépenses du
programme et d'appui au programme, sa délégation avait exprimé 1'avis
qu'étant donné 1a compétence du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires en matière de questions budgétaires et
le rôle important qu'i1 jouait à cet égard au sein du système des
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Nations Unis, les recommandations du Comité consultatif devraient être
strictement appliquées à moins que des raisons impératives ne s'y opposent.
Il a tenu à réitérer cet avis, ainsi que les sérieuses réserves de sa
délégation s'agissant du fait que le PNUE augmentait ses dépenses
d'adml n1si'ratlon pl utôt que de consacrer ces ressources aux mesures
concrètes qui permettraient de s'occuper de problèmes d'environnement
pressants. La délégation japonaise aurait préféré que davantage de
crédits soient alloués aux activités relevant du programme du Fonds en
1Imitant l'accroissement des efféctlfs du secrétariat du PNUE, étant
donné que cet élargIssement pourrait conti-alndre le Fonds pour l'envIron
nement à prendre des engagements à long terme et en supporter le fardeau
alors même qu'II se trouvait aux prises avec une situation dlffltlle
en matière de liquidités. Tenant toutefois à faire preuve d'un esprit
de compromIs et de coopération, la délégation japonaIse n'avait pas
demandé qu'II soit procédé à un vote ou rompu le consensus dont cette
question faisait l'objet.

430. A la 11ème séance plénière de la session, le 3 mal 1979, le Conseil
d'admln Istratlon a pris acte du rappor"t du Comité de sess Ion 1, tel
qu' 1l" ava;lt été oralement rév.tsé par. le Rapporteur du Comité, et li a
adopté les décisions reconmand.éès par le Comité (décisions 1/3 à 7/11
et 7115). .

431. Les représentants du "Brésil et de la ColombIe ont toutefois déclaré
qu'Ils ne souscrIvaient pas au contenu du paragraphe 1 de la décision
relative au droIt de lienvlronnemant (décision 7/11) et ne s'étalent
donc pas associés au consensus dont cette décisIon faisaIt l'objet. les
représentants de l'Inde et du Mexique ont réservé leur positIon sur ce
paragraphe et Indiqué qu'II leur semblaIt nécessaIre que l'Assemblée
générale examIne le rapport du Groupe de travaIl qui avaIt établI les
15 prIncipes de conduIte dans le domaine de Ilenvlronnement pour
l'orientation des Etats en n~tTère de conservation et d'utIlisation
harmonieuse C}S rassources naturel les partagées par deux ou plusieurs
Etats, et que les réserves y fIgurant soIent levées, avant que ces
princIpes ne puIssent être adoptés.

432. le repr~sentant du Canada a faIt observer que sa délégation avait
activement participé aux discussions concernant toutes les questions dont
le Conseil avait é+~ s3i~' à sa ~op1i0mc sesslon< Le but ainsi poursuivi
av~lt été de contrIbuer à l'élaboration des décisIons de politIque
générale concernant la mise au point et l'amélioration continues du
programme pour l'environnement du système des NatIons Unies, et en
parti cu 1Ter 1e rô 1e de cata 1yseulo et de coordonnateur que 1e PNUE Joua1t
à cet égard, afin de faell Iter Ilamél loratlon de la situation environ
nementale dans le monde en~ler: la délégation canadienne estimait qu'une
part Importante des travaux du Conseil à sa session en cours avait été
orientée en ce sens. El le tenait toutefoIs à faire observer qü'un
certain nombre de décisIons avalent été prises, tant au sujet du
programme dans son ensemble qu'en ce qui concerne les activités relevant
du programme du Fonds, qui ne lui paraissaient pas entièrement conformes
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aux responsabilités dont le PNUE était tenu de s'acqulttel' à l'iéchelon
mondIal. C'était avec une certaine préoccupation que la délégation
canad 1enne ava 1t constaté une tendance à créer' un déséqu Il tbre dans 1e
programme en prêtant une attention excessIve aux Intél-ëts régionaux et
sous-régi onayx, et. Il 1u1 êta 1t dl ft 1c li e d'accepter- des déc 1si ons qu 1
entratneralent un accroissement des dépenses du programme et d'appuI au
programme alors même que l'on réduisait le niveau prévu pour les actIvItés
relevant du programme du Fonds en 1979. Ses efforts avaient eu poJr
objet de maintenir l'Intégrité du programme dans son ensemble, celle du
secrétariat en tant que petIt groupe Investi d'un rôle de catalyseur et
de coordonnateur, et celle du Fonds en tant qu'organe chargé d'aider le
secrétariat à s'acquitter de ce mandat, et le représentant du Canada
espérait que ses Interventions seraient ainsi compr!::;f3s. C'étaIent la
crédibilité et la viabilité du PNUE qui étalent en jeu à plus long terme,
et avec e Il es l' appu 1 1ncond 1tl onne 1 des gouvernemen-;"s a! ns 1 que - plus
Important encore -, celui du grand public.

433. Le Directeur exécutif a rappelé qu'II avait soulevé la question du
processus de prise de décisions concernant les questIons Intéiessant le
programme lors de la sixième session du Conseil dtadmlntstratlon et
qu'elle ayalt été examinée à l'occasion des consultations officieuses
tenues entre les sessions en janvier 1979. II a donc noté avec satIs
faction que les textes des projets de décisions recommandés par le ComIté
de sessIon 1 avalent été sensiblement améliorés et clarIfiés et Il s'est
félicIté des consultations tenues avec le secrétariat au sujet de la
rédactIon des décIsions proprement dites. Il était -routefois d'avIs que
de nouveaux efforts devra 1e!lt être fa 1ts pour rat 1ona 1i ~er 1e processus
de prIse de décIsions pour ce qui était du nombre de décisions, de la
longueur des alinéas des préambules et du temps requis pOUl' assurer ce
processus au Comité de session 1, et II a exprimé l'espulr que les
prochaInes consultatIons entre les sessIons permettraIent de mettre au
poInt des propositIons à cet égard, que le ('onse;: poul'ralt examIner à
~ huItième sessIon.

434. Le Conseil a adopté le présent rapport à la 12ème séance plénIère
de la sessIon, le 4 mal 1979, sous réserve de l'Incorporation des
modIfIcatIons approuvées aux 9ème, 10ème et llèffie séances.
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Chapitre XI

CLOTURE DE LA SESSION

q~~. A la i2ème séance plénière de la session, le 4 mal 1979, après
l'échange de félicitations et de remerciements d'usage, le Président
a prononcé la cl5ture de la ?eptlème session du Conseil d'administration.
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programme
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matière d'environnement
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- 110 -



TABLE DES MATIERES (~)

Numéro Titre

E. Constitution d'un fonds d'affec
tation spéciale pour la Convention
sur le commerce International des
espèces de faune et de flore
sauvages menacées d'extinctIon

f. Dépenses du programme et d'appuI
au programme pour 1978-1979

G. Budget des dépen~es du programme
et dVappul au programme pour
l'exercIce biennal 1980-1981

H. Locaux des NatIons Unies à NaIrobi

Date de
l'adoption

3 mal 1979

3 mal 1979

3 mal 1979

3 mal 1979

Page

147

148

150

151

7/15 RelatIons avec les organisatIons non
gouvernementales

Autres décisIons

3 mal 1979

•

152

Ordre du jour provisoIre, date et lIeu de la huitIème session
du Conseil d'administratIon ••••••••••• " • " • ... 152

Consuttatlons offIcieuses avec les gouvernements entre les
sess Ions du Conse II d' adm 1ni strat Ion ••••••••.••

- III -

" " 154

\

1,



7/1. PolItique et mIse en oeuvre du programme

Le Conseil d'admlnlstratJ2~,

Réaffirmant ses décIsions précéèantes sur la polItIque et la mIse
en oeuvre du programme J.! ,

. Prena nt el'el nement en cons 1dérat1on 1es réso 1ut Ions 33/86 de
l'Assemblée gênéraie endate du 15 décëiTihre 1978 relative au rapport du
COnseil d'admInistration du Programme des NatIons UnIes pour l'envIron
nement sur les travaux de sa sIxIème sessIon, 33/87 en date du
15 décembre 1978 sur la coopération dans le domaIne de l'environnement
en matière de reSSOUi-ces naturelles partagées par deux ou plusIeurs
Etats, 33/193 en date du 29 janvIer 1979 sur les préparatIfs d'une
stratégIe InternatIonale du développement pour la troIsIème DécennIe des
Nations UnIes pour le développement, 33/198 en date du 29 janvIer 1979
sur les préparatifs en vue de la sessIon extraordInaIre de l'Assemblée
générale en 1980 et 33/421 en date dll 15 décembre 1978 sur la pollution
marine aInsI que d'autres résolutIons et décIsIons pertInentes ado~Tées

par l'Assemblée générale à sa trente-troisième sessIon et par le
COnseIl économIque et socIal à sa seconde session ordinaIre en 1978 li,

Ayant examIné:

a) La déclaratIon 1Imln.alre du Directeur exécutIf 3/,

b) Le rapport IntroductIf du D'recteur exécutif ~,

c) La note du DIrecteur exécutIf sur I~ programme à moyen terme
à l'échelle du système en matIère d'envIronnement 2/,

d) Le rapport du 0Trecteur exécut i f sur l'état de l'env 1ronnement 
1979 §/~

e) Le rapport du ComIté admInIstratif de coordInation au ConseIl
d'admInIstratIon à sa septIème sessIon 21,

Prenant en' considération les opInions exprImées au cours de sa
septlËfme session sur ie~ q~:stions relatIves à la polItIque et à la mIse
en oeuvre du progralmle,

fI DécIsIons 1 .(l).. du 22. JuIn 1973, 5·:~1I) du 21 mars 1974ç 20 (HI>
~u 2 ïhal 1975, 41 UV) du 14 avril 1976, 82 (V) du 25 mal 1917 et
6/1 du 24 mal 1978.

2/ UNEP/GC.1/3/Annexe.

]{ UNEP/GC~7/3 et Corr.l.
~ UNEP/GC.7/3/Add.1 et Corr.l.
2! UNEP/GC.7/6.
~ UNEP/GC.7/4 et Corr.l.
y UNEP/GC.7/5.
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1
ienant spécialement compte de ses declslons sur les acttvltés

relevant du programme et du programme du Fonds et sur la gestion du ~onds

pour l'envIronnement,

Les considérations environnementales dans la nouvelle
stratégie Internationale du développement

1. ~ que l'Assemblée générale, par sa résolutIon 33/193, du
29 JanvIer 1979, a soul igné que la nouvelle stratégie InternatIonale du
développement devait mettre convenablement en évidence la nécessité,
entre autres choses, de protéger l'environnement et de tenir-compte
de consIdérations touchant l'environnement, conformément aux plans et
priorItés de développement des pays en développement, et a décidé de
créer un comité préparatoire pour la nouvelle stratégie InternatIonale
du développement;

2. Note en outre que l'Assemb 1ée généra 1e a'. pr1~ -I·e Progt' 8iline
des NatIons UnIes pour l'environnement de particIper efficacement aux
ttavaux préparatoIres de la nouvelle stratégie Internatlonalé du dévelop.
pernant en apportant des contrIbutions, y compris la documentation pertl.
nente, conformément aux objectifs énoncés dans la résolutlon,cl-dessus;

3. ConsIdère que la prIncipale préoccupation des pays en dévelo~

pernent est actuellement la pauvreté et ses IncldElnces sur l'envt-ronnement,
telles que l'approvisionnement .InsuffIsant en eau, les mauvaises conditIons.
de logement et d'hygIène, la nutritIon Inadéq~ate, les rIsques sanitaires,
la vulnérabilité aux catastrophes naturelles et la détértoratlon d'éco
systèmes fragIles entraînant des pénuries alimentaires;

4. Reconna7t que, dans le passé, tous les pays ont trop souvent
agI, pour servir leurs Intérêts économiques ou pour d'autres raIsons, en
néglIgeant- de ten l" dûment compte, faute d'une pr1se de consc 1ence
suffisante, des·conséquences de cette actIon sur l'envIronnement et que,
de ce faIt, le monde se trouve aujourd'huI confronté à de graves problèmes
envIronnementaux; II importe donc de ménager un équilibre entre le
développement et la protection de l'environnement;

5. Considère que le succès de l'instauration d'un nouvel ordre
é;onomlque tnternattonal peut dépendre en grande partIe de l'adéquatIon
entre les mesures prises et les eX1gences de l'~nvlronnement et de
l'écologie ainsi que de la gestion rationne' le des ressources;
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6., Insiste sur le faIt que la nouvel le stratégie Internationale
du développement doit tenir compte de la tolérance de l'environnement,
ce qui devrait permettre de mieux assurer un développement durabîe;

7. Estlm~ que les considérations environnementales doivent Atre
prises en compte dans Itensemble de la stratégie Internationale du
développement et non pas seulement dans une section consacrée aux
préoccupations de cet ordre;

8. Se félicIte de l'Intention du Directeur exécutif de prendre la
parole devanf fa ComIté préparatoire, à l'Invitation de celui-ci à sa
session de Juin, et le prie de faIre connaître à cette occasion les vues
exprimées par le Conseil d'administration à sa septième session;

9. PrIe le Directeur exécutif de particIper activement à la
poursuite du processus de formulation de la nouvelle stratégie Inter
natlonale du développement;

10. Note que le Comité administratif de coordination a reconnuS/
que les consIdérations envIronnementales font partie intégrante des 
responsabilités sectorielles de ses membres, qui devraient donc en tenir
compte dans leur contributIon au processus préparatoire de la session
extraordinaire de l'Assemblée yénérale qui se i"lendra en 1980 et quI doIt
adopter la nouvelle stratégIe Internationale du développement, y compris
par l'appui qu'Ils prêtent à leurs propres tribunes Intergouvernementales;

Il. Prie les organismes Intergouvernementaux du système des
Nations UnIes; en particulier les ornanes directeurs des Institutions
spécialisées et les commIssions régionales, de tenIr pleInement compte
des considérations environnementales dans leur contribution à la
préparatIon de la nouvelie stratégie Internationale du développement;

Il

Questions de coordInation

Programme à moyen terme à l'échelle du système
en fT,:Jt l dre ci 1el' .... Î ronnement

1, Rappelle la sectIon Il de sa décision 6/1, du 24 mal 1918, se
ra-pportant au programÏ'l'te à moyen ter'me pour F"env 1ronnement;

~ UNEP/GC.7f,5~ par. 17~
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2. Note que le Conseil économique et social, à sa seconde session
ord 1na 1re ëiîT978 y, et l' Assemb 1ée générëïl'El; à sa trente-tro isi ème'
session 10/, ·se sont félicités notamment de la décision susmentionnée du
Conseil dTadmlnlstration et que le Comité du programme~t de la coord.lnatlon,
à·sa dix-huitième session 11/, a considéré que le programme à l'échel'~ du
système est une initiative qui doit être encouragée, qu'il a exprlm~ le désir
d'être tenu au courant des progrès accomplis et a accepté de donner des avis
selon que de besoin;

3. Fait siennes les nouvelles propositions du Directeur exécutif 12/
concernanfïa mise au point du programme ~ moyen terme à l'échelle du système
en matière d'environnement;

4. Prie le Dlr~cteur exécutif d'établir un descriptif des orlentatlons
du prqgrarnmë;-qui serve de cadre au descriptif.du progcamme'8 moyen terme, en
tenant compte des propositions pertinentes qu'II a faites dans son rapport
introductif 13/ et dans sa note sur le programme à moyen terme à l'échelle du
système en mat ière d'env i ronnement 14/ al ns i que des op 1nions expr lmées à ce
sujet par le Conseil d Vadministratrc5n;

Etat d'avancement de la restructuration des secteurs
économique et social du système.des Nations Unies

5. Note qU'3 l'Assemblée ganérale, par sa résolution 33/86 du
15 décembre '197~; a invité, les chefs de secrétariat des organisations
membres du Comit~ administratif de coordination à continuer d'examiner. les
que;stions d'environnement à leur niveau, après I.a fusion du Comité d13
coo"r<Hnation pour l'environnement et du Comité administratif de coordination;

6. Note avec.satlsfactlon que, conformément au paragraphe 7 de.sa
décislor.6/1 et à la décision 151 prise 'par le Conseil économique et social
à sa seconde sess ron ord 1na 1rëën 1·978 aorès examen du "I°apport du Cam 1té
administratif de coordination 16/, le Directeur exécutif a assumé la respon
sabilité du processus préparaiolre en VU$ de l'exercice par le CAC de ses
fonctlOI1S consistant à faire rapport au Conseil et que le processus prépa
ratoire Implique des consultations appropriées avec res fonctionnaires
désignés par le$ chefs de secrétariat des organisations membres concernées
du système des Nations Unies'

9l Résolution 1978/62 du 3 août 1978.

lQI' Résolution 33/86 du 15 décembre 1978.

ru Docum~mts off 'ciel s de !'Assemb lée générale, trente-troisième sess ion,
Sl!p.oJ1ment -No: 3.6.. (Ah'3'/38-);:

J.Y UNEP/GC.7/6, par. 21 à 28.

ll/' UNEP/GC.7/3 et Corr.l, par. 6 et 7.

~ UNEP/GC.7/6, par. 30.

J2! Décision 1978170 du 4 août 1978.
J§! E/1978/I07.
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7. Se déclare satisfait du premier rapport 171 qu,1 lui a été
présenté par le Comité administratif de coordlnatrc5n depuis la fusion et
prie Instamment le Comité administratif de coordination de veiller à ce
que le Conseil d'administration soit tenu Informé des progrès réalisés et
de toutes difficultés rencontrées en ce qui çoncerne la coordination de la
coopération Internationale dans le domaine de l'environnement;

8. Note également avec satisfaction la collaboration qui s'est
établie entre le Directeur exécutif ,et le Directeur général pour le déve
loppement et la coopération économique internationale dans les domaines
d'Intérêt commun et se félicite de l'Intention du Directeur exécutif de
contInuer à collaborer pleinement avec le Directeur général; .

9. Rappelle que, dans sa résolution 18/ sur la restructuration des
secteurs économique et social du système des-Natlons Unies, l'Assemblée
générale a Insisté sur le rôle des commissions régionales de l'ONU,

10. Appelle l'attention des commissIons régionales sur l'Intérêt
qu'il y aurait à créer, si el les ne l'ont pas encore fait, des comItés
Intergouvernementaux régionaux sur l'environnement pour procéder ~ des
échanges de vues et de données d'expérience sur les politiques environ
nementales et pour formuler des lignes de conduite en vue de surmonter les
problèmes régionaux dans le domaine de l'environnement;

Collaboration avec d'autres organlsattons

Il. Note avec satisfaction l'étroite collaboration qui s'est établie
entre le Programme des Nattons Unies pour l'environnement et le Centre des
Nations Unies pour les établissements humains <Hab!tat>, ainsi qu'II ressort
du rapport du Directeur exécutif sur la coordination avec la CommIssion des
établissements humains 19/,. de la déclaration du Directeur exécutif du
Centre des Nations UnlèSpour les établissements humains et de la décla
ration lIminaire du Directeur exécutif:20li

12. Note 5galement avec satisfaction que le Programme des Nations unies
pour Ilenvlronnemenf et l'UnIon internationale pour la conservation de le
nature et des ressources naturelles et le Fonds mondial pour la nature
collaborent à l'établissement d'une stratégie mondiale de la conservation,
fondée sur la notion de ééveloppement durable et sur l'utIlisation
ràtlonnelle des ressources naturelles biologiques, et se félicite de
l'IntentIon du Directeur exécutif de communiquer la siratégle aux gouver
nements dès que possible et de prendre les mesures voulues pour que le PNUE
prête son assistance, selon que de besoin, à la mise en oeuvre de cette
stratégie;

J1! TTNii:P/nC.7/r:;

18/ RésolutIon 32/197 du 20 décembre 1977, Annexe, Section IV, Intltulëe
"Structures en vue d'une coopération régionale et InterrégIonale".

;9/ UNEP/GC. 7/11.

ZO! UNEP/GC. 7/3/Add. 1 et Corr.l.
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Périodicité, durée, organisation et préparatIon des sessIons .
du Conseil d'administration

1. Fait sienne la recommandation du Directeur exécutif 21/ tenda~t

à ce que le Conseil d'admln'lstrJtion continue de tenir des sesSTons annuelles
Jusqu'en 1983 et décide de réexamIner la questIon en 1982;

2. FaIt sienne la recommandatIon du Directeur exécutif 22/ tendant
à ce que la durée des sessions du Conseil d'administration soi~normalement
limitée à dix Jours ouvrables au maximum;

3.· Décide que, les ann~es Impaires, le ConseIl concentrera·essentlel
lement, mais non pas exclusivement, son attentIon sur les questions admlnls
tr.atlves et budgétaires, le budget ordinaire et le budget des dépenses
d'appUi au programme, les rapports financiers et les questIons de programme
qui se rattachent au descriptif des orientations du programme et aux
objectifs à moyen terme et, les années paires, sur le programme à moyen
terme ,pour l'environnement Cy compris' les ouvertures de crédits nécessaIres),
compte, tenu des exigences du Ceml.té du programme et 'de la coord·inatlon et du
processus de planification à moyen terme de l'Organisatlon·des Nations Unies;

4. Se félicite de la suggestion 23/ tendant à ce que ~a première pa.rtie
de chaque session soit consacrée essentlëllement aux travaux des comités et
à ce que les travaux en plénière commencent pius tard dans le courant de la
session; .

5. Note avec satisfaction que le volume de la documentation a diminué
pour la septIème session du Conse!1 et se félicite de l'Intention du
~!recteur exécut.lf de chercher à réduire davantage encore le volume de la
documentation et simultanément d'en améliorer la qualité;

6. Prie le Directeur exécutif de rendre compte de ses activités de
façon plus"ëXiïaustlve entre ·Ies sessions du Conseil, en particulier dans le
Rapport aux gouvernements;

7. Approuve 1a sugges+ Ion 'l:1! tendant à ce que 1es consu 1tat.ions'
officieuses avec les gouvernements entre les sessions se tiennent chaque
année dans le courant de la preml~re quinzaine du mols de décembre;

8. Convient d'examIner à sa huItième session, sur la base d'un
rapport qu'êtabllra ie Directeur exécutif s!Jr les Incidences juridiques,
financières et institutionnelles, la possibilité de donner à sa dl~lème

session, en 1982, un caractère paftlculier en étendant la participation à
tous les Etats membres du système des Nations Un les;

W UNEP/GC.7/3, par. l'.
111 1b1d., par. 20.

:?li Ipld., par. 18.

24/ ~., par. 24.
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IV

Rapports sur l'état de l'environnement

1. Décide que le rapport sur l'état de l'environnement qui lui sera
présenté à sa huitième session, en 1980, portera sur les sujets suivants:

-,4111"

,

,

&ftl

l'ap
prob

dava

c) L'hygiène du milieu: les risques que présentent los métaux lOurds;

a)

b)

d)

Les transports et l'environnement;

L'enfant et l'environnement;

Les effets des activités militaires sur l'environnement;

de 1

ar:mu

nota

e) Les changements climatiques, le déboisement, le gaz carbonique et
le cycle du carbone;

2. Approuve la procédure proposée par le Directeur exécutif dans son
rapport Introductif~ pour l'établissement et la publication ultérieure du
rapport sur l'état de l'environnement pour 1982 et prie le Directeur exécutif
de faire rapport à nouveau au Conseil d'administration à sa huitième session
sur l'établissement du rapport;

V

Questions concernant la mise en oeuvre du Programme

1. Se félicIte des progrès accomplis en ce qui concerne la réductIon
progressive de la partIcIpation fInancière du Fonds pour l'envIronnement aux
dépenses administratives du Plan d'action pour la Méditerranée et aux services
de secrétarIat de la ConventIon sur le commerce International des espèces
de faune et de flore sauvages menacées d'extinction;

2. RéaffIrme qu'en apportant un appui Initiai à des activités,
l'Intention du Programme des Nations Unies pour l'envIronnement est de Jouer
son rôle de catalyseur et de démontrer que ces activités sont viables et
utiles, afIn que les autres participants auxdites activités poursuIvent
l'action entreprise;

3. Prie Instamment les institutions dont le domaine de compétence
s'étend à ces activités de prendre des dispositions pour en assumer fina
lement la prIse en charge complète de façon continue et de mener l'action
consécutive qui serait nécessaire;

4. Demande instamment au Directeur exécutif de prendre des mesures
effectives pour aider les pays en développement à accrottre et à renforcer

251 Ibid., par. 49 à 52.
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l ' apt1tude de 1eurs i nst itut Ions nat1ona 1as et rég iona 1es à aborder .1 es
problèmes environnementaux qui nuisent ~ la qualité de la vie dans ces pays;

5. Se fél icl·~e de l'intention du Directeur exécutif de s'employer
davantage ~ apporter des améliorations dans les domaines ·sulvants :

a) Consolidation et Intégration des activités en matière d'évaluation
de l'environnement;

b) Traitement plus approfondi des problèmes nouveaux dans le rapport
aanuel sur l'état de l'environnement;

c) Application du Plan d'action pour lutter contre la désertification,
notamment les aspects financiers de ce plan;

d) Arrêt des effets désastreux de l'épuisement des forêts ~t des
bois tropicaux;

e) Information.

1000e séance
3 mal 1979

7i2. Situation du peuple palestinien en matlôre d'environnement

Le Conseil d'administration,

Prenant acte avec satisfaction du rapport introductif présenté par le
Directeur exécutif au Conseil d'administration à sa septième sesslon~,

Rappelant la résolution 33/110 de l'Assemblée générale sur les
conditions da vie du peuple palestinien, en date du 18 décembre 1918,

Prie le Directeur exécutif:

a) De veiller à ce que la situation du peuple palestinien en
matière d'environnement soit évaluée de façon appropriée dans le cadre de
la mise en oeuvre de la résolution 33/110 de l'Assemblée générale;

b) De faire rapport'sur la mise en application de la présente
décision au écinseÎI d'administration à sa huitième session.

1000e séance
3 mal 1979

~ UNEP/GC.7/3 et Corr.l.
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7/3. Questions Intéressant le programme

Le Conseil d'administration,

Ayant examiné le rapport du Directeur exécutif sur le programme pour
l'env1ronnement E./,

Prenant en considération les décisions antérieures du Conseil
dradministratiori-et ies résâlutions pertinentes du Cons~il écono~ique et
social et de l'Assemblée générale,

1. Prend note avec approbation des efforts faits par le Directeur
exécutif pour améliorer la présentation du programme, ainsi que de la
nouvelle présentation du rapport d'activltG et des sections relatives au
plan de travail;

2. Prend note avec satisfaction des contributions apportées par des
organismes appartenant au système des Nations Unies pour améliorer la
teneur du descriptif du programme;

3. Demande aux organismes du système des Nations Unies, aux gouver
,~ements et aux organisations intergouvernementales et non gouvernementales
'~e continuer à aider le Directeur exécutif à élaborer le descriptif du
programme et, en particulier, demande à nouveau aux organismes des
Nations Unies de communiquer des donnaes budgétaires concrètes sur leurs
plans dans la mesure où ils se rapportent au programme pour l'environnement;

4. Ap~rouve, en tenant dûment compte des observations formulées par
le Conseil d administration à sa septième session:

a) Les stratégles et 'r es object ifs nouveaux et rév i sés qu 1 ont été
proposés par le Directeur exécutif pour les éléments suivants du programme

1) Données sur l'environnement 28/;

Il ) Etab 1i ssements huma i ns 29/;

ltt) Techniques appropriées et rationnelles du point de vue de
l'env 1ronnement 301 ;

iv) Industrie et environnement ll!;

v) Energie 32/;

121' UNEP!GC.7/7 et Corr.1 et 3 et Add.l.

'!2! UNEP/GC. 7/7, par. 56.

29/ Jbld~, par. 62 et Corr.l.

30/ ~., par. -114.

"}Ji Ibid., par. 119.

E! Ibid., par. 135.
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vI) Catastrophes naturelles 33/;

b) L'objectIf révIsé pour 1932 en ce qui concerne les catastrophes
naturelles 34/;

c) La fusIon en un seul poste budgétaire des activités concarnant
les terres arIdes et la désertifIcation;

d) Les objectifs et stratégies révIsés pour une conceptIon Intégrée
de l'environnement et du développement, y compris l'écodéveloppement, et
l'utilisatIon des ressources naturelles, aInsI que les stratégies révisées
concernant les sols qui figurent dans l'annexe à la présente décision;

5. Aeprouve les plans de travail décrits dans le descriptif du
programme, a la lumière des observatIons formulées et des décisions
adoptées par le Conseil d'administration ~ sa septième session;

6. Invite le Directeur exécutif à passer en revue les activItés du
programme pour lesquelles le Fonds pour l'environnement Joue un rôle de
catalyseur depuis quatre ans, en veillant à ce que I;appul flnanc!er du
Programme des Nations Unies pour lienvlronnement aux activItés qui tendent
à Impliquer une partIcipation à long terme du 'Fonds soit progressivement
supprImé, ?elon que de besoIn et dans la mesure du possible:

7. Invite en outre le Directeur .exécutlf à s'efforcer de tenIr
compte, lors de l'établissement du programme et du budget des exercices
futurs, des critères cl-après dans la définitIon des priorités:

a) Mettre davantage l'accent sur les aspects environnementaux
des activités et programmes ,qui contribuent le plus ~ la réali~ation

de la nouvelle stratégie internationale du dévelopnement s conform~ment.

â la résôîuHon 3371.93 de l'Âssembl~e g~ii~rale en date dll 29 janvier 1979;

b) Donner un ordre de priorité ~levé aux activités qui
contribuent à améliorer la condItion fondamentale de l'homme dans 1e domaine
de l'env 1ronnement, en accordant à cet 'égard une attent Ion spéc1al e- aux
besoins: des pays peu développés;

c) Mettre l'accent sur les activit~s qui contribuent à
l'évaluation des processus Irréversibles qui ont des effèts nocifs alnst
que des activités qui favorisent l'utllisatlon parcimonieuse des ressources
non renouvelables et une utilisation meilleure des ressources renouvelables;

33/ Ibld.~ par. 140.

34/ 1bld., par. 140 c).
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ANNEXE

Ilème séance
:5 mal 1979

f) r~intenir les activités et programmes q~ contribuent
de menlêr~ générale à 19 Intégrité globale du Programme des Nations Unies
pOur l'env1ronnement •

Promouvoir un développement économique rationnel et approprié
du point de vue de l'environnement;

P~uvolr une planification de la gestion de l'environnement
rationnelle et appropriée du point de vue s~lo-économlque;

P~uvo Ir 1a recherche d' t nstrumenTs et de méthodes permettant
d'incorporer les considérations relatives à l'environnement au
processus de développement et assurer la conception, la mise à
l'essai, l'application et l'adaptation de ces Instruments et
méthodes;

J)

Hl

Objectifs et stratégies révlsès Dour une conceDtlon Intéal"'êe
de 1 envlronnemen1' et du aeveloppemen't, y comprIs l'êcodevê='

lappement, et l'utilisation des ressources naturelles

Objectifs

HU

a)

d) Mettre progressivement l'accent sur les activités
régionales en général et sur les activités nationales ou régionales dont
les ~sultats peuvent être aisément transférés ou appliqués à d'autres
réglons géographiques;

e) l·lettre l'accent sur les activités qui ont une utilité
pratique;

b) Stratégies

1) Continuer d'affiner et de faire prévaloir le cadre théorique dans
lequel s'inscrivent les rapports entre l'environnement et le
développement;

Il) Mettre au point des méthodes permettant de démontrer les avantages
que présente la conception Intégrée;

III) Mettre au point des m~thodes d'évaluation des Incidences que les
efforts de développement socio-économique ont sur l'environnement
et favoriser la réalisation d'oparatlons d'évaluation dans ce
domaine;
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Iv) Mettre au point des méthodes d'évaluation des Incidences soclo
économiques des meSUïes de protection et de gestion de l'envi
ronnement et favoriser la réalisation d'opérations d'évaluation
dans ce domaine;

v) Identifier les dlfflcu!tés et les obstacles qui entravent l'éla
boration de méthodes et de stratégies permettant d'atteindre les
objectifs, et mettre au point les moyens de les surmonter;

vi) Veiller à ce que la priorité soit accordée à un, nombre limité de
questions clés et de domaines d'action essentiels dans ce secteur,
quI aient un lien direct avec le nouvèlordre économIque Inter
national et la nouvelle stratégie Internationale d~ développement,
y compris notamment les ~Iéments suivants :

Etudes des effets qu'ont sur le commerce les mesures de
protection da l'environnement et la ralocatlsatton d'industries;

- Activités portant sur de nouveaux modes de vie et de dévelop
pement, y compris les modes de production et de consommation,
et l 'utll isatlon des ressources naturelles, afin d'assurer un
développement durable et rationnel du point de vue de
l'environnement;

- Analyses coûts-avantages de l'application de mesures visant à
assurer un développement durable et rationnel du point de vue
~e l'environnement.

§tratégles révisées concernant les sols

a) Faire des mesures quantitatives de la superficie des sols
disponibles et des mesures qualitatives et quantitatives de leur
productivité;

b) Comprendr"e la dynamique de la dégradation des sols et de la
perte de sol s;

c) Soutenir les mesures àestlnè3s à empêcher une· aggravation de la
dégradation des sols et de nouvelles pertes' de sols;

d) Réaliser des proqrammes r3glonaux et locaux destinés à restaurer
et à renforcer la fertllits des sols;

e) i-iettre au point Jesrmei Ileures méthodes d'irrigation possible
pour .certalnes combinaisons sols/cultures. en évitant les pratiques qut
dans certains cas particuliers sont inappropriées;

f) Réaliser des programmes régionaux, nationaux et locaux de
démonstration de la gestion Intégrée des sols, tenant compte des facteurs
socio-économiques;

g) ;lettre au point ou renforcer des mesures d'apoul (éducation,
formation et Information publique) relatives à la conservation des sols
et à leur utilisation efficace.
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7/4. Plan Vigie

A

Evaluation de l'environnement

Le Conseil d'administration,

Estimant qu'en ce qui concerne les risques mondiaux qui pèsent sur
l'environnement, la Programme des Nations Unies pour l'environnement
devrait, en coopération avec les.gouvernements nationaux ôt les organismes
compétents des Nations Unies, identifier las activités qui-peuvent nuire à
l'ènvlronnement afin de rempl ir son rôle en donnant des avis sur les options
de politique générale destinées à prévenir ou à atténuer la dégradatIon de
l'env1ronnement ,

Conscient du fait que des évaluations rationnelles de l'environnement
aident les nations à mettre en oeuvre les programmes nationaux et multi
nationaux rel,atlfs à l'environnement,

Considérant qu'une sage gestion de l'environnement est étroitement
liée aux évaluations globales de l'environnement,

Prie le Dlrecteur'exécutif de convoquer dès que possible une,réunlon
ad hoë:dTexperts gouvernementaux qui tiendront des consultations sur les
mécanismes et procédures à adopter pour procéder à une évaluation de
l'environnement dans le cadre du Plan Vigie et de raire rapport au Conseil
d'administration, à sa huitième session, sur les résultats de ces consul
tations et sur toutes recommandations qui pourront en résulter.

Il ème séance
3 ma' 1979

B

Survei 1lance da la propagation des polluants
atmosphériques au-delà des frontières

Le Conseil d'administration,

Rappelant sa décision 64 (IV) du 13 avril 1916,

Notant que le programme régional pour la survelll~nce ~t l'âvaluatlon
de la propagation à longue distance des polluants atmosphériques a été mis
sur pied en janvier 1978 sous les auspices de la Commission économique pour
l'Europe, avec la collaboration de l'Ornanlsatlon météoroldglque mondiale
et du Programmé des Nations Unies pourl'environriement,

Notant en outre que la preml'è're phase du programme sera achevée d'Ici
la fin de 1980 et que des propositions en vue de la phase suivante sont en
cours de préparation,
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11ème séance
3 mal /979

C

Système Internàtlonal de référence aux sources
de l'enseignements sur 1ienvl ronnement

Le Conseil d'administration,

ReconnaIssant que ce programme constitue une Importante contributIon
régionale au Syst~me mondial de surveil:ance continue de l'environnement,

Reconnaissant le rôle de l'information dans la gestion de
l'environnement,

1. Prie le Directeur exécutif de prendre les mesures appropriées,
notamment ëiï"iiiatlère d'appui financier, pour assurer la poursuite de la
collaboration du Programme des Nations Unies pour l'environnement au
programme r~glonal pour la survell lance et l'évaluation de la propagation
à longue distance des polluants atmosphériques jusqu'en 1983; ,

2. Déclde,comote tenu du rôle de catalyseur du Programme des
Nations Unies pour l'environnement, de réexaminer à sa onzième session, la
collaboration éventuelle du PNUE au programme régional après 1983.

Tenant compte des priorités de développement auxquelles sont
confrontês les Etats et de la nécessité de sensibiliser les organes de
décision des gouvernements aux problèmes environnementaux,
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Rappelant les conclusions àe l'étude sur les besoins des
uti Iisateurs 35/$

Ayant examiné les difficultés que. rencontrent les Etats dans la mise
en place des organes centralisateurs nationaux du Système international
de rMérence,

Ayant présentes à l'esprit les ressources humaines et matérielles
requIses ...our le fonctl'onnement des organes centrallsateursnatlonaux~

tlon
mis
pour
~Ie

1. Invite les gouvernements des Etats membres du système Inter-
national de réf&rence '

a) A renforcer leur soutt8n aux organes centralisateurs nationaux;

b) A redoubler d'efforts pour promouvoir l'utilisation du système
par une action de coordination au nlVEl8U national;

'le1
t en

35/ 'UNEP/GC.7/9.
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2. Prie Instamment le Directeur exécutif, dans la limIte des
ressources~Fonds pour l'environnement:

a) De poursuivre le programme rle réunions périodiques, régionales
et Internationales, des organes centralisateurs nationaux;

b) De renforcer le programme de séminaires nat:~naux destinés à
sensibiliser les organes de décision et les planificateurs aux problèmes
environnementaux, avec la coopération d'experts ou consultants du Programme
des Nations Unies pour l'environnement/Système International de référence
aux sources de renseignements sûr l'environnement, en vue d'Intensifier
l'utilisation du système;

c) De fournir aux organes centralisateurs nationaux, sur leur
demande, une ass 1stance effective pour leur pennettre de remp 1Ir leur raie
avec efficacité.

11ème séance
3 mal 1979

D

Climat et environnement

le Conseil d'administration,

Notant que le Programme climatologique mondial entrepris par
l'Organisation météorologique mondIale fournira des connaissances
nouvelles sur te système climatique qui aideront les responsables à
formuler des politiques rationnelles pour les activités soumises aux
conditions climatiques,

Consldéra.lt que les études de. l'incldel')ce du climat effectuées dans
le cadre du Programme climatologique mondial et les activités d'évaluation
de l'environnement menées par le Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement sont complémentaires,

1. Prie le Directeur exécutif de faire savoir au SecrétaIre général
et au huitième C~ngïô5 de l'Organisation météoro!oglque mondiale què le
Programme des Nations Unies pour l'environnement est prêt à collaborer avec

• l'OrganisatIon météorologique mondiale et les autres organisations
concernées par le Programme climatologique mondial à l'exécutIon du sous·
programme pour l'étude de l'incidence du climat sur les activités humaines
et, si tel est le voeu de l'Organisation météorologique mondiale, à assumer,
dans la limite des fonds disponibles, la responsablllt4 1es activités de
ce sous-programme, la coordination globale atant assurge par l'Organisation
météorologique mondiale;
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2. Prie en outre le Directeur exêcutlf, conformément aux dispositions
de l'accord qu 1 en réSû 1tera, de formu 1el'" un plan d' act ion pour i Q ml se en
oeuvre de cet accord et de le soumettre D l'examen du Conseil d'adminis
tration à sa huitième session.

11ème séance
3 mai 1979

E

Activités relatives au gaz carbonique

Le Conseil d'administration,

Sachant que l'accroissement de la concentratio~ du gaz.carbonique dans
l'atmosphère peut altérer le climat de la Terre et avoir des répercussions
sur l'environnement et la société,

Notant que le nouveau Programme cl!matologique mondial de l'Organisation
météorologique mondiale comprendra des êtudes concernant les incidences du
gaz carbonique sur le climat, sur la société et sur l'environnement,

Sachant également que le Conseil international des unions scientifiques
réalise actue-Ilement une étude sur les cycles biogéochimiques mondiaux
présentant un Intérêt pour identifier l'ensemble des facteurs Interdèpendants
qui déterminent la concentration de gaz carbonique dans l'atmosphère,

Reconnaissant qu'II est necessaire de disposer de renseignements ~ Jour
pour prendra des décisions,

Prie le Directeur exécutif de consulter l 'Organ 1sat-Ion météorologique
mondla~et le.Conseil international des unions scientifiques pour ~ettre
au point le Plan d'action sur le gaz carbonique qui est proposé dans le
descriptif du programme, ainsi que des mécanismes et des procédures pour
procéder à qes travaux d'étude et de recherche et à d'autres travaux portant
sur le gaz carbonique, et de faire rapport au Conseil d'adminIstration, à sa
huitième session, sur les râsultats obtenus.

11ème séance
-3· mal 1979

7/5. Sant§ humaine et hygiène du milieu

Le Conseil d'administration,

Reconnaissant que les problèmes oe la santé humaine et de lihyglène du
milieu, qui sôntïhautement prioritaires pour les pays en-développement, n'ont
pas été, à ce jour, pris suffisamment en considération dans le programme pour
l'environnement,
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1. Prie le Directeur exécutif, en coopération avec les organismes
compétents-aëS Nations Unies, de continuer à prêter une attention parti
culière à l'identification des problèmes et des besoins d'assistance des
pays en développement dans les domaines suivants:

a) l'assainissement;

b) l'évacuation et le traitement des déchets domestiques et
industriels;

c) La lutte contre les maladies transmises par des vecteurs. en
particulier par des moyens biologiques;

2. Prie en outre le Dh-eèteur exécutif d'étudier les mesures qui
pourraient être prises pour renforcer les moyens dont ces pays disposent
en matière d'élaboration et de mise en application de programmes de
formation dans ces domaines et de faire rapoort sur les résultats de
l'étude au Conseil d'administration lors de sa huitième session.

11ème séance
3 mai 1979

7/6.· Ecosystèmes terrestres

A

Ecosystèmes des forêts et bols tropicaux

le Conseil d'administration,

Considérant l'importance indéniable, tant sur le plan environnemental
qu'économique, des ressources forestl~res dans la vie sociale et économique
des populations des réglons tropicales humides,

Reconnaissant que l'on se préoccupe de plus en plus au niveau mondial
de la dégradation et de la disparition raplëe du couvert forestier terrestre
résultant de l'exploitation Irrationnel le dQ~ écosystèmes des forêts et bols
tropicaux,

Déplorant les conséquences néfastes sur le plan social, économique et
environnemental qui, d'après les prévisions, s'aggraveront dans l'avenir,

Réaffirmant que les Etats ont le droit d'exercer leur souveraineté
permanente sur les ressources naturelles de leur territoire et qu'Us sont
responsables au premier chef de la protection de l'environnement de ce
territoire et reconnaissant le rôle import~nt des mécanismes régionaux
existant dans ce domaine ainsi que le rôle que joue le Programme des
Nations Unies pour le développement en apportant aux Etats, sur leur
demande, une assistance appropriee,
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1. Réaffirme que les écosystèmes des for~ts tropicales humIdes
constItuent une priorité du programme du Programme des NatIons Unies pour
Itenvlronn&~ent;

2. Lance un appel aux 9rganlsmes des Nations Unies et autres orga
nisations Infëi='natlona.les concernés par le problème afin qu' 1Is aident les
gouvernements et favorIsent l'Inten~lflcation de la coopération inter
natlonaf~ en vue de trouver des solutIons adéquates;

3. Décide que le Programme des NatIons Unies pour l'environnement
devrait partfclperà ces efforts, compte tenu des nombreuses dimensions
du problème-et du rôle de catalyseur et de coordonnateur que joue le
programme vis-à-vIs des problèmes Internationaux touchant t'environnement;

4. f!:.l! le Directeur exécutif

a) D'élaborer en consultation étroite et en collaboration avec
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
l'OrganisatIon des Nations Unies pour l'éducation, la scIence et la culture,
les autres organisations Internationales Intéressées et les gouvernements,
en tenant compte des dispositions formulées à l'échelon régional et des
mesures quI en découlent, des propositions en vue d'un programme intégré
d'activités concernant la conservation et l'utilisation judicieuse des
for~ts tropicales;

b) De convoquer, à cette fin, une réunion d'experts rassemblant des
responsables des programmes et de la gestIon des ressources auprès des
organisations internationales, gouvernementales et non gouvernementales,
des pays développés et des pays en développement, qu! ser.ait chargée de
décider, compte tenu des éléments évoqués à la septième session du Conseil
d'administration, de -la répartition des tâches et des responsabilités dans
ce domaine;

c) De faire rapport sur les résultats de cette réunion au Conseil
d'admfnistration, à sa huitième session;

5. Prie en outre le DIrecteur exécutif de veiller à ce que les acti
vités en cours concernant les for~ts et bois tropicaux humides soient
revues en détail et coordonnées par le Programme des Nations Unies pour
l'environnement en vue de définir et d!appuyer de nouvelles actIvités
camp lémenta 1res.

11ème séance
3 mal 1979

B

Politique générale dans le domaine des sols
Le Consei 1 dladminl!::: . .Jtlon,

Rappelant sa décision 6/5 C du 24 mal ·1978 concernant la politique
générale dans le domaine des sols,
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Rappelant également que la Conférence des NatIons Unies sur la
désertIfication a mis l'accent, dans ses décisions et dans son Plan
d'actIon pour lutter contre la désertIfication, sur la prévention de la
désertification,

Rappelant par ailleurs que, dans le rapport sur le programme pour
l'environnement 361 qu'II a soumis au Conseil à sa septième session,
le DIrecteur exéëütlf sou 1Igne que "bien qu'on s'occupe actIvement dans
le monde entIer d'empêcher la dégradation et la perte des sols, Il arrIve
souvent que ces actIvités ne soient-pas bien coordonnées et qu'el les
soient insuffisantes au regard de l'ampleur des problèmes que soulèvent
la détérioration ,et la perte des sol Sil et dêclareque l'une des mesures
à prendre d'urgenèe en ce quI concerne les sols conslstf' à "IdentifIer
les étéments les plus ImporTants d'vne politique Intégrée des sols,
particulièrement pour les pays en développement",

1. PrIe le Directeur exécutIf du Programme des NatIons Unies pour
l'envIronnement de réunIr, en 1980, un groupe d'experts d'un nIveau
élevé afin d'Identifier et de déftnlr les éléments JurIdIques, scientI
fiques, techniques, culturels et InstItutionnels essentIels d'une
politIque des sols, afin de protéger :es sols de la dégradatIon;

2. Décide que dans l'exercIce de son rôle de catalyseur et de
coordonnateur, le Programme des Nations UnIes pour l'envIronnement devraIt
s'assurer la coopératIon, pour-'Ies travaux du groupe d'experts, d'orga
nisatIons InternatIonales telles que l'OrganIsation des Nations Unies
pour l'alimentatIon et l'agriculture, l'Organisation des NatIons UnIes
pour l'éducatIon, la scIence et la culture et la Société InternatIonale
de la scIence du sol, aInsi que celle des organIsatIons Intergouvern~ntales

et des organIsmes scIentIfiques concernés;

3. PrIe le Olrecteur exécutif d'Informer le Conseil d'admInistratIon,
à sa hultl~~esslon, de l'état d'avancement dès travaux du groupe
d'experts.

Il ème séance
3 mal 1979

c

Conv61'ltTon sur le commerce InternatIonal des espèces
de faune et de flore sauvages menacées d'extinctIon

Le ConseIl d'adminIstratIon,

Ayant présents à l'esprit l'extrême Importance de la flore et de la
faune sauvages pour la survie de l'humanité et le fait que de nombreuses
espèces sont menacées d'extinction par le commerce International,

36/ UNEP!GC.7/7, par. 81 et 84.
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7/7. Actrvltés relatives à l'envIronnement et au développement

Il ème séance
3 mai 1979

ReconnaIssant que la ConventIon sur le commerce In~tlonal

des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extInctIon vise
à assurer la survIe de la nature sur l'ensemble du globe et que cette
nature Ignore les frontIères polItIques,

1

11ème séance
3 mal '1'9~...

A

Notant avec satIsfactIon que 51 Etats sont actuellement parties
à la Convention,

A~ant conscIence que l'effIcacIté de la ConventIon dépend en dernier
ressor de son applIcatIon unIverselle,

l'. PrIe Instamment les Etats Membres de l 'Organ 1satlO'n des
Nations UnIes quI ne l'ont pas encore fait de ratIfier la Convention sur
le commerce InternatIonal des espèces de faune et de flore'sauvage,s
menacées d'extInctIon ou d'V adhérer le plus rapIdement possfb.le'et.
jusqu'à ce qu'Ils de~Iennent partIes à cette conventIon, d'agIr
conformément·à so~ esprIt;

.2. Demande Instamment aux Etats quI ont ratifié la Con.v.entlon de
prendre les mesures nécessaires pour en assurer l'application ~ffectlve
dans.I,a mesure_.dù Ils ne l'auraIent pas encore fait;

3. PrIe le DI.recteur exécutif' de transmettre le texte de la
présente d~Ion à tous les Etats membres des organlsat!ons du système
des Nations UnIes.

EnvIronnement et développement

Le ConseIl d'admInIstratIon,

ReconnaIssant l'Importance du processus de développement engagé
dans les pays en développement et les Incidences de l'actIon menée sur
le mil leu tant urbaIn qu~ rural,

Prie le DIrecteur exécutif, en collaboration avec les InstitutIons
spécIalIsées du système des NatIons UnIes, d'encourager l'établIssement,
ou de part·lclper à l 'établIssement, d'études sur l'Impact environ
nemental des actIvItés socIo-économiques dans le cadre d'une polItIque
d'aménagement Intégré du terrItoire.
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Ana 1yse de coOt-ut1lIté

Le Cons~ dl adm 1n1stratl.?.~

1. Accuel Ile a'lec !;<'lt!sf?.c1 icn 1Vfnltlatlve du Directeur
exécutif dërêûnrrüii' grëüpë"d'expèTfs gouvernementaux chargé d'évaluer
le coOt et l'utilité des mesures de protection de l'environnement;

2. Prend note avec satisfactIon du rapport de la réunIon du
Groupe.d'experts Intergôüve?nëmèntaux )1!;

3. ConsIdère que la poursuIte de l'analyse de coOt-utlllté
entreprl,se par ië"Programme des NatIons UnIes pour l'environnement est
une opératIon d'une gloncle fmpoïlance POUl" tous les pays, quI exige,
pour"',être menée à bien, une pél~lode de préparation et d'exécution
suffisamment longue ei- des ressources fInancières adéquates;

4. Aoprouve 1e programme de classement et de catégorisation
des monographIes existantes proposé par ie Directeur exécutIf pour la
première phase de l'opé~atl~n et approuvé par le Groupe ,d'experts
lors :de la réunIon qui lia tenue les 9 ,et 10 avril 1979;

5- Prie Instammsnt les gouvernements de communiquer au DI~
exécutIf les monographtëS dont Ils disposent, notamment celles qui
contiennent de nouvelles idées et de nouvelles méthodes d'analyse et
qu 1 portent sur de nouveaux seci"ew"s;

,6. Prl(' le DIrecteur- exécutIf ~llnformel'" régulIèrement le
Conseil d'admlnlstl--atfc'1 de Pétat d~avancernent des travaux dans le
domaine de l'analyse de coût--utlilté.

11ème séance
3 mal 1979

22! UNEP/lG.15/4.
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7/8. Mers régionales : Plan d'actton pour la Méditerranée

Le Conseil d'admlnlstratlon,

Consldêrant l'Importance du Plan d'action pour la Médtterran"e
en ce qui concerne la protection de l'environnement et la gest.tonVl_
rationnelle des ressources de la région, . ,..

. Considérant en outre que l'expérience acquise en Mêdlterran~~t
les activités quf vont se poursuivre au titre du Plan d'action pour la
M'dlterranée seront de la plus grande utl lité lors de la mls'e au, ri.-,

point des projets relatifs BUX autres mers régionales, ,-

Rappelant les dispositions de sa décision 6/7 B du 24 'mel 1978,

PrenBnt note de la résolution 1 adoptée par la Réunion Inter
gouvernementale des Etats riverains de la Méditerranée tenue 'à Genève
en février 1979,

Tenant compte de l'Importance des efforts que les Etats rIveraIns
ont déployés pour assurer la mise en oeuvre du Plan d'action pour .
la Médlterra~ée,

Cons 1dérant sa déc 1sion 7/14 D du 3 ma i 1979, rr.e IérHve à le mt,se
en plBce d'un .fonds régional d'affectation spéciale pour la protectton
de la mer Méditerranée contre la pollution,

1. Prie le DIrecteur exécutif de maintenir, pour l'exercice
biennal 1980-1981, l'engagement du PNUE vis-à-vis du Plan d'action 
pour lékMédtterranée, et d'envisager, dans le cadre du prochain plan,.:r
à moye~ terme, le ma~ntlen de sa participation aux dépenses du -
progranvne en fonction des ressources disponibles;

2. Invite le Directeur exécutif à renforcer le Groupe de
coordination du Plan d'action pour la Méditerranée, aftn d'assurer
la continuité du progranme et la coordination nécessaire entre le
centre d'activité du progr81'M18 sur les mers régionales et le Groupe
de coordlnat.too.

Il ême' séance
j. mat 1979
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7/9. Energie

Le Conseil d'administration,

Préoccupé par les possibilités d'avenir qu'offrent les ressources
énergétiques dont disposent les pays en d~veloppement,

Préoccupè Jgalement par la revalorisation constante des ressources
énergétiques classiques,

Conscient des incidences nâfastes qu'a sur l'environnement l'utili
sation de différentes sources d'énergie classiques,

Prenant note des intentions du' Directeur exécutif, telles qu'elles
sont exposées dans son rapport sur le programme pour l'environnement 38/
et des progrès réalisés à ce jour dans l'exécution du programme· du PNUE
sur l'énergie,

Rappelant les paragraphes 12 g) de sa dscislon 1 (1) du 22 Juin 1973,
6 ~e sa décision 8 (II) du 22 mars 1974,9 f) de sa décision 29 (Iii) du
2 mal 1975 ainsi que les dispositions de ses décisions 34 (III) ~u

2 mai 1975,47 (IV) du 14 avril 1976 et 60 (IV) du 13 avril 1976 sur ce
sujet,

1. Prie instamment le Oirecteur exécutif de favoriser la réalisatIon
d'un plus grand nombre d/activités dans ce domaine, et en particulier
d'activités relatives à IQ mise en valeur des sources renouvelables
d'énergie, aux mesures de conservation de l'énergie et à la mise au point
de techniques efficaces de production et d'utilisation de l'énergie;

2. Demande en outre instamment au Directeur exécutif de maintenir
un équilibre, dans l'appui que le Fonds pour l'~nvlronnement'apporte aux
actlv ités entrepr ises dans 1e doma 1ne de l' énerg ie, entre l'l a mrse en
valeur des sources renouvelables d'énergie" et "les incidences sUr l'envi
ronnement de la mise en valeur et de l'utilisation des sources d'énergie",
et de prendre en c0nsidération l'intérêt que prasenteralt la création de
deux rubriques budgétaires distinctes ~ cet effet;

3. Prie Instamm9nt !e Directeur eX8cùtif d'examiner avec soin la
néçessité de majorer-de façon sensible les crédits alloués au titre de
ce poste budgétaire dans les futllres propositions relatives au budget
programme et, dans l' Interva "le, de fa 1re en sorte que des ressources
d'un montant élev0 soient allouées au financement des activités à
entreprendre dans ce domaine, lorsque ces ressources seront disponibles;

4. Demande en outre instamment au Directeur exécutif, agissant
dans les t'Imites des ressources dont dispose le Fonds pour l'environnement,
de faire en sorte que davantage de' projets pilotes et de programmes de

38/ UNEP/GC.7/7, par. 131 Q 137 et UNEP/GC.7/7/Corr.l.
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formation soient entreprIs dans ce domaine et d'âtudler la posslblllt6
d'aider les pays en développement en obtenant une assIstance bilatérale et
multilatérale permettant de satisfaire leurs besoins âner9êtiques.

11ème s'3ance
3 mal 1979

7/10. Education et formation

A

Centre International de formation et d'~ducation

'dens le domaine des sciences de l'envlronnèment

Le Consei·1 d'admlnrstratlon,

Conscient de l'Importance de l,a formation et de l'éducatIon en matière
d'envIronnement pour la gestion de l'envIronnement,

Considérant que les activItés entreprIses par le Centre international
de formatIon et d'éducatIon dans le domaine des scIences de l'envIronnement
à l'IntentIon des pays de 'langue espagnole ont contribuê à répondre aux
besoins des pays dt~mérlque latIne et de l'Espagne en matIère de formatIon
et d'éducation dans le domaine de l'environnement,

Sachant l'Intérêt que les gouvernements latino-américains portent au
Centre et leur désir de contribuer à l'efficacité de son fonctIonnement,

1. Prie le Directeur exécutif de prendre les mesures appropriées,
y compris l'octroi d'une aide financIère proportionnée aux ressources .dont
dispose le Fonds pour l'environnement, oour oue le Proaramme des Nations Unies
pour l'envIronnement continue à coopérer ê'veè le Centrë international de
formation et d'éducatIon dans fe domaine des sciences de l'environnement
Jusqu'à la fin de 1901;

2. Demande Î nstamment qu'un mécan isme appropr Id de consu 1tat1on et
de coopération avec les pays d'~~érlque latine soIt Immédiatement établI
dans 1e cad.re du Centre par le DI recteur exécut1f, en co Il aborat1on avec le
Gouvernement espagnol, pour permettre au Centre de mieux répondra aux
besoins des pays intéressés en matière de formation dans le domaine de
"envIronnement;

3. Décide d'examIner à sa neuvIème session la possibilité d'une
coopération du Programme et du Centre après 1911.

11ème séance
3 mai· 1919
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B

Promotion de l'enseignement et de la formation
dans le domaine de l'environnement

Le Conseil d'~2m!nrsi:.~at!0'l;

Considérant que le renforcement de l'enseignement et, en particulier,
de 1a formaffonun j vers tta ir-e supéi~ 1eure cians 1e doma 1ne de l'env1ron
nementcontrl buera à amé Ilcrer 1a- JB:r+ Tc:'l de l'env1ronnement, que 1e
Programme des Nat i OtiS Un! es pour l'env 1ronnement cherche à promouvo 1r,

ReconnaIssant ~u'll existe, dans la région latlno-amêrl~alne, de
MOlnbr'ëUSësTîisTliütions q~1 assur.ent, d'une manière ou d'UM aUTre, une
formation de haut niveau dans le domaine de Itenvlronnement~

Conscient de la nécessité d'établir un système ou un réseau lntégr6
d' Insfftutlons quI mènen1" dGS actlv!tés de formation de haut niveau en
matière d'environnement,

Prie le Dlre~teur exécutif de procéder à des consultations avec Jes
gouvernëments des pays d'Amérique latine pour l'établissement d'un
système ou 'd'Ui; î?seat; intégré dt Institutions existant en Amértque
latine quI mènent ~ct~ell€~Gnt das activités de formetton de haut
niveau en ma·~lère d'envlronnsment, afin qu'elles puissent travailler
ensemb 1e et un 1rieurs I"ossourc€s pour dispenser une formation et un
enseignement dans le domaine de l'environnement.; li faut tenIr compte,
è cette fln J des illstltutlons dsjà établ les pour la région, comme le
Centre InternatIonal CI? ~ci-m:Jtion et d1éducatlon dans le domaine des
sc1ences de l'env Jrljlir;~:"ent. ..

Il ème séance
3 mat· 1979

7/1 l, Droii' de l'environnement

Le Conseil d'administration,

Prenant note de la resolution 3436 (XXX) de l'Assemblée générale,
en date du 9 décembre 1975,

Prenant note éoalement de la résolutIon 33/87 de l'Assemblêe
gênêra fe, enc;af9d"l:""'5dë;èe-mbre 1978)

Ayant présentes à l'esprit se~ décisions 35 (III) du 2 mal 1975
66 (IV) du 13 avril 1976;9: (\') du 25 mal 1977 et 6/14 du 24 mal 1978,
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Prenant acte du rapport du ,Directeur exécutif sur les-conventions
et protocoles !nternatlonaux dans le domaine de l'environnement ~/,

Prenant acte du rapport du Directeur exécutif sur l'état
d'avancement des travaux du Groupe de travail d'experts du droit de
l'env1ronnement 40/,

1. ExprIme l'espoir qu'à sa trente-quatrIème session l'Assemblée
gênérëll e prendra n$te du rapport su ries travaux du Groupe de tràvaJ 1
Intergouvernemental ,d'experts des ressources naturelles partagées par
deux ou pt.usleurs Etats, adoptera les quinze projets de princIpes de
cond~lte dans le domaine de !'envlronnement pour l'orientation des Etats
en matière de conservation et d'utIlisation harmonIeuse des ressources
naturel 1es partsg'ées pàr d'eux ou plus1eurs Etats et pr lera 1es Etats
de respecter cee principes dans leurs relations;

2.. ~,Ie DIrecteur exécutif de recommander au Groupe de travail
d'experts du droIt de l'envIronnement:

a) De tout mettre en oeuvre pour achever dans 1es me" 1eurs dé1ais
son étude sur l,es aspects juridiques de l'exploitatIon minIère et du
forage en mer à l'IntérIeur des lImites de la juridiction nationale, y
comprIs la formulatIon de dIrectives le cas échéant;

b) D'établir une lIste des domaInes d'action prIoritaIres pour
ce quI est des dIsposItIons du droIt InternatIonal relatives à la
protectIon de l'envIronnement, en tenant compte notamment des questions
mentionnées dans l'énoncé du vingtIème des buts pour 1982, de la lIste
établie par le Groupe luI-même et des sujets que le Directeur exécutif
a recommandés au Groupe, lors de sa première session;

c) De se réunir à Intervalles plus rapprochés et à un nlveau de
compétence approprié;

d) D'examIner les moyens et les méthodes quI lui permettraient
de contInuer d'oeuvrer au développement du drott de l'envIronnement et
d'envIsager, entre autres dIsposItions qu'tl pourraIt prendre à ce
titre la créatIon de sous-grQupes spécialIsés;

22! UNEP/GC.7/8; voir également A/34/296, annexe 1.

~ UNEP/GC.7/7/Add.l, annexe.
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3. Prie le Dlrecte~r exécutif et les gouvernements dont des
experts particIpent aux travaux entreprIs dans ce domaIne de veiller à
ce que Toutes les études techniques nécessaIres soient réalisées avant
que les experts JuridIques ne se réunIssent, de façon que ceux-cI
puissent faIre porter Tous leurs efforts sur les questions Juridiques
consIdérées;

4. PrIe le DIrecteur exécutIf de présenter un rapport sur l'état
d'avancemeiï+-des travaux au ConseIl d'administratIon â sa huItIème
sessfon;

5. AutorIse lé DIrecteur exécutIf à communiquer le docu~nt

UNEP!GC/INFORMATION/5/Suppiement 2 à l'Assemblée générale, à sa trente
quatrIème sessIon, ell mGme temps que son rapport sur les conventIons
et protocoles Internationaux dans le domaIne de l'envlronnement;~

6. Prie en outre ie DIrecteur exécutIf, en consultatIon avec le
Groupe de travaIl d'experts du droit de l'envIronnement, de s'assurer la
coopération des InstItutions spécIalisées dans le droit de l'environ
nement et des unIversItés, pour étudier les domaines prioritaires choisis
par le Groape de travaIl d'experts du droIt de l'envIronnement.

1tème séance
3 mal 1919

7/12. InItiatives en matIère de programmatIon régIonale CAsle)

Le ConseIl d'adminlstratlo~,

~elant ses décIsions 88 D (V) et 90 CV) du 25 mal 1977 et 6/10
du 24rnaTT9'78; respect1vernent 'nt1tu 1ées "Prograrrme pour 1es mers
régIonales : Asie", "Mesures d'appui : éducation et formation" et
"Progranmatlon et progranmes régionaux: Asie",

Accueillant avec satisfaction les mesures prIses par le Directeur
exécufif en vue d'assurer la mise en application de ces décIsions,

Notant la nécessité de réaliser de nouveaux progrès à cet égard,

~ Voir A/34/296, annexe II.
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rd,

ConscIent d~s mesures et des InItIatIves prises par de nombreux
pays, tant séparément que conJolntemen~, en élaborant das programmes,
des propositions et des projets au tItre des prIncIpaux domaInes
prIorItaIres quI les concernent dans ce secteur,

ConsIdérant l'Intérêt accru que les pays membres accordent aux
méthodes permettant d'Incorporer la planlflcatlpn en matière d'·envlron
nement à la planifIcation du développement, conformément au programme
mondial pour'l'envlronnement, et les recherches qu'Ils y consacrent,

1•. Se tél telte dès dIverses activItés. que,: les pays ont entreprIses
en vue de farre en sorte qu'II soIt tenu compte des consldér~tlons
relatives à l'environnement dans le déveloPP'ement natfonal,'et de
mettre au poInt des proJets et des programmes v.iables en matière
d'envIronnement;

2. InvIte le Directeur exécutif à aIder et à appuyer les Etats
membres, comme Il l'a taIt jusqu'à présent, dans les efforts qu'Ils
déploient pour ce qui a trait aux questions et aux programmes
prIoritaires dans le domaine de l'envIronnement;

3. Prie Instamment le Directeur exécutif de poursu!vre la mise
en. appllcatron des dtklslons susmentionnées;

4. Demande à cette fIn, que le Fonds pour l'environnement
apporte un appui financIer approprIé aux InitIatIves régIonales des
pays membres.

10ême séance
3 mal 1979
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A

r·lesures de 1utte contre 1a désert 1f tcat1on7/13.

Compte spécIal pour financer la réalIsation du Pian
d'actlon pour lutter contre la désertIfIcation

Le Consel 1 d'admlnlstratlon~

Reppelant le rapport du Secr~talre général de liOrganlsatlon des
:lations Unies 42/ concernant l'établissement et le fonctionnement d'un
compte sp~c!alïPour lutter contre la désertification,

Prenant note des dispositions de la résolutIon 33/39 de l'Assemblée'
génèrale, en dalFë du 15 decembre '1978, concernant l'établIssement et le
fonctionnement d'un compte spécial pour fInancer ~a réalisatIon du Plan
d'action pour lutter contre la désertificatIon,

2. Fait appe~ aux gouvernements pour quYils envisagent de contribuer
généreusement au compte spécial pour lutter contre ln désertIfIcatIon, en
tenant compte du caractère volontaire des contributions qui y seront versées;

1. ExprIme sa satIsfaction au Directeur exécutif pour les mesures
complémentaires prises en vue de la réalisation du Plan dlactton pour
lutter contre la ddsertiflcation;

3. Autorise le Directeur exécutif à se tanlr en rapport avec les
gouvernements pour le versement des contributIons au compte spécIal.

11ème séance
3 mat 1979
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Exécution du Plan d'action pour lutter contrè la
désertificatIon, en partIculIer dans la raglon

soudano-sah§llenne

Le Conseil d'adminIstratIon,

. Ra~pelant les résolutions 33/88 et 33/89 en date du 15 décembre 1918
et 33/1 0 en date du 20 décembre 1978 de l'Assemblée génér~le ainsI que la
résolutIon 1918/37 en date du 21 Juillet 1979 du ConseIl ôconomtque et
socl al,

Rappelant également sa, décIsIon 6/11 du 24 mai 1978 et la déclsJon
25/10 du ConseIl d'admInIstration du Programme des Nattons Unies pour le
développement en date du 27 JuIn 1978,

8.
i\jattons
le dével
Nations
des orge
des Nat
sahél te

9.
du Bure
l'AdmJn
part de
est tmp
des res

42/ A/33/117. --
43
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Ayant examiné le rapport du Directeur exécuttf sur l'exécutton du Plan
d'action pour lutter contl-e la désertification 43/~

1. Prend acte des mesures prises par les gouvernements, par le PNUE
et par d'autres organismes des I~ations Unies pour mettre en oeuvre le Plan
d'action pour lutter contre la dâsertiflcatlonj

2. PrenJ note de la création du Groupe de la désertification au sein
du Bureau du Programme d~ PNUE;

3. . Souscri t au rô 1e qu' 1i est proposj de donner au Groupe de trava11
Interlnstitutions sur la d~sertiflcation;

4. Fait appel aux pays donateurs pour qu'Ils prennent une part
active aux travaux du Groupe consultatif de la lutte contre la désertifi
cation, conformémen1 à la résolution 33/89 de l'Assemblée g9hérale, en date
du 15 décembre 1973, et quiils approuvent les propositions du 1trecteur
exécutif concernant la suite à donner aux projets qui seront présentés au
Groupe;

5. Invite les gouvernements à tenir compte. dans la mise en oeuvre
du Plan d'action, des vues expri:rnées au paragraphe 65 du rapport du
Directeur exécutif;

6. Prend note avec satisfaction du chapitre Il du rapport du
Directeur "exécutif sur It3xécutl(lrlïj~Pland'action pour lutter contre la
désertificatIon;

7. Approuve les dispositions prises au sujet des arrangements
Institutionnels dans la ragion soudano··sahâl ienne;

8. Souscrit aux modaiitês de l'action conjointe dû Programme des
i~atlons Unies pour 1vanvironnament et du Programme des h1atlons Unies pour
le développement touchant aux responsabll itGs confiées au Bureau des
Nations Unies pour le Sahel en CG c;ul concerne la coordination des efforts
des organismes des l~atlons Unies visant f;; aider, pour le compte du Programme
des Nations L'nies pour IVenvironnement, les quinze pays de la rGgion soudano
sahélienne à exécuter le Plan d'action pour lutter contre la désertification;

9. AU,tor 1se 1e Di recteu r ex.:lcut1f à cont inuer de verser au budget
du Bureau des Nations Unies pour le Sahel, ôpr~s consultations avec
l'AdmInistrateur du Programme des Nations Unies pour le développement, la
part des dépenses admintstrativds et ~leX0cutton de l'action conjointe qui
est tmputse sur la budget du Programme pour l'environnement, dans les limites
des ressources ~ont d!~pose le Fonds pour l'environnement;

~/ UNEP/GC.7/IO et Add. 1.
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10. Autorise en outre le Directeur exâcutlf à mettre à Jour le
chapitre Il de son rapport vIsé au paragraphe 6 cl-dessus, eu ~gard à tout
fait nouveau Important qui interviendraIt dans la mise en oeuvre du Plan
d'action pour lutter contre la désertIfIcatIon dans larsgion soudano
sahélienne et à le soumettre à l'Assemblée générale à sa trente-quatrIème
sessIon, au nom du Conseil d'admInIstration, ce document devant aInsi
constituer le rapport dont l'Assemblée a demandé à être saisie
dans sa résolution 33/88 du 15 décembre 1978.

11ème séance
3 mat 1979

C

Ex6cutlon du Plan d'actIon pour lutter contre la
désertificatIon dans la région africaIne

Le ConseIl d'adminIstration,

A~ant examiné le rapport du Directeur exécutIf sur l'exécution du
Plan d action pour lutter contre la dâsertlficatlon ~_/,

Rappelant la résolutIon 32/172 du 19 décembre 1977, par laque!!a
l'Assemblée gân1rale a approuv8 le rapport de la Conférence des Nations Unies
sur la désertificatIon, y compris le Plan d'actIon pour lutter contre la
désertificatIon,

Conscient de ce que le ph-:ïnomène Ode la désertification est quasi général
en Afrique et appel le une action en faveur de tous les pays qui en so~ffrent,

Conscient également du fait que la promotion d'une coOpératIon Inter
nationale r9glonale et sous-régionale adéquate constitue un fermant supplé
mentaire de mcbl 1isatlon des énergIes at des ressources ~écessalres pour
accél~rer la mIse en oeuvre du Plan d'action pour lutter contre la
dèsertlflcatlon,

&ant présents à l'esprit les t'dOforts entrepris par diverses organisations
Intergouvèrnementales afrIcaInes, et en particulier l'Organisation de
l'unIté africaine, pour l'établ:ssement d'une carte hydrogéologlque de

o l'AfrIque,

1. Prie la Directeur ~x§cutlf de contInuer d~appuyer, dans la lImite
dos ressouroes dIsponibles, les travaux entreprIs dans la région, en déve
loppant les actIvités pilotes intégrêes suscaotlhles d'être bénéfIques à
tous les pays touchés;

2. AutorIse le DIrecteur exécutIf, en coopération avec les InstI
tutions spêclallsses des NatIons Unies, à appuyer fInancièrement la réali
sation du projet r~gional de l'Organisation de l'unité africaine concernant
l'établissement d'une carte hydrogêologique de l'Afrique;
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3. Prie le Directeur exécutif, en collaboration avec les Institutions
spê~Jaltsé~s.das~at~Q~$.Un!es,:de coopérer étroitement avec tes secrétariats
de l'Organ'?at 10n de 1run ite af.r1ca 1ne et d.' autres organ 1satlons 1nter
gouvernementales africaines en vue de mener une actIon conjointe da sensibI
lIsation et de mobIlisation des énergies et des ressources en faveur de la
lutte contre la désertification dans la rÂglon africaine.

Il ème séance
3 mal 1979

7/.1.4. QuestIons concerni:lntle Fonds pour l'environnement

A

Exécution du programme du Fonds

Le Conseil d'admInistration

1. Prend acte. du rapport du Directeur exécutif sur l'exécution du
programme du Fonds en 19?8 ~.2.1;

2.. Prend note des mesures prises par le Directeur exêcut~1 comme
suite à la d~cision 5/13 B du Conseil d'administration, en date du 24 mai lQ78,
ainsi que des renseignements pr~sentés dans la note du Directeur exécutif sur
l'évaluation des projets et des programm~s 46/.

100me séance
:3 mat 1979

B

Rapports financiers et comptes

Le Conse 1, d'administration

1. Prend acte du rapport financier et des comptes du Fonds du
Programme (tes NatIons Unies pour 1ienvlronnement pour l'exercice biennal
terminé le 31 décembre 1977 ~71 et les approuve, et prend noTe des
remarques du Directeur exécuTIf 4~ / c'oncernant 1e rapport du Cofni t6 des
commissaires aux comptes et les observations que le Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires a formulées dans son rapport;

45/ UNEP/GC.7/12 et Add.l.
461 UNEP/GC.7/13 et Corr.l.
47/ UNEP/GC.6/L.3, section 1 et annexe.
48 1 UNEP/GC.7/L.1.
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2. Prie le Directeur exécutif de tenir pleinement compte des obser
vetlons-·dûc;omlté des comm 1ssa f-res .aux -comptes .dans 1a gest1on du Fonds
pour l'environnement;

3. Prend acte du rapport financier et des c~pte$ de ta Fondation
des Nations Unies pour l'habitat et les établissements ~umalns pour
l'exercice biennal tennlné le 31 d·)cembre 1977, et le!:> approuve W.

Il

1. Prend acte du rapport fi nanc 1er non vérlf 1é et cres·. comptes 1nté
rfmalres (non vérlflés) du Programme des Nations Unies pour l'environnement
et de la Fondation des Nations Unies Dour l'habitat et les établissements
humains pour la pre.'lère année de -l'exercice biennal !Ç78-1979, qui s'est
achevée le 31 décembre 1978 50/;

2. Note que le Comité des commissaires aux comptes de l'OrganJsatlon
des "let lon,s Un 1es n' &st pas tenu de soumettre un rapport en. bonne et "1ue
forme à l'Assemblée 9ü~érale et par voie de conséqv~nce, au Conseil d,adml
nlstrat~ pour la première année de l'exercice tlennal.

lOème séance
3 mal 1979
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Gestion du Fonds pol:r l'envIronnement

Le Consei~ d'admln:stration,

A~ant examiné la note du Directeur exécutif sur la gestIon du Fonds
pour 6 env lronnement 51/, .

Désireux de faire en sorte que l'objectif fixé pour le plan à moyen
terme approuvé soit atteint,

Notant avec regret que 1a mo 1t 1ê env1ron des Etats !':1embres de
l'Org~nlsation des Natrons Un\es n'ont pas encore versé de contrlbutlon
au Fonds pour l'environnement,

Préoccupé par le problème de l'utiltsatlon des monnaies non.
convertibles,

1. Exprime sa satisfaction aux gouvernements qui ont versé une
contrIbution pour la première fols et à ceux qui ont augmenté le montant
de leur contrlbutlonj

49/ UNEP/GC.6/L.~.

50/ UNEP/GC.7/L.2.

'2-1./ UNEP/GC.7/ ' 4/Rev.1 et Corr.1 0

- 144 -

Act 1

01

1

03
04

05

07

10

Il

12

13

16

17

~'.



3. Fait ~galement appel aux gouvernements qui versent leur contri
bution en des monnaies non convertibles pour qu'Ils prennent les mesures
nécessa l.res en vue de résoudre 1e prob 1ème que pose l'ut Il 1sat ion de ces
ressources en convertissant une part aussi tmportante que possible de leur
contrlbutlon en des monnaies convertibles confonnément à la règle 203.4
des règles de gestion financière du Fonds du Programme des i-.Jations Unies
pour l'env 1ronnement;

2. Fait appel aux gouvernements qui ne versent pas de contribution
au Fonds pour l 'env'lronnement et à ceux dont la contr-ibutlon ntest pas
proportionnée ~ leurs ressources pour qu'ils contribuent dans la mesure
de leurs moyens, aux gouvernements qui ont maintenu leur contribution au
niveau antérieur pour qu'ils augmentent le montant de cette contribution
et àux gouvernements qui versent une contribution pour qu'Ils continuent
de le faire avec le même empressement et dans le même esprit de solidarité;

-,ltZ..._--.,----......iiIiil.----__R•• il1i>'";""'9..'7~,">..."""'...'....~.._ _
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4. Invite les gouvernements à verser autant que possible leur
contribution au Fonds dans le courant du premier trimestre de 11année;

5. Approuve un montant de 43,8 millions de dollars au titre des
crédits ouverts pour 1979, y compris la réserve du programme du Fonds dont
le montant a été fixé à un million de dollars par le Conseil d'administration
dans sa décision 93 B {V} du 24 mal 1977, et approuve la répartition cl-après
des crédits ainsi ouverts:

Total

l

l

1
1

1979

1 400 000

9 000 000

400 000

5 200 000

7 700 000

3 100 000

5 000 000

800 000

6 500 000

700 000

:5 000 000

42 800 000

1 000 000

43 800 000

Fonds

Terres .arldes (y compris ,la désertification)

Total des activités relevant du programme du

Réservé du programme du Fonds

Il

12

13

(en dollars des Etats-Unis)

Activit~s relevant du programme du Fonds

01 Etablissements humains et santé humaine

03 Appui

04 Environnement et développement

05 Océans

07 Energie

10 Gest~n de l'environnement, y compris le
droit de l'environnement

Ecosystèmes terrestres

Catastrophes naturelles

Plan Vigie, y compris le Registra international
des substances chimiques potentiellement toxiques

16 Données sur 11envlronnement

17
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6. Autorise le Directeur exécutif à prendre de nouveaux engagements
à mesure que des ressources nouvelles deviendront disponibles, à concurrence
du niveau des crédits ouverts par le ConseIl d'admInistratIon dans sa
décision 6/13 0 du 24 mal 1978;

7. . Approuve le total des crédits à ouvrir pour 1980 et 1981 52/ et
note que l'exercice biennal 1900-1901 doit être consIdéré comme un Sëul
exercIce financier;

8. Aeprouve l'IntentIon qu'a le Directeur exécutif de fixer le r~port

de Ilquldltes en fin d'~nnée à un minimum de 2 ~III ions de dollars en
monnaies convertibles, outre la réserve fInancIère, et déclrle de revolr,ce
nlveeu, 9 la fIn de l'exercice bIennal Iq80-19~1 au regard de l'expérIence
acquise;

9. AutorIse l'engagement anticIpé de Il mIllIons de dollars pour
l 'exerclce- bIennal 1982-1983;

10. Reconflrme l'autorIsatIon donnée au Directeur exécutIf d'ajuster
la répartItion des fonds de 20 p. 100 au maxImum dans chaque poste
budgétaire, dans la 1imIte du total des crédIts ouverts, au cours de
l'exercice biennal 1980-1931;

Il. Approuve la fixatIon du niveau de la réserve financière à
4,2 mIllIons de dollars pour 1979, à 3,3 mlll Ions de dollars peur 198n et
à 3,4 millions de dollars pour 1981;

12. Approuv~ la fixation de la réserve du programme du Fonds à
un millIon de dollars pour chacune des deux années 19no et 1981.

10ème séance
3 mal 1979

D

ConstItutIon d'un fonds d'affectatIon spôciale pour la
protectIon de la mer :lédlterrande contre la pol tution

Le Conseil d'admInIstratIon,

Prenant acte avec satisfactIon de l'en"tr~e en vIgueur de la ConventIon
pour la protection de la mer ~~dlterran~e contre la pollutIon et des
protocoles y relatifs,

~renant également acte des rSsultats de la rêunion Inter1ouve~nementale

des Etats rIveraIns de la ~~dlterranée chargée d'évaluer 114tat d'avancement
du Plan d'action pour la ~'~dlterranée et première réunion 'des Parties
contractantes à la Convention pour la protection de la mer i·~dlterran~e

?2/ UNEP/GC.7/14/Rev.l, tableau 5.
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contre la pollution et aux protocoles y relatifs (Genève, 5-10 février 1979),
et plus particulièrement du programme de travail adopté et du budget corres
pondant pour l'exercice biennal 1979-1980,

Rappelant sa décIsion 6/7 B du 24 mal 1978~ par laquelle Il a Invité
les Etats riverains de la Médlterranèe ~ accepter des responsabl 1Itds
accrues en ce qui concerne les d8penses du secrétariat du Plan d'action
pour la Méditerranée,

Se félicitant de ce que les Etats riverains de la r-lédlterranée et
la Communauté économique européenne aient annoncé le versement d'une cont~l

butlon de 3,28 millions de dollars au fonds régional d'affectation spéciale
à titre de participation au financement du Plan diaction pour la
r~dlterranée au cours de l'exercice biennal 1979-1980,

Notant également que les Etats riverains de la Méditerranée et la
Communauté êconomique europ~enne sont convenus de confier temooralrement
l'administration du fonds d'affectation spécfale au Directeur eXdcutlf du
Programme des Nations Unies pour l'environnement,

.,,

1
'1

1• Approuve, au titre de l'art 1cie V du chap Itre III des !Jrocédures
générales relatives à la conduite des opérations du Fonds du Programme des
Nations Unies pour l'environnement; la constitution, pour une p~riode de
deux ans; diun fonds régional d'affectation spéciale pour la protection da
la mer Méditerranée contre la pollution, dans le cadre du Fonds pour
l'envi ronnelTlent,

2. Approuve l'Intention qu'a le Directeur exécutif d'assumer tempo
rairement la responsabilité de l'administration du fonds régional d'affec
tation sp~clale pendant cette p~riode d~ deux ans et de pr61ever sur le
Fonds pour l'environnement une contribution de 1,64 million de dollars en
faveur du financement du Plan d?actlon Dour la r'l~diterranée au cours de
l'exercice biennal 1979-1980; 1 •

3. ~clde Qe revoir 8 sa neuvième session, en 1911, les Jrrangements
relatIfs au fonds d'affectation snéc!ale.

lOèine saance
3 mal 1979

E

COnstitution d'un fonds diaffectatlon spéciale pour la
Convention sur le commerce International des espÀces

de faune et de flore sauva~es menacées d'extinction

Le Conse!1 d'administration,

Rappelant ses dücisions 86 C (V) du 25 mai 1977 et 6/5 D du
24 mal 1973,
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1

Notant que la Conférence des Parties à la Convention sur le commerce
International des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction
a demandé à sa deuxième session qu'un tonds d'affectation sp~clale soit
constitué en vue d'apporter un a~pul financier à la réalisation des
objectifs de la Convention,

Se félicitant de la résolution 2.1 de ladite Conférence, conformâment
à laquelle les Parties versero~t une contribution au fonds.d'affectatlon
spécIale dont la création est proposée~ pour chacune des annêes 1980 et 1981,

Notant 3galement que les Parties sont convenues de confier au Directeur
exécutif du Programme des Nations Unies pour f'envinonnement l'administration
du fonds dlaff~ctatlon spécialè pour une p&rlode initiale de deux ans allant
du 1er jonvler 1980.au 31 décembre 1981,

1. APTrou~e, au titre de l'article V du chapitre Il des procédures
générales re atfves à la conduite des opérations du Fonds du Programme des
Nations Unies pour l'environnement, la constitution, pour une période de
deux ans,· d'un fonds d'affectation spéciale pour la· Convention sur le
commerce International des espèces de faune et de flore sauvages menacées
d'extinction, dans le cadre du Fonds pour l'environnement;

2. Approuv~ l'Intention qu'a le Directeur exécutif d'assumer la
resoonsabl 1Itê de l'administration du fonds d'affectation soéclale pendant
cette période de deux ans et de compléter les ressources mises à la· dIspo
sition dudlt fonds par les Parties à la Convention, à concurrence d'une
somme n'excédant pas 50 p. 100 de la contribution de 700 000 dollars dont
le Conseil ~'~rlmlnlstratlon a autorisé le prélèvement sur le Fonds pour ~..:.l
l'environnement pour l'exercice biennal 1978-IQ79, l~

3. Prie Instamment les Parties de verser dès que possible leur [l
contribution au fonds d'affectation spéciale. ~

1O~.me séance
3 mal 1979

;

F

Oéoenses du programme et d'appui au p~ramme

peur 1978-1979

Le Conseil dladmlnistratio~,

Ayant examln~ le rapport du Directeur exécutif sur l'ex3cutlon du
budget des dépenses du programme et d!appui au programme pour l'exercice
biennal 1978-1979 et le rapport connexe du Comité consultatif pour les
questions administratives et budoétalres 531,. .-

531 UNE?/GC.7/16 et UNEP/GC.7/l.3, respectivement.
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!. Prend note des observations du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires sur le rapport du Directeur
exécutif et de la déclaration du Directeur exécutif selon laquelle
l'occasion n~ lui a pas été offerte d'engager un dialogue approfondi avec
la Comité cons~ltatif au sujet des propositions formulées dans son rapport;

2. Prend note de l'Intention qu'a le Directeur exécutif de continuer
a gérer le budget des dépenses du programme et d'appui au programme dans
un esprit d'extrême économie et avec toute lamodaratlon compatible avec
la bonne exécution du programme, compte tenu des ressources disponIbles;

3. Prend acte du compte rendu que le DIrecteur exécutif a fait aux
paragraphes 8 â 19 de son rapport d'exécution, en application de la
décision 6/13 E du Conseil d'administration;

4. Prend note de la nouvelle répartition des postes entre le sous
progranme de la direction exécutive et de l'administration, le sous
programme des programmes pour l'environnement et le sous-programme des
bureaux régionaux et de liaison;

5. Approuve le reclassement de trois postes de la classe P-4 à la
classa P-5 et la création de quatre postes d'agent local des services
généraux affectés au sous-progrèmme des bureaux régionaux et de liaison,
avec effet au 1er juillet 1979i

6. Souscrit à la constitution du Groupe de la désertification et
déc 1de de créer, outre 1e poste de 1a classe P··5 que 1e Conse Il d' adm 1nis
tration a approuvé par sa décision 6/13 E du 24 mai 1978, deux postes
permanents, l'un de la classe D-I et l'autra de la classe P-4: approuve
en outre la crâation de quatre postes d'agent local à compter du
1er Juillet 1979 et décide de créer, à titre temporalre~ deux autres postes
de la classe P-4 que le Conseil décidera de maintenir ou non au terme d'une
pârlode de deux ans;

7. Décide que tous les postes du Groupe de la d~sertlflcation

financés par le Programme des Nations Unies pour l'environnement au titre
de l'assistance temporaire seront supprimés à compter du 31 décembre 1979;

8. Aeprouve la transformation en postes permanents, dans le budget
du sous-pr9gramme de l'admlnistratlon'et des services communs 3t dans celui
du sous-programme des conférences et des servicas linguistiques, de
64 postes d'agent local des services généraux, qui étalent précédemment
flnancas au moyen de crédits ouverts au titre de l'assistance temporaire,
et ce à compter du 1er Juillet 1919;

9. .Prie le Directeur exécutif de transmettre au Secrétaire qênéral la
recommandatrœïdu Conseil d'administration ~endant_àce que celtrl-~i établisse
conjointement avec le Programme des Nations Unies pour l'environnement, le Centre
des Nations Unies pour les établissements humains, le Programme des
Nations Unies pour le développement et tous les autres organismes des
Nations Unies qui doivent occuper des locaux dans le complexe de Siolrl,
un rapport sur les services communs qui p~urralent y être mis en place;
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10. Apr'ouve le rapport d'exécution et le montant rév-Isé cles crédits
ouverts (15 90 800 dollars), selon la répartition par sous-programme et
par objet de dépenses;

Il. Prie le Directeur exécutif d'établir une politique à long terme
en matlêre-ae-dotatlon en personnel et de la soumettre au Conseil d'admi
nIstration à sa prochaine session;

12. Prie en outre le Directeur exécutif d'exposer au Conseil d'admi
nIstration, à sa huitième sessIon, ses vues sur le rapport optimal qui
devrait exister entre tes dépenses du programme et d'appui au programme
et les dépenses afférentes aux activités relevant du programme du Fonds.

10ème 'séance
3mal~

G

Budget des dépenses du programme et d'appui au
programme pour l'exercice biennal 1980-1981

le Conseil d'administratIon,

Ayant examiné les crédits demandés par le Directeur exécùtlf au
titre du budget des dépenses du programme et d'appui au programme pour
l'exercice biennal 1980-1981 54/ ainsi que le rapport connexe 55/ du
Comité consultatif pour les questIons administratives et budgétaires,

1. ~ avec préoccupation l'augmentation des crédits demandés au
titre du bud~et des dépenses du programme et d'appui au programme pour
l'exercice biennal 1980-1931 par rapport au niveau des activités du
programme du Fonds;

2. Approuve, sans pr~Judlce de toute décision que l'Assemblae
généra le pourra 1t prendre ~;ur 1a quest 1on à sa trente-quatr 1ème sess1on,
la proposition du Directeur exécutif tendant à recommander à l'Assemblée
générale de transférer un poste d'administrateur gGnéral (0-1), un poste
d'administrateur hors classe (P-5), un poste d'administrateur de première
classe (P-4) et trois postes d'administrateur de deuxième classe (P-3),
aInsi que six postes d'agent local pour des services d'appul,.du budget
des dépenses du programme et d'appui au programme du Fonds pour l'environ
nement au chapitre 13 A du budget ordinaire de l'Q~U, avec effet au
1er janvier 1980;

541 UNEP/GC.7/17 et Corr. r.
221 UNEP/GC.7/L.4.
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3. Ajprouve la créat!on d'un poste d'administrateur de deuxIème
classe (P-3 pour un traducteur aInsi que celle d'un poste 'd'agent local
Inscrits respectivement au sous-programme des services de conférence et des
services linguistiques et au sous-programme de Padmlnlstratlon et des
services communs;

4. ~prouve la réduction qu'il est proposé d'apporter au niveau
réel des c dits pour le personnel temporaire, les services de consultants
et les frais de voyage;

5. Approuve en outre:

a) l'ouverture d'un crédit de 19 084 900 dollars au titre du budget
des dépenses du progranme et d' appu 1 au progranme pour l' e,xerc1ce b1enna 1
1980-1981 selon, la répartition par sous-programma 'et par objet de dépenses;

b) Un relèvement des crédits ouverts au titre du budget des dépenses
du programme et d'appui au prog~amme correspondant au coût des postes visés
au paragraphe 2 cl-dessus dont l'Assemblée génarale n'approuverait pas le
transfert po~r 1980;

6. Prie le Directeur exécutif de tenir compte dans son rapport
d'exécution du budget pour 1980-1981 de toute augmentation qui serait
proposée en application du paragraphe 5 b) cl-dessus;

7. Prie en outre le Directeur exécutif d'administrer les crâdits
ouverts au titre du budget des dé~enses du programme et d'appui au
p~ramme pour 1980-1981 dans un esprit d'extrême économie et avec toute
la modération compatible avec la bonne exécution du programme, compte tenu
d~s ressources disponibles, et de rendre compta au Conseil d'administration
à sa neuvième session de l'exécution du budget des dépenses du programme et
d'appui au programme pendant la première année de l'exercice biennal 1900-1981.

10èrne séance
3 mal 1§~'9.

H

locaux des Nations Unies à Nairobi

le Conseil d'administration

1. Prend acte du rapport d'àctlvlté du Directeur exécutif sur les
locaux des Nattons Unies à Nairobi ?6/;

56/ UNEP/GC.7/15.
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Autres décisions

1000e séance
3 mal 1979
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OUverture de 1a sess Ion

Questlc ~ d'orgen Isatlon

al Election du Bureau
b) Ordre du Jour et organisation des travaux de la session

Vérlflcatton des pouvoirs des représentants

l 'ême séance
3 mal 1979

Ordre du jour prav1so1re, date et lieu de 1a
huitième session du Conseil ~'admlnlstratlon

7/15. Relations avec les organisations non gouvernementales

Le Conseil d'administration

A S~ 100ne séance plénière, le 3 mal 1979, le COnseil d'admlnlstretlon
a décld6, confonnêment aux articles 1, '2 et 4 de son Règlement intérieur,
que se huitième session se tiendrait à Nairobi du 16 au 29 avrIl 1980 et
qu'elle !erelt précédée de consultations officieuses dans la matinée. du
16 avrIl 1980. A sa 9ème séance, le 2 mal 197Q, le Conseil a adopté, pour
sa hulti_ session, l 'ord;-e du jour provisoire cl-après:

1. Exprln~ sa satisfaction 3 toutes les organisations non gouver
nementales qui ont partIcIpé aux activités entreprises dans le domaine de
l'environnement et contribué aux activités du Programme des Nations Unies
pour l'environnement et invite ces organisations à continuer de maintenir
une 'trolte coopération avec le Programme;

2., Invite le Directeur exécutif et I~s Etats membres à encourager
la création et le développement des organisations non gouvernementales et
de leurs activités dans le domaine de l'environnement.

2. Prie le 0·1 recteur exécutif et le Sous-Secrétaire générel aux
services ~aux de l'ONU d'étudier les observations que les délégatIons
ont fOMMulées au sujet de ce document lors de la septième session du
Conseil d'administration.

i 1.
1 2.~
i
!
r

3.
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12. Clôture ôe la session.

10. Questions diverses.

Il. Rapport du Conseil diadminlstratlon à l'Assemblée générale.

Qu~stlons de coordlnatton :
a) Rapport du Comité administratif de coordination sur ln

coordinatiof' dam; lE" domaine de l'environnement;

b) Autres questions de coordination (y compris la coordinatIon avec
la CommissIon des établIssements humains et 1$ programme à ~yan

terme à l'échelle du système en matière d'environnement).

Rapport du Directeur exéçutif et état de l'env.lronnement :

a) Rapport Introductif du Diretteur exécutif (y compris les réso
lutions et décIsions de la trente-quatrième session de
l'Assemblée générale et les résolutions des première et
~econde sessions du Conseil économique et social en 1979 ~ul

conèer'nent le Programme des Nations Unies pour l'environnement);

b) R~pport sur l'état de l'environnement

5.

8. Le Fonds pour l'environnement ~

a) Rapport sur l'exécl1tion du !lro~ramme du Fonds en 1979;

b) Rapport financier et comptes (non vérifiés) pour l'exercIce
biennal 1978-1979 terminé le 31 décembre 1979;

c) Gestion du Fonds a~ PNUE;

d) Questions administratives et budgétaires.

9. Ordre du jour provisoire, date et lieu de la neuvième session du
Conseil diadmlnlstration.

6. Questions intéressant le p~ogramme·

7. Coordination et poursuite de l'exécution du Plan d'action pour lutter
contre la désertIficatIon.

4.

i
i
i
j
'1

1
!



Consu 11'2111' Ions officieuses avec les gouvernements entre'
les sessions du Conseil d'~dmlnlsfratlon

A se 9ème séance plénière, le 2 mai 1979, le Conseil d'edmlnlstratlon
rappelant ses décisions 23 (III) du 2 mal 1975 et 104 (V) du 25 mal 1977,
211 d6aldé qu'entre les sepflème et huitième sessions du Conseil d'edmlnls
tretlon, les consultations officieuses avec les gouvernements auraient
lieu à Nelrobl au cours de la pre~lère quinzaine de décembre 1979, pendant
cinq Jours eu maximum, pour procéder à un échange de vues sur le contenu
et le présentation des questions relatives au progremme et à la politique
9'",rele et examiner toute autre question sur laquelle le Directeur
exécutif voudra peut-être faire rapport, et a prié le Directeur exécutif
d'lnscr1re de~ crédits pour ces éonsultatlons officieuses dans ses
prévisions budgétaires.
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AHNEXE I:t

DECLARAT1oN OU DIRECTEUR EXECUT 1F ADJ0 1NT SUR LES 1Nè 1DENCES
FINANCIERES DE LA DECISION 7/8 DU CONSÈIL D'ADMINISTRATION

INTITULEE "~ERS REGIONALES ': PLAN D'ACTION
POUR LA t<lED 1TERRANEE"

Le DIrecteur exécutl f adjoint a déclaré que la dêcls!on 7/8 "",avaIt
pas d'autres lncldences fInancières que celles qui étalent prévues;~ans

les documents présentés pour l'exercice biennal 1980-1981. Cette",
aUlnnatlon reposait sQr"'das~acco:ds ti'ès précis.

Dans sa déclaratIon Ilmlnail'e au Conseil, la DIrecteur exécut,U
s'exprImait ainsI :

"Je vous sIgnalaIs l'an dernier à cette époque les progrès rêallsé!i
4ans 1a rég k>A de 1a Méd' tel-ranée, de même que certa1ns 'prob 1êmes
financiers qui s'y posaient alors. J'al le plaIsIr d'Indiquer
aujourd'hui que ces problèmes ont été résolus et le Plan ~'actlon

est entré dans une nouvelle phase. Les gouvernements Intéressés
et la Communauté économique européenne ont adopté à ienève, en
févr1er dern 1er, un progralTm6 de tl"SVa f 1 pour l' exerc Ice
1979-1980 et le budget co,-respondant, diun montant de
6,4 'mfl.l Ions de dollars. La l'IlOltié 1e cette SOrmte sera versée par
les gouvernements, sous forme de con·~rlbutlons à un fonds
d'affactatlonspéclale pOUl"' la Méditerranée, dont vous êtes Invités
à approuver l'établissement. Le solde sera apporté par le PNUE
pour la premf3re moitié et par d'autres organIsmes des
NatIons Unies, sous forme de libers servIces, pour la deuxième."

les deux parag~aphes du dispositIf de la proposItIon soumise eu
ComIté devaient se lire au r-egard du j"sPpoït'de la RéunIon 'intergouvernementale
des Etats riverains de'l'a ~1édlterranée CUNEP/tG,14/9) qui s'étaIt
tenue à Genève du 5 au 10 février 1979 e+'à l'Issue de laquelle les
Etats sva1ent adopté un programme €li' lm budge ~ en vue de poursu 1vre
l'exécution du Plan d'action pour la Mëdltel'ranée pendant l'exercice
bIennal 1979-1980, et étalent convenus de la nécessité de créer 1. fonds
d'affectatIon spécIale pour ls Méditerranée.

La pérIode consIdérée por-iC1lt '::;Üi" ias années 1979-1980. Il avaIt
été convenu que, pendant cette période, la ~Itlé des dép~nses quI
devaIent f}tre couvertes pàr les gouvernements au moyen de contributions
au f6n~sd'affeetatlon S'pOOI·ëile pour la Médl1'erranée s'élèveT'âlent à
3 240000 dollars par an, et qOé le' quart des dépenses à la charge du
PNUE pourrait atteIndre 800 000 dollars par an au maxImum <le quart
restant étant à la charge d'aut~es organisatIons du système des
NatIons UnIes). Comme on l'avait signalé lors de la Réunion Inter
gouvernementale, le montant déjà engagé par le PNUE en 1979 s'ê.!avalt
à l'époque à envIron 1 118 500 dollars, l 'excédent' de 300 000 par
rapport au montant moyen de 800 000 do Il ars élevon-';' être cons1déré comme
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une avance du Fonds pour l'environnement qui devait luI être remboursée
lorsque !e Conseil d'administratIon auraIt approuvé la créatIon du fonds
d'affectation spéciale pour la MédIterranée et que les contrIbutIons y
auraient été versées. La questIon étaIt tr~ltée au paragraphe 83 du
document UNEP/IG.I~/9. Il al laIt de sol que le PNUE ne souhaItaIt pas
Interrompre ni rafentlr la réalisation du Plan dJactlon pour la
Méditerranée, de sorte qu'II avait fal lu procéder à de nouveaux engagements
de dépenses depuis la réunion d~ févrIer.

Le paragraphe 1 du dispositif du projet de décIsIon portaIt
un 1quement sur ce qu'II êta 1t convenu d' appe 1er 1es "dépenses du progranwne".
Comme l'Indiquait claIrement le rapport de la réunIon (par. 83),
ItS'aglssaritde la contrIbutIon 'du PNUE aux dépenses du progranme après
In 79, ••• le nIveau de financement dépendraIt des ressources financIères
mIses 6 la dlsposttlon du Fonds pour l'envIronnement du PNUEIt. Dans
les documents soumIs 'au ConseIl d'admInIstration, le secrétariat avait
prévu pour la période 1979-1980, c'est-à-dire pour les deux années au
sujet desquel les les Etats de la Méditerranée s'étaient mis d'accord,
des engagements de dépenses d'un montant total de 1 600000 dollars.
Ayant à faIre face è des restrIctions financières générales, le Directeur
exécutif et' le Directeur exécutif adjoInt avalent étudié le mell leur
moyen de malntènir à un certain niveau les activItés relevant du Plan
d'action pour la MédIterranée tout en réduisant de 13 p. 100 le montant
total du programme du Fonds pour 1980-1981 ~ Vu l 'tmportance des travaux
entreprl s en ~1éd Iterranée et 1a nécess Ité de va i11 er à ne pas les r"a l'en1"lf
au moment"même où 1es gouvernements de 1a région accepta 1ent des
responsab!1 Ités accrues, comme le Conseil l'avait souhaité précédemment,
le Directeur exécutif et le Directeur ~xécutlf adjol'nt avalent décidé
de prêvolr que les engagements à la charge du Fonds s'établIraient au
m&le ii!'!eau Sil 1981. Il n1étalt cependant pas possIble d'en fixer le
montant avec exactItude, étant donné que le: programme et le budget pour
'1981~ét'pour les annéès ultérieures ne seraient pas examinés par lèS Etats
riverains de la Méditerranée avant \evr prOéhai~e réunion ordinaire au
début de 1981. Il al lait de sol qu'II n'était pas possible de prendre
dès maintenant à la charge du Fonds pour 1lenvlronnement des engagements
correspondant à un pourcéntage déterminé des dépenses sans connattre le
montant total du programme et du budget du Plan d'action pour la
Méditerranée qui seraIent adoptés pour la période postérIeure aux
années 1979-1980, sur lesquel les portait le budget approuvé, et sans
conna7tre le montant des ressources dont le Fonds disposeraIt. Pour
autant que le fonds d'affectation spéc laIe et le Fonds pour l'envIron
nement disposent des ressources nécessa' res, i 1 êta1t donc pos~ 1b'l e
d'applIquer le paragraphe J du dispositif du projet de résolution sans
qu'II en; résulte des dépenses supplémentaIres ou Imprévues.

Le paragraphe 2 du dispositif portait sur les dépenses adminis
tratives plutôt' que sur les dépenses du progr.amme. Il découlait
dIrectement de la décIsIon 6/7 B du Conseil d'administration, par
laquel le le PNUE étaIt InvIté à réduire sa contribution à zéro "à une
date aussf' rapprochée qoe possible et au plus tard à la fin de 1983".
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Au cours de la réunion de février, les participants avalent accepté cette
d~lslonet l'on étudiait 9ctuellement la façon de réduire progressivement
à zéro d'Ici 1984 la contribution du PNUE aux dépenses du secrétarl·at.
Au cours de la réunion, les participants avalent examiné l '.effectlf
passé et futu~du Groupe de coordination de la Méditerranée, tel qu'II
était décrit dans les propositions budgétaires du Directeur exécutif,
lesquelles avalent été établ les en novembre 1978, compte tenu de l'avis
des.experts des gouvernements riverains de la Méditerranée qui s'étalent
réunis à Genève en septemb,-e 1978. Les questions d'ordre administratif
avalent donc été étudiées avec un soin tout partlcul ier, tant avant que
pendant la réunion de février.

Da~s.ses proposaions budgétaires (UNEP/I.G.14/8), le Directeur
exécutif avait déclaré (par. 34 ét 35) que le personnel supplémentaire
à engager en 1979 se limiterait à un processeur de la classe P-2, du fait
que le Groupe de la Méditerranée resterait Implanté à Genève f au même
endroit que le Bureau de liaison et de rèprésentation régionale du PNUE
a 1n's1 que d'autres ser'v ices du PNUE. S' i 1 êta 1t poss1b1e de se contenter
d'un effectif aussi réduit, c~étalt grâce à la formule de partage des
dépenses et des autres dispositions adoptées depuis trois ans, en vertu
desquelles le GI"oupe de la Méditerranée. ne comptait que deux adminis
trateurs à temps plein tout en bénéficiant d'un appui organique important
d'autres ·servlces basés à Genève. Les participants à la réunion de
février avalent décidé que le Groupe de coordination pour la Méditerranée
devrait à long terme avoir son siège dans un pays riverain de la
~édlterranée et que la décision finale serait prise à la prochaine réunion
ordinaIre des Etats riverains de la Méditerranée en 198i. C'est pourquoi,
au lIeu d'Installer ail leurs en 1980 le service existant, comme on avaIt
envisagé précédemment de le faire, les particIpants avalent décidé, à
titre provls~lre, que le Groupe de la Médlterr-anée res-reralt à Genève.
les conséquences de cette décision sur le plan de l'effectif nécessaIre
étalent exposées dans les propositions budgétaires soumises à la réunIon
de février, lesquelles Indiquaient (par. 38) que.si le Groupe restait
Implanté à Genève en 1980, II ne serait pas né:essaire de pourvoir à
certains postes administratifs, étant donné que les fonctions afférentes
à ces postes étalent remplies par le Bureau de 1iaison et de représentatIon
régIonale du PNUE, et que la nécessité éventuelle de pourvoir à des
postes d'adm!nls·,,-ate!J's destinés à des services organiques dépendraIt
de l'emplacement du Centre d1actlvlté du programme pour les mers régionales
si le Centre·était Implanté ailleurs qu'à Genève, 11 faudrait recruter
d'avance du personnel pour les services organiques du Groupe de la
Méditerranée. Lors de la réunion de février, les participants s'étalent
également accordés sur la nécessIté de réaliser des économies, notamment
sur le fait, souligné par toutes les délégations (par. 78) qu'II fallait
comprimer au maximum les dépenses administratives, sur la nécessité de faire
porter les économies sur l'ensemble du programme par l'Mabllssement
JudIcIeux du calendrier de son exécution (par. 79) et sur la nécessité
de ménager une certa 1ne soup l.esse dans tous 1es secteurs du programme, et
Ils avalent invIté le Dlrecteul' exécutif à réaliser des économies sur les
depenses administratives (par. 88). Dans ces conditIons, le secrétariat
avaIt l'Intention de 'll-enforcer" le Groupe exIstant, ainsi que le Directeur
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exécutIf énlt l.nvl1"é à le falreconfonnément au paragr'aphe 2 du dIspo
sitIf du p'roJet de décIsion, en réduisant le plus possible les dépenses
et SOUs reserve - ,comme toujours - que les ressources ,nécessaires
soient dlspo~lbles, partrcul lèrement grâce au fonds d'affectation
spéciale dont on "espérait qu'II serait bientôt créé par le SecrétaIre
général en, vertu dtune décision distIncte du Conseil. 'Les crédits
nécessa 1res au recrutement dO' un processeur en 1979 ava 1ent été 1nscrl ts
au blidget, à cO,ndltlon que les fonds soient disponibles, mals cette
question et les autres questIons ,de "dotatIon en personnel pour 1980
seraIent examinées en fonction de nombreux facteurs, notamment des
ressources disponibles et de l'emplacement d'autres services à Genève.
Dans ces condltl9ns, l'appllc~tlon des dispositions du para~raphe 2 du
dispositif ne donnerait pas 1le~ à des dépenses Imprévues.
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ANNEXE III

DOCUMENTS DONT LE CONSEIL D;ADMINISTRATION ETAIT
SAISI A SA SEPTIEME SESSION

Cote- TItre

l
l

UNEP/GC.7/1

UNEP/GC.7/2 et Corr.1

UNEP/GC.7/3 et Corr,1

UNEP/GC.7/3/Add,1 et Corr.1

UNEP/GC.7/4 et Corr.1

UNEP/GC.7/5

UNEP/GC.7!6

UNEP/GC.7/7 et Corr.1 et :3
et Add.1

UNEP/GC.7/8

UNEP/GC.7/9

UNEP/GC.7/IO et Add.1

UNEP/GC.7/11

tf.IEP/GC.7/12 et Add.1

UNEP/GC.7/13 et Corr.!

Ordre du Jour provIsoIre

Ordre du jour provIsoire annoté et orga
nIsation des travaux de la sesslon_

Rapport IntroductIf du DIrecteur exécutIf

Déclaration liminaire du DIrecteur
exécutIf

L'état de l'environnement: sélectIon
de sujets - 1979

Rapport du Comité admInistratif de
coordination au Conseil d'administration
du Programme des NatTons UnIes pour
l'environnement à sa septième session

Questions de coordInation : Plan à moyen
terme pour l'environnement à l'échelle
du système des Nations Unies

Le programme pour l'envIronnement

Conventions et protocoles InternatIonaux
relatifs à l'environnement

Besoins des ut!1 Isateurs et moyens dont
dIspose INFOTERRA (anciennement SIR) pour
fournir des renseignements

Exécution du Plan d'action pour lutter
contre la d~sertiflcatlon

CoordInatIon avec la COmmIssIon des établIs
sements humains

Rapport sur I!exécutlon du programme du
Fonds en 1978

Evaluation des projets et des programmes
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Cote

UNEP/GC.7/14/Rev.1 et
Corr.1 et Add.1 et 2

UNEP/GC.7/15

UNEP/GC.7/16

UNEP/GC.7/17 et Corr.1

UNEP/GC.7/18

UNEP/GC/INFORMATION/11
Rev.2 et Corr.1

UNEP/GC/INFORMATION/51
Supplement 2

UNEP/GC/INFORMATION/61
Add.2 et Corr.1

UNEP/GC.7/1NF. i

UNEP/GC.7/l.1

... '. .... . >"

---

Titre--
Gestion du Fonds pour l'environnement

Locaux des Nations Unies à Nairobi

Rapport sur l'exécution du budget des
_dépenses du programme et d'appui au
programme pour l'exercice biennal
1978-1979

Projet de budget des dépenses du pro-
. gramme et d'appui au programme du Fonds

pour l'env 1ronnement, '1980-1981

Relations avec les o....ganlsat1·ons non
gouvernementales

Recueil des objectifs et des stratégies,
des domaines de concentration et des buts
pour 1982 approuvés aux fins du programme
pour l'environnement

Registre des conventions et protocoles
Internationaux relatifs à l'environnement

Mémorandum d'accord entre le Programme
des Nations Unies pour l'environnement
(PNUE) et le Bureau du Coordonnateur
des Nations Unies pour, les secours en cas
de catastrophe, le Conseil mondial de
l'allm3ntatlon, l'Organisation des
NatIons Unies pour le développement
Industriel (ONUDI), l'Organisation Inter
nationale du Travail (OIT>, l'OrganIsation
des Nations UnIes pour l'éducatIon, la science
et la culture (UNESCO), l'OrganIsation
mondiale de la santé (OMS) et l'OrganIsation
météorologique mondIale (OMM), concernant
les aspects env'~onnementaux des catastrophes
naturelles

Liste des participants

Rapports financiers et comptes vérIfIés du
Fonds du Programme des NatIons Unies pour
l'environnement et de la Fondation des
NatIons Unies pour l'habItat et les établIs
sements humaIns pour l'exercIce bIennal
termIné le 31 décembre 1977
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UNEP/GC.7/L.2 et Corr.1

UNEP/GC.7/L.3

UNEP/GC.7/L.4

UNEP/GC.7/l.5 et Add.1 et 2

UNEP/GC.7/L.6'et Add.1 à 5

UNEP/GC.7/L.7 et Add.1 et 2

Document d'InformatIon
(anglaIs seulement)

Fonds du Programme Qes NatIons UnIes pour
l'envIronnement et Fondation des
Nations UnIes pour l'habItat et les
établissements humains: rapport financier
et comptes (non vérifiés) de la première
année de l'exercIce b!ennal 1918-1919 
situatIon au 31 décembre 1918

Rapport-'sur l'exécutIon du budget des
dépenses du programme et d'appui au
programme du Fonds pour l'envIronnement
pour l'exercice bIennal 1918-1919

Projet de budget des dépenses· du programme
et d'appuI au programme du Fonds pour
l'environnement pour l'exercice
biennal 1980-1981

Projet de,rapport du Conseil d'adminIs
tration du Programme des Nations Unies
pour l'environnement

Rapport du ComIté de session

Rapport du ComIté de sessIon Il

Earthwatch-related research, evaluatlon
and revlew
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